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1 . LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n o 32 A.N. (Q) du lundi 6 août 1990 (n o. 32399 à 32695)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

N o • 32416 Denis Jacquat : 32488 Francisque Perrut
32489 Arnaud Lepercq : 32630 Henri Bayard ; 32666 Mme Mar-
tine Daugreilh ; 32667 Marc Reymann.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

No 32490 Michel Noir. ''_

AFFAIRES EUROPÉENNES

No 32435 Pascal Clément .

DÉFENSE

N O. 32424 Jean Brocard ; 32629 Henri Bayard.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Nos 32401 Pierre Goldberg ; 32406 Edmond Alphandéry ;
32419 Jacques Becq ; 32487 Guy Lengagne ; 32501 Michel
Dinet ; 32502 Albert Denver! : 32503 Rudy Salles ; 32504 Arthur
Dehaine : 32564 Georges Colombier ; 32567 Michel Pelchat
32582 Alain Rodet : 32596 Jean Briane ; 32623 André Lajoinie
32627 Henri Bayard : 32674 Mme Elisabeth Hubert ; 32675 Yves
Coussain.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

N o . 32403 Denis Jacquat ; 32413 Francisque Perrut
32415 Denis Jacquat ; 32427 Henri Bayard ; 32452 Gérard Rapt
32457 Maurice Briand 32458 Guy Chanfrault ; 32460 Yves
Dollo ; 32461 Yves Dollo ; 32464 Pierre Forgues ; 32479 Jean-
Pierre Lapaire : 32481 Guy Lengagne ; 32484 Guy Lengagne ;
32485 Guy Lengagne ; 32486 Guy Lengagne ; 32527 Julien Dray ;
32528 Jacques Roger-Machart ; 32529 Mme Marie-Madeleine
Dieulangard ; 32530 Jeanny Lorgeoux ; 32531 Alain Richard
32533 Jacques Rimbault ; 32535 Jean Ueherschlag
32536 Jacques Becq ; 32546 Francis Saint-Ellier ; 32547 Pierre
Micaux ; 32548 Bernard Madrelle ; 32549 Maurice Adevah-
Poeuf ; 32551 Jacques Becq ; 32557 Jean-Pierre Foucher
32559 Jacques Becq ; 32565 Jeari• François Mancel ; 32568 Guy
Lengagne ; 32571 Jean-Jack Queyranne ; 32579 Alain Richard
32580 Roger Rinchet ; 32616 Jacques Masdeu-Arus ; 32620 Jean-
Claude Gayssot ; 32622 Mme Muguette Jacquaint ; 32633 André
Thien Ah Koon ; 32637 Richard Cazenave ; 32689 Gilbert
Millet ; 32691 Pierre Goldberg ; 32692 Jean-Jacques Jegou.

AGRICULTURE ET FORÉT

N o . 32399 Pierre Goldberg ; 32418 Adrien Durand
32447 Charles Miossec ; 32474 Jean-Yves Gateaud : 32478 Jean-
Pierre Lapaire : 32491 Pierre Laforge ; 32492 Jean de Gaulle
32493 Pierre Goldberg 32570 Jean de Gaulle ; 32624 André
Lajoinie ; 32628 Henri Bayard ; 32668 André Thien Ah Koon
32669 Yves Coussain.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

N° n 32495 Georges `havanes ; 32561 Claude Birraux
32562 Claude Birraux

	

32563 Jean Brocard ; 32670 Daniel
Le Meur.

BUDGET

N o . 32472 Dominique Gambier ; 32497 Jean Brocard
32597 Yves Coussain ; 32631 Henri Bayard.

COMMERCE ET ARTISANAT

N o+ 32462 Yves Dollo ; 32593 Jacques Farran.

C OMMERCE EXTÉRIEUR

N o 3263" Joseph-Henri Maujoaan-du-Gasset.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

N os 32556 Joseph-Henri Maujoüan-du-Gasset : 32576 Guy
Monjalon .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Nos 32405 François-Michel Gonnot ; 32423 Jacques Farran ;
32436 René Couanau ; 32439 René Couanau ; 32441 René
Couanau ; 32442 René Couanau ; 32443 René Couanau
32444 René Couanau ; 3245 .3 Bernard Bardin ; 32456 Jean-Marie
Bockel ; 32466 Dominique Gambier ; 32475 Jean-Yves Gateaud
32483 Guy Lengagne ; 32505 Arthur Paecht ; 32506 Jean-Louis
Dumont ; 32507 François Rochebloine ; 32508 Jacques Rim-
bault ; 32509 Jacques Rimbault ; 32558 Edouard Landrain ;
32560 Jacques Godfrain ; 32583 Alain Rodet ; 32598 Yves Cous-
sain ; 32600 Yves Coussain : 32636 Bruno Bourg-Broc
32639 Bernard Debré ; 32640 Bernard Debré ; 32641 Bernard
Debré : 32642 Bernard Debré ; 32643 Bernard Debré : 32644 Ber-
nard Debré ; 32645 Bernard Debré ; 32648 Bernard Debré ;
32649 Bernard Debré ; 32651 Bernard Debré ; 32652 Bernard
Debré ; 32654 Bernard Debré ; 32656 Bernard Bosscn
32664 Jean-Louis Masson ; 32676 Gilbert Millet ; 32677 Jean-
François Mancel : 32678 Jean-Claude Mignon ; 32680 Mme
Lucette Michaux-Chevry.

ENVIRONNEMENT,
PRÉVENTION DES RISQUES

TECHNOLOGIQUES
ET NATURELS MAJEURS

N o + 32421 Jacques Becq : 32482 Guy Lengagne ; 32510 Mme
Marie-France Stirbois ; 32513 Henri Cuq ; 32566 Jacques Becq
32612 Jean-Marie Demange ; 32613 Jean-Marie Demange.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

N os 32445 Charles Miossec ; 32446 Charles Miossec
32449 Mme Jacqueline Alquier : 32470 Dominique Gambier ;
32514 Jean-Pierre Balduyck ; 32515 Jacques Rimbault
32619 Marcelin Berthelot : 32625 Daniel Le Meur.

FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

N o . 32589 Dominique Gambier : 32591 Jean-Yves Gateaud
32660 Hervé de Charette.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

N o, 32520 Mme Yann Piat ; 32534 Mme Bernadette Isaac-
Sibille ; 32555 Elisabeth Hubert : 32569 François Rochebloine
32695 Jean Proriol.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Nos 32409 Joseph-Henri Maujoüan-du-Gasset ; 32450 Jean-
' Yves Autexier ; 32451 Jean-Yves Autexier ; 32480 Mme Marie-

France Lecuir : 32572 Mme Marie-Noëlle Lienemann
i 32578 Yves Pillet : 32587 Mme Marie-France Stirbois .
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INTÉRIEUR

No• 32455 Jean-Marie Bockel ; 32603 Jean-Marie Demange
32604 Jean-Marie Demange

	

32606 Jean-Marie Demange
32608 Jean-Marie Demange

	

32609 Jean-Marie Demange
32610 Jean-Marie Demange

	

32611 Jean-Marie Demange
32621 Roger Gouhier ; 32638 Mme Martine Daugreilh.

INTÉRIEUR
(ministre délégué)

N o 32454 Pierre Bernard.

JEUNESSE ET SPORTS

N o 32521 Jean-Marc Ayrault.

JUSTICE

N os 32522 Claude Germon ; 32607 Jean-Marie Demange
32463 Jean-Louis Masson : 32685 Richard Cazenave.

LOGEMENT

N os 32411 Jacques Rimbauit ; 32428 Jacques Barrot
32429 Jean Brocard ; 32686 Jean Brocard.

MER

Nos 32404 Denis Jacquat : 32448 Chart es Miossec ; 32586
Mme Marie-France Stirbot ...

'NATIONALE
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POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET ESPACE

No 32687 Pierre Pasquini.

PREMIER MINISTRE (secrétaire d'Etat)

N° 32459 Michel Dinet.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N os 32467 Dominique Gambier ; 32473 Jean-Yves Gateaud.

TOURISME

N o 32588 Charles Miossec.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX ,

Nos 32554 Jean-Paul Calloud ; 32662 Jean-Louis Masson ;
32681 François Grussenmeyer.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N o . 32412 Jacques Rimbault ; 32420 Joseph-Henri Maujoûan
du Gasset : 32434 Pascal Clément 32465 Raymond Forni ;
32476 Claude Germon ; 32477 Pierre Lagorce : 32584 Jacques
Roger-Machart ; 32585 Marcel Wacheux 32661 Jean-Louis
Masson.
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

Cozsa (Jean-Yves) : 34112, environnement et prévention des risques
technologiques et naturels majeurs.A

Alalu (Jean-Mark) : 34100, agriculture et forêt.
Alpkr (Jacqueline) Mme : 34127, économie, finance et budget ;

34128, intérieur ; 34175, budget.
Anodin (Robert) : 34174, agriculture et foret.
Arisai (François) : 34192, postes, télécommunications et espace
Attillo (Henri d') : Y115, équipement, logement, transports et mer.
Anisrt (Emmanuel) : 34050, intérieur ; 34051, éducation nationale,

jeunesse et sports ; 34189, intérieur ; 34263, handicapés et acci-
dentés de la vie ; 34266, handicapés et accidentés de la vie.

Anihet (Gantier) : 34106, anciens combattants et victimes de guerre.
Auroux (Jean) : 34129, transports routiers et fluviaux.

B
Bachelet (Pierre) : 34035, affaires sociales et solidarité ; 34154, inté-

rieur (ministre délégué).
Bechet« (Roselyne) Mme : 34155, budget.
Baumier (Jean-Pierre) : 34130, consommation.
Bs$t (Girard) : 34170, affaires sociale et solidarité.
Bander (Michel) : 34036, logement ; 34214, affaires sociales et soli-

darité ; 34299, intérieur (ministre délégué).
Bayard (Head) : 34071, défense ; 34072, équipement, logement,

transports et mer.
Biche (Guy) : 34169, handicapés et accidentés de la vie.
Baquet (Jean-Pierre) : 34078, postes, télécommunications et espace ;

34131, communication.
Berson (Michel) : 34295, handicapés et accidentés de la vie.
Berthelot (Marcellin) : 34116, famille et personnes âgées ; 34118,

famille et personnes âgées ; 34119, famille et personnes âgées.
Berthe! (Aedr#) : 34177, intérieur ; 34178, intérieur (ministre

délégué) ; 34179, intérieur (ministre délégué) ; 34180, intérieur
(ministre délégué).

Barraux (Claude) : 34126, tourisme.
Blanc (Jacques) : 34264, handicapés et accidentés de la vie.
Boskel (Jean-Marie) : 34132, agriculture et foret.
Boss» (Bernard) : 34042, jeunesse et sports ; 34276, handicapés et

accidentés de la vie.
Routard (Joran-Claude) : 34133, agriculture et forêt ; 34168, affaires

sociales et solidarité.
Bourg-Broc (Brame) : 34242, agriculture et forêt.
Bouda (Christine) Male : 34150, intérieur.
Boumri (Lee) : 34254, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bramer (Jean-Guy) : 34068, handicapés et accidentés de la vie.
Burd (Jean-Pierre) : 34193, logement ; 34194, éducation nationale,

jeunesse et sports ; 34233, intérieur ; 34305, justice.
lest (Jean-Peul) : 34134, intérieur.
Brocard (Jean) : 34048, agriculture et forêt ; 34268, handicapés et

accidentés de la vie.
Brolaaia (Louis de) : 34073, équipement, logement, transports et mer ;

34101, affaires étrangères ; 34121, affaires sociales et solidarité.
Brune (Alain) : 34135, économie, finances et budget.
Brunhes (Jaques) : 34064, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 34148, Premier ministre ; 34195, équipement, logement,
transports et mer ; 34196, équipement, logement, transports et mer.

C
Calload (Jeta-Paul) : 34107, économie, finances et budget.
Carter (Bernard) : 34167, affaires sociales et solidarité.
Cercla (Bernard) : 34166, affaires sociales et solidarité.
Cueilli (Jose-Charles) : 34181, économie, finances et budget.
Claefrault (Gay) : 34136, éducation nationale, jeunesse et sports.
Ckutsgue. (Jean-Paul) : 34274, handicapés st accidentés de la vie.
Char. (Jeta!-Paul) : 34279, handicapés et accidentés de la vie.
Charles (Urge) : 34182, éducation nationale, jeunesse et sports.
Charro ~ (Jeu) : 34156, agriculture et forêt.
Celle (Daniel) : 34166, affaires sociales et solidarité ; 34261, famille

et personnes âgées.
Cekatbaul (Louis) : 34139, budget ; 34243, anciens combattants et

victimes de erre ; 34252, éducation nationale, jeunesse et sports.
Cenasau (René) 34246, économie, finances et budget.
Ceeaaala (Yves) : 34032, agriculture et foret 34140, droits des

femmes ; 34141, agriculture et foret ; 34142, agriculture et foret ;
31143, industrie et aménagement du territoire ; 34144, relations
avec le Parlement ; 34145, industrie et aménagement du territoire ;
34253, éducation nationale, jeunesse et sports ; 34301, intérieur
(ministre délégué) ; 34307, transports routiers et fluviaux .

D

Daillet (Jean-Marie) : 34046, francophonie.
Daagrellh (Martine) Mme : 34054, affaires sociales et solidarité

34055, affaires sociales et solidarité ; 34056, équipement, logement,
transports et mer ; 34280, handicapés et accidentés de la vie.

Debré (Jean-Louis) : 34158, handicapés et accidentés de la vie
34309, affaires étmagères.

Delhy (Jacques) : 34376, éducation nationale, jeunesse et sports
34137, justice.

Deprez (Léonce) : 34043, agriculture et foret ; 34044, Premier
ministre ; 34045, travail, emploi et formation professionnelle
34151, éducation nationale, jeunesse et sports ; 34152, agriculture
et foret ; 34153, économie, finances et budget ; 34159, famille et
personnes âgées ; 34160, handicapés et accidentés de la vie ;
34161, famille et personnes âgées ; 34232, affaires sociales et soli-
darité.

Dessilla (Jean) : 34074, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dessein (Jean-Claude) : 34296, handicapés et accidentés de la vie.
Destet (Michel) : 34079, éducation nationale, jeunesse et sports

34080, économie, finances et budget.
Miaule (Claude) : 34223, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Dieulaagard (Merle-Madeleine) Mme : 34081, handicapés et acci-

dentés de la vie.
Dinsegllo (Wllly) : 34284, handicapés et accidentés de la vie ; 34285,

handicapés et accidentés de la vie.
Dolez (Marc) : 34082, handicapés et accidentés de la vie ; 34248,

économie, finances et budget ; 34249, éducation nationale, jeu-
nesse et sports ; 34294, handicapés et accidentés de la vie.

Drut (Guy) : 34267, handicapés et accidentes de la vie.
Dumont (Jean-Louis) : 34083, économie, finances et budget.
Duroméa (André) : 34065, fonction publique et réformes administra-

tives ; 34197, anciens combattants et victimes de guerre ; 34262,
fonction publique et réformes administratives.

Durr (Madre) : 34057, défense .

E

Estève (Pierre) : 34084, éducation nationale, jeunesse et sports.
Estrosl (Christian) : 34037, agriculture et forêt.

F

Falco (Hubert) : 34110, éducation nationale, jeunesse et sports.
Fiera (Charles) : 34218, affaires sociales et solidarité ; 34220, équipe-

ment, logement, transports et mer.
Fromet (Michel) : 34257, équipement, logement, transport et mer.
Fuchs (Jar-Paul) ; 34184, affaires sociales et solidarité ; 34185, éco-

nomie, finances et budget ; 34243, économie, finances et budget ; ,
34260, famille et personnes âgées.

G

Gambier (Dominique) : 34085, travail, emploi et formation profes-
sionnelle.

Gantier (Gilbert) : 34062, postes, télécommunications et espaces.
Germeadla (Pierre) : 34293, handicapés et accidentés de la via
Gastines (Head de) : 34255, éducation nationale, jeunesse et sports ;

34304, intérieur (ministre délégué).
Came (Fraacle) : 34162, affaires sociales et solidarité.
Goa.d ff (Jan-Louis) : 34272, handicapés et accidentés de la vie.
Godfrsla (Jaques) : 34228, budget ; 34229, défense.
Goldherg (Pierre) : 34122, affaires sociales et solidarité ; 34138, édu-

cation nationale, jeunesse et spore.
Gouu (Hubert) : 34086, justice.
Grimault (Hubert) : 34063, affaires sociales et solidarité.
Grueseamsyer (François) 34297, handicapés et accidentés de la vie.
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H
Hermler (Guy) : 34198, économie, finances et budget ; 34206, agri-

culture et forés ; 34250, éducation nationale, jeunesse et sports.

I
baac-Sibllle (Bernadette) Mme : 34186, équipement, logement, trans-

ports et mer ; 34187, affaires sociales et solidarité ; 34188, agricul-
turc et foret.

Wace (Gérard) : 34089, consommation ; 34292, handicapés et acci-
dentés de la vie .

J
-Jacquaint (Muguette) Mme : 34199, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 34200, intérieur ; 34201, budget ; 34202, industrie et amé-
nagement du territoire ; 3Q233, affaires sociales et solidarité
34306, justice.

Josselin (Charles) : 34300, intérieur (ministre délégué).
Journet (Alain) : 34291, handicapés et accidentés de la vie.
Julia (Didier) : 34038, consommation.

L
Labarrère (André) : 34173, agriculture et foret ; 34239, agriculture et

foret.
Lajoiele (André) : 34105, agriculture et foret.
Landraln (Edouard) : 3403.4, économie, finances et budget ; 34075,

famille et personnes âgées ; 34278, handicapés et accidentés de la
vie.

Lauraln (Jean) : 34053, communication ; 34238, affaires sociales et
solidarité.

Le Orlan (Jean-Yves) : 34091, économie, finances et budget.
Le Guen (Jean-Marie) : 34290, handicapés et accidentés de la vie.
Le Mur (Daniel) : 34234, affaires sociales et solidarité.
Leculr (Marie-France) Mme : 34087, handicapés et accidentés de la

vie ; 34088, consommation ; 34090, équipement, logement, trans-
ports et mer.

Lefort (Jean-Claude) : 34113, environnement et prévention des
risques technologiques et naturels majeurs ; 34120, intérieur
(ministre délégué).

Léotard (François) : 34146, intérieur ; 34147, éducation nationale,
jeunesse et sports ; 34163, handicapés et accidentés de la vie
34164, handicapés et accidentés de la vie ; 34247, économie
finances et budget ; 34263, handicapés et accidentés de la vie
34283, handicapés et accidentés de la vie.

Lepercq (Arnaud) : 34236, affaires sociales et solidarité.
Llenemaan (Marlealloélle) Mme : 34092, équipement, logement,

transports et mer .

	

_
Lombard (Paul) : 34203, équipement, logement, transports et mer.

M

Madrelle (Bernard) : 34289, handicapés et accidentés de la vie.
Malvy (Martin) i 34093, travail, emploi et formation professionnelle.
Maacel (Jean-François) : 34058, anciens combattants et victimes de

guerre ; 34059, anciens combattants et victimes de guerre ; 34109,
éducation nationale, jeunesse et sports.

Marchais (Georges) : 34066, logement ; 34282, handicapés et acci-
dentés de la vie.

Masson (Jean-Louis) : 34176, équipement, logement, transports et
mer ; 34183, équipement, logement, transports et mer ; 34226, inté-
rieur ; 34227, intérieur ; 34237, affaires sociales et solidarité
34256, environnement et prévention des risques technologiques et
naturels majeurs ; 34298, justice.

Mrssot (François) : 34094, budget ; 34095, économie, finances et
budget.

Matha. (Didier) : 34096, équipement, logement, transports et mer ;
34172, économie, finances et budget.

Manger (Pierre) : 34039, agriculture et foret.
Mayoud (Alain) : 34104, agriculture et foret.
Meylan (Michel) : 34102, agriculturb et foret.
Mitans (Pierre) : 34191, fonction publique et reformes administra-

tives ; 34244, anciens combattants et victimes de guerre ; 34269,
handicapés et accidentés de la vie ; 34270, handicapés et . acci-
dentés de la vie.

Mlesaec (Charles) : 34215, affaires sociales et solidarité ; 34216,
anciens combattants et victimes de , guerre ; 34224, économie,
finances et budget ; 34223. affaire3 sociales et solidarité .

Milieu (Claude) : 34212, budget.
Montcharmont (Gabriel) : 34111, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Moutoussamy (Ernest) : 34204, économie, finances et budget.

N
Noir (Michel) : 34171, éducation nationale, jeunesse et sports

34271, handicapés et accidentés de la vie.

O
Oehler (Jean) : 34288, handicapés et accidentés de la vie.

P
Papon (Monique) Mme : 34222, affaires sociales et solidarité ; 34303,

intérieur (ministre délégué).
Pelchat (Michel) : 34103, agriculture et forêt.
Perrot (Francisque) : 34208, agriculture et foret ; 34209, économie,

finances et budget ; 34210, agriculture et foret ; 34211, éducatiôit
nationale, jeunesse et sports ; 34213, économie, finances et
budget ; 34230, affaires sociales et solidarité ; 34231, logement ;
34138, équipement, logement, transports et mer ; 34302, intérieur
(ministre délégué).

Plerna (Louis) : 34067, justice ; 34205. environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs.

Pinte (Etienne) : 34040, aménagement du territoire et reconversions
34041, communication ; 34277, handicapés et accidentés de la vie.

Préel (Jean-Luc) : 34125, affaires sociales et solidarité.
Proriol (Jean) : 34149, droits des femmes ; 34157, Premier ministre

34240, agriculture et forêt ; 34259, famille et personnes âgées ;
34308, transports routiers et fluviaux.

Proveux (Jean) : 34124, affaires sociales et solidarité ; 34287, handi-
capés et accidentés de la vie .

R
Raoult (Eric) : 34060, logement : 34061, logement.
Recours (Alfred) : 34077, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs ; 34097, consommation.
Reymann (Marc) : 34217, intérieur ; 34219, handicapés et accidentés

de la vie.
Richard (Lucien) : 34275, handicapés et accidentés de la vie.
Rigaud (Jean) : 34070, famille et personnes âgées ; 34117, famille et

personnes âgées.
Rimbault (Jacques) : 34049, famille et personnes âgées : 34108, édu-

cation nationale, jeunesse et sports ; 34207, éducation nationale,
jeunesse et sports.

Rinchet (Roger) : 34098, affaires sociales et solidarité.
Roger-Machart (Jacques) : 34099, affaires étrangères.
Rossi (André) : 34047, éducation nationale, jeunesse et sports.
Royer (Jean) : 34251, éducation nationale, jeunesse et sports.

s
Sanmarco (Philippe) : 34123, affaires sociales et solidarité.
Sergius-sert (Maur.ee) : 34281, handicapés et accidentés de la vie.
Spiller (Christian) : 34273, handicapés et accidentés de la vie.

T

Thlémé (Fabien) : 34114, environnement et prévention des risques
naturels technologiques et naturels majeurs.

V
Vachet (Lion) : 34241, agriculture et foret.
Virapoullé (Jean-Paul) : 34190, équipement, logement, transports et

mer.
Vivien (Alain) : 34286, handicapés et accidentés de la vie.
Voisin (Michel) : 34221, économie, finances et budget.

z

Zeller (Adrien) : 34069, défense .
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Communes (finances locales)

34041 . - 8 octobre 1990, - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la nouvelle démarche des
maires de France, en vue de la modification de l'indexation de la
dotation globale lie fonctionnement 1990 . Il lui demande la suite
qu'il compte donner à la nouvelle lettre que lui a adressée le
président Michel Giraud, accompagnée de la résolution unanime
du comité directeur des maires, renouvelant•la demande de l'As-
sociation des maires de France d'indexer la D .G .F. 1990 sur un
indice économique .

AFFAÏRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Turquie)

34099. - 8 octobre 1990. - M. Jacques Roger-Machart attire
f attention de M. le ministre d'État, ministre des affaires
étrangères, sur la situation des minorités chrétiennes de langue
syriaque de Tt'rquie . Les informations diffusées parmi les
réfugiés syriaques en France, et dont la presse s'est lit l'écho,
font part de multiples persécutions et discriminations . Aussi il lui
demande dans quelle mesure, la France entend intervenir auprès
des autorités turques afin de faire respecter les droits de l'homme
auxquels cette communauté, comme toute autre, a droit.

Politique extérieure (Niger)

.4utemobiles et cycles (entreprises)

34148. - 8 octobre 1990 . - M . Jacques Brunhes attise une
•elle fois i'aaention de M . le Premier ministre sur la situa-

tion des usines Chausson à Gennevilliers (Hauts-dr-Seine) II
s'est déjà exprimé à plusieurs reprises sur ce sujet, notamment
par question écrite, à M . Ir ministre de l'industrie ie 13 novembre
1989, puis à Ni . le Premier ministre le 30 avril l '90. Ce n'est que
le 30 juillet 1990 qu'il lui a été donné réponse à la première de
ses questions. L'évolution de la s i tuation conduit l'honorable par-
lementaire à intervenir de nouveau . Une information récente
émanant de l'agence officielle tchécoslovaque C .T.K. fait savoir
que Renault aurait décide de prèle 500 millions de francs au
consttuc :eur automobile . via dont le siège social est a Prague
afin de produire une gaqlme de V.U .L . Une autre information
annonce qu'un modèle de petite voiture populaire conçu chez
Renault sera, de même, fabriqué en coopération avec Volvo en
Tchécoslovaquie . Ces décisions sont prises au moment où la
direction de la Régie programme des licenciements et envisage la
fermeture du site de Billancourt et où Renault et Peugeot, action-
naires de Chausson, décident d'armer, dans cette entreprise, la
fabrication des V .U .L . supprimant ainsi plus de 2 000, emplois et
mettant en cause au moins partiellement, les implantations de
l'ent:eprise de Gennevilliers . Une telle politique de transfert des
créations et des productions entraîne de graves conségnences sur
l'avenir de notre industrie nationale d'automobile. Elle déstabilise
la situation économique et sociale de la région Ile-de-France et
du département des Hauts-de-Seine. Elle contredit, dans les faits,
les déclarations d'intention affirmées par le Gouvernement dans
le plan-emploi, arr?ib en con,,eil des ministres le 19 septembre
1989 . II réitère ses propositions d'une association franco-française
Renault Peugeot, sur les sites de l'entre .rise Chausson, notam-
ment à Gennevilliers, pour la fabrication d'une gamme de véhi-
cules uti'.itaires légers qui pourraient être fabriqués en coopéra-
tion avec des fumes étrangères, éventuellement tchèques . Il
demande si les décisions dont il a fait état ont été prises en
raison d'exigence émanant de la Commission économique euro-
péenne de Bruxelles visant à réduire l'emploi en France et plus
particulièrement 3i elles font partie d'un compromis au sujet des
dettes de Renault . II souhaite connaître les dispositions prévues
pour que l'intdustrie automobile reste compétitive dans le
domaine du V .U .L . qei est un des points forts de notre produc-
tion nationale et pour que cela se traduise par un développement
des activités et des emplois dans les Hauts-de-Seine, notamment
sur les sites de Gennevilliers et de Billancourt.

Energie .(énergies nouvelles)

34157. - 8 octobre 1990. - M . Jean Proriol attire l'attention
de M. le Premier ministre sur la nécessité pour la France d'ac-
croître son indépendance énergétique . Outre le développement de
l'énergie nucléaire, la recherche d'énergies de remplacement est
une priorité . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelle est la politique du Gouvernement en ce domaine
et, en particulier, quelles mesures il entend prendre pour favo-
riser la production de bioéthanol'd'origine céréalière .

34101 . - 8 octobre 1990 . - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la terrible répression dont ont été victimes plusieurs
centaines de Touaregs dans la région de Tchin Tabarader. par
l'armée nigérienne. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer,
d'une part, quelle a été la position de la France à la suite de ces
événements paniculiérement dramatiques et, d'autre part, s'il ne
serait pas souhaitable de demander la réunion d'une commission
d'enquête internationale chargée de faire la lumière sur la res-
ponsabilité de ces massacres.

Organisations internationales (O .N.U.)

34309. - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Debré rappelle à
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, que le
président Andreotti vient de proposer que la France et le
Royaume-Uni abandonnent un siège permanent au Conseil des
Nations Unies au profit de la C .E .E . et du Japon . On peut
s'étonner que le Gouvernement français n'ait pas immédiatement
réagi à ces prolos inadmissibles . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître la position du Gouvernement français au
regard de cette proposition italienne.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Nie 29114 Jean-Charles Cavaillé.

Sang et organes humains (don du sang)

34035 . - 8 octobre 1990. - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la faible portée des modifications qu'entraipe l'application de
sa circulaire en date du 3 juillet 1990 relative à la transfusion
autologue en vue d'une intervention programmée au regard des
immenses lacunes qui demeurent en cette matière . En effet, on
peut soutenir qu'une plus grande liberté pourrait être reconnue
tant en faveur des donneurs que des receveurs sans pour autant
remettre en cause l'éthique fondamentale de ce domaine médical.
S'il est vrai, comme le rappelle la circulaire, que : « la recherche
d'une plus grande sécurité transfusionnelle ne permet de négliger
aucun moyen ni aucune technique qui puissent diminuer encore
le risque de transmission d'infections par la transfusion san-
guine », en revanche, on peut légitimement s'étonner qu'un
enfant majeur n'ait pas la possibilité de donner son sang à . l'un
de ses parents et ce quand bien même un médecin y serait favo-
rable . Il lui demande donc d'envisager une plus grande souplesse
en cette matière en autorisant par la voie d'une nouvelle circu-
laire non plus les dons de sang de parents à enfants mais d'en-
fants majeurs à parents .
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Assurance maladie maternité : prestations (frais d 'hospitalisation)

34054. - 8 octobre 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solI-
darité sur la situation des ressortissants français admis au centre
cardio-thoracique de Monaco et qui sont dans l'obligation de
Payer la totalitf des frais d'hospitalisation avant d'obtenir le rem-
boursement par leur centre de paiement . Conformément aux dis-
positions de l'article 11 de la convention de sécurité sociale du
28 février 1952, le centre cardio-thoracique de Monaco ouvert
en 1987 a sollicité auprès de la C .P.A.M . des Alpes-Maritimes,
l'obtention d'une convention de tiers payant en faveur des ressor-
tissants français . Depuis lors, il s'est heurté au refus de la
C.P .A .M . des Alpes-Maritimes . Elle lui demande donc s'il
compte intervenir pour faciliter la signature d'une telle conven-
tion afin d'éviter à nos compatriotes l'avance de fonds souvent
trop importante pour leur budget.

Asssurance maladie maternité : prestations (frais d'hospitalisation)

34055 . - 8 octobre 1990. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'impossibilité pour les assurés sociaux du régime
français de nationalité étrangère, d'obtenir le remboursement de
leurs frais d'hospitalisation en Principauté de Monaco . Ce refus
basé sur les articles 9 et I l de la convention franco-monégasque
du 28 février 1952 est difficilement concevable étant donné que
ces assurés cotisent au même régime que des nationaux français.
Elle lui demande donc s'il envisage de modifier cet état de fait.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

34063 . - 8 octobre 1990 . - M. Hubert Grimault appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les conditions d'attribution de l'aide au départ pour les
commerçants réglementée par le décret n e 82. 307 du 2 avril 1982
et l'arrêté du 23 avril 1982 . Pour pouvoir bénéficier de cette
indemnité de départ, la moyenne des ressources annuelles du
demandeur, au cours des cinq années civiles précédant celle de la
demande, ne doit pas dépasser : pour une personne seule :
45 500 francs dont au plus 22 000 francs de ressources non pro-
fessionnelles ; pour un ménage : 81 000 francs dont au plus
40 000 francs de ressources non professionnelles . Compte tenu
des difficultés importantes que procure une telle réglementation,
notamment dans la prise en compte des ressources non profes-
sionnelles et des situations d'injustice qu'elle peut induire . II lui
demande de bien vouloir lui préciser si l'assouplissement d'un tel
texte est envisageable par le déplafonnement des ressources non
professionnelles prises en compte drns le calcul et par le main-
tien du plafond général de la moyenne des ressources annuelles
du demandeur. Par exemple, pourquoi un commerçai" dont les
ressources annuelles ne dépasseraient pas les 81 000 francs régle-
mentaires mais dont les revenus non professionnels dépasseraient
quant à eux, les 40 000 francs requis, ne pourraot-il pas bénéfi-
cier de l'indemnité de départ institutée par l'article 106 de la loi
de finances pour 1982 ? Un tel assouplissement permettrait sans
nul doute d éviter nombre d'injustices constatées du fait d'une
interprétation trop restrictive des textes en vigueur.

Handicapés (personnel)

34098. - 8 octobre 1990. - M. Roger Rinchet appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation très particulière dans laquelle se trouvent les psy-
chologues et psychomotriciens employés dans les instituts natio-
naux de jeunes sourds . En effet, alors même que leurs fonctions
et leur présence auprès des jeunes sourds sont aujourd'hui
reconnues comme étant primordiales, ces personnels continuent à
être rémunérés à la vacation avec tous les problèmes que cela
implique tant au niveau de leur situation professionnelle et per-
sonnelle que de leur action, forcément limitée, au sein de ce p
établissements . II semble que cet état de fait ait d'aileurs été pris
en compte par le ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, au niveau duquel deux rencontres ont eu lieu
avec tes intéressés. Cette question n'a pas connu de développe-
ment significatif et les psychologues et psychomotriciens
concernés s'interrogent sur le devenir de cette revendication.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir l'informer de
l'évolution de ce dossier.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

34121 . - 8 octobre 1990 . - M. Louis de Broissia appelle à
nouveau l'attention de M . le ministre des affaires sociales et
de la solidarité sur les préoccupations exprimées par le Syndicat
national des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs . Celles-ci
portent en effet sur le fait que d'année en année toute décision
concernant cette profession, et particulièrement son statut juri-
dique et la nomenclature de ses actes, est perpétuellement
repoussée . De plus, il semble que rien n'est fait pour que le texte
conventionnel existant soit respecté par les caisses d'assurance
maladie . En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre
les mesures nécessaires afin de répondre aux légitimes aspirations
de ces professionnels qui rendent d'immenses services à la collec-
tivité .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

34122. - 8 octobre 1990 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les revendications de la Fédération française des masseurs-
kinésithérapeutes-rééducateurs . L'absence de prise de décisions,
les atermoiements du ministère provoquent chez ces profes-
sionnels une certaine impatience . Ceux-ci s'étonnent qu'autant de
temps soit nécessaire tant pour étudier les propositions tarifaires
conjointes présentées par les masseurs-kinésithérapeutes et les
caisses d'assurance maladie que pour adopter une position sur la
réforme de la nomenclature des actes professionnels . Il lui
demande !es dispositions qu'il entend prendre pour répondre à
l'attente des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

34123. - 8 octobre 1990 . - M. Philippe Sanmarco attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la aolida-
:ité sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes, en ce qui
concerne la réévaluation de leur clé A .M .M . qui n'a toujours pas
été appliquée malgré l'accord signé, entre la Caisse nationale
d'assurance maladie et les syndicats représentatifs de la profes-
sion . Par ailleurs, il lui rappelle le souhait des masseurs-
kinésithérapeutes de voir réviser au plus tôt la nomenclature des
actes professionnels relatifs à la rééducation et à la réadaptation
fonctionnelle, suite à l'accord passé entre ces mêmes syndicats et
la commission générale des actes professionnels . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il envisage de
réserver A ces revendications.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

34124. - 8 octobre 1990 . '- M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des masseurs-kinésithérapeutes . Comme le prévoyait
le texte de le Convention nationale, des négociations tarifaires se
sont engagées dès le mois d'avril 1989 avec les caisses d'assu-
rance maladie . Un accord est intervenu mais pas encore été enté-
riné par le Gouvernement. Par ailleurs, un projet de nomencla-
ture des actes de kinésithérapie, voté par la commission
permanente de la nomenclature, doit être soumis à l'avis du
ministère de la santé, de la solidarité et de la protection sociale.
Il convient en effet de souligner le caractère obsolète de cette
nomenclature qui n'a pas été modifiée depuis 1972, malgré les
progrès considérables des techniques de traitement . Il lui
demande donc de lui faire connaitre les mesures qu'entend
prendre le Gouvernement pour répondre à l'attente de cette pro-
fession .

Recherche (politique et réglementation)

34125 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la loi du 20 décembre 1988 relative à la protection des per-
sonnes qui se prêtent à des recherches biomédicales . L'applicaton
de cette loi était prévue au plus tard pour le l es janvier 1990. Or,
les décrets d'application qui devaient notamment préciser les
modalités de création des comités de protection régionaux ne
sont toujours pas, à cette date parus . Il lui demande donc à
quelle date paraîtront ces décrets.

Prestations familiales (allocation de garde d'enfant à domicile)

34162. - 8 octobre 1990 . - M. Francis Geag attire l'attention
de M. le ministre, des affaires sociales et de la solidarité sur
l'application du nouvel article L. 842-1 du code de la sécurité
sociale à propos de l'allocation de garde d'enfant à domicile . Il
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lui demande s'il ne serait pas opportur, dans le cadre d'une poli-
tique familiale dynamique, d'attribuer cette allocation au moins
aux familles nombreuses jusqu'à ce que l'enfant atteigne l'âge de
six ans . Cela permettra de couvrir tous les enfants non scolarisés,
mais également les enfants scolarisés de plus de trois ans gardés
à temps partiel, soit une partie de la journée, soit certains jours
de la semaine .

Divorce (pensions alimentaires)

34166. - 8 octobre 1990 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur

*la situation du parent isolé dont l'ex-conjoint n'acquitte qu'irré-
gulièrement la pension alimentaire dont le montant est fixé par
décision de justice . En effet, si l'on se réfère aux dispositions de
l'article L. 581-2 du code de la sécurité sociale, notamment celles
édictées en son alinéa trois, celles-ci n'évoquent que la situation
dans laquelle « l'un des parents se soustrait partiellement au ver-
sement d'une créance alimentaire . . . » . Dans ce cas, il est versé à
titre d'avance une allocation différentielle . Il semblerait donc que
ce texte ne prévoit pas la situation où l'ex-conjoint verse une
pension complète mais d'une manière irrégulière, tous les deux
ou trois mois, sans le rappel de l'arriéré. Il lui demande si, dans
ce cas de paiement irrégulier, l'organisme débiteur des prestations
familiales est également subrogé dans les droits du créancier.

Hôpitaux et cliniques (onctionnement : Manche)

34166. - 8 octobre 1990 . - M. Bernard Cauvin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les inquiétudes manifestées par les personnels des hôpitaux
publics de Granville, Avranches, Saint-Hilaire-du-Harcouët et
Coutances (Manche) . Il semble en effet que des modifications
importantes se préparent dans l'organisation sanitaire du Sud-
Manche, à savoir une fusion entre certains de ces établissements.
Les personnels s'interrogent sur les conséquences d'un tel projet
et notamment sur le devenir des services de ces établissements
dotés d'équipes médicales et paramédicales de qualité . Ils souhai-
tent vivement que la notion de mise en commun des moyens, au
sein d'une structure commune, remplace la notion de fusion, ce
qui permettrait de développer harmonieusement, et dans une
complémentarité paritaire, les sites hospitaliers concernés . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les évo-
lutions en cours autour des hôpitaux publics de Granville,
Avranches, Saint-Hilaire-du-Harcouet et Coutances.

Enseignement supérieur (professions médicales)

34167. - 8 octobre 1990 . - M. Bernard Carton attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la filière « Santé publique » dans l'accession aux spécialités
du nouvel internat instituée en 1982, puis supprimée en 1988 par
le précédent ministre de la santé . Cette filière permettait une
réelle formation- théorique et pratique des médecins du travail,
médecins scolaires ou de sécurité sociale . Il souhaite dès lors l'in-
terroger sur la formation qui est actuellement dispensée aux,
futurs médecins de santé publique, ainsi que sur les éventuels
projets du Gouvernement en ce domaine.

Santé publique (Sida)

31168. - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Claude foulard attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la nécessité de développer trie information appropriée
sur les traitements existants et éprouvés de lutte contre le Sida.
PLusieurs médecins spécialistes se sont faits l'écho d'une infor-
mation insuffisante en direction des malades du Sida sur les trai-
tements éprouvés, traitements qui ne seraient utilisés que par
30 p. 100 des malades . il lui demande de bien vouloir lui faire
part de son appréciation sur cette question et de lui indiquer les
ef:orts accomplis par tes organismes d'intervention et de lutte
contre cette maladie pour développer l'information nécessaire en
direction tant des médecins que des patients.

Retraités : généralités
(politique à l'égard des retraités)

34170 . - 8 octobre 1990. - M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les difficultés rencontrées par les Français rapatriés du Liban . En
effet, bien souvent leurs cotisations au régime général de la

retraite de la sécurité sociale ne sont pas suffisantes ; le rachat de
cotisations s'impose alors, ce qui constitue pour eux une lourde
charge financière . La qualité de rapatrié pourrait alléger énor-
ment cette charge ; malheureusement le Liban n'a pas été cité
parmi les pays dont les Français furent rapatriés (loi n° 85-1274,
du 4 décembre 1985) . En conséquence, il lui demande quelles
mesures sont envisageables pour que le Liban puisse être ajouté à
la liste de ces pays.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

34184 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tien de M. le ministre des affaires sociales et 4e la solidarité
sur la loi Zeller allégeant depuis quelques années les charges
sociales pour les associations employant des vacataires . S'il est
vrai que les dispositions en question sont bénéfiques aux associa-
tions, elles semblent pénaliser, par contre, les salariés ayant pour
seules ressources un certain nombre de vacations dans différentes
associations. Ainsi, M. X ., employé dans trois associations diffé-
rentes comme professeur de musique, est dans chacune d'entre
elle en-dessous du quota horaire permettant aux associations
d'appliquer la loi Zeller. Tout se passe bien tant que M . X. ne
tombe pas malade . Par contre, lorsque cela lui arrive, il apparaît
que les indemnités versées par la sécurité sociale sont calculées
sur !a base du Smic et non pas du salaire réel . Il lui demande
quelle mesure pourrait être prise afin que des animateurs, ayant
pour seules ressources celles provenant de vacations faites dans
différentes associations, ne soient pas pénalisés en cas de maladie
et cela tout en maintenant, pour les associations en question, le
bénéfice des dispositions de la loi Zeller.

Professions sociales (assistantes maternelles)

34187 . - 8 octobre 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur le regroupement en association des assistantes
maternelles . Elle lui précise qu'elle est née en 1983, l'association
départementale des assistantes maternelles agréées du Rhône a
pour but de promouvoir et d'améliorer la profession, de rassem-
bler toutes les informations concernant le statut de 1977 . Celle-ci
a demandé aux différents organismes ministériels concernés que
les assistantes maternelles cotisent sur le salaire réel afin d'amé-
liorer leur statut social et le rapprocher ainsi du régime général.
Elle lui indique la nécessité impérieuse d'éviter une trop grande
disparité entre des assistantes maternelles dont un 4rand nombre
donne une mauvaise image de la profession . Elle lut demande en
conséquence que le statut de 1977 soit refondu afin de permettre
le regroupement national des assistantes maternelles agréées.

Pauvreté ("R .M.I.)

34214 . - 8 octobre 1990 . - M. Michel Barnier expose à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité que la loi du
l et décembre 1953 et ses textes d'application ont institué un
revenu minimum d'insertion destiné à améliorer la situation
sociale et financière des plus démunis. Néanmoins, certaines
catégories de personnes qui, en raison de leurs très faibles res-
sources, devraient bénéficier de l'allocation R.M .I . s'en trouvent
exclues par la loi . Ce sont les jeunes, sans enfant de moins de
vingt-cinq ans, et les petits exploitants en raison du forfait cadas-
tral . Quant aux familles nombreuses, l'intégration des prestations
familiales dans leur totalité les exclut du bénéfice du R.M .I . alors
qu'elles sont à un seuil de pauvreté souvent critique . II est aussi
regrettable sue des personnes entrant dans le champ d'applica-
tion de la loi ne puissent profiter de cette mesure en raison de la
trop grande complexité de la réglementation mettant en Œuvre le
R.M .I ., que ce soit au stade de sa demande, de sa prorogation ou
de sa révision . En particulier, la révision trimestrielle du montant
des ressources des personnes recevant l'allocation R .M .I . étant
obligatoire, crée une instabilité dans l'apport de cette allocation
entraînant, soit des retards dans le paiement de l'allocation, soit
des suspensions de dossiers ou de reversement d'indus . Il sou-
haite savoir si des mesures sont envisagées pour faciliter les
démarches des intéressés et pour élargir le champ d'application
du R .M .I . à des situations qui sont souvent les plus critiques.

Retraités : généralités (calcul des pensions)

34215. - 8 octobre 1990 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le souhait exprimé par les anciens combattants en
Afrique du Nord de pouvoir bénéficier d'une retraite profession-
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nelle anticipée, en fonction du temps de service en Afrique du
Nord . Dans se réponse à la question écrite n e 3534 (J.O., A .N .,
Débats parlementaires du 2 octobre 1989), M . le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre avait, à
ce propos, précisé qu'ii avait « demandé à son collègue, le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
d'examiner cette requête avec la plus grande bienveillance,
notamment en étudiant la possibilité de faire bénéficier les chô-
meurs en fin de droits, figés de plus de cinquante-cinq ans, d'une
bonification égale au temps passé sous les drapeaux lors du
calcul de l'âge d'ouverture du droit à la retraite » . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer les 'conclusions de cette étude, et la
suite qu'il entend y réserver.

Retraités : généralités (F.N.S .)

34218. - 8 octobre 1990. - M . Charles Fè :re s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que
les conditions d'attribution de l'allocation aux adultes handi-
capés, modifiée par le décret du 22 décembra 1989, n'aient pas
été étendues aux prestations versées par le Fonds national de
solidarité . En effet, le F.N .S . se substituant à l'allocation aux
handicapés lorsque les bénéficiaires ont atteint l'âge de soixante
ans, il lui demande que soit mis à l'étude en vue de son adoption
un texte harmonisant le versement de ces deux avantages .

Sécurité sociale (C .S .G .)

34230 . - 8 octc bre 1990. - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et Je la solidarité
sur l'inquiétude que soulève, au sein des retraités, la projet de
Prélèvement sur tous les revenus destiné à combler le déficit de
la sécurité sociale pour 1990 .1991 et faire en même temps face au
coût de la retraite et de la dépendance engendrée par l'âge . il lui
rappelle le problème déjà angoissant du niveau des ressources
des retraités et des personnes âgées et plus encore celui des per-
sonnes veuves et lui demande de bien vouloir le rassurer au sujet
des intentions qu'il nourrit à l'égard des retraités au sujet de son
projet de co.iioution sociale généralisée.

Publicité (réglementation)

34232. - 8 octobre 1990. - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui
préciser l'état actuel de préparation et de dépôt devant le Parle-
ment du projet de loi tendant à limiter la publicité à l'égard du
tabac et de l'alcool, ainsi qu'il l'indiquait récemment (Journal
officiel, Sénat, 7 juin 1990).

Drogue (lutte et prévention)

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

34222 . - 8 octobre 1990. - Mme Monique Papou attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le fait que, dans l'optique de réaliser des économies sur
le coût du traitement administratif des dossiers, la publicité pot r
des produits utiles à la santé pourrait être admise sur les feuilles
de sécurité sociale délivrées aux assurés sociaux . Elle lui
demande dans quelle mesure une telle publicité, adaptée au
domaine concerné, pourrait être mise en ouvre et quel serait
approximativement le montant des économies réalisées.

Sécurité sociale (régime de rattachement)

34225. - 8 octobre 1990. - M . Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le régime de protection sociale, applicable aux condition-
neurs de légumes travaillant pour le compte de S.I .C .A . Se
fondant sur un arrêt d : la Cour de cassation du 17 mai 1982, la
direction régionale dt travail et de la protection sociale de Bre-
tagne a remis en cause leur affiliation à la mutualité sociale agri-
cole, au motif que leur activité se situe à un stade postérieur au
cycle de production agricole, qu'ils ne se livrent pas à une acti-
vité d'entrepreneurs agricoles. A ce titre, ils ne peuvent relever du
régime agricole, mais plutôt d'un des régimes de protection
sociale de travailleurs non salariés, non agricoles, notamment de
celui de professions libérales dans le cadre de l'article
L . 622-5 (3 .), du code de la sécurité sociale . Saisie de cette ques-
tion, la cour d'appel de Rennes a infirmé un jugement du tri-
bunal des affaires de sécurité sociale de Quimper, indiquant que
ces conditionneurs relevaient du régime agricole de sécurité
sociale, et s'est prononcé, en faveur de leur affiliation au régime
des professions libérales. Il apparaît pourtant qu'en 1962, l'affi-
liation des conditionneurs à la mutualité sociale agricole avait
fait l'objet d'une concertation entre les différentes parties
concernées, après avis du ministère de l'a4riculture. Il est égale-
ment permis de penser que leur activité s'inscrit dans le prolon-
gement de la production . Il n'est, en effet, plus concevable de
présenter le produit sur le marché à l'état brut, sans aucun condi-
tionnement . La loi n e 88. 1202 du 30 décembre 1988 a, à ce
propos, étendu la notion d'activité agricole aux activités complé-
mentaires qui y sont directement liées . D'autre part, non inscrits
au registre des métiers, ces conditionneur n'exercent aucune
activité commerciale. La marchandise exploitée demeure la pro-
priété des derniers agriculteurs, qui seuls procèdent à la vente.
Dans la mesure où, parmi les professions mentionnées à l'article
L.622-5 du code de la sécunté sociale, aucune ne parait pré-
senter de points communs avec celle de conditionneurs de
légumes, où les caisses d'assurance vieillesse des commerçants et
artisans estiment qu' ils ne peuvent relever de leur régime, il lui
demande si, après un examen approfondi de l'activité exercée par
ces conditionneurs, un maintien au sein de la mutualité sociale
agricole ne lui parait pas envisageable.

34234. - 8 octobre 1990. - M . Daniel Le Meur attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la faiblesse des moyens accordés aux institutions développant
les actions de prévention, d'accueil et de soins auprès des toxico-
manes . La réduction constante de l'effort de l'Etat dans ce sec-
teur, depuis quatre années, met gravement en péril le dispositif
de soins français et va placer les associations telles que le service
d'aide aux toxicomanes de Picardie dans l'obligation de licencier
du personnel à brève échéance, et ce au moment où la popula-
tion de toxicomanes est touchée de plein fouet par l'épidémie du
sida . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre,
d'une part, pour permettre à ces associations de conserver, et
même d'accroitre, leurs moyens d'action et, d'autre part, pour
mettre fin au double langage des pouvoirs publics qui mettent
l'accent sur la nécessité absolue de traiter ce fléau mais re don-
nent pas les moyens financiers et juridiques aux institutions
oeuvrant dans le champ de la toxicomanie.

Prestations familiales (caisses)

34235 . - 8 octobre 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les méfaits de la départementalisation quant aux ser-
vices sociaux de la caisse dl'allocations familiales de la région
parisienne . En effet, la restructuration par département de la
C .A.F.R .P. aura des répercussions directes sur les assurés sociaux
et plus particulièrement envers les plus démunis . Actuellement,
les services d'action sociale bénéficient d'un budget pour l'en-
semble de la région, permettant ainsi de concentrer des fonds
financiers plus importants pour les départements défavorisés.
C'est un facteur de réduction des inégalités sociales . La départe-
mentalisation empêchera toute péréquation . D'autre part, elle
mettra en danger le fonctionnement de nombreux équipements
sociaux (dispensaires, colonies de vacances . . .). En conséquence,
elle lui demande de prendre toutes les mesures pour que la
réduction des inégalités ne soit pas entravée.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

34236. - 8 octobre 1990 . - M. Arnaud Lepercq rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité la
réponse faite à sa question écrite ne 27247 relative au projet de
nomenclature des actes de kinésithérapie . La réponse (J.O., A .N.
Questions, du 9 juillet 1990) indique que les pouvoirs publics étu-
dient actuellement des propositions de revalorisation tarifaires
formulées par les parties conventionnelles, alors que, en date du
22 janvier 1990, la caisse nationale d'assurance maladie se pro-
nonçait favorablement à une demande de réévaluation de la lettre
clef A .M.M. Aussi, il lui demande de lui indiquer combien de
mois lui seront nécessaires pour étudier les propositions tarifaires
conjcintes présentées par les masseurs-kinésithérapeutes et les
caisses d'assurance maladie .
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Pharmacie (officines)

34237 . - 8 octobre 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le f.it que, lors de sa séance de juin 1990, le conseil
général de !a Moselle a adopté à l'unanimité le vœu suivant :
u Le seuil de population requis en Alsace-Lorraine pour l'ouver-
ture d'une pharmacie est de 5 000 habitants alors que, selon les
cas, il n 'est que de 2 500 à 3 000 habitants dans le reste de la
France . Cette situation pourrait ne pas poser de problème, dans
la mesure où l'autorité préfectorale a la possibilité d'accorder des
ouvertures à titre dérogatoire . 1! s ' avère cependant qu ' au cours
des dernières années, l'examen des demandes dérogatoires a été
effectué de manière de plus en plus restrictive . De ce fait, des
zones rurales très étendues ou des zones semi-urbanisées de la
périphérie des grandes villes n'ont pu être dotées d'une phar-
macie, alors même que la population concernée est proche du
seuil de 5 000 habitants et donc, en tout état de cause, très large-
ment supérieure au seuil applicable au reste de la France . A
Augny, le conseil municipal et les maires des environs ont ainsi
recemment rédigé une pétition pour protester contre une situation
qu ils jugeaient injuste et intolérable. De même, à Noisseville, un
dossier est en instance depuis douze ans et des situations du
méme type peuvent étre enregistrées dans tout le département,
plus de trente projets d'implantation étant actuellement recensés.
Le conseil général constate qu'actuellement l'instruction des dos-
siers, et notamment des demandes dérogatoires, est effectuée par
t es services préfectoraux après avis d'organismes liés directement
ou indirectement à la profession, en l'espèce : l'ordre des phar-
maciens, le syndicat des pharmaciens et l'Inspection régionale des
pharmaciens. Au contraire, aucun avis consultatif n'est demandé
pour prendre en compte les besoins des consommateurs et les
aspirations de la population . Sans remettre en cause le seuil
applicable en Alsace-Lorraine, le conseil général souhaite donc
qu'à l'avenir l'avis du conseil général et celui du conseil muni-
cipal de la commune d'implantation soient systématiquement
demandés par M . le préfet avant que celui-ci ne statue sur les
demandes d'ouverture de pharmacies . » Il s'a :'ére manifestement
que les flocages constatés actuellement pour l'ouverture de phar-
macies dans les trois départerents d'Alsace-Lorraine sont à l'ori-
gine d'erse gêne importante pour les administrés . Il souhaiterait
dora qu'il lui indique s'il ne pense pas que des assouplissements
seraient nécessaires.

Etablissement.s sociaux et de soins
(institutions sociales et rtédteo-sociales)

34238 . - 8 octobre 1990. - M . Jean Limosin attire l ' attention
de NI . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'application de la Io ; n e 55-772 du 25 juillet 1985 introduisant
l'approbation de la tarification pour les établissements sociaux et
médico-sociaux . Ces derniers sont assimilés à des collectivités ter-
ritoriales et sont gérés par des conseils d'administration composés
en majorité d'élus et des financeurs . Il bai demande de bien vou-
loir lut indiquer, tout en maintenant les principes de transparence
et de maitrise des dépenses, s'il envisage la suppression de l'ap-
probation de la tarification afin de tenir compte, au mieux, des
spécificités de chaque établi ssement et d'accroître leurs compé-
tences et leur autonomie en matière de gestion.

AGRICULTURE ET FORÊT

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Ne 22011 Joseph Vidal.

Risques naturels (sécheresse : Alpes-Maritimes)

34037 . - 8 octobre 1990. - M . Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
circulaire du 4 septembre 1990 publiant une liste de départements
sinistrés par la sécheresse . Le département des Alpes-Maritimes
ne figure pas dans cette liste : pourtant, les Alpes-Maritimes ont
été gravement affectées par la sécheresse et les effets néfastes de
celle-ci sur l'agriculture départementale sont considérables . Les
conséquences de cette sécheresse entraîneront en effet une baisse
importante du revenu des agriculteurs, déjà particulièrement
faible compte tenu de la crise que rencontre l'agriculture fran-
çaise aujourd'hui . Certaines estimations laissent en effet appa-

raitre une baisse des revenus des agriculteurs des Alpes-
Maritimes, d'au moins 50 p. 100 du fait de la sécheresse . Le
classement des Al pes-Maritimes en département sinistré semble
pourtant tout à fait justifié puisqu'à ce jour la pluviométrie est
quasi nulle sur tout le département depuis de nombreux mois . Il
est donc légitime que les agriculteurs des ,Alpes-Maritimes puis-
sent bénéficier, comme ceux des 44 départements qui viennent
d'être déclarés sinistrés, de l'indemnisation des dommages causés
du fait de la sécheresse . Il lui demande donc quelies mesures il
compte prendre pou: procéder au classement des Alpes-
Maritimes en département sinistré par la sécheresse.

Agriculture (aides et prêts)

34039. - 8 octobre 1990. - M. Pierre Mauger appelle l'atten-
tion de M . lie ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème suivant : au moment de leur première insteitation, les
jeunes agriculteurs ont obtenu une prime, sous condition de s'en-
gager à exploiter leur ferme durant au moins dix ans . Or, dans la
situation actuelle de l'agriculture, nombreux sont les jeunes agri-
culteurs bénéficiaires de cette aide qui doivent cesser leur activité
avant que soit écoulé le délai de dix ans exigé, et qui, par consé-

ć
uent, vont se trouver dans l'obligation de rembourser la prime
e première installation qu'ils ont perçue ; alors qu'ils sont sans

moyens financiers et pratiquement au bord de la faillite . Il lui
demande si, dans le cadre des mesures que le Gouvernement a
promis de prendre pour aider les agriculteurs, figurera l'autorisa-
tion de ne pas rembourser la prime en question, même si la ces-
sation d'activité intervient avant les dix ans d'exploitation préeus.

Agriculture (politique agricole : Pas-de-Calais)

34043 . - 8 octobre 1990 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt quelles mesures il
entend prendre pour favoriser dans certaines régions de France,
telles le littoral du Pas-de-Calais, l'orientation des productions
agricoles vers des productions légumières . Il lui demande notam-
ment s'il compte agir pour éviter qu'une nouvelle taxe sur l'eau
ne vienne alourdir les prix de revient de ces productions, compte
tenu des efforts importants d'investissement qu'impose l'irrigation
des surfaces de terres sableuses affectées à la production légu-
mière.

Agriculture (aides et prêts : Haute-Savoie)

34048 . - 8 octobre 1990. - M. Jean Brocard fait part à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt du mécontentement
grandissant des agriculteurs de la Haute-Savoie face à la carence
des prêts spéciaux de modernisation (P.S .M .) qui alimentent les
plans d'amélioration matérielle (P .A .M .) déposés par les agricul-
teurs de ce département. Si la réserve d'antériorité a permis glo-
balement d'assurer en 1989 le financement de la modernisation
des exploitations agricoles, il n'en va pas du tout de même en
1990 : pour cette année 4990, le quota D .D .A .F . est de l'ordre de
7 139 000 francs, alors que quatre-vingt dossiers P .A.M. ont été
agréés depuis le ler février 1990 ; l'enveloppe n'a pas été abondée
lors du C .P.F.A . du 17 juillet 1990 : la conséquence en est, pour
la Haute-Savoie, « l'allongement » de la file d'attente qui, de
quatorze mois, passe à trente-deux mois : un financement com-
plémentaire de 22 millions de francs s'avère indispensable pour
apurer partiellement la situation des P.S .M . 1990 . Il lui demande
donc de bien vouloir dans le collectif budgétaire 1990 aborder le
quota D.D.A .F . national et spécialement celui de la Haute-Savoie
d'un montant acceptable permettant d'honorer dans des délais
raisonnables les P .A .M . agréés.

Animaux (protection)

34052 . - 8 octobre 1990. - M. Y+tes Coussain attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la 'orêt sur les consé-
quences de l'entrée en vigueur .lés 1992 de la réglementation
européenne concernant les fourrières municipales . Les nouvelles
dispositions allongeront de quatre (article 213 du code rural) à
cinquante jours le délai de garde des animaux errants ou perdus
avant que ceux-ci ne soient abattus . S'agissant d'un progrès
humanitaire dans le traitement des animaux, il lui demande de
bien vouloir préciser les mesures d'aide aux communes pour faire
face à t'accroissement des frais ainsi engendres .
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Bois et forêts (Fonds forestier national)

34100 . - 8 octobre 1990. - M. Jean-Marie Alaize appelle l'at-
tention de M. k ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
problèmes posés par l'application de la circulaire du
4 décembre 1989, en ce qui concerne notamment l'abrogation des
aides du Fonds forestier national pour les parcelles de moins de
cinq hectares distribuées sous la forme de « bons de subve,i-
tiens » de plants . En Ardèche, par exemple, où la surface
moyenne de la propriété privée est de quatre hectares, une étude
de la D.D .A .F . montre que sur les 1 070 dossiers qui ont béné-
ficié de cette aide entre 1979 et 1989, seuls 24 seraient éligibles
aux nouvelles conditions envisagées . Outre l'atout économique
indéniable de ces aides, o'est aussi la possibilité d'une gestion
efficace et maîtrisée des reboisements qui risque d'être remise en
cause . En effet, les services forestiers des D.D.A.F ., en ayant
connaissance des projets de reboisement, peuvent exercer une
action de conseil technique et pratique (informations sur la régle-
mentation en vigueur, contrôle de choix des essences, sensibilisa-
tion des propriétaires aux problèmes forestiers) qui se révèlent
d'une grande utilité, tant pour favoriser une production de qua-
lité, que peur éviter le développement d'une situation anarchique,
dangereuse pour le bon équilibre forestier . Bien conscient de
l'exigence de favoriser le regroupement de propriétaires de par-
celles de petites superficies, il lui demande cependant s'il ne
serait pas souhaitable de mettre à profit le délai qui nous sépare
de l'application effective des directives de la circulaire de
décembre 1989, pour engager une réflexion sur la base d'une
analyse plus proche des réalités locales, notamment en zone de
montagne et défavorisée, afin de concourir à la promotion et au
bon développement de la forêt privée, quelle que soit sa dimen-
sion .

Agriculture (aides et prêts)

34102. - 8 octobre 1990 . - M. Michel Meylan appelle l'atten-
tion de M. lé ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
délais d'attente très importants imposés par les banques aux agri-
culteurs de Haute-Savoie qui ont demandé depuis plusieurs mois
à bénéficier d'un prêt « bonifié » pour s'installer ou moderniser
leur exploitation . Cette situation s'explique par l'insuffisance de
l'enveloppe globale affectée aux prêts bonifiés . Ainsi, en 1990, les
prêts spéciaux à la modernisation sont restés au même niveau

l
u en 1989, tandis que d'autres catégories telles les prêts aux pro-
uctions végétales spéciales, par exemple, ont été largement

diminués. L 'insuffisance des crédits dans ce domaine a donc
amené le Gouvernement à utiliser dès le premier trimestre 1990

Francs,
de 45 p . 100 de l'enveloppe annuelle, soit 6,4 milliards de

francs, dont 5 milliards au Crédit agricole, pour couvrir les
demandes de prêts restées en instance à la fin de 1989 . Certes, la
réserve d'antériorité dont bénéficie le Crédit agricole doit per-
mettre de faire face aux engagements pris dans certains secteurs,
notamment des prêts d'amélioration du matériel et les C .U .M .A.
Mais il ne faut pas que cette anticipation vienne diminuer d'au-
tant les crédits dont a besoin par ailleurs une majorité d'agricul-
teurs pour moderniser leurs exploitations et plus encore les
jeunes exploitants qui souhaitent s'installer. Il lui demande donc
d'intervenir pour relever de façon significative les quotas
attribués aux prêts bonifiés, et souhaite connaître quelles mesures
il envisage de prendre à cet effet pour répondre aux besoins des
agriculteurs de son département.

Bois et forets (politique forestière : Seine-et-Marne)

34103. - 8 octobre 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation de la forêt de Fontainebleau. Il lui demande si la forêt
de Fontainebleau ne pourrait bénéficier d'un statut spécial autori-
sant une exploitation forestière plus diversifiée qu'actuellement,
et plus proche notamment des propositions de certains profes-
seurs de l'école forestière de Nancy ou de l'E .N .I .T.E,F. des
Barres . Il souligne l'importance d'une sylviculture non unifor-
misée visant à préserver l'intérêt écologique et touristique de la
forêt de Fontainebleau . Il fui demande de bien vouloir l'informer
des solutions qui pourraient être trouvées en la matière.

Fruits et légumes (politique et réglementation)

34104 . - 8 octobre 1990 . - M. Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des maraîchers dans le Rhône. En effet, le marché des
légumes cornait depuis plus de six mois une crise des cours . Par

ailleurs, la production française de légumes frais enregistre un
déficit permanent de sa balance commerciale, 1,5 milliard de
francs en 1989 . Plusieurs facteurs expliquent cette situation : une
offre française qui, malgré une augmentation en volume et qua-
lité, reste inadaptée à la demande, en raison du caractère atomisé
de la production et des opérateurs ; une forte concentration des
centrale, et autres plates-formes d'achat ; une situation commer-
ciale des partenaires belges et hollandais qui bénéficient d'un réel
accompagnement politique et économique de leur production . II
lui demande donc de bien vouloir préciser les mesures concrètes
qu'il va mettre en oeuvre afin d'éviter qu'en 1993 seules les entre-
prises dynamiques et bien structurées soient en mesure de résister
aux conditions difficiles créées par l'ouverture des marchés euro-
péens, et que de jeunes exploitants dynamiques soient pénalisés
par manque de réserves financières suffisantes.

Élevage (chevala)

34103. - 8 octobre 1990. - M. André Lajoinle saisit M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt à propos des graves
difficultés des éleveurs de chevaux lourds, aggravées par les
importations à vil prix. Il s'ait d'une production très déficitaire,
que la concurrence marginalise et qui peut représenter un élé-
ment de valorisation des régions défavorisées . Le département de
l'Allier présente actuellement 1 100 têtes dont 550 juments pouli-
nières, pour une production de 130 tonnes qui réclerne une réelle
protection . L'élevage des chevaux lourds subsiste principalement
dans les zones défavorisées et nécessite, en l'état, des mesures
urgentes d'encadrement des importations ainsi qu'une aide aux
éleveurs qui pourrait être équivalente à la prime à la vache allai-
tante. II lui demande de lui préciser les mesures qui seront
retenues pour soutenir cette production traditionnelle dans plu-
sieurs régions françaises.

Animaux (commerce)

34132. - 8 octobre 1990. - M. Jean-Marie Bockel appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'article 285-1 du code rural . Créé par la loi du 22 juin 1989, cet
article stipule qu'est réputée vice rédhibitoire, pour l'application
aux transactions portant sur des chiens ou des chats, « l'ectopie
testiculaire pour les animaux âgés de plus de six mois » . Or, on
peut avoir un doute légitime sur l'appréciation dudit âge de
six mois : doit-on comprendre qu'il n'y a vice rédhibitoire que si
l'animal atteint de cette tare génétique a fait l'objet d'une tran-
saction après l'âge de six mois ? Ou au contraire, cet âge est-il le
minimum requis pour intenter une action en garantie, même dans
l'hypotése où Ig chiot ait été cédé à l'âge de deux mois ? Cette
seconde hypothèse reçoit la faveur de nombreux praticiens
puisque les symptômes de l'ectopie testiculaire relèvent plus, chez
un animal âgé d'au moins six mois, du vice apparent que du vice
caché . A cet égard, il est d'ailleurs délicat d'apporter aux condi-
tions de mise en Œuvre de la loi du 26 juin 1989 de plus amples
précisions . Il lui demande donc ce qu'il entend entreprendre
pour combler l'absence ,d'une jurisprudence encore inexistante,
notamment en matière d'actions en garantie.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

34133. - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Claude Routard attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les modalités de calcul des revenus professionnels pris en compte
pour la détermination de l'assiette des cotisations dues par les
agriculteurs à leur régime de protection sociale et sur la nécessité
de prévoir un mécanisme de report des déficits de leurs revenus
professionnels . En effet, la loi n e 90-85 du 23 janvier 1990 com-
plémentaire à la loi n e 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social réformant l'assiette des cotisations agricoles
des exploitants, a prévu que, pour le calcul de la moyenne des
revenus, les déficits sont retenus pour un montant nul . L'absence
de prise en compte des déficits avait été largement critiquée au
moment de l'adoption de la loi . Les graves difficultés auxquelles
se trouvent aujourd'hui confrontés les agriculteurs, et qui ne
manqueront pas de se traduire par des déficits d'exploitation, jus-
tifient que soit reposée la question de la prise en compte de ces
déficits pour le calcul des revenus cotisables à travers notamment
l'instauration d'un mécanisme de report déficitaire sur les années
excédentaires. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part
de son appréciation sur cette question et de lui indiquer si,
compte tenu de la crise agricole actuelle, un aménagement légis-
latif ouvrant droit à une telle possibilité est envisagé sans
attendre le rapport d'étape prévu par la loi du 23 janvier 1990.
La prise en compte des déficits pour le calcul du revenu agricole
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servant de base aux cotisations sociales constituerait, pour le
monde agricole, une réponse mieux adaptée à la crise que le seul
report des cotisations.

Risques naturels (calamités agricoles)

34141 . - 8 octobre 1990. - M. Yves Cou ;aln demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser quelles sont les conclusions du rapport de M . Villain
sur la réforme du régime de garantie des calamités agricoles et
quelles suites lui seront réservées.

Viandes (bovins)

34142 . - 8 octchre 1990. - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquié-
tude et le désarroi des éleveurs devant la chute des cours de la
viande bovine qui s'est accélérée depuis ces dernières semaines.
Cette crise sans précédent appelle des moyens exceptionnels . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour réguler le marché et pour qu'une véritable surveillance soit
mise en place aux frontières de la C .E .E.

Mutualité sociale agricole (retraites complémentaires)

34152. - 8 octobre 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
M. k ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser
l'état actuel de publication du décret pris pour l'application de
l'article 41 de la loi n o 88-1202 du 30 décembre 1988, fixant les
modalités de gestion et de fonctionnement du régime complémen-
taire d'assurance vieillesse institué au profit des exploitants agri-
coles ainsi que de leurs conjoints et des membres de leur famille.
La publication tardive de ce texte ne peut que retarder la déci-
sion des agriculteurs d'y adhérer, méme s'ils en ont théorique-
ment la possibilité par le rachat des cotisations à compter du
I « janvier 1989

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Jura)

34156. - 8 octobre 1990 . - M. Jean Charroppin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur un
dossier « Calamités » qui demeure en souffrance depuis six ans,
et dont la solution permettrait d'atténuer les pénalités laitières
d'un rand nombre de petits producteurs jurassiens . En effet, les
pénalités laitières sont trés lourdes pour les producteurs du Jura :
plus de 800 producteurs sont taxés pour une somme supérieure à
17000000 francs. Près de la moitié d'entre eux sont des petits
producteurs ayant des livraisons inférieures à 100 000 litres.
Outre le dossier « Calamités » régional, il existe parallèlement un
contentieux propre au Jura concernant le choix d'une autre
année de référence que 1983, fait par des producteurs jurassiens
se situant en dehors de la zone « Calamités climatiques »
de 1983, mais ayant subi des pertes individuelles, et notamment
suite aux ravages des campagnols sur les productions fourragères.
Les besoins en références supplémentaires de ces producteurs
n'ont été satisfaits en moyenne qu'à 12 p. 100 par Onilait, ce qui
signifie qu'il manque 1 300 tonnes de quotas, à ce titre, au G .I .E.
Jurassien. Si cette quantité est notifiée par Onilait, au moins sous
forme de prêt de fin de campagne, cela permettrait un allègement
d'environ 50 p. 100 des pénalités à tous les producteurs de moins
de 100000 litres . Il faut également ajouter plusieurs éléments :

l e Lors des pourpalers de constitution du G.I .E. Jurassien, des
promesses de déblocage de ces dodssiers avaient été tenues par le
service compétent d'Onilait, car une des raisons du blocage
venait, semble-t-il, des très mauvaises relations existant entre Oni-
lait et le G .I .E . Franche-Comté ; 2 . Onilait dispose d'une réserve
nationale de I1 700 tonnes permettant de solutionner rapidement
cette affaire ; 3 . Depuis plusieurs années, des « compensations
nationales » et des « ajustements techniques » profitent à de
nombreuses régions, mais la Franche-Comté se retrouve toujours
avec la portion congrue, proche de 0, alors qu'elle représente la
région laitière la plus dynamique après le Grand Ouest . C'est
pourquoi il lui demande de lui faire savoir quilles mesures ii
compte prendre pour trouver une solution rapide à cette affaire.

Agriculture (coopératives et groupements)

34173. - 8 octobre 1990 . - M. André Labarrère attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
caractère trop restrictif des conditions d'adhésion aux Cuma,
définies par l'article 40 de la loi Montagne . Seules les collecti-

virés territoriales, les associations foncières et les associations
syndicales autorisées de propriétaires fonciers situées en zone de
montagne peuvent avoir recours aux services de coopératives . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage d'étendre
les possibilités d'adhésion.

Syndicats (agriculture)

34174 . - 8 octobre 1990. - M . Robert Anselin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture .et de la forêt sur les diffi-
cultés rencontrées par certains syndicats d'agriculteurs quant à
l'obtention au sein des différentes commissions départementales
du nombre de sièges auxquels leur représentativité constatée lors
des dernières élections professionnelles doit leur permettre légale-
ment de prétendre . Il lui demande de prendre toutes les disposi-
tions auprès des représentants de l'Etat pour que cet état de fait
ne perdure pas .

Fruits et légumes (soutien du marché)

34188. - 8 octobre 1990 . - Mme Bernadette hase-516111e
appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur la crise des cours que connaît le marché des légumes
depuis plusieurs mois . Elle lui précise que l'offre française,
malgré une augmentation en volume et en qualité, reste inadaptée
à la demande en raison du caractère atomisé de la production et
des opérateurs . De plus, elle ne bénéficie pas d'un réel accompa-
gnement politique et économique à l'instar des Belges et des Hol-
landais . Elle lui indique que les producteurs de légumes de :a
région lyonnaise doivent faire face à de graves difficultés d'ordre
économique qui mettent en péril de nombreuses exploitations
lourdement endettées . Elle lui demande en conséquence de lui
préciser les mesures qu'il entend prendre pour remédier à la crise
de la production française de légumes qui enregistre un déficit
permanent de sa balance commerciale.

Fruits et légumes (tomates : Bouches-du-Rhône)

34206 . - 8 octobre 1990. - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt suc les pro-
blèmes que rencontrent les producteurs serristes des Bouches-dut
Rhône dont la principale production est la tomate . Or, cette
année, la campagne des tomates de serre a été si catastrophique

j
'entre avril et juin le manque de recette moyen à l'hectare a été
e 382 000 francs, rendant ainsi négatif le résultat de la saison et

mettant dans une situation précaire bon nombre de serristes . En
effet, en Provence, la tomate est un « moteur » principal de l'ac-
tivité des productions légumières et constitue le pivot de très
nombreuses exploitations maraîchères . Les producteurs serristes
sont conscients de la nécessité de mieux répondre aux besoins du
marché en étalant au maximum le temps de présence et, dans ce
sens, ils n'ont pas hésité à engager les moyens amenant des per-
formances en matière de précocité . Même si les problèmes à
régler sont d'une autre nature, ils sont également conscients que
la réponse au marché doit s'exercer sur la pleine saison et se
poursuivre sur l'automne afin d'éviter l'interruption des relations
avec la clientèle . Malgré ces efforts, et méme en tenant compte
du fait que l'essentiel du potentiel régional se situe de février à
juin, il apparaît clairement que les tonnages et les cours des
Belges et des Hollandais jouent un rôle directeur dans la forma-
tion des prix du marché eurnnéen et, par contrecoup, national.
" .a production française, et provençale, en subit bien sûr les
influences . Géographiquement positionné pour pouvoir espérer
satisfaire les besoins en volumes, qualité et gustativ ;té sur la plus
longue période possible, encore faut-il que les accompagnements
indispensables aux actions t renforcer ou à enclencher permet-
tent de rétablir un juste équilibre dans la concurrence avec les
autres pays producteurs . C'est pour cela que les professionnels
serristes soumettent une série d'actions et des propositions spéci-
fiques tomates pour 1990 : report de la totalité des annuités en
fin de calendrier de paiement ; déplafonnement des courts termes
aux taux bonifiés ; report des courts termes en cours ; prise en
charge de la mise en marché et des frais de conditionnement 90
pour les structures commerciales référencées. Et, pour 1991 :
parité des charges énergétiques avec l'ensemble des pays de la
Communauté ; suppression des charges sociales patronales pour
les travailleurs saisonniers à parité avec les pays de la C .E.E . ;
loyer de l'argent allégé ; prise en charge des frais de mise en
marché et de conditionnement pour 1991 ; contingentement des
tomates du Maroc après consultation de la profession ; mise en
place de recherches variétales adaptées aux serres françaises . II
lui demande de bien vouloir faire étudier ces mesures et les
moyens mmédiats qu'il entend dégager afin que les exploitants
puissent faire face- aux engagements contractés pour 1990 et de
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pouvoir aborder la campagne 1991 avec des mesures concrètes
qui leur permettront d'eue concurrentiels face aux pays de la

E .E.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

34208. - 8 octobre 1990. - M. Francisque Perrut demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser si des mesures vont être prises pour que les bourses
de l'enseignement supérieur agricole soient versées en temps
utile . En effet, chaque année on constate un retard supplémen-
taire . Ainsi, pour l'année 1988-1989, les bourses ont-elles été
versées le 30 novembre 1988, le 13 mars 1990 et le
19 juillet 1990 ; pour l'année 1989-1990, les 18 décembre 1989,
!7 avril 1990 et 10 juillet 1990.

Mutualité sociale agricole (retraites)

34210. - 8 octobre 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des veuves d'agriculteurs . Celles-ci en effet, s'étonnent
de ne pouvoir bénéficier de l'allocation veuvage instituée pour les
conjoints de salariés, cette mesure devant pourtant être étendue
au volet social de la loi de modernisation agricole. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour aligner le régime social agricole
sur le régime général dans ce domaine particulier.

Agriculture (coopératives et groupements)

34239 . - 8 octobre 1990 . - M. André Labarrère attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'in-
suffisance des prêts bonifiés accordés aux Cuma . Des études ont
montré que ces aides sont trois fois plus rentables que celles
attribuées individuellement. Or, l'enveloppe pour i990 ne permet
pas de réaliser les investissements nécessaires à une meilleure
rentabilisation des exploitations . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin qu'à l'avenir les Cuma puissent
assumer pleinement leur rôle.

Risques naturels (calamités agricoles)

34240. - 8 octnbre 1990. - M. Jean Proriol demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir lui pré-
ciser quelles sont les conclusions du rapport de M . Villain sur la
réforme du régime de garantie des calamités agricoles et quelles
suites lui seront réservées.

Bois et forêts (incendies)

34241 . - 8 octobre 1990 . - M . Léon Vachet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'intérêt de
favoriser certaines activités traditionnelles agropastorales pour la
prévention des incendies de foret enn milieu méditerranéen . Il lui
signale que la gravité et l'importance des incendies depuis
soixante-dix ans sont bien souvent liées à la déprise agricole et
pastorale qui a vu l'espace méditerranéen abandonné par ses
usagers traditionnels (bûcherons, agriculteurs, pasteurs) . Pour de
nombreux agriculteurs, il est clair que la réintroduction d'acti-
vités agropastorales dans le milieu naturel méditerranéen est l'élé-
ment moteur d'une politique de prévention des incendies . C'est
pour favoriser celles-ci qu'ils suggèrent la modification des
articles 137-1 et 138-10 du code rural et forestier qui interdisent
le pâturage des caprins en foret dite « soumise » . En effet, à la
lueur d'expériences scientifiques concrètes, il semble aujourd'hui
opportun de modifier la législation en vigueur autorisant plus lar-
gement le pâturage des caprins en forêt soumise . Ces autorisa-
tions seraient délivrées assorties d'un cahier des charges, afin de
ne pas laisser les caprins pâturer en foret soumise dans n'importe
quelles conditions . Si elle était mise en œuvre, cette modification
des articles 137 et 138 du code forestier devrait permettre de
pérenniser l'installation d'une centaine d ' exploitations caprines
en Provence-Alpes-Côte d'Azur et Languedoc-RoussiIlan, ainsi
qu ' une valorisation économique d'espaces menacés de désertifica-
tion . Ii lui demande s'il entend, à la lumière des études scienti-
fiques récentes, modifier le code forestier dans ce sens.

Elevage (bovins)

34242. - 8 octobre 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt les raisons de
l ' interdiction de la vaccination anti-aphteuse dont les consé-
quences peuvent être catastrophiques pour le cheptel français . La

vaccination avait, en effet, permis l'assainissement du troupeau
bovin français et la maladie sans vaccination peut reprendre très
facilement, menaçant ainsi le capital de nos éleveurs . Il lui
demande s'il ne peut revenir sur cette décision.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

Aménagement du territoire (politique et réglementation : Nord)

34040: - 8 octobre 1990. - M. Étienne Pinte attire l'attention
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
reconversions, sur les mesures envisagées pour redynamiser l'em-
ploi dans deux arrondissements de Valenciennes et de la Sambre
où le taux de chômage atteint 15 p . 100 . Il lui demande qu'elle
solution a été choisie, entre une « zone d'entreprises » comme à
Dunkerque et une zone transfrontalière bénéficiant de primes
élevées sur le modèle du Pôle européen de développement
(P.E.D.) de Longwy.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

34058. - 8 octobre 1990. - M. Jean-Fraois Mince' appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les revendications des cheminots
anciens combattants. Ceux-ci demandent en effet : l'attribution
immédiate de deux points indiciels accordés aux fonctionnaires
de la catégorie D à compter du I « juillet 1987 ; le maintien du
système d'ancrage du rapport constant et le respect total de son
application ; le retour à une véritable proportionnalité des pen-
sions faisant de celles à 10 p . 100 le dixième de celles à
100 p. 100 et ainsi de suite à tous les échelons ; la solution de la
situation tragique imposée aux familles de « morts pour la
France » (veuves, orphelins et ascendants) ; la reconnaissance
pleine et entière des droits des résistants (juste attribution de la
carte C .V.R ., reconnaissance du volontariat et dix jours de bonifi-
cation, suppression de la limite d'âge pour la prise en compte
des services dans la Résistance, pathologie) ; à la suite du vote
par le Parlement, le 10 mai 1989, de la levée de la forclusion
relative aux conditions d'attribution de la qualité de combattant
volontaire de la Résistance, la signature, dans les plus brefs
délais, des textes d'application de la loi ; la prise en compte du
caractère réel de la guerre d'Algérie avec toutes les conséquences
que cela entra?ne en matière de reconnaissance et d'égalité des
droits pour les anciens combattants en Algérie, Tunisie et Maroc
(attribution non restrictive de la carte du combattant, alignement
sur les critères appliqués à la gendarmerie, campagne double aux
anciens combattants en Afrique du Nord, fonctionnaires, travail-
leurs de l'Etat et assimilés, pathologie de la guerre d'Afrique du
Nord, droit à constitution d'une rente mutualiste anciens combat-
tants avec subvention de 25 p . 100 de l'Etat durant les dix années
suivant la délivrance de la carte du combattant) ; un Office
national des anciens combattants et des services départementaux
datés en permanence d'un personnel suffisant et qualifié, dispo-
sant des crédits sociaux et de fonctionnement indispensables à
l'exercice de leur mission. Il lui demande donc de bien vouloir
prendre, dans les meilleurs délais, les mesures permettant de
donner satisfaction aux intéressés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

34059. - 8 octobre 1990 . - M. Jan-François Marcel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les requêtes des cheminots anciens
combattants . En effet, ceux-ci sur le plan corporatif demandent :
le bénéfice de la loi du 26 décembre 1964 ponant amélioration
du code des pensions civiles et militaires pour les retraités de la
S .N .C .F. antérieurement au 1' décembre 1964 ; l'ajout, dans tous
les cas, des bonifications de campagne au minimum de pension
de retraite professionnelle pour compenser les préjudices subis
par rapport à leurs collègues n'ayant pas été soumis aux mères
obligations ; la campagne double pour tous les combattants
volontaires de la Résistance ; l'égalité des droits à bonification de
campagne entre les internés et déportés politiques et- résistants,
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entre les agents de la S.N.C .F . et ceux des réseaux secondaires et
tramways ; la prise en compte des bonifications de campagne jus-
qu'au 8 mai 1945 pour les prisonniers de guerre évadés : l'appli-
cation pleine et entière de la loi du 9 décembre 1974 stipulant
dans son article I' : « La République française mitonnait, dans
des conditions de stricte égalité avec les combattants des conflits
antérieurs, les services rendus par les personnes qui ont participé,
sous son autorité, aux opérations effectuées en Afrique du Nord
entre le l•• juillet 1952 et le 2 juillet 1962 . » ; l'inscription à
l'ordre du jour des travaux parlementaires des propositions de loi
tendant à accorder aux anciens combattants en Afrique du Nord,
fonctionnaires, services publics et assimilés, le bénéfice de la
campagne double au lieu et place de la campagne simple, qu'ils
soient titulaires ou non de la carte du combattant . Cette mesure
d'équité tant attendue devrait également concerner les cheminots
déjà retraités. Il lui demande donc de bien vouloir prendre, rapi-
dement, les mesures permettant de satisfaire les intéressés.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

34106. - 8 octobre 1990 . - M. Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le souhait des veuves des combattants
prisonniers de guerre et des combattants d'Algérie, Tunisie et
Maroc . Ces dernières réclament leur admission à l'Office national
des anciens combattants et cela, leur vie entière, en remplacement
de leurs époux décédés . Il lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur le sujet précité et lui indiquer les dispositions
que compte prendre son ministère à cet effet.

Politique extérieure (Allemagne)

34197. - 8 octobre 1990 . - M. André Diamines attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les faits très préoccupants dont ont été
témoins des participants à de récents pèlerinages dans les camps
de la mort nazis. Ils ont ainsi découvert qu'à l'intérieur même du
camp d'Oranienburg un musée et une plaque venaient d'être
consacrés « aux Allemands victimes de l'arbitraire stalinien
internés là de 1945 à 1950 », qu'au camp de Buchenwald, trois
croix et plusieurs aménagements en cours venaient d'être érigés
pour célébrer le souvenir des Allemands internés de 1945 à 1950 ;
qu'au camp de Dora, le mémorial national installé dans l'usine
souterraine où auraient été assemblés les V I et les V 2 était
appelé désormais à devenir un lieu d'exposition exaltant le carac-
tère d'avant-garde de la technologie industrielle qui avait servi à
fabriquer ces fusées . Ils ont aussi appris que les projections de
films sur la montée du nazisme, dans le mémorial-musée de
Sachso, camp de Sachsahausen, étaient régulièrement perturbées
par des groupes de néo-nazis qui venaient célébrer leurs mons-
trueuses idoles sans que la police juge nécessaire d'intervenir.
L'indignation qu'ont ressentie les anciens déportés, les familles
de déportés décédés qui étaient venus visiter ces lieux est bien
compréhensible . Comment admettre l'amalgame inadmissible,
perverse, qui consiste de la part de l'Allemagne d'aujourd'hui à
honorer les victimes de l'arbitraire sur les lieux où l'Allemagne
hithlérienne avaient perpétré les pires atrocités et des crimes
contre l'humanité ? Comment tolérer l'hommage que les autorités
allemandes veulent rendre dans ces lieux marqués par la souf-
france des millions de victimes des entreprises nazies à des
hommes qui ont été internés au lendemain de la guerre précisé-
ment en raison de leur participation à ces entreprises ? Ces initia-
tives sont des insultes graves à la mémoire et à la dignité de
toutes celles et de tous ceux qui ont combattu et souffert de la
barbarie hitlérienne . Elles sont aussi des insultes à !a vérité histo-
rique. Les Allemands internés de 1945 à 1950 dans ces camps
l'ont été sur sur décision des autorités d'occupation, celles de
l'Ouest comme celle de l'Est . Si des plaques devaient être dédiées
à des victimes allemandes de l'internement dans les camps de la
mort, il fallait les consacrer à la mémoire de tous les anti-facistes
allemands que le III• Reich y a enfermés et persécutés . Com-
ment, enfin, ne pas être scandalisé par cette volonté, perceptible
tant dans le détournement du mémorial de Dora que dais ;'im-
punité dont bénéficient les groupes néo-nazis qui se sont livrés à
des provocations dans l'enceinte même d'un lieu de déportation,
de banaliser un passé criminel, voire de renouer avec lui ? II lui
demande de bien vouloir lui indiquer si la France entend
condamner ces initiatives incompatibles avec les idéaux huma-
nistes qui ont triomphé au lendemain de la Seconde Guerre mon-
diale, agir au plan libéral et multilat&sl pour amener les auto-
rités allemandes à respecter les litait de mémoire de la
déportation et, plus généralement, pour obtenir la garantie que ce
patrimoine de l'humanité demeure en l'état, entretenu comme il
convient, ouvert aux populations, et soit toujours plus utilisé
comme un lieu de rencontre et de formation humaniste pour la
jeunesse.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

34216. - 8 octobre 1990. - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur l'octroi des bénéfices de campagne sou-
haité par les anciens combattants, en Afrique du Nord . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les résultats de l'étude
approfondie qu'il devait mener, conformément aux termes de sa
réponse à la question écrite no 3534 (J.O . débats parlementaires
du 2 octobre 1989), sur les implications financières qu'entraine-
rait la mise en oeuvre de cette mesure, ainsi que les suites qu'il
entend réserver à ce :te requête.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

34243 . - 8 octobre 1990. - M. Louis Colombani demande à
M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre de bien vouloir lui préciser les dispositions que le
Gouvernement envisage de mettre en oeuvre visant à répondre
aux préoccupations particulièrement dignes d'intérêt des anciens
combattants d'Afrique du Nord s'agissant notamment des moda-
lités de délivrance de la carte du combattant, de la campagne
double ainsi que de l'assouplissement des critères d'accès à la
retraite .

Décorations (décorations étrangères)

34244 . - 8 octobre 1990. - M. Pierre Micaux s'étonne et s'in-
digne auprès de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre que le Gouvernement français ne se
soit pas insurgé contre l'out .ageante et inacceptable atteinte aux
intérêts moraux des combattants et des morts pour la France en
Algérie que constitue, sur notre sol et hors ambassade, la remise
de douze médailles de la Résistance algérienne à des soi-disant
Français qui ont soutenu la résistance algérienne, précisément
contre nos combattants. Il lui demande avec insistance de pré-
ciser s'il est disposé à déposer d'urgence un projet de loi qui
permettrait aux associations d'anciens combattants d'être juridi-
quement mieux armés pour réagir judiciairement à l'encontre
d'élus ou de responsables associatifs français qui se sont rendus
complices de cette injure faite à nos combattants et morts pour la
France en Algérie, et finalement à l'honneur de la France.

BUDGET

Collectivités locales (fonctionnement)

34094 . - 8 octobre 1990. - M. François Massot appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur l'intérêt évi-
dent qu'il y aurait à alléger les pièces justificatives produites aux
comptables publics à l'appui des mandats relatifs aux acomptes
sur marchés publics des collectivités locales et d'étendre à ces
marchés la réelle simplification résultant de la lettre-circulaire
ne CD 5571 L/C 343 du 6 novembre 1989 . A cet égard, il lui
demande quel est l'état d'avancement de la réforme entreprise
par le Gouvernement et dont il a été fait mention en réponse à la
question écrite n « 18080 parue au Journal officiel du 22 jan-
vier 1990. De plus, n'y aurait-il pas lieu d'envisager une réflexion
pour progressivement augmenter le seuil de 70 p . 100, visé dans
la !ettre-circulaire précitée, afin d'atteindre par paliers celui de
90 p. 100, pour alléger les opérations de contrôle des comptables
publics locaux, ce qui permettrait de raccourcir les délais de
paiement des mandats et de mettre ainsi fin aux lourdeurs admi-
nistratives dénoncées par la question n" 9 de la commission n° 2
loti de la journée d'études et d'information à Nantes, le
19 mars 1985, organisée par la D.G.R.P. du ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget, ayant pour thème « les pièces
ju stificatives des dépenses des collectivités locales ».

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

34139, - 8 octobre 1990. - M. Louis Colombani attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les dispositions
de l'article 186, au livre des procédures fiscales permettant à l'ad-
ministration d'exercer pendant dix ans le droit de reprise, notam-
ment en ce qui concerne les droits d'enregistrement des droits de
bail ; il lui demande quelle est la compatibilité de ces disposi-
tions avec la règle de la déchéance quadriénnale dont bénéficient
les collectivités locales .
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1impôt sur le revenu (B .1 .C.)

34155. - 8 octobre 1990. - Mme Roselyne Bachelot rappelle à
M. le ministre délégué au budget que l'article 31 de l'annexe II
du code général des impôts prévoit que lorsqu'un bien est donné
en location, directement ou indirectement, par une personne phy-
sique, le montant de l'amortissement ne peut excéder le mentant
du loyer perçu pendant l'exercice considéré diminué du montant
des autres charjées afférentes au bien donné en location . La
réponse ministénelle â M . Liot (Journal officiel, Sénat, Débats
parlementaires, question n° 6185, du 26 avril 1967, p. 243) a pré.
ciré que la quote-part d'amortissement non admise en déduction
des bénéfices imposables en application de l'article .i i petit- dans
la limite impartie par ce texte, être déduite des résultats des exer-
cices ultérieurs. Elle lui demande selon quelles modalités peut
s'opérer la déduction des amortissements reportés lorsque le bien
loué sort de l'actif professionnel de son propriétaire selon les dif-
férentes modalités envisagées ci-après : 1° transfert dans son
patrimoine privé : 2. vente à un tiers ; 30 apport en société sous
le bénéfice de l'article 151 sonies du C .G .1 . (apport en société
d'une entreprise) ; 4 . transmission à titre gratuit relevant de l'ar-
ticle 4,1-I1 du C .G.I.

Collectivités locales (finances locales)

34175. - 8 octobre 1990. - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur les fonds libres
des collectivités locales dont l'utilisation est différée à un terme
plus ou moins lointain . L'obligation de dépôt des fonds dispo-
nibles au Trésor public et l'impossibilité d'obtenir rémunération
pénalisent les petites communes, notamment dans le cas ou un
emprunt a été appelé plus tôt que nécessaire pour obtenir de
meilleures conditions. Une autorisation de placements sur des
produits offerts par le iéseau du Trésor public permettrait, tout
en assurant la sécurité de ces fonds publics, d'optimiser la ges-
tion de trésorerie des communes . Aussi, elle lui demande si une
évolution de ia réglementation ne pourait être envisagée en ce
sens .

T.V.A . (tata)

34201 . - 8 octobre 1990. - .Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur le taux de
la taxe à valeur ajoutée sur les fournitures . En effet, cette rentrée
scolaire est source d'inquiétudes pour un grand nombre de
parents, les frais en fournitures et livres accentuent les difficultés
des familles qui doivent déjà subir la baisse de leur pouvoir
d'achat, la hausse des transprrts en commun, du carburant, des
loyers . Selon une association familiale, les frais sont d'environ
500 francs pour le primaire, 1 350 francs pour le premier cycle
du secondaire, 2 500 francs pour le second cycle du secondaire et
près de 4 000 francs pour une seconde technologie industrielle.
Or, la T .V .A. est de 18,60 p . 100 sur les fournitures, l'Etat taxe la

- scolarité des enfants alors que !a gratuité est un droit . En consé-
quence, elle lui demande de prendre dans un premier temps
toutes les mesures nécessaires à la réduction au taux zéro de la
T.V.A. sur les fournitures scolaires.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

34212 . - 8 octobre 1990. - M. Claude Miqueu interroge
M. le ministre délégué au budget sur le système de paiement
mensuel de la taxe d'habitation, et qui va être étendu, aux termes
du décret du 9 août 1990, à quarante départements nouveaux à
partir du f ar janvier 1991, et lut demande dans combien de temps
il compte étendre cette mesure au département des Hautes-
Pyrénées .

Sports (associations, clubs et fédérations)

34228. - 8 octobre 1990. - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre délégué au budget qu'intervenant lors de la
conférence de presse du président du C .N .O .S .F., le 5 septembre
1990, il déclarait que les subventions de l'Etat devraient être
réservées aux fédérations les moins fortunées ce qui a provoqué
une très vive émotion dans tous les milieux du fotball de masse.
Cette déclaration fait, à tort, l'amalgame entre le football profes-
sionnel et le football de masse dont les missions, les motivations
et les ressources sont très différentes . C'est méconnaître la mis-
sion socio-éducative des deux milliers de dirigeants bénévoles du
football qui sont, comme les dirigeants des autres disciplines,
confrontés aux mêmes difficultés et aux mêmes préoccupations.
Le football représente, en Aveyron, 236 clubs, 873 équipes,
14 481 joueurs licenciés . Il est présent dans toutes les communes
de plus de 400 habitants dont il est l'élément permanent d'anima-

tion. 1968 diri'eants bénévoles, 174 éducateurs, 209 arbitres assu-
rent un véritable service public au service de la jeunesse en
contribuant de manière préventive à la bonne santé de la popula-
tion, à la lutte contre la délinquance et à l'insertion des émigrés.
1! lui fait observer qu'au niveau des ligues, des districts et des
clubs, le football, sport populaire, sport accessible à tous les
milieux, mime les plus modestes, avec un prix de licence parmi
les plus faibles, ne peut être considéré comme riche . Au même
titre que toutes 'les autres disciplines il partage les graves préoc-
cupations par rapport à l'évolution des subventions attribuées au
sport de masse, il est confronté, quotidiennement, à des diffi-
cultés de toutes sortes qu'il ne résoud que grâce à l'action, au
dévouement et à l'esprit &initiattive de dizaines de milliers de
dirigeants bénévoles . Si le soutien financier apporté par la Fédé-
ration, si les dotations régionales du F .N .D.S . venaient dimi-
nuées, si peu que ce soit, c'est toute l'action du football régional
et départemental de masse, tn faveur principalement de la jeu-
nesse, qui se trouverait affectée c'est toute une mission socio-
éducative qui serait remise en cause . Il lui demande de bien vou-
loir lui apporter des précisions en ce qui concerne cet important
problème et souhaite que les subventions actuelles au football de
masse soient maintenues.

COMMUNICATION

Télévision (Canal Plus)

34041 . '- 8 octobre 1990 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
Mme le ministre délégué à la communication sur le vif mécon-
tentement de nombreuses personnes et, en particulier, d'enfants,
de ne pouvoir suivre en direct les matches de l'équipe de France
de football . Il parait, en effet, anormal que les matches de
l'équipe nationale ne soient pas retransmis en direct en clair. Une i
majorité de personnes ne peut s'offrir l'abonnement à Canal Plus.
En outre, la. retransmission en différé du match sur une autre
chaîne est souvent trop tardive pour les enfants. Il lui demande
de prendre les mesures nécessaires pour que certaines émissions
ayant un caractère d'intérêt national soient transmises en clair
par Canal Plus ou en direct par une autre amine.

Télévision (réseaux câblés)

34053. - 8 octobre 1990. - M. Jean Laurain appelle l'atten-
tion Mme le ministre '_•élégué à la communication sur l'appli-
cation de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté
de communication . L'article 34 stipule que l'autorisation d'ex-
ploitation de réseaux de télévision par câble ne peut être délivrée
qu'à une société. Une régie municipale ne peut donc exploiter,
dans l'état actuel de la législation, un réseau de télédistribution
par cible . En conséquence, il lui demande clé bien vouloir lui
indiquer si elle envisage de remédier à cette situation en , étendant
le droit aux régies municipales ou aux regroupements de com-
munes d'exploiter les réseaux de télédistribution.

Radio (radios privées)

34131 . - 8 octobre 1990. - M. Jean-Pierré Bequet appelle
l'attention de Mme le ministre délégué à la communication sur
la situation des radios privées . Il souhaite notamment connaitre
le nombre total de ces stations, leur répartition par région et par
catégorie (réseaux, radios à caractère commercial, radios à carac-
tère associatif) et, parmi ces dernières, le nombre et la localisa-
tion de celles ayant bét)éficié du fonds de soutien à l'expression
radiophonique pour Patinée 1990.

CONSOMMATION

Appareils ménagers (commerce et réparation)

34038. - 8• octobre 1990. - M . Didier Julia demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la consommation si du matériel
électroménager acheté comme du matériel neuf à l'occasion de la
vente judiciaire d'un fonds de commerce bénéficie ou non de la
?arantie du constructeur. En effet, à l'occasion d'un règlement
judiciaire, un stock de réfrigérateurs a été vendu aux enchères
par les soins d'un commissaire-priseur avec une mention qui
dégage la responsabilité personnelle de ce dernier et qui les vend
« sans garantie de fonctionnement » . Ce matériel neuf ayant suivi
le cycle ncrmal de la dbtribution peut-il prétendre à la garantie
constructeur ? Dans le cas d'espèce, les constructeurs ont bien
constaté un défaut de fabrication et nullement un défaut lié à la



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 octobre 1990

manutention ou au transport La liquidation judiciaire d'un com-
merce d'électroménager suffit-elle à considérer comme hors ser-
vice tout le matériel neuf possédé par le dépositaire ?

Pauvreté (surendettement)

34088 . - 8 octobre 1990 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur
une conséquence de la loi sur le surendettement des familles . Il
semblerait que, suite à l'échec des négociations de la commission
avec les créanciers, les recours au tribunal se solde souvent par
un échec pour les familles sous le motif que la bonne foi ne leur
est pas reconnue. Elle lui demande de bien vouloir porter à sa
connaissance le nombre de recours aux tribunaux, depuis la pro-
mulgation de la loi, et le pourcentage d'échecs et de réussites
pour les familles.

Consommation (politique et réglementation)

34089. - 8 octobre 1990 . - M. Gérard Istace demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la consommation de bien vouloir
lui indiquer les suites qu' il envisage de donner au rapport pré-
senté par M . Calais-Auloy et proposant de rassembler toutes les
pr"positions législatives et réglementaires relatives à la consom-
mation dans un code unique.

Pauvreté (surendettement)

34097. - 8 octobre 1990. - M. Alfred Recours attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur l'état
de l'endettement excessif ris certaines familles. La loi sur le
surendettement des ménages permet de venir en aide à de nom-
breuses personnes qui n i ant pas su maîtriser leurs dépenses ou
qui, du fait d'un événement indépendant de leur volonté,
(maladie, chômage) se sont retrouvées endettées, secs espoir de
pouvoir faire face à leurs obligations. Toutefois, ne conviendrait-
il pas de prévenir ce genre de problèmes. Aussi, il lui demande
quelles sont les mesures de prévention envisagées pour éviter cer-
taines situations dramatiques.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

34130 . - 8 octobre 1990 . - M. demis-Pierre Baeumler attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur
les conditions générales de vente de l'Office des annonces, dont
les erreurs ou omissions pénalisent les consommateurs désireux
de s'adresser à des institutions chargées de renseigner les
consommateurs et de garantir des emprunts à des conditions t ;ès
avantageuses. II lui demande si elle entend modifier les condi-
tions générales de vente de l'Office des annonces pour qu'il soit
possible d'engager la responsabilité de l'Office en cas de préju-
dice et pour assurer ainsi une meilleure protection du consomma-
teur.

DÉFENSE

Armée (personnel)

34057 . - 8 octobre 1990 . - M. André 'Durr appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation et l'avenir des
personnels civils qui travaillent pour le compte des forces fran-
çaises d'Allemagne à la suite de la déclaration du Président de la
République faisant état du possible départ des F .F.A. II lui fait
remarquer que ce problème concerne près de t t 000 personnels
civils dont les emplois risquent d'ètre brutalement remis en cause.
Il lui demande que des négociations soient rapidement engagées
avec les représentants de ces personnels afin que soit envisagée
leur reconversion dans des conditions strictement équivalentes à
celles qu'ils connaissent actuellement, notamment sur le plan
financier.

Service national (dispense)

310644 - 8 octobre 1990 . - M. Adrien Zeller attire l'attention
de M. lie ministre de la défense sur les critères motivant
l'exemption du service national : En effet, il apparaît de plus en
plus que les exemptions du service national qui sont prononcées

ne sont plus jugées sur les seuls critères médicaux, mais tiennent
compte également, dans une mesure non négligeable, de critères
d'orientation professionnelle et de type de formation . Les qualifi-
cations universitaires et techniques semblent entrer dans la déter-
mination de l'aptitude médicale d'un appelé dans une proportion
plus grande que son état de santé, lorsque les services des armées
jugent que ces qualifications pourraient leur ètre utiles . Il lui
demande comment dans ces conditions, on peut prétendre
garantir l'égalité des citoyens devant la loi.

Armée (personnel)

34071 . - 8 octobre 1990. - M. Henri Bavard demande à
M. le ministre de la défense si son Flan « Armées 2000 » n'est
pas remis en cause à ta suite de la proposition consistant à rapa-
trier en France, une grande partie des troupes actuellement en
R .F .A . En effet, si ce plan prévoit des regroupements d'unités,
des suppressions d'unités et de villes-garnisons, dl faudra bien
accueillir les divisions d .• R .F.A . C'est pourquoi il lui demande si
ses services travaillent sur ces nouvelles données et si un plan
corrigé doit être présenté en fonction du calendrier de rapatria-
ment.

Armée (casernes, camps et terrains : Tarn)

34229 . - 8 octobre 1990. - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de la défense qu'à l'occasion du 56 . sommet
franco-allemand, M . le Président de la République a déclaré que
« l'objectif fixé par la France est le départ des troupes sta-
tionnées en Allemagne » . il est prévu qu'une partie importante
(20 000 hommes sur 45 000 hommes) des Forces françaises en
Allemagne serait rapatriée avant la fin de l'année 1992 . Le redé-
ploiement en France des unités concernées présente une impor-
tance essentielle pour l'agglomération albigeoise. En effet, en
application du plan Armées 2000, la ville d'Albi se trouve privée
d'un régiment parachutiste, le 7• R .P .C.S ., malgré l'utilité évi-
dente des troupes d'intervention extérieures . Le départ de cette
unité sera achevé dans plusieurs mais et laissera un casernement
inapte à toute autre utilisation que militaire . La ville d'Albi ayant
été une des seules villes affectées par le plan Armées 2000 à ne
pas bénéficier de contre-partie militaire, il apparaîtrait particulié-
rement souhaitable et logique qu'une des unités de retour d'Alle-
magne lui soit affectée . Sur la cinquantaine d'unités actuellement
stationnées en R .F .A ., plusieurs d'entre elles sont susceptibles
d'utiliser dans les meilleures conditions le casernement albigeois
et peuvent s'intégrer dans iz commandement territorial . Il lui
demande quelles sont ses intentions à l'égard de la suggestion
qu'il vient de lui présenter.

DROITS DES FEMMES

Femmes (politique à l'égard des femmes)

34140. - 8 octobre 1990 . - M. Yves Coussain demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes de bien vou-
loir lui préciser l'état d'avancement des travaux du groupe de
travail interministériel sur ies problèmes des femmes en milieu
rural, mis ep place en juin 1990.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

34149. - 8 octobre 1990 . - M . Jean Proriol demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes de bien vou-
loir lui préciser l'état d'avancement des travaux du groupe de
travail interministériel sur le problèmes des femmes en milieu
rural, mis en place en juin 1990.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET '

T.V.A . (déductions)

34034. - 8 octobre 1990 . - M. Edouard Landrain aimerait
connaître les intentions de NI . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, sur le problème de la
récupération de la T.V :A . sur le fioul domestique, que, depuis de
nombreuses années, les hôteliers tentent d'obtenir pour les presta-
tions soumises à la T .v .A . En effet, le rejet du droit à déduction
en ce qui concerne les fiouls légers dits « domestiques » et ser-
vant au chauffage crée des distorsions inadmissibles dans les éta-
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bliuements hôteliers du fait que toua les autres moyens de chauf-
fage (butane, propane, pu naturel, charbon, électricité, etc.)
bénéficient de ce droit à déduction. Prie ailleurs, dans de nom-
breuses régions, l'utilisation du fioul ne participe pas d'un choix
mais d'une obligation, dans la mesure où il s'agit de la seule
source d 'énergie accessible. L'hôtellerie de montagne est plus
particulièrement g éna!isée du fait que le poste « chauf fage » est
un élément Importent de ses charges . De surcrolt . après deux
mauvaises saisons du fait du manque d'enneigement, cette hôtel-
!crie se trouve dans cette situation précaire et doit cependant
pouvoir rester compétitive dans le marché européen . Il aimerait
savoir si cette revendication légitime pourra tare reconnue et la
déduction de la T.V.A . autorisée dans un tout proche avenir.

Enregistrement et timbre (actes divers)

340e0. - 8 octobre 1990 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le miaiutre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget,'sur les droits d'enregistrement sur les locations de
droits de pèche consenties aux associations agréées de pêche et
de pisciculture . Les services fiscaux, et notamment ceux de
l'Isère, appliquent parfois le taux de 18 p. 100 aux locations des
associations agréées. Or l'alinéa 11 de l'article 745 indique que :
« sont soumises au droit de 2,5 p . 100 prévu à l'article 736 les
locations de pèche consenties aux associations agréées de pêche
et de pisciculture, bénéficiaires de l'article 5 du décret n t 76-1086
du 29 novembre 7976 ( . . .) ». Toutefois 1- administration distingue
la qualité du bailleur et réserve le taux réduit aux locations
consenties par l'Etat, ce qui n'est pas spécifié dans l'article sus-
nommé. Il lui demande dors de lui apporter des précisions sur
les taux dont doivent s'acquitter les associations agréées.

Impôts locaux (taxes foncières)

34053 . - 8 octobre 1990. - M. Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les incidences au regard de l'imposi-
tion foncière du transfert de compétences en matière d'enseigne-
ment et pa:'tieuliérement sur les établissements scolaires secon-
daires . En effet, en application de l'article 20 de la loi nt 83-8 du
7 janvier 1983, !a collectivité bénéficiaire de la mise à disposition
des locaux doit assumer l'ensemble des obligations du proprié-
taire . Donc la charge de l'impôt foncier afférent aux logements
de fonction non occupés par nécessité de service, dépendances et
garages devrait lui incomber . Or, s'ap uyant sur le code général
des impôts, les services fiscaux considèrent comme débiteur légal
la collectivité qui en est juridiquement propriéteet, donc la com-
mune ou le groupement de communes : les avertissements fiscaux
sont donc émis au nom de celles-ci et devraient pourtant être
honorée par la collectivité bénéficiaire de la mise à disposition et
disposant de tous pouvoirs de gestion . En conséquence, il lui
demande quelle mesure ii compte prendre pour clarifier ce
point : une modification législative est peut-être nécessaire.

Successionis et libéralités (réglementation)

34'191 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Yves Le Drina appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le fait que les certificats d'héré-
dité permettant aux héritiers de percevoir, dans la limite de
35 000 francs, les créances dues aux défunts pie les collectivités
et établissements publics . Il lui demande s'il ne lui paraltrait pas
opportun d'étendre ces dispositions aux comptes courants ouverts
dans les banques .

Marchés publics (réglementation)

3495. - 8 octobre 1990. - M. François Massot appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et da budget, sur les dispositions contenues dans l'ar-
ticle 353 du code des marchés publics et celles de l'article 13-23
du cahier des clauses administratives générales applicables aux
marchés publics de travaux approuvé par le décret n° 76-87 du
21 janvier 1976 modifié. Selon le code précité, le délai de manda-
tement court à partir de la réception de la demande de paiement

Ĭaru la collectivité ou l'établissement contractant tandis que le
e A.O. indique que ce délai part de la date à laquelle le projet

de décompte est 'remis par l'entrepreneur au martre d'oeuvre . 11
lui demande, en conséquence, s' il n 'y a pas une contradiction
entre ces deux textes et quelle est la date que le comptable asai-

gnataire des paiements doit retenir pour vérifier le respect du
délai de mandatement fixé quarante-cinq jours à compter de la
réception de la demande de paiement soit par le mettre d'ou-
vrage, soit par le maître d'oeuvre, quelle que soit sa nature juri-
dique .

Jeux paris (loto)

34107 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. te ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences néfastes que pour-
rait avoir une décision de suppression des peints de validation
du loto dans des zones rurales isolées où ils contribuent au main-
tien d'une animation certaine, bien que ces points de vente ne
réalisent pas, bien évidemment, un montant d'enjeux important.
Il lui demande dans ces conditions s'il ne lui serait pas possible
de contribuer au maintien de cette activité en tenant compte du
rôle qu'elle joue dans lesdites zones rurales.

Impôts locaux (taxes foncières)

34127. - 8 octobre 1990 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les possibilités d'exonération par les
communes des taxes locales pour les entreprises nouvelles. L'ins-
tallation d'un jeune apiculteur peut être considéré comme la
création d'une entrepnse . Or, les communes ne peuvent l'exo-
nérer des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties
alors qu'elles oit cette possibilité pour les entreprises nouvelles
en ce qui concerto-- la taxe professionnelle et la taxe foncière sur
les propriétés bâties . Elle lui demande s 'il ne pourrait pas tue
mis à l'étude une réglementation rapprochant en ce domaine ces
deux types de création d'entreprises.

T.Y.A . (déductions)

34135 . - 8 octobre 1990 . - M. Alain Brune attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des cafetiers-hôteliers et restaura-
teurs utilisateurs de fuel domestique. En effet, ces derniers ne
bénéficient pas du droit à récupération de la T.V.A . sur le fuel
domestique utilisé pour des prestations soumises à T .V.A . Cette
situation crée des distorsions entre eux et les établissements hôte-
liers qui utilisent d'autres moyens de chauffage et qui, de ce fait,
bénéficient de ce droit à déduction . Il lui demande si des disposi-
tions sont envisagées pour répondre à cette attente.

Impôts locaux (taxe d'habitation : Pas-de-Calais)

34153. - 8 octobre 1990. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, les raisons qui l'ont incité à ne pas retenir ie départe-
ment du Pas-de-Calais parmi les quarante nouveaux départe-
ments bénéficiant de la mensualisation de la taxe d'habitation à
compter du l er janvier 1991 (décret du 9 août 1990, J.O . du
I4 août 1990, page 9932) . Il lui-demande notamment s'il peut
écarter des raisons de cette décision la situation actuelle des ser-
vices fiscaux après la grève qui les a particulièrement marqués
en 1989.

Viandes (commerce)

34172 . - 8 octobre 1990. - M. Didier Mutilas appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et da budget, sur la situation des prix de la viande à la
consommation . Les prix payés aux producteurs de viande ont
chuté brutalement depuis près d'un an, créant une situation très
difficile dans l'élevage. Cette baisse, atteignant parfois deux à
trois francs le kilogramme pour les bovins, n'a cependant absolu-
ment pas été répercutée dans les prix à la consommation . La
crise de l'élevage contribue donc à enrichir certains intermé-
diaires et ne profite en rien aux consommateurs . De plus, l'aug-
mentation des marges des intermédiaires ne peut absolument pu
encourager la repnse de la consommation de viande bovine et
accentue donc le marasme de la production. Face à cette situa-
tion inacceptable, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les variations à la baisse du prix de la viande
se répercutent dans les prix à la consommation .
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Enregistrement et timbre (actes divers)

341M. - 8 octobre 1990. - M. Jean-Charles entaillé
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, de bien vouloir lui faire savoir quels sont
les droits exigibles lors de l'enregistrement d'un acte contenant la
liquidation-partage de communauté, par suite d'un jugement de
divorce prononcé sur demande formulée par l'un des époux et
accepté par l'autre, lorsque ce partage est effectué d'un commun
accord entre Isa deux époux, mariés sous l'anc1en régime de la
communauté de biens, meubles et acquêts, à titre forfaitaire, attri-
buant à fun des époux la totalité de l'actif partageable, composé
uniquement de biens de communauté . Il lui demande de lui pré-
ciser si sans le cas d'un partage inégal de communauté, attri-
buant à titre forfaitaire à l'un des époux la quasi-totalité des
biens de communauté, tans que le jugement ait prévu de presta-
tion* compensatoire, quelle taxation doit opérer l'administration
sur la plus-value existant entre les deux lots : 1 p . 100 sur l'actif
net partagé (à l'exclusion de tout droit de donation) ; le droit de
donation entre k poux avec abattement de 275 000 francs sur la
plus-value entre les deux lots ; le droit de mutation à titre oné-
reux sur la différence entre ces deux lets ; ou le tarif de droit de
mutation entre étrangers au taux de 60 p . 100 au motif que le

P
artage intervient après le prononcé du divorce et que par suite
es époux deviennent étrangers l'un à l'autre . Cette plus-value

d'un lot sur l'autre peut-elle être, d'autre part, assimilée par l'ad-
ministration à une donation entre étrangers et par là taxée
comme telle. Il souhaiterait donc connaître sa position sur ces
différentes questions.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

34185 . - 8 octobre 1990. - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, si les mesures d'exonération de la taxe d'habitation,
valables pour les personnes âgées, les veufs, les titulaires d'allo-
cation aux adultes handicapés et les invalides ou infirmes, ne
pourraient pas être étendues aux étudiants boursiers dont les
parents ont des revenus limités.

Politique extérieure (golfe Persique)

34198. - 8 octobre 1990 . - M. Gay Herader attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
nt du budget, sur l'ordre de réquisition de Estérel, appartenant
à la société nationale Corse Méditerranée. Au chapitre « nature
de la prestation » il est indiqué « transport maritime de passagers
et matériels entre Toulon et Yambou (Arabie Saoudite) » . Les
marins de l'Estérel font justement remarquer que c'est en perma-
nence qu'ils effectuent le transport maritime de passagers et de
matériels . La vérité est que le Gouvernement n'rse pas avouer
que la réquisition de l'Estérel a pour but de transporter des
troupes et du matériel militaire vers le golfe dans le cadre d'une
escalade lourde de dangers de guerre. Il lui demande de surseoir
à une décision qui soulève une légitime émotion { . ..rmi les marins
et la population qui refusent que la marine marchande serve à la

logique de guerre » et exigent que la France fasse le choix de
la négociation et de la paix.

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : T.VA .)

34204. - 8 octobre 1990. - M. Ernest Moutoassaaay rapelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que le taux majoré de la T .V.A . métropolitaine a
bénéficié de trois baisses au cours des dernières années, alors
que, dans le même temps, le taux majoré spécial D .O.M. ne
connaissait aucune atténuation . Le nouveau projet de loi de
finances pour 1991 ne prévoit pas non plus de réduction de ce
taux. Or la. combinaison de l'octroi de mer avec le fret et la
T.V.A. aboutit souvent à taxer les produits de base des D .O .M.
plus fortement que ceux de la France continentale. Il lui
demande ce qu ' il compte faire dans ce domaine pour ne pas
pénaliser encore davantage les entreprises des D .O .M . sachant
que, si les réductions identiques à celles survenues en métropole
avaient été appliquées dans les D .O.M ., le taux majoré de T.V .A.
fixé à 14 p . 100 serait actuellement de 9,25 p . 100.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

34200. - 8 octobre 1990. - M. Francisque Perret attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'éventuelle possibilité d'exonérer de
la taxe d'habitation !es titulaires du R .M.I . qui, par définition, ne

disposent que de faibles ressources . Or, puisqu'il semblerait que
beaucoup de directions des services fiscaux acceptent déjà les
demandes dont elles sont saisies, il lui demande s'il n'est pas
envisageable d'édicter une disposition de principe dès la pro-
chaine loi de finances.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

34213 . - 8 octobre 1990 . - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des jeunes qui, à l'entrée
dans la vie active, remboursent un emprunt étudiant . Pour ceux-
ci les difficultés financières des premières années d'activité pro-
fessionnelle sont amplifiées par le remboursement de leur
emprunt. Aussi lui demande-t-il si une déduction des intérêts
dans le calcul de l'impôt sur le revenu ne pourrait pas être envi-
sagée, selon les mêmes dispositions que lors d'un emprunt pour
la construction d'une maison.

D.O.M.-T.O.M. (impôts et taxes)

34221 . - 8 octobre 1990. - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'é«momie, des
finances et du budget, sur le régime fiscal applicable en Guyane
aux ventes d'immeubles visées à l'article 257-7 du code général
des impôts . En effet, l'article précité soumet à la T .V.A. les opé-
rations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles.
Or, la taxe sur la valeur ajoutée n'est provisoirement pas appli-
cable dans le département de la Guyane, d'après l'article 294. 1
du C.G.I . Aussi, il lui demande quel régime fiscal doit être
appliqué aux ventes d'immeubles situés dans ce D .O .M . lorsque
ces opérations sont visées à l'article 257-7 du C .G.I.

T.VA. (déductions)

34224 . - 8 octobre 1990. - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'application aux bateaux de compéti-
tion de l'article 237 de l'annexe II du code général des impôts.
Ce texte énonce que les véhicules ou engins, quelle que soit leur
nature, conçus pour transporter des personnes ou à usage mixte,
qui constituent des immobilisations pu, dans le cas contraire,
lorsqu'il ne sont pas destinés à être revendus à l'état neuf, n'ou-
vrent pas droit à déduction de T.V.A. Il est à craindre que cette
assimilation, plutôt surprenante, entre bateau de course et moyen
de transport n'entraîne un retrait massif des entreprises des opé-
rations de sponsoring maria, avec les conséquences économiques
qui pourraient en résulter pour ce secteur de la compétition, très
dépendant des partenaires privés . C'est pourquoi il lui demande
de revenir sur cette position.

Tabac (tabagisme)

34245 . - 8 octobre 1990. - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il n'estime pas urgent de dégager de l'indice des
prix les prix du tabac, afin d'imposer ensuite des augmentations
telles qu'elles deviennent réellement dissuasives et enrayent ce
véritable fléau .

Risques naturels (vent : Bretagne)

34246. - 8 octobre 1990 . - M. René Conwu appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'indemnisation des sinistrés bretons
suite aux dégats considérables causés par l'ouragan de 1987. Le
22 mai dernier, lors d'une rencontre à Paris avec une délégation
du « collectif de coordination et de défense des sinistrés
bretons » de l'ouragan, il avait été convenu d'une réunion d'une
commission interministérielle qui devait définir les modalités de
répartition de l'indemnisation et son inscription au budget 1991.
A ce jour la délégation du collectif n'a pas encore été conviée à
une telle réunion et n'a aucune information sur l'indemnisation.
Aussi il lui demande quel sera le montant des sommes inscrites
au budget 1991 et de quelle manière il entend les répartir entre
les sinistrés .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : fonctionnement)

34247 . - 8 octobre 1990 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, s .:r le rapport de M. Jean Choussat, qui
lui a été remis au printemps dernier et qui concerne les agents
des impôts . II lui demande la suite qu'il envisage de lui réserver.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

34248 . - 8 octobre 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les modalités de plafonnement du montant de la
taxe d'habitation pour les bénéficiaires du R .M .I . Il lui rappelle
que la loi de finances 1990 pçévoit à l'article 6 que : « les contri-
buables qui occupent leur habitation principale dans les condi-
tions prévues à I article 1390 et qui, au titre de l'année précé -
dente, n'étaient ras passibles de l'impôt sur le revenu sont
dégrevés d'office de la taxe d'habitation y afférente à concur-
rence du montant de l'imposition excédant 1 370 francs » mais
que « cette limite est, sur leur demande, réduite des deux tiers
pour les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion » . Cette
disposition entraîne donc une démarche supplémentaire pour les
bénéficiaires du R.M .I .,

il
ui ignorent pour la plupart qu'elle leur

revient . C'est pourquoi, lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il envisage de rendre automatique ce dégrèvement par une
information systématique des centres des impôts par les caisses
d'allocations familiales.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N o. 29306 Jean-Charles Cavaillé ; 30490 Dominique Gam-
bier.

Logement (allocations de logement)

34047. - 8 octobre 1990 . - M . André Rossi appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, . sur le fait que les étudiants qui sont
logés dans des H .L .M . non conventionnés n'ont pas droit à l'allo-
cation Ingement, au motif qu'ils ne sont pas considérés comme
des travailleurs. Il lui demande s'il serait possible de prendre
contact avec le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer afin de trouver une solution à cette situation
particulièrement injuste à l'égard d'étudiants qui n'ont pas pu se
loger dans des cités universitaires.

Enseignement secondaire. (constructions scolaires)

34051 . - 8 octobre 1990. - M. Emmanuel Aubert demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, si la norme ministérielle concernant la
surface au sol des collèges, soit 22 mètres carrés par élève, est
toujours en vigueur ; dans l'affirmative, et mime en supposant
qu'Il ne s'agisse que d'un objectif idéal, s'il est raisonnable que
cette norme puisse étre réduite à 7 mètres carrés, donc divisée
par trois ; si la politique actuelle de l'éducation nationale privi-
légie la concentration des collèges dans le centre-ville, en milieu
urbain, avec une implantation qui compense en hauteur les insuf-
fisances des surfaces au sol ou si, au contraire, elle oriente les
départements vers la décentralisation des établissements, une
répartition géographique équilibrée à l'intérieur du périmètre de
l'agglomération desservie et, dans toute la mesure du possible,
des emprises au sol laissant la place à des espaces verts et des
extensions ultérieures ; si, enfin, il peut refuser son aval à des
projets qui s'éloigneraient exagérément des normes et des orienta-
tions ministérielles, au point de les dénaturer.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

34074. - 8 octobre 1990 . - M. Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la réglementation en vigueur pour
l'attribution des bourses d'enseignement supérieur qui ne prévoit,
dans le barème, le décompte d'un point de charge que si l'un des
deux parents de l'étudiant est salarié . Dans le cas où l'un des
deux parents est retraité, ce point de charge n'est donc pas pris
en compte alors que le revenu d'un foyer où l'un des deux
parents est retraité est toujours inférieur à celui d'un foyer où le
couple est en activité professionnelle . II lui demande de vouloir
bien lui faire savoir s'il serait possible de modifier la réglementa-
tion afin de prendre en compte la situation de retraité à égalité
au moins avec celle du salarié dans le barème d'attribution des
bourses universitaires.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

34076. - 8 octobre 1990 . - M . Jacques Delhy appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur les difficultés qu'éprou-
vent les fonctionnaires de catégorie A pour obtenir des
détachements dans des emplois d'enseignement . Il existe toutefois
actuellement une obligation pour la direction de la comptabilité
publique de donner une suite favorable aux demandes de déta-
chement d'inspecteurs centraux et d'inspecteurs du Trésor comme
agents comptables au sein des agences comptables, du fait que
les fonctionnaires du Trésor ont une compétence reconnue en
matière de gestion et d'administration comptable . L'enseignement
étant un secteur prioritaire, il lui demande par conséquent si une
telle obligation ne pourrait pas être étendue à l'enseignement,
sinon à l'enseignement général, du moins à l'enseignement tech-
nique et à la formation professionnelie . Ce serait en effet un
moyen rapide, efficace et peu onéreux (il y aurait en effet trans
fert d'emploi budgétaire et non création brute d'un tel emploi) de
combler des vacances d'emploi.

Enseignement supérieur (établissements)

34079 . - 8- octobre 1990 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'opportunité de la création d'une
université bilingue . En effet, l'accueil par la France de thésards
3. cycle dans ses universités est une contribution importante au
rayonnement du savoir français à l'étranger . L'évolution géopoli-
tique mondiale conduit à considérer comme souhaitable l'accrois-
sement du nombre de thésards venant de pays non francophones,
où la langue anglaise est la langue véhiculaire (par exemple le
Sud-Est asiatique et l'Extrême-Orient) . Or, les candidats des
langue anglaise doivent en général apprendre le français à leur
arrivée en France avant de commencer leurs études . S'agissant
souvent de personnes de haute qualité ayant déjà ou pouvant
avoir rapidement des responsabilités importantes, cette nécessité
est dissuasive. Elle est de toute façon dissuasive face à la concur-
rence anglo-saxonne . Une université bilingue pourrait être la
solution à cette « barrière linguistique » . Les modalités de son
fonctionnement restent à définir, mais on peut penser à un cursus
comprenant des cours en langues étrangères et en français . Ils
seraient . ouverts aux étudiants français comme aux étrangers . Les
moyens pourraient être trouvés dans un accord entre le ministère
de l'enseignement, le ministère des affaires extérieures, l'Actim, et
d'autres organismes à définir . Il leur demande donc leur avis sur
cette proposition .

Enseignement : personnel
(instructeurs de l'ex plan de scolarisation de l'Algérie)

34084 . - 8 octobre 1990. - M . Pierre Estève appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation n atio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation particulière
du corps des instructeurs qui vient de se voir partiellement écarté
de la revalorisation indiciaire de la catégorie B .'Si les instructeurs
peuvent être satisfaits sur le fait qu'ils bénéficient d'un relève-
ment de début de carrière, il n'en demeure pas moins qu'une
injustice sociale semble se dessiner. Le relèvement de la grille
porte sur les indices 239-459 au lieu de 268 premier échelon,
459 huitième échelon au 1 t, septembre 1987, ce qui aurait dû
donner dans le cadre du relèvement publié au Journal officiel du
11 août 1990 .
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CORPS PLACE
en voie d' extinction

PREMIER
échelon

HUITIÈME
échelon

Au l as septembre 1987	 268 459
Au l e t août 1990	 274 459
Au I « août 1991	 280 459
Au It' août 1992	 288 459

La disparité entre le type B type nouvelle formule et la grille
du corps des instructeurs s'aggrave, passant d'une différence de
6 points à l0 points en début de carrière, même dans le cadre de
l'application logique citée ci-dessus . Le relèvement intervenu tel
qu ' il vient d ' être publié nous laisse supposer que les instructeurs
ne pourront pas bénéficier de la grille type refondue, et encore
moins bénéficier du classement indiciaire intermédiaire Cil,
accordé aux éducateurs, aux monitrices de jardins d'enfants et
éducatrices de jeunes enfants, auquel ils pouvaient légitimement
prétendre de part leur qualité « d'éducateur » ou de « personnel
enseignant du premier degré » (décrets du 17 août 1956,
du 28 juin 1961 n e 61-695, du 20 août 1963 n° 63-868, du
12 janvier 1967 n e 67-54, du 21 février 1974 n e 74-176, circulaires
du 12 février 1967 n o IV.V 67-54, du 29 janvier 1970 ne IV-V
70-52, du 8 juillet 1982 ne 82-290) . La mesure intervenant au
niveau du début de carrière pour un corps en voie d'extinction se
traduit par aucun effet financier pour les intéressés . Au vu de cet
état de fait, il souhaiterait savoir s'il envisage de reconsidérer la
situation des personnels précités et si oui dans quels délais.

Enseignement : personnel
(médecine scolaire)

34108. - 8 octobre 1990 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des secré-
taires de santé scolaire . Selon le projet d'organisation qui vient
d'être communiqué et qui aurait été établi sans aucune concerta-
tion préalable concernant cette catégorie de personnel, les secré-
taires de santé scolaire ne figureraient pas dans ce document et
ne seraient donc pas rattachés à l'éducation nationale . Il lui
demande comment il conçoit le devenir des secrétaires de santé
scolaire, représentant 1300 personnes, qui refusent d'être amal-
gamées avec le personnel administratif de l'éducation nationale et
qui demandent que soit reconnue leur spécificité

Enseignement (allocation Barangé)

34109. - 8 octobre 1990 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les graves consé-
quences pour l'enseignement privé de la suppression dans le
budget 1991 de l'allocation prévue par la loi Barangé . En effet,
cette loi tentait, pour la première fois, de remédier à l'asphyxie
financière des établissements d'enseignement privé et d'instaurer
une équité entre toutes les familles en attribuant une allocation
scolaire aux établissements publics comme à ceux du privé . Cette
décision qui revient, en moyenne, à opérer une ponction de
32 000 francs sur le budget annuel d'un établissement scolaire
contribue à limiter le principe de la liberté scolaire, déjà forte-
ment remis en cause par l'insuffisance de la dotation d'emplois
accordée à l'enseignement privé . Il lui demande donc de bien
vouloir faire en sorte qu'elle soit rapportée dans les meilleurs
délais.

Bourse. d'études (conditions d'attribution)

34110. - 8 octobre 1990. - M. Hubert Falco attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions d'attribution des
bourses d'enseignement pour les enfants d'agriculteurs . La circu-
laire ministérielle du 25 mai 1990 précise que pour les exploitants
soumis au régime réel d'imposition, il est tenu compte de la
moyenne des revenus agricoles des trois dernières années . Ce
texte indique en outre que la dotation aux amortissements doit
être réintégrée aux résultats . Cette disposition discriminatoire au
regard des règles comptables applicables aux entreprises n'est pas
sans conséquence sur la scolarité des enfants d'agriculteurs . Les
familles d'exploitants, dont les revenus sont bien souvent infé-
rieurs à un salaire moyen, doivent supporter des frais d'internat
ou de demi-pension en raison de l'éloignement des lycées et col-
lèges . Pour nombre d'entre elles, l'octroi d'une bourse constitue
un apport financier essentiel . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir réexaminer cette disposition discriminatoire .

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

34111 . - 8 octobre 1990. - M. Gabriel Montcharmont attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les mesures d'inté-
gration dans le corps des certifiés, des adjoints d'enseignement,
prises dans le cadre du décret de 1989 . Cette intégration ne com-
porte pas de dispositions de reclassement par reconstitution de
carrière, avantages dont bénéficient les enseignants intégrés par
liste d'aptitude (décret 1972) et dont ont bénéficié les P.T.A . et
les P.L .P. t reclassée . En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas opportun d'envisager une mesure identique de reclasse-
ment par reconstitution . de carrière pour les adjoints d'enseigne-
ment reclassés dans le corps des certifiés dans le cadre du décret
de 1989 .

Bourses d'études (conditions d'attribution)

34136. - 8 octobre 1990. - M. Guy Chanfrault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences de la
circulaire n e 90-117 du 25 mat 1990 . Cette circulaire précise en
effet qu'il sera notamment tenu compte de la réintégration des
amortissements des outils de travail pour le calcul du droit à des
bourses d'enseignement supérieur. En cette période où les agri-
culteurs connaissent les difficultés que l'on sait, ne serait-il pas
nécessaire de revenir sur cette mesure, afin que les enfants des
agriculteurs puissent continuer d'obtenir la bourse à laquelle, jus-
qu'ici, dans l'académie de Reims, ils avaient toujours eu droit ?
En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre des
mesures pour remédier à une circulaire peut-être un peu trop res-
trictive .

Enseignement secondaire (baccalauréat)

34138 . - 8 octobre 1990. - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes mani-
festées, par le syndicat national des lycées et collèges Force
ouvrière face à des projets de décret tendant à modifier les
modalités de délivrance de certains baccalauréats . Selon cette
organisation syndicale, des projets de décrets concernant dar}s un
premier temps les baccalauréats F, G et les baccalauréats profes-
sionnels introduiraient pour quatre épreuves sur les huit obliga-
toires « un contrôle en cours de formation » . Le S .N .I .C .F.O . lui
a fait part de sa totale opposition à la mise en application de
telles dispositions et de sa volont de voir maintenu le baccalau-
réat en tant qu'examen national anomyme . En réaffirmant son
attachement au diplôme national de fin d'études secondaires,
premier grade universitaire, il lui demande de lui faire part de
ses intentions à ce sujet.

Transports routiers (transports scolaires)

34147 . - 8 octobre 1990. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le projet de charte des
transports scolaires dont l'étude est actuellement . mise au point
en liaison avec le ministère des transports et l'assemblée perma-
nente des présidents des conseils généraux . II lui demande les
objectifs et les missions retenus pour renforcer la qualité d'un
service assuré chaque jour auprès 8e deux millions d'élèves.

Environnement (politique et réglementation)

34151 . - 8 octobre 1990. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de lui préciser l'état actuel d'application
et de fonctionnement du centre d'information permanent du
public susceptible d'être mis en place sur le littoral Calais-
Dunkerque et tendant notamment en matière d'information sur
l'environnement à accueillir les classes des écoles, collèges et
lycées de ce littoral . Cette structure avait été annoncée à Grave-
lines le 9 juillet 1990, afin de fonctionner «grâce aux crédits de
l'Etat » .

Enseignement : personnel (statut)

34171 . - 8 octobre 1990 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des responsables péda-
gogiques . Alors que des mesures de revalorisation touchent le
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personnel enseignant et les chefs d'établissement, cette catégorie
de fonctionnaires ne perçoit aucune indemnité pour les lourdes
responsabilités qu'elle assume . Alors que l'échec scolaire néces-
site la mobilisation de tous et que l'éducation nationale est l'une
des priorités gouvernementales, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir quelles mesures de revalorisation du statut de respon-
sable pédagogique le Gouvernement envisage de prendre.

Enseignement privé (personnel)

34182 . - 8 octobre 1990 . - M . Serge Charles s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de ce que les maîtres de l'enseigne-
ment technique privé sous contrat ne puissent pas bénéficier,
pour préparer les concours d'accès à échelle de rémunération, des
mêmes facilités en allégement de service que leurs collègues de
l'enseignement public pour les concours internes . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour permettre aux can-
didats de l'enseignement technique privé sous contrat de préparer
leurs concours dans des conditions rigoureusement identiques à
celles offertes à leurs collègues de l'enseignement public.

Enseignement supérieur (finctionnement)

34194. - 8 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les informations
publiées dans le journal Le Parisien du 19 juin dernier, qui sou-
ligne le déficit important du nombre d'ingénieurs et de techni-
ciens hautement qualifiés formés dans notre pays . Les grandes
écoles et les cycles supérieurs ne fournissent en effet chaque
année qu'un contingent d'environ 15 000 ingénieurs quand l'in-
dustrie en réclame au minimum 24 000, et toutes les prévisions
indiquent qu'en ce domaine le manque va en s'accroissant dans
les dix années à venir . Pour pallier cette pénurie, de nombreuses
entreprises, notamment dans le secteur informatique, sont
amenées à faire appel à des titulaires de formation bac — 2
(D .U .T.-B.T .S .) afin de recruter leur personnel . Aussi, il lui
demande : I e de bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette
situation ; 20 de préciser les dispositions qu'il compte mettre en
oeuvre pour y remédier et pour promouvoir la formation d'ingé-
nieurs et de techniciens qualifiés en nombre suffisant afin de
répondre efficacement aux besoins de notre secteur industriel.

Enseignement maternel et primaire
(instituts universitaires de formation des maîtres)

34199. - 8 octobre 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre d ' État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'enseignement artis-
tique dans les 1 .U .F.M . En effet, les enseignants et syndicats sont
inquiets quant à la place donnée aux matières artistiques dans la
formation en I .U .F.M. En conséquence, elle lui demande quelles
sont ses intentions dans ce domaine.

Enseignement supérieur fonctionnement : Cher)

34207 . - 8 octobre 1990. - M . Jacques Raimbault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur certaines difficultés
rencontrées par les lycéens berruyers, lors d'inscriptions en éta-
blissements du second degré et en établissements d'enseignement
supérieur. Les sections B et F 8 ne répondent pas aux besoins des
élèves qui, après échec au bac, souhaitent légitimement redoubler
dans une terminale de leur établissement ; les sections G I, G 2,
G 3, quant à elles, posent des problèmes à ceux qui souhaitent
poursuivre leurs études pour la préparation d'un B .T.S . La créa-
tion - appréciable - de classes de B .T.S . action commerciale (ren-
trée 1989) et comptabilité et gestion des entreprises (ren-
trée 1990), au L .E .G .T. Jacques-Coeur reste tout à fait insuffisante
face à la progression des candidatures de cette rentrée . Les élèves
ont le vif désir d'acquérir une formation d'enseignement supé-
rieur et les familles d'origine modeste, dont sont issus la plupart
des élèves de ces sections, ne peuvent en aucun cas supporter les
charges d'études suivies hors du lieu d'existence du foyer . Les
difficultés d'accueil des titulaires de bacs professionnels en classe
de B .T .S . ont démontré que toutes les chances ne sont pas
accordées à ces élèves pour accéder normalement à l'enseigne-
ment supérieur (exemple de la section maintenance) . Faute de
place dans les classes de lycée préparant à un diplôme d'ensei-
gnement supérieur ou dans les classes d'I .U .T., la pression
s'exerce afin qu'ils s'orientent vers le secteur professionnel privé.
Les lycées professionnels, qui devraient être reconnus comme de
véritables lycées, manquent également de moyens d'accue9 . A cet
égard, l'ouverture d'une seule classe de 1 « préparant au tac pro-

fessionnel section communication administrative et secrétariat, au
lycée professionnel Jean-Mermoz, semble insuffisante pour
répondre à la demande . Il en est de même des classes de 1 «
adaptation de lycée technique qui permettent aux titulaires d'un
B .E .P . de préparer un bac ou un brevet de technicien. La rentrée
a été source d'inquiétude pour nombre de familles et d'étudiants,
qui ont tous fait part des obstacles les empêchant de « gagner »
une inscription . Ils ont dû quelquefois modifier leurs choix,
renoncer à leurs souhaits . Face aux besoins grandissants de pro-
fessionnels hautement qualifiés, à la demande croissante en
enseignement secondaire et post-bac, et au retard accumulé en
structures d'accueil et recrutement d'enseignants, il lui demande
de réviser le projet de budget 1991 de l'éducation et réitère sa
proposition de prélever 40 milliards sur les dépenses de surarme-
ment afin de les transférer aux dépenses d'éducation.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

34211 . - 8 octobre 1990 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la scolarité des enfants
handicapés. Celle-ci devant être considérée comme un objectif
prioritaire, il lui demande de bien vouloir lui marquer les
mesures qu'il compte prendre afin de faciliter leur intégration
scolaire à tous les niveaux d'enseignement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

34249 . - 8 octobre 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des inspecteurs départe-
mentaux de l'éducation nationale (I .D.E.N.) en retraite pour les-
quels aucune revalorisation n'a été prévue . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des mesures
pour remédier à cette situation.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

34250. - 8 octobre 1990 . - M . Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation précaire des maîtres
auxiliaires de l'éducation nationale . Alors que le ministère lui-
même reconnaît l'ampleur sans précédent de la crise de recrute-
ment qui frappe l'éducation nationale, ce sont bientôt
45 000 auxiliaires de l'enseignement, dont 1 000 dans l'académie
Aix-Marseille, qualifiés à un niveau égal et parfois supérieur à
celui des titulaires, avec une ancienneté et une expérience consé-
quentes, qui n'aspirent qu'à une chose : être enseignant à part
entière et pour cela être fonctionnaire titulaire de l'éducation
nationale . Ces enseignants, quand on daigne faire appel à eux,
travaillent dans les pires conditions : souvent obligés d'enseigner
hors de leur discipline de qualification, parfois sur plusieurs éta-
blissements, loin de leur domicile ou choisissant leur domicile au
gré des propositions de travail et se voyant souvent attribuer les
classes les plus difficiles . Curieux paradoxe entre une crise de
recrutement qui s'accentue et l'existence de milliers d'auxiliaires
exigeant une titularisation. Le concours national (C .A.P.E .S .,
C .A .P.E .T .), seule voie d'accès au corps des certifiés, s'avère dans
sa forme actuelle totalement inadapté, du point de vue tant de sa
préparation que des modalités et du contenu . La meilleure
preuve en est que, d'une part, un nombre croissant de postes
restent non pourvus (30 p . 100 en 1989, 35 p . 100 en 1990 pour le
C .A.P.E .S .) et, d'autre part, le nombre de maîtres auxiliaires ne
cesse d'augmenter . Pour sortir de cette impasse, le S.N .E .S. a
proposé une série de mesures : garantie de réemploi et de traite-
ment pour tous les maîtres auxiliaire . ; arrêt du recrutement de
nouveaux maîtres auxiliaires ; aménagement dis concours afin
que tous les maîtres auxiliaires puissent avoir une réelle chance
de réussite : préparation avec décharge de service, limitation du
programme, admissibilité acquise sur réalisation d'un mémoire ;
augmentation des postes de titulaires remplaçants de façon à
couvrir tous les besoins en remplacements . A ce jour, ces propo-
sitions sont restées sans réponse . En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il entend enfin prendre pour satisfaire les légi-
times revendications des maîtres auxiliaires.

Enseignement privé (personnel)

34251 . - 8 octobre 1990 . - M . Jean Royer s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse ét des sports, que les lycées professionnels et technolo-
giques privés sous contrat d'association ne puissent recruter que
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des maîtres auxiliaires . Il souhaiterait savoir quelles raisons s 'op-
posent à une modification du décret n° 64-217 du 10 mars 1964
modifié, article 5, pour ouvrir à tous les maîtres des classes sous
contrat - et non aux seuls maîtres contractuels - les examens et
concours de recrutement de l'enseignement du second degré et de
l'enseignement technique.

Enseignement privé (personnel)

34252 . - 8 octobre 1993. - M. Louis Colombanl s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, du fait que les lycées profes-
sionnels et technologiques privés, sous contrat d'association, ne
puissent recruter des professeurs que comme maîtres auxiliaires.
Il souhaiterait savoir quelles raisons impérieuses s'opposent à
une modification du décret n° 64-217 du 10 mars 1964 modifié,
article 5, pour ouvrir à tous les maîtres des classes sous contrat,
et non aux seuls maîtres contractuels, les examens et concours de
recrutement de l'enseignement du second degré et de l'enseigne-
ment technique .

Français : langue (défense et usage)

34253 . - 8 octobre 1990. - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser quelles sont
ses intentions au sujet du projet de réforme de l'orthographe pré-
senté par le Conseil supérieur de la langue française le
19 juin 1990 .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

34254 . - 8 octobre 1990. - M. Loïc Bouvard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation particulière-
ment difficile que connaissent les conseillers d'orientation et les
directeurs des centres d'information et d'orientation depuis un
an. 11 lui précise que, malgré la diversification de leurs tâches et
leur multiplication, qui se traduit par soixante-treize missions
prioritaires, le recrutement de ces personnels est passé de 120
en 1989 à 60 en 1990 . Il lui indique qu'il en résulte des inci-
dences regrettables à plusieurs niveaux : l'exigence d'une forma-
tion plus poussée est rendue nécessaire en raison des besoins des
milieux professionnels . D'autre part, les familles souhaitent
prendre connaissance le plus rapidement possible des informa-
tions afférentes aux carrières offertes à leurs enfants . Cette
inquiétude nécessite un soutien que seuls les conseillers d'orien-
tation et les directeurs des centres d'information et d'orientation
peuvent apporter. Il lui demande en conséquence qu'un plus
grand nombre d'élèves conseillers soient recrutés, que les mis-
sions et le statut des conseillers d'orientation soient mieux définis
et les tâche et les responsabilités des directeurs prises en
compte.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

34255 . - 8 octobre 1990 . - M . Henri de Gastines appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur les conditions d'at-
tribution des bourses d'enseignement pour les enfants d'agricul-
teurs soumis au régime réel d'imposition . En effet, si des amélio-
rations ont été constatées à la suite de la parution de la circulaire
du 25 mai 1990, qui précise qu'il doit être tenu compte de la
moyenne des revenus agricoles de trois années et que l'abatte-
ment fiscal de 20 p . 100 pour les adhérents des centres de gestion
est déductible, il n'en demeure pas moins que le problème posé
par la dotation aux amortissements reste entier . Or pour les agri-
culteurs, comme pour toutes les entreprises, les amortissements
constituent naturellement une charge et il est totalement illogique
et injuste de considérer ceux-ci comme un bénéfice lorsqu'il
s'agit de calculer le montant des revenus servant de base à l'attri-
bution des bourses des enfants d'agriculteurs . La position
actuelle de l'administration sur ce point est totalement inaccep-
table et cela pour plusieurs raisons, d'abord parce que le fait que
le législateur, en précisant que toutes,les immobilisations d'une
entreprise ne sont pas amortissables, a déjà opéré une distinction
entre les investissements sujets à dépréciation et ceux qui ne le
seraient pas : ensuite parce que la prise en compte dans les
revenus des « plus-values » assure déjà l'intégration d'éventuels
« profits de capitalisation » - l'amortissement n'est pas autre
chose qu'une charge correspondant à la dépréciation de l'inves-
tissement, toute autre interprétation ne peut qu'ètre infondée . II
lui demande donc de bien vouloir examiner ce problème, afin
que les enfants d'agriculteurs, déjà handicapés par l'éloignement

des collèges et lycées, ne soient pas injustement pénalisés lors de
l'attribution des bourses d'enseignement supérieur et des bourses
du second degré . La situation dramatique d'un grand nombre
d'agriculteurs, pères de famille, du fait de la conjonction de l'ef-
frondrernent du cours des denrées agricoles et de ia sécheresse
donne un caractère d'urgence au réexamen de ce dossier qui
conditionne une véritable égalité des chances pour chaque enfant
d'accéder aux différents niveaux de l'enseignement, au moment
où l'exigence de formation va croissante dans tous les domaines.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Chasse et pêche (permis de chasser)

34077 . - 8 octobre 1990. - M . Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'environnement et à la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs sur les
nombreuses démarches à effectuer pour valider un permis de
chasser. En effet, dans un premier temps, il faut contacter la
compagnie d'assurance pour prendre les garanties nécessaires.
Ensuite, les démarches doivent être entamées au Crédit agricole
pour l'achat de timbres nécessaires à la validation du permis de
chasser, puis les chasseurs doivent se rendre dans les mairies
pour signature et apposition des cachets obligatoires . Enfin, la
dernière étape est la perception où le permis de chasser est défi-
nitivement validé. Face à cette situation et à ce surcroît de
démarches, il lui demande s'il ne serait pas envisageable de
prendre des dispositions pour simplifier la procédure.

Elevage (gibier)

34112 . - 8 octobre 1990. - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'environnement et à la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs sur les
conséquences pour l'élevage de venaison de l'application de l'an
1-été ministériel du 20 avril 1990 relatif aux modalités de commer-
cialisation de certaines espèces de gibiers, notamment cerfs,
daims et sangliers . Certains éleveurs bretons s'inquiètent de la
mise en place de cette limitation dans le temps du marché des
produits frais . Il lui demande si, pour les entreprises qui travail-
lent en dehors de la période allant du l e, septembre à la fin
février, sera mis en place un système de dérogation et sur quels
critères .

D.D.M.-T.D.M. (Guyane : bois et forêts)

34113 . - 8 octobre 1990 . - La Communauté européenne s'ap-
prête à financer pour 73,4 millions d'ECU d'infrastructures
lourdes - notamment des routes - au coeur de la forêt tropicale
de la Guyane française. Un tel projet, s'il était mis en oeuvre,
entraînerait inévitablement la destruction d'une grande partie de
cette forêt et de la faune . Des propositions de nature totalement
différentes ont été faites afin de valoriser un autre développe-
ment pour la Guyane, respectueux de sa diversité biologique,
garantissant un usage durable de ses ressources . M . Jean-
Claude Lefort demande à M. le ministre délégué à l'environ-
nement et à la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs de lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre afin d'empêcher le saccage prévisible de cette forêt et
prendre en compte les propositions de sauvegarde qui existent.

DOM-TOM (Guyane : bois et forêts)

34114. - 3 octobre 1990 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'environnement et à la préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs sur la forêt
tropicale de la Guyane française et particulièrement sur la néces-
sité pour ce territoire d'un développement respectueux de sa
diversité biologique . Il lui demande son opinion sur la décision
de la C.E .E . de financer 73,4 millions d'écus d'infrastructures
lourdes qui risquent de détruire la faune et la flore.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs : ser-
vices extérieurs)

34205 . - 8 octobre 1990 . - M. Louis Pierna s'étonne auprès
de M . le ministre délégué à l'environnement et à la préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs de ia
manière dont a été présenté le projet de création d'une agence
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française de l'environnement et de l'énergie aux représentants du
personnel de l'agence nationale pour la récupération et l'élimina-
tion des déchets, 2, square La Fayette, à Angers. En effet,
d'apprés les informations communiquées par la section syndicale
C .F.D.T.-S .N.E., le comité d'entreprise et les élus au conseil d'ad-
ministration de cette agence, le projet a été présenté d'emblée
comme acquis et non discutable . Or, cette agence serait consti-
tuée par la fusion de l'A .Q .A ., l'A .N .R .E .D. et l'A.F.M .E . S'il en
était ainsi, ce serait faire peu de cas de la nécessaire concertation
avec les personnels particulièrement concernés par toute modifi-
cation de leur environnement de travail avec les conséquences
pour la population . De plus, ce serait faire peu de cas également
de la représentation nationale puisque celle-ci aura à se pro-
noncer, lors de la prochaine session parlementaire, sur un projet
gouvernemental concernant le plan national de l'environnement.
Faire entendre avant le vote du Parlement que des décisions d'or-
ganisation sont déjà arrêtées, ne pourrait, en effet, qu'accréditer
l'idée d'une absence de démocratie réelle dans notre pays. Une
telle manière de procéder lui parait en outre totalement contra-
dictoire avec l'affirmation de M . le secrétaire d'Etat parue dans
le supplément à « Environnement actualité » de septembre 1990.
A la page 2 de cette revue consacrée au plan national pour l'en-
vironnement, à la question, « Quels sont les principaux enjeux
auxquels ce plan s'efforce de répondre ? », on peut lire la
réponse suivante : « ., . ia démocratie. . ., les Français ne se sentent
pas suffisamment informés ni consultés, ils sont souvent déconte-
nancés par ses débats des spécialistes, déçus par des experts qui
leur paraissent à la fois juge et partie . Ils ont le sentiment d'être
condamnés à l'impuissance face au plus malin et au plus fort.
Nos propositions visent à apporter des éléments pour un choix
véritablement démocratique . » Aussi, il lui demande de lui faire
connaître les dispositions qu'il entend prendre pour favoriser l'in-
dispensable démocratie nécessaire à l'adoption réelle de mesures
de protection de l'environnement et notamment les mesures de
concertation envisagées avec tous les personnels de tous les éta-
blissements ou organismes éventuellement concernés.

Publicité (publicité extérieure)

34223 . - 8 octobre 1990 . - M. Claude Dhinnin demande à
M. te ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs s'il n'estime pas
souhaitable d'envisager une modification de la loi n° 79-1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préen-
seignes, de façon à donner aux maires des pouvoirs accrus afin
qu'ils puissent gérer au mieux l'environnement sur le territoire de
leurs communes.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

34236. - 8 octobre 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
le fait que la réglementation régissant la chasse à l'arc est assez
imprécise . Seule une interprétation de cette législation a permis
par le passé au ministère de l'environnement de prétendre que la
chasse à l'arc était interdite (cf . réponse à plusieurs questions
écrites) . A l'époque, les réponses ministérielles indiquaient tou-
tefois qu'une étude était en cours . Depuis lors, rien n'a progressé
et c'est peut-être ce qui a amené le tribunal de Chalon-sur-Marne
à relaxer un chasseur ayant tué un chevreuil à l'arc (jugement du
12 juin 1990) . Il souhaiterait donc qu'il lui indique dans quelles
conditions il envisage de réglementer de manière claire et précise
la chasse à l'arc.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Sociétés (actionnaires et associés)

34056. - 8 octobre 1990. - Mme Martine Daugrellh rappelle
à M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que la loi n° 86.18 du 6 janvier 1986, relative aux
sociétés d'attribution d'immeubles en jouissance à temps partagé,
a prévu que les associés pouvaient se faire représenter par un
mandataire, à l'exclusion des dirigeants, de leurs conjoints ou de
leurs préposés et a mis en place un mode de représentation ori-
ainal : le représentant de période . Elle lui fait remarquer à ce
propos qu'aucune disposition ne traite des pouvoirs en blanc, qui
sont, en général, reçue par la gérance ou le conseil de surveil-
lance, et gtee les conditions d'attribution de ceux-ci ne sont pas
précisées . La possibilité qui est laissée aux membres de . la
gérance ou du conseil de surveillance de distribuer des pouvoirs
en blanc à des associés, sans aucune limitation, ne parait pas

satisfaisante . La question est particulièrement importante lorsqu 'il
s'agit de mesures qui peuvent prêter à discussion (travaux d ' em-
bellissement, investissements nouveaux . . .) en raison du fait que
toutes les décisions de l'assemblée générale doivent être prises à
la majorité des voix, soit des associés présents ou représentés,
soit de tous les associés, sans qu'il soit possible de fixer libre-
ment des règles de majorité . Elle lui demande de bien vouloir lui
préciser les conditions dans lesquelles peuvent être attribués les
pouvoirs en blanc lorsqu'il s'agit de sociétés d'attribution d'im-
meubles en jouissance à temps partagé.

S.N.C.F. (fonctionnement)

34072 . - 8 octobre 1990 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser année par année pour
la décennie 80 quelle été l'évolution du tonnage transporté par la
S .N .C .F. Si cette évolution apparaissait comme négative, il lui
demanderait également quelles en sont les causes et s'il n'y aurait
pas parmi ces dernières des raisons liées à la politique S .N .C .F.
en matière de maintien de gare.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

34073. - 8 octobre 1990 . - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le véritable système de double billet-
terie qui s'installe progressivement à la S.N .C .F . par le biais de la
généralisation des suppléments T .G.V. Ainsi, pour la ligne Paris-
Dijon, près d'une réservation T.G .V. sur deux est accompagnée
d'un supplément obligatoire supérieur à 50 francs . Ce système
pénalise particulièrement les revenus modestes et les familles
nombreuses qui se trouvent presque dans l'obligation d'acquitter
un deuxième billet. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les dispositions qu'il entend prendre afin
de mettre un terme à cette grave dérive de la S .N .C .F.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

34090 . - 8 octobre 1990 . - Mme Marie-France Lecuir
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer s'il ne serait pas possible d'étendre jus-
qu'à l'âge de vingt et un ans le bénéfice des cartes scolaires de
transport S .N .C .F . de façon à alléger les charges des familles
ayant plusieurs enfants poursuivant des études.

S .N.C.F. (lignes : Paris)

34092 Mme Marie-Noëlle Lienemaoa demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer s'il ne serait pas possible d'utiliser le site de l'ancienne
« petite ceinture » pour y organiser une ligne de transports en
commun .

S.N.C.F. (T.G .V.)

34096 . - 8 octobre 1990. - M . Didier Mathus appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du letgemeot, des
transports et de la mer sur les conséquences de l'application de
suppléments sur les lignes T.G.V . Parmi les trains circulant, par
exemple, sur la ligne Paris-Lyon et faisant un arrêt à la gare
T .G .V . du Creusot - Montceau-les-Mines, I l sur 29 dans le sens
Paris-Lyon et la moitié de ceux allant de Lyon à Paris sont à
supplément . Ces suppléments s'élèvent à 93 francs en première
classe (ce qui équivaut à plus d'un tiers du billet) et à 93 ou
61 francs en seconde classe (soit respectivement la moitié ou le
tiers du billet). Or aucune des réductions accordées aux usagers
du T.G .V. (étudiants, salariés, familles nombreuses, etc .) ne s'ap-
pliquent à ces suppléments qui constituent donc des charges
fixes . Ce dévoiement de la politique tarifaire de la S .N.C .F . est
particulièrement injuste et difficilement justifiable, compte tenu
de la bonne rentabilité du T.G .V . Par ailleurs, certaines réduc-
tions comme celles accordées aux groupes de scolaires ou de per-
sonnes âgées ont été purement et simplement supprimées par la
S .N .C .F. depuis peu. Il lui demande donc quelles mesures il
envisage pour mettre fin au régime particulier des suppléments
dans les T.G .V. et pour appliquer la méme politique tarifaire que
celle en vigueur sur le reste du réseau S .N .C .F ., afin que le ser-
vice public ne soit pas dévoyé de sa mission .
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Transports aériens (personnel)

34115. - 8 octobre 1990. - M. Henri d'Attilio attire l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les inquiétudes formulées par la majorité
des navigants tehniques français en ce qui concerne la formation
de leurs futurs collègues . En effet, selon l'Association générale
des pilotes de ligne, les élèves de l ' Ecole nationale de l'aviation
civile suivaient, avant 1988, un cursus de formation théorique et
pratique d'une durée de trois ans sanctionnée pas le brevet de
pilote de I re classe qui permettait l'accès à toutes les compagnies.
Aujourd'hui, les élèves-pilotes de transport admis à l'E .N .A.C.
suivent une formation théorique et pratique d'une durée de dix-
huit mois seulement qui ne leur donne accès à toutes les compa-
gnies de transport que sous condition d'une formation complé-
mentaire . Le niveau de formation, autrefois indépendant des
compagnies aériennes, est aujourd'hui directement lié ,à leurs
soucis de rentabilité puisque ces dernières ont dû créer leurs
propres écoles pour assurer cette formation pratique complémen-
taire. Dans ce contexte, le déficit en pilotes ne cesse d'augmenter
et, devant cette pénurie, la Compagnie nationale envoie ses
élèves-pilotes en formation dans les écoles étrangères . L'Associa-
tion générale des pilotes de ligne a déposé un projet concret et
ambitieux visant à améliorer la formation des pilotes de ligne,
auquel aucune suite n ' a été donnée à ce jour . II lui demande
quelle suite pourra étre réservée au projet de formation des
futurs pilotes, déposé dans ses services au mois de septembre
dernier par l'Association générale des pilotes de ligne.

Circulation routière (limitations de vitesse)

34176 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait qu'il arrive que dans des
agglomérations, un côté d'une rue appartienne à une commune et
l'autre côté à une autre . Lorsque ces deux communes n'ont pas
fixé la même limitation de vitesse, il s'ensuit des complications et
il souhaiterait savoir si, effectivement, l'une des limitations s'ap-
plique aux automobilistes allant dans un sens et l'autre limitation
aux automobilistes allant dans l'autre sens I1 souhaiterait le cas
échéant qu'il lui indique si une telle situation lui parait bien rai-
sonnable .

S.N.C.F. (TG . id)

34183. -- 8 octobre 1990. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que les retards pris par le dossier T.G .Y .-Est sont
liés au financement de l'investissement . Compte tenu de l'impor-
tance de ce projet pour toutes les régions de l'est de la France, il
faut trouver une solution constructive . En l'espèce, il convient de
concilier la recherche d'une réduction des investissements pour la
ligne nouvelle avec le maintien de gains de temps élevés pour les
voyageurs . En l'état actuel, l'objectif de réaliser une ligne nou-
velle d'un seul tenant jusqu'à Strasbourg permet les gains de
temps les plus importants, mais cela au prix d ' investissements
grevant la rentabilité globale de l'opération . Réciproquement, la
réalisation d'une nouvelle ligne s'arrêtant dans la vallée de la
Moselle réduirait certes de 35 p . 100 l'investissement correspon-
dant ; par contre, les rames vers Sarrebruck seraient déviées par
Metz et perdraient 34 minutes- et les rames vers Strasbourg le
seraient par Nancy en perdant 53 minutes . En fait, un bon arbi-
trage consisterait à réaliser un premier tronçon de ligne nouvelle
allant jusqu'aux aiguillages de Rémilly (vers Sarrebruck-Franc-
fort) et de Morhange (vers Strasbourg) . L'investissement pour la
ligne nouvelle serait réduit d'environ 30 p . 100, ce qui est impor-
tant . De plus, les trains vers Sarrebruck et Francfort gagneraient
le maximum de temps et ceux vers Strasbourg gagneraient 1 h 35,
ce qui n'est que légèrement inférieur au gain (I h 58) d'une ligne
nouvelle jusqu'à Strasbourg. Plutôt que de reporter tout dossier à
cinq ou dix ans, une telle solution de compromis aurait des
résultats immédiats . En outre, la première section du T.G .V.-Est
pourrait !tee prolongée par la suite jusqu'à Strasbourg comme on
l'a fait pour la ligne Paris-Lvon jusqu'à Valence et pour la ligne
du T.G .V .-Atlantique jusqu ' à Bordeaux . Lors de sa séance du
27 septembre 1990 . le conseil général de la Moselle a adopté à
l'unanimité une motion en ce sens . Il souhaiterait connaitre son
point de vue en la matière.

Logement (allocations de logement)

34186. - 8 octobre 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Slbllle
appelle l'attention de M . le ministre de l ' équipement, du loge-
meut, des transports et de la mer sur les conditions requises
pour le versement de l'allocation logement . Dans le cas où le

logement est mis à la disposition d'un requé rant par un des
ascendants de ses descendants, celui-ci ne peut bénéficier de l'al-
location . Elle lui demande de lui indiquer les raisons qui ont
conduit à prendre cette mesure à partir du moment où le deman-
deur remplit les conditions de ressources permettant l'attribution
de cette allocation.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : ministères et secrétariats d'Etat) -

34190 . - 8 octobre 1990. - M . Jean-Paul Virapoullé demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir créer à la Réunion une délégation
régionale de l'architecture et à l'environnement . Il lui rappelle en
effet que la Réunion est la seule région française à ne- pas dis-
poser d'une D .R .A .E . Or l'élaboration d'un plan national pour
l'environnement et la mise en œuvre du schéma d'aménagement
régional relance l'intérêt d'une telle structure. Compte tenu, par
ailleurs, de la spécificité des problèmes qui se posent à la Réu-
nion en matière d'architecture et d'environnement, les structures
existantes - à savoir les services départementaux de l'architecture
et ceux de la D .D .E . dans le domaine de l'environnement - ne
permettent qu'imparfaitement de coordonner et d'accompagner
harmonieusement la recherche architecturale, la relance de l'ha-
bitat et du développement économique . L'importance prise par
les problèmes de l'environnement, du fait de conditions natu-
relles particulières, de l'exiguïté du territoire, de la richesse de la
faune et de la flore en espèces endémiques, enfin le net accrois-
sement de la population sont autant d'arguments qui plaident en
faveur de cette initiative.

Transports urbains (R.A .T.P. : autobus)

34195 . - 8 octobre 1990. - M . Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, dés
transports et de la mer sur les dysfonctionnements de la ligne
d'autobus 304 qui circule entre Asnières-Gennevilliers - Gabriel-
Péri et Nanterre - place de la Boule . Les voyageurs sont
contraints, surtout le matin et le soir, à de longues attentes et à
des conditions de surcharge dans les voitures . La ligne 304 assure
sa desserte sur une longueur de 14,3 kilomètres dans un secteur
particulièrement dense . Elle est équipée depuis plusieurs années
d'autobus articulés à grande capacité . Les améliorations qu'aurait
pu apporter cette modification technique ont été de fait annulées
par la réduction du nombre des passages . S'y ajoutent les regrou-
pements d'autobus à certains points de parcours . L'expérience
des usagers comme les études scientifiques démontrent que les
mauvaises conditions de transport sont cause de fatigue et de
stress, et qu'elles génèrent des phénomènes de tension et d'agres-
sivité . Plusieurs suggestions ont été faites au cours des années
précédentes : scinder en deux cette ligne trop longue, utiliser des
navettes aux heures de pointe dans la partie la plus chargée du
parcours, entre Asnières-Genevilliers - Gabriel-Péri et les quartiers
du Luth à Gennevilliers et des Quatre-Routes à Asnières . Ces
propositions demeurent valables à titre d'aménagements . L'ur-
gence d'une solution structurelle s'impose, à savoir le prolonge-
ment de la ligne 13 bis du métro jusqu'au Luth-Mourinoux et au
port de Gennevilliers avec décrochement à la station La Fourche.
Cette innovation dispenserait des milliers de voyageurs d'avoir à
utiliser l'autobus . II souhaite connaitre quelles dispositions il
compte prendre pour assurer de meilleures conditions de trans-
port dans cette partie des Hauts-de•Seine, notamment pour les
usagers de la ligne 304.

Transports urbains (R .A .T.P. : autobus)

34196 . - 8 octobre 1990. - M . Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'insécurité des réseaux de la
R .A.T.P . et particulièrement sur les lignes du dépôt de Nanterre.
A cinq reprises, les 19, 22, 23 et 25 septembre, des agents ont été
victimes d'agressions . Des mesures s'imposent pour assurer des
conditions normales de sécurité . En ce sens, un accroissement du
personnel de la R .A .T .P . apparaît nécessaire, le rétablissement de
deux agents par voiture répondrait directement au besoin de dis-
suasion et de protection . Un accroissement de la fréquence des
passages éviterait les surcharges de voyageurs dans les voitures,
ainsi que l'allongement des temps d'attente aux arréts avec toutes
les conséquences individuelles et sociologiques qui en découlent.
Conjointement un renforcement des moyens de la police natio-
nale s ' impose, tel que la présence plus intense d'ilotiers sur les
sites de passage des autobus reconnus comme des points chauds
II demande quelles mesures il compte prendre pour assurer la
sécurité du personnel de la R .A .T .P . sur la partie du réseau

I signalée .
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

34203 . - 8 octobre 1990 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les problèmes de sécurité que soulève la
réglementation du code de la route coAcernant le transport par
véhicule des enfants de moins de dix ans. En effet, pour un véhi-
cule de tourisme assuré pour le transport de cinq personnes, la
réglementation considère qu'un enfant de moins de dix ans doit
étre compté pour une demi-personne . Ainsi, cette réglementation
autorise le transport de six enfants de moins de dix ans sur les
places arrière . De méme pour un véhicule de transport de neuf
places, la réglementation permet la présence dans le véhicule de
deux adultes et de douze enfants de moins de dix ans . Cette
disposition du code de la route multiplie les risques de blessés en
cas d'accident . II lui demande si une modification de la régle-
mentation améliorant le transport des jeunes enfants ne devrait
pas cire étudiée .

Voirie (autoroutes)

34220. - 8 octobre 1990. - M . Charles Fèvre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'importance du réseau autoroutier
français dans la perspective européenne . Pour combler le retard
de la France en ce domaine, le plan Méhaignerie avait en 1988
prévu un rythme de réalisation de 300 kilomètres par an. Or,
d'après les informations en sa possession, ce sont seulement
150 kilomètres qui seraie .it mis en chantier en 1990. Si cette
information est confirmée, il lui demande de lui faire connaître
les raisons d'une réduction aussi importante, qui risque de
conduire à un transfert du trafic européen s'écarter vers la Bel-
gique, la Suisse et l'Allemagne, ainsi que les moyens qu'il entend
mettre en ' ouvre pour éviter que l'économie française subisse 'un
tel handicap particulièrement inopportun dans la perspective du
marché unique de 1993.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

34257 . - 8 octobre 1990. - M. Michel Fromet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation statutaire des géomètres de
l'institut géographique national . Le protocole d'accord, signé le
9 février 1990 entre le ministère de la fonction publique et cinq
organisations syndicales, a prévu la citation d'une nouvelle caté-
gorie (classement indiciaire intermédiaire) dans la grille des clas-
sifications et des rémunérations des trois fonctions publiques. Les
géomètres, qui sont tais titulaires d'un B .T.S . reconnu par la
commission des titres d'ingénieurs et qui, pour la plupart, com-
mandent les ateliers comprenant des cadres de maîtrise, semblent
remplir les conditions requises pour accéder à cette nouvelle
catégorie . Or il se trouve qu'ils en sont tenus à l'écart . C'est
pourquoi il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
permettant de remédier à cette situation.

Transports (transports en commun)

34258. - 8 octobre 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la nécessité de moderniser les trans-
ports urbains et interurbains . En effet la crise du Golfe et l'aug-
mentation du prix du pétrole qui en résulte montrent à nouveau
l'importance et l'enjeu d'un développement continu et soutenu de
toutes les formes de transports publics . Or, à l'heure où les
débats budgétaires vont s'engager, il constate que les lignes bud-
gétaires permettant de financer les contrats de modernisation
pour les transports urbains et interurbains, les plans de déplace-
ment urbain et la recherche se voient affectés de montants sensi-
blement équivalents à ceux de 1990 et donc largement insuffi-
sants . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser son
intention de rendre prioritaires les transports publics et quelles
sont les mesures qu'il prendra pour cela.

FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

34049. - 8 octobre 1990 . - M. Jacques Rtnibault attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat i la famille et aux per-
sonnes figées sur la légitime réprobation et l'émotion de la popu-
lation, des syndicats de salariés, de l'industrie pharmaceutique et

cies syndicats médicaux français, face au projet de décret pré-
senté à la C .N .A .M.T.S . en juillet, tendant à rationner encore
plus les soins médicaux . En effet, les nouvelles mesures préco-
nisées s'ajoutent aux suppressions et réductions de rembourse-
ment intervenues ces dernières années et introduisent une notion
financière de rentabilité dans le traitement médical . H s'agit
d'une nouvelle atteinte au droit à la santé et à des soins de qua-
lité pour tous, puisqu'en restreignant à nouveau le rembourse-
ment des médicaments (avec la réapparition de la notion de
« médicaments de confort »), il s'agit de faire supporter par les
malades eux-mêmes et leurs familles de nouvelles charges, ce qui
accentue l'inégalité devant la maladie en pénalisant .les moins
fortunés . D'autre part, ce projet de décret porte atteinte à la
liberté de prescription des médecins, remet en cause leur forma-
don initiale et continue (puisque ceux-ci n'auraient plus la possi-
bilité d'utiliser des médicaments qui peuvent avoir une efficacité
plus large que celle prévue initialement). De plus, les restrictions
en matière d'autorisation de mise sur le marché d'un nouveau
médicament sont envisagées dans une optique de - rentabilité et
non en considération de leur intérêt scientifique . Il est enfin offi-
ciellement reconnu que le projet de décret alourdira les procé-
dures de contrôle et allongera les délais de remboursement. Il
déplore l'absence totale de concertation et de négociation avec
mise en ouvre d'une politique ouvrant le droit à la santé pour
tous les citoyens. Il lut rappelle que des priorités sont indispen-
sables pour assurer ce droit : par exemple, développer la préven-
tion, défendre la santé sur les lieux de travail et à l'école sont
notamment des atouts pour le pays, qui nécessitent une réforme
du financement de la protection sociale . Il convient de dégager
de nouveaux moyens en relançant l'emploi et la création de
richesses et en taxant les revenus financiers à 13,6 p. 100 comme
les revenus salariés . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre en ce sens, et pour retirer définitivement son projet.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

34070. - 8 octobre 1990. - M. Jean Rigaud attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
îgées sur l'insuffisance des forfaits-soins médicaux attribués par
l'Etat aux maisons d'accueil médicalisées pour les personnes
âgées dépendantes . Alors que l'on constate que le nombre des
personnes âgées dépendantes va sans cesse croissant et que des
établissements modernes et adaptés à leur état de santé sont
encore en nombre insuffisant, ceux qui ont fait un effort impor-
tant pour répondre à ce besoin et notamment les associaitions à
but non lucratif, se voient réduire par la D .A .S .S .-Etat le montant
des forfaits-soins médicaux sollicités . En effet, alors que les prix
de journée hébergement sont accordés par le conseil général, les
forfaits-soins sont tellement limités qu'ils ne permettent même
pas de financer les salaires du personnel soignant sans compter
tous les autres frais médicaux indispensables . En outre, contraire-
ment aux années précédentes, le remplacement du personnel en
congé n'est plus pris totalement en charge par le forfait-soins,
c'est-à-dire, en fait, par la Sécurité sociale . Comment, dans ces
conditions, avec un personnel déjà insuffisant en temps normal,
assurer les soins nécessaires aux résidants pendant les périodes
de congés. II y a là une contradiction entre la volonté affichée
par le Gouvernement d'assurer aux personnes âgées , dépendantes
les soins qu'exige leur dignité et les moyens accordés pour le
faire . Il lui demande s'il envisage de relever le forfait-soins efin
que les maisons d'accueil médicalisées pour les personnes âgées
dépendantes puissent faire face à letirs obligations sans entraîner
un déficit de gestion qui serait désastreux tant pour les résidants
eux-mémes que pour l'avenir des établissements.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

34075 . - 8 octobre 1990. M. Edouard Unirai . interroge
Mme le secrétaire d'Etat à la fouaille et aux personnes âgées
sur ses intentions à propos de la motion que lui a fait parvenir la
Fédération nationale des associations de retraités de l'artisanat
tors de son congrès en mai dernier à Paris, en particulier sur la
représentation des retraités dans toutes les institutions où sont
débattus les problèmes des retraités et personnes àgées.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant

et allocation parentale d'éducation)

34116 . - 8 octobre 1990. - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les ' lacunes concernant la perception de l'allo-
cation pour jcune enfant (A .P.J .E .) et l'allocation parentale
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d'éducation (A.P.E .). En effet . cette A .P.J .E . n'est pas cumulable
selon le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple,
du premier anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces
deux années et sous réserve de condition de ressources, la famille
ne touche qu'une A .P.J .E . La conséquence est la suivante : une
famille de jumeaux perd 20 376 francs une famille de triplés
perd 40 752 francs ; une famille de quadruplés perd
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs ;
une famille de sextuplés perd 101 880 francs - sur ces deux ans
(barème au I•• janvier 1996). De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A .P.J .E . La famille doit
choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille
de « multiples » prçoit de ces deux prestations la même somme
qu'une famille à naissance unique . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour adapter la législation sociale, afin
que soit pris en compte le nombre des enfants à élever.

Famille (politique familiale)

34117 . - 8 octobre 1990. - M. Jean Rigaud attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la simultanéité 'des coûts d'éducation des enfants issus
d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux études
supérieures . Il serait équitable que cette simultanéité des frais
d'éducation, auxquels doivent faire face ces familles à naissances
multiples, soit compensée par une majoration des allocations
familiales, des prestations familiales et du quotient familial, des
parts fiscales et des abattements par enfant à charge ainsi que
des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier de
bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accouche-
ment multiple comme à leur frères et saura nés lors d'une nais-
sance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation en place . II lui demande
qu'il précise ses intentions en ce domaine important de notre
politique familiale .

Famille (politique familiale)

34118 . - 8 octobre 1990 . - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures . II serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation, auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples, soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfants à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et saurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de ces familles en adaptant la législation en place . 11 lui
demande de préciser ses intentions en ce domaine important de
notre politique familiale.

Famille (politique familiale)

34119 . - 8 octobre 1990 . - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les travailleuses familiales . En
effet, cette aide achoppe sur trois points : l'insuffisance des prises
en charge ; la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures des travailleuses familiales effectuées ie quo-
tient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui exclut cer-
taines familles, dites à revenus importants, de l'aide à domicile.
Une enveloppe spécifique « aide à domicile, naissances mul-
tiples » intégrée dans les prestations légales en cas de naissances
multiples relève de la solidarité nationale et représente l'unique
solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . Une augmentation des cr±dits des conseils
généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en partie. En
effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un
département la même année pénaliseraient toutes les familles
demandeuses d'aide à domicile, qui seraient nécessairement
moins aidées que dans un département voisin, car l'enveloppe
des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945 malgré
l'évolution de la société sur un fond d'éclatement de la famille
élargie . Il faudrait qu'u .te décision de principe soit prise au
niveau de l'Etat afin que toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile équivalente,
suffisante et de qualité. Il demande à Mme le secrétaire d'Etat
quelles mesures il entend prendre pour répondre aux revendica-
tions légitimes des familles concernées .

Prestations familiales (politique et réglementation)

34159. - 8 octobre 1990 . - M . Léonce Deprez demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de lui préciser l'état actuel d'application du plan du Gouverne-
ment annoncé par ses soins lors de la conférence des familles
tenues à la Sorbonne le 20 janvier 1990 . Compte tenu de ce
qu'elle avait alors iotdiqué que certaines mesures feraient l'objet
de décrets dans un délai de trois mois pour entrer en vigueur
« au plus tard le 1 « juillet » et que des projets de lois seraient
présentés au Parlement, il lui demande donc l'état actuel d'appli-
cation de ce programme qui concernait notamment certaines
prestations familiales, l'A .P.L., l'allocation de rentrée scolaire,
l'amélioration de la prise en charge des gardes d'enfants et
diverses mesures concernant certaines prestations jugées « obso-
lètes » .

Personnes figées (politique de la vieillesse)

34161 . - 8 octobre 1990. - M . Léonce Deprez demande à '
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de lui préciser l'état actuel d'application de la loi n s 89-475 rela-
tive à l'accueil des personnes âgées.

Femmes (mères de famille)

34259. - 8 octobre 1990 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la situation des femmes qui consacrent leur activité à
réduction de leurs enfants . II lui demande quelles sont 'ses inten-
tions afin que leur rôle social soit pleinement reconnu par la
mise en place d'un statut de la mère de famille.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

34260 . - 8 octobre 1990 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les problèmes liés à l ' arrêt du versement des
allocations familiales aux familles dont les enfants étudient après
l'âge de vingt ans . A l'obtention du bac, de nombreuses familles
hésitent devant la poursuite des 4.tudes après le bac . Cela est dû
à quatre facteurs importants : 1 . la scolarité normale est de plus
en plus longue . On constate qu'un nombre de plus en plus élevé
d'élèves ont deux, trois, voire même quatre ans de retard par rap-
port au cursus scolaire . Le bac se situe alors souvent à l'âge de
vingt ans ou plus alors qu'il devrait se situer à dix-huit ans.
2. Pour qu'un élève recueille effectivement les fruits de son tra-
vail, il lui est le plus souvent demandé un niveau bac + 2 ou
bac e 4, ce qui lui demande nécessairement d'étudier jusqu'à
vingt-deux ou vingt-quatre ans . 3° Les familles qui éprouvent le
plus de difficu l tés à financer ces études sont celles qui ont un
revenu moyen, c'est-à-dire pas assez élevé pour pouvoir financer
elles-mêmes, trop élevé pour pouvoir . profiter des bourses.
4. Grâce à de multiples classes « passerelles », l'éducation natio-
nale veut offrir à chaque élève la possibilité de prolonger ses
études en se perfectionnant . Ainsi, de nombreux élèves destinés
aux études courtes peuvent-ils s'engager dans des études plus
longues . II lui demande si, en raison des besoins de formation
unanimement souhaités, il envisage de mener une action visant à
obtenir le prolongement du versement des allocations familiales
pendant la durée des études, et cela jusqu'à l'âge de vingt-
cinq ans.

Prestations familiales (allocation de soutien familial)

34261 . - 8 octobre 1990 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la situation du parent isolé lorsque son ex-conjoint ne
verse pas régulièrement la pension alimentaire dont le montant,
fixé par décision de justice, est inférieur à celui de l'allocation de
soutien familial . En effet, dans ce cas, ce parent isolé ne peut pas
percevoir l'allocation de soutien familial, contrairement à celui
dont l'ex-conjoint ne verse aucune pension ou à celui qui ne per-
çoit que partiellement la pension alimentaire mais dont le mon-
tant fixé par la justice est cette fois supérieur à l'allocation de
soutien familial . Il lui demande si des mesures pourraient être
prises afin d'assurer le paiement de l'allocation de soutien fami-
lial comme revenu minimum à tous les parents isolés dès lors
qu'ils ont des difficultés à percevoir ou à recouvrer la créance

I alimentaire .
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FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : politique à l'égard des retraités)

34065. - 8 octobre 1990. - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le non-paiement de l'allo-
cation exceptionnelle aux retraités et veuves d'une certaine caté-
gorie d'ouvriers des parcs et ateliers (O.P.A.), notai ment ceux
du port autonome de Nantes-Saint-Nazaire et du service des
phares et balises. Il lui rappelle qu'il l'avait déjà interrogé par
voie de question écrite sous le numéro 23565 le 29 janvier 1990
mais que la réponse qui lui avait été faite le 26 mars ne le satis-
faisait, ni lui ni ces retraités en question . En effet, il lui signale
que depuis le 19 novembre 1975 un décret du ministère de l'équi-
pement stipule que la « rémunération des ouvriers permanents
des parcs et ateliers, qui était jusqu'ici alignée sur la rémunéra-
tion minimale des agents du secteur privé du bâtiment et des
travaux publics de la région parisienne, sera à compter du
1 .r août 1975 indexée sur l'évolution des traitements de la fonc-
tion publique » . II s'étonne donc qu'un tel arrété soit resté ignoré
de la part des services du ministère de la fonction publique
puisque, dans sa réponse, M . le ministre exclut ces retraités et
veuves de la liste des bénéficiaires de la « prime de croissance »
sous prétexte qu'ils ne répondent pas aux critères prévus à l'ar-
ticle 6 du décret n° 89-803 du 25 octobre 1989 . II ne comprend
d'ailleurs pas que cette prime ait été refusée aux retraités et
veuves alors qu'elle avait été accordée au personnel actif des
ouvriers des parcs et ateliers. Au vu de cette décision inique, il
ne peut admettre que ce soient les seuls agents retraités de l'Etat
à étre exclus du bénéfice de cette indemnité . II lui demande donc
de bien vouloir procéder à un nouvel examen de ce dossier, et ce
qu'il compte faire pour que soit accordée justice, et donc satis-
faction, à ces retraités et veuves.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

34191 . - 8 octobre 1990. - La toi n o 89-19 du 13 janvier '_989
dispose dans son article IO que les fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet, qui
sont employés par une ou plusieurs collectivités ou établisse-
ments pendant une durée supérieure ou égale à 31 heures 30,
sont intégrés dans les cadres d'emplois . M. Pierre Micaux rap-
pelle à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, qu'aux termes de l'article 9 de
cette méme loi un décret du Conseil d'Etat devait préciser les '
conditions d'intégration de ces fonctionnaires dans la fonction
publique territoriale . II ne semble pas que ce décret d'application
ait vu le jour. Il lui demande de bien vouloir le renseigner sur ce
point .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : politique à l'égard des retraités)

34262. - 8 octobre 1990 . - . M . André Duroméa attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, concernant le non-paiement de
l'allocation exceptionnelle aux retraités et veuves d'une certaine
catégorie d'ouvriers des parcs et ateliers (O.P.A.), notamment
ceux du port autonome de Nantes - Saint-Nazaire et du service
des phares et balises . II lui rappelle qu'il l'avait déjà interrogé
par voie de question écrite sous le n° 23565, le 29 janvier 1990,
mais que la réponse qui lui avait été faite ie 26 mars ne satisfai-
sait ni lui ni les retraités en question . En effet, il lui signale que,
depuis le 19 novembre 1975, un décret du ministère de l'équipe-
ment stipule que « la rémunération des ouvriers permanents des
parcs et ateliers, qui était jusqu'ici alignée sur t a rémunération
minimale des agents du secteur privé du bâtiment et des travaux
publics de la région parisienne, sera à compter du 1 .r août 1975
Indexée sur l'évolution des traitements de la fonction publique ».
Il s'étonne donc qu'un tel arrété soit resté ignoré des services du
ministère de la fonction publique puisque, dans sa réponse,
M. le ministre exclut ces retraités et veuves de la liste des bénéfi-
ciaires de la « prime de croissance » sous prétexte qu'ils ne
répondent pas aux critères prévus à l'article 6 du décret
n o 89-803•du 25 octobre 1989 . Il ne i:omprend d'ailleurs pas que
cette prime ait été 'refusée aux retraités et veuves alors qu'elle
avait été sccordée au personnel actif des ouvriers des parcs et
ateliers . Au vu de cette décision inique, il ne peut admettre que
ce soient les seuls agents retraités de l'Etat à étre exclus du béné-
fice de cette indemnité . Il lui demande donc de bien vouloir pro-

céder à un nouvel examen de ce dossier et ce qu ' il compte faire
pour que soit accordée justice, et donc satisfaction, à ces retraités
et veuves.

	

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (Liban)

34046. - 8 octobre 1990 . - M . Jean-Marie Daillet expose à
M. le mieletre délégué à la francophonie sur la situation dra -
matique sans issue dans laquelle se débat le seul quotidien fran-
cophone de Méditerranée orientale, le journal libanais L'Orient-
Le Jour. Cet organe de presse de réputation et de rayonnement
internationaux, fondé il y a plus d'un demi-siècle, et qui est una-
nimement apprécié pour son niveau culturel et son objectivité
politique, est à la veille de disparaître sous le double effet des
difficultés de distribution inhérentes aux conflits intérieurs du
pays et de l'effondrement de la livre libanaise, qui rend le papier
journal prohibitif. Il lui demande si le Gouvernement et ses par-
tenaires de la francophonie ne pourraient intervenir pour aider
financièrement et techniquement cet organe de presse irrempla-
çable à subsister, en faisant appel à des ressources françaises et
internationales, publiques et privées.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (établissements)

34068 . - 8 octobre 1990 . - Très souvent sollicité par des
parents d'enfants inadaptés qui se voient refuser le droit d'admis-
sion dans des centres spécialisés, à cause du manque de place,
M. Jean-Guy Branger demande à M. le secrétaire d'Etat aux
handicapés et aux accidentés de la vie quelles sont les mesures
qu'il envisage de prendre afin d'assurer à tous les jeunes enfants
l'hébergement et les soins qu'ils sont en droit d'attendre et s'il
compte créer les établissement nécessaires aux personnes handi-
capées àgées de plus de vingt ans.

Vignettes
(taxe différentielle•sur les véhicules)

34081 . - 8 octobre 1990 . - Mme Marie-Madeleine Dieulao-
gard attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et aux accidentés de la vie sur la situation des handi-
capés des membres inférieurs ou supérieurs appareillés de
prothèses et reconnus handicapés à moins de 80 p . 100. Ces per-
sonnes ont généralement besoin pour leur bien-être d'un véhicule
assez confortable et muni une boite de vitesses automatique . Or,
s'ils prennent un véhicule dit « normal » de 7 chevaux fiscaux,
l'adaptation de la vitesse automatique fait dans certains cas
passer le nombre de chevaux à 8 . II s'ensuit alors l'application
d'une vignette plus chère . Compte tenu du nombre de vignettes à
délivrer et des conditions de leur délivrance, monsieur le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, inter-
rogé sur ce problème, ne peut envisager de s'écarter des prin-
cipes, d'une part, de l'exonération prévue à l'article 1599 F du
code général des impôts pour les personnes qui présentent un
taux d'invalidité au moins égal à 80 p . 100 et, d'autre part, de
l'application du tarif de la vignette en fonction de la puissance
administrative du véhicule telle qu'elle figure sur sa carte grise.
Elle lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre afin que ces personnes handicapées des membres infé-
rieurs ou supérieurs, qui se voient délivrer un permis de conduire
« F » ou un permis de conduire « B » portant une mention res-
trictive (conduite sur véhicule à embrayage automatique), ne
soient pas pénalisées.

Handicapés (politique et réglementation)

34082. - 8 octobre 1990 . - M. Marc Dole: attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et arec accidentés de
la vie sur les démarches devant étre accomplies par ceux-ci . Les
personnes handicapées privées d'autonomie se trouvent
confrontées à des démarches administratives plus nombreuses et
complexes, notamment en vue de l'obtention des avantages
prévus par les textes, que les personnes disposant de leur liberté
de mouvement . C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour leur simplifica-
tion et pour la diminution des délais d'étude des demandes .
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Enseignement (enseignement par correspondance)

34087 . - 8 octobre 1990 . - Mme Marie-France Lee-air attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux haadicapés et aux
accidentés de la vie sur le fait que le Centre national d'ensei-
gnement à distance n'assure plus, au-delà de leur ving-
tième année, la prise en charge financière des répétitions données
aux élèves polyhandicapés . La charge financière que représentent
ces répétitions pour une famille n'est souvent pas envisageable,
ce qui implique forcément une régression des élèves n'ayant plus
à leur disposition ces apprentissages fondamentaux . Elle lui
demande de bien vouloir étudier conjointement avec M. le
ministre de l'éducation nationale toute mesure permettant la prise
en charge financière des formations destinées aux handicapés
fournies par le C .N .E .D., au-delà de la vingtième année.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

34158. - 8 octobre 1990. - M. Jean-Louis Debré demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie s'il envisage de revoir les termes de la circulaire ministé-
rielle n° 89-352 du 22 décembre 1989 qui prive les adultes handi-
capés t,'availlant en C.A.T. de la moitié de l'A.A.H., et cela
depuis le 1 K juillet 1990.

n andicapés (politique et réglementation)

34168. - 8 octobre 1990. - M. Léesnce Deprez demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de lui préciser re. nature, les perspectives et les échéances
de l'étude entreprise pou : *. ablir un bilan de la prise en charge
des personnes handicapées vieillissantes, étude annoncée par ses
soins le 23 février 1990.

Handicapés (politique et réglementation)

34163 . - 8 octobre 1990. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés ét aux acci-
dentés de la vie sur l'étude qu'il a annoncée le 23 février der-
nier, et qui vise à établir un bilan de la prise en charge des
personnes handicapées vieillissantes . Il lui demande de lui indi-
quer les perspectives et les échéances de cette étude.

Handicapés (politique et réglementation)

34164 . - 8 octobre 1990. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur son projet tendant à améliorer les méthodes
d'indemnisation des personnes handicapées à la suite d'un acci-
dent corporel et, notamment, la prise en charge de celles qui ne
sont pas couvertes par les assurances . Il lui demande de lui indi-
quer l'état actuel de ce projet, annoncé au début de l'année 1990.

Handicapés (accès des locaux)

34169 . - 8 octobre 1990. - M. Gay Biche appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la manière , dont la S .N.C .F. assure le franchisse-
ment des voies ferrées, notamment dans les gares où la société
nationale dit vouloir renforcer la sécurité, ou là où elle doit l'as-
surer. En effet, la S .N .C .F., dans le cadre d'un marché national,
installe des passerelles dont la plate-forme se situe en général à
7 mètres au-dessus des voies : l'accès se fait par des escaliers
sans que des conditions particulières d'accès soient le plus sou-
vent prévues pour les handicapés ou les personnes âgées . Il lui
demande quelles mesures il entend proposer pour que la société
nationale prenne en compte, à son niveau, l'action engagée par
votre ministère pour l'amélioration des conditions de vie quoti-
diennes des handicapés et des personnes âgées.

Handicapés (C.D .E.S. et COTOREP)

34219. - 8 octobre 1990 . - M. Marc Romana attire l"atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le « Livre Blanc » publié par l'Association
des paralysés de France concernant les décisions illégales et arbi-
traires pnses par les Cotorep et les services départementaux de
l'aide sociale à l'égard des personnes handicapées . Ce document
montre, preuves à l'appui, une dérive inquiétante dans l'applica-
tion de la loi. II lut demande quelles mesures il envisage de
prendre pour faire respecter pur les organismes dont il assure la
tutelle et par les services départementaux les dispositions prévues

par les textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées, afin que cessent ces entorses
inadmissibles qui mettent en cause la réglementction existante.

Handicapés (établissements)

34263. - 8 octobre 1990 . - M. François Léotard attire rance-
tien de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur l'amendement Creton . Il lui demande de lui
préciser quels sont les décrets ou textes d'application qui doivent
encore être publiés à_la suite de cet amendement, et dans quel
délai ces dispositions seront prises.

	

t

Handicapés (allocations et ressources)

34266. - 8 octobre 1990. - M. Jacques Blanc attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les difficultés rencontrées par les parents désireux
de s'occuper de leur enfant mineur' hardicapé, notamment ceux
qui sont contraints de quitter leur emploi pour se consacrer à
soigner leur enfant à domicile . A l'heure actuelle, ils perçoivent
l'allocation d'éducation spéciale, ainsi qu'un complément lorsque
les dépenses sont particulièrement coûteuses . Il lui demande
donc s'il ne serait pas envisageable, soit de créer un salaire
parental, dans le cas particulier des parents qui s'occupe à domi-
cile de leur enfant mineur handicapé, sait de leur verser une
tierce personne, comme cela est prévu pour les adultes handi-
capés.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34265 . - 8 octobre 1990. - M. Emmanuel Aubert signale à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de
la vie l'importance du document réalisé par l'Association des
paralysés de France, recensant les décisions arbitraires ou illé-
gales prises par de nombreuses Cotorep ou des services départe-
mentaux de l'aide sociale à l'encontre des personnes handicapées.
Les faits dénoncés par ce « Livre blanc » méritent une enquête
de ses services et devraient provoquer un rappel aux organismes
concernés de la réglementation en vigueur afin que de telles
entorses à la réglementation existante ne se perpétuent pas.

Handicapés (CD.E.S. et COTOREP)

34266. - 8 octobre 1990. - M. Emmanuel Aubert fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de sa stupéfaction après avoir pris connaissance du « Livre
blanc » publié par l'Association des paralysés de France concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par les Cotorep
ou les services départementaux de l'aide sociale à l'égard des
personnes handicapées. Ce document montre, preuves à l'appui,
une dérive inquiétante dans l'application de la loi . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour faire respecter par
ses structures dont il assure la tutelle et par les services dépen-
dant des conseils généraux les dispositions prévues par les textes,
notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées, afin que cessent ces entorses inadmis-
sibles à l'Etat de droit .

	

-

Handicapés (CD.E.S. et COTOREP)

34267 . - 8 octobre 1990 . - M. Guy Drut fait part à M. le
secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de la vie
de sa stupéfaction, après avoir pris connaissance du « Livre
blanc» publié par l'Association des paralysés de France concer-
nant les décisions illégale, ou arbitraires prises par les Cotorep
ou les services départementaux de l'aide sociale à l'égard des
personnes handicapées. Ce document montre, preuves à l'appui,
une dérive inquiétante dans l'application de la loi . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour faire respecter par
ces structures dont il assure la tutelle et par les services dépen-
dant des conseils généraux les dispositions prévues par les textes,
notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées, afin que cessent ces entorses inadmis-
sibles à l'Etat de droit.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34268 . - 8 octobre 1990. - M. Jean Brocard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le constat contenu dans le livre blanc réalisé par
l'Association des paralysés de France, dénonçant des décisions
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illégales ou arbitraires prises par les Cotorep ou certains services
d'aide sociale. Les faits signalés reflètent une grave dérive dans
l'application de la réglementation à l'égard des paralysés . Il lui
demande en conséquence les mesures qu'il envisage de prendre
pour le respect : 1 . des structures dont il a la tutelle ; 2 . de la loi
d'orientation du 20 juin 1975 en faveur des personnes handi-
capées .

Handicapés (C.D.E .S. et COTOREP)

34269. - 8 octobre 1990. - M. Pierre Micaux signale à M . le
secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de la vie
l'importance du document réalisé par l'Association des paralysés
de France, recensant les décisions arbitraires ou illégales prises
par de nombreuses Cotorep ou les services départementaux de
l'aide sociale à l'encontre des personnes handicapées. Les faits
dénoncés dans ce « Livre blanc » méritent une enquète de ses
services et devraient provoquer un rappel de la réglementation en
vigueur aux organismes concernés afin que de telles entorses à la
réglementation existante ne se perpétuent pas.

Handicapés (CD.E.S. et COTOREP)

34270 . - 8 octobre 1990 . - M. Pierre Micaux fait par à M . le
secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de la vie
de sa stupéfaction, après avoir pris connaissance du « Livre
blanc » publié par l'Association des paralysés de France, concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par les Cotorep
ou les services départementaux de l'aide social à l'égard des han-
dicapés . Ce document montre, preuves à l'appui, une dérive
inquiétante dans l'application de la lo i . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire respecter par ces structures
dont il assure la tutelle et par les services dépendant des conseils
généraux les dispositions prévues par les textes, notamment la loi
de décentralisation du 30 juin 1975 en faveur dei personnes han-
dicapées, afin que cessent ces entorses inadmissibles à l'Etat de
droit .

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34271 . - 8 octobre 1990. - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le « Livre blanc » réalisé par l'Association des para-
lysés de France . Ce document recense les décisions arbitraires ou
illégales prises par des Cotorep ou des services départementaux
de l'aide sociale à l'encontre des personnes handicapées . Il lui
demande quelles rimeuses le Gouvernement envisage de prendre
pour faire respecter de façon effective la loi d'orientation du
30 juin 1975 .

Handicapés (C.D.E .S. et COTOREP)

34272. - 8 octobre 1990. - M. Louis Goasduff signale à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de
la vie l'importance du document réalisé par l'Association des
paralysés de France, recensant les décisions arbitraires ou illé-
gales prises par de nombreuses Cotorep ou des services départe-
mentaux de l'aide sociale à l'encontre des personnes handicapées.
Les faits dénoncés par ce « Livre blanc » méritent une enquête
de ses services et devraient provoquer un rappel aux organismes
concernés de la réglementation en vigueur afin que de telles
entorses à la réglementation existante ne se perpétuent pas.

Handicapés (CD.E.S. et COTOREP)

34273 . - 8 octobre 1990. - M. Chrlstirn Spiller attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de ia vie sur l'importance du document réalisé par l'As-
sociation des paralysés de France, recensant les décisions
contestables prises par de nombreuses Cotorep ou des services
départementaux de l'aide sociale à l'encontre des personnes han-
dicapées . Les faits dénoncés par ce « Livre blanc » méritent une
enquête de ses services et devraient provoquer un rappel aux
organismes concernés de la réglementation en vigueur afin que
de telles entorses à la réglementation existante ne se perpétuent
Pu.

Handicapés (C.D .E.S . et COTOREP)

34274 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Paul Chanteguet signale
à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentes de
la vie l ' importance du document réalisé par l'Association des
paralysés de France, recensant les décisions arbitraires ou illé-

gaies prises par de nombreuses Cotorep ou des services départe-
mentaux de l'aide sociale à l'encontre des personnes handicapées.
Les faits dénoncés par ce « livre blanc » méritent une enquête de
ses services et devraient provoquer un rappel aux organismes
concernés de la réglementation en vigueur afin que de telles
entorses à la réglementation existante ne se perpétuent pas . Il
demande à M . le ministre de prendre les dispositions allant dans
ce sens .

Handicapés (CD .E.S. ou COTOREP)

34275 . - 8 octobre 1990 . - M . Lucien Richard attire l'atten,
Lion de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur l'application donnée par les Cotorep aux
dipositions de la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées . Relevant à nouveau que dans un certain
nombre de cas d'espèces notamment les modalités d'attribution
de l'allocation vieillesse aux mères de handicapés (A.V.M .F.) des
Cotorep ont rendu des décisions témoignant d'une interprétation
particulièrement restrictive de la loi de 1975 et des textes régle-
mentaires pris pour son application, il s'inquiète de voir ainsi
persister une dérive plusieurs fois signalée et son intention . Il
regrette, en outre, que les décisions des Coturep, loin d'être
homogènes, au plan national, reposent sur des critères et sur une
analyse qui diffèrent selon les régions considérées, introduisant
de ce fait une discrimination artificielle entre les ayants droit . Il
lui demande de bien indiquer si un recensement exhaustif des
disparités de procédures au sein des Cotorep est disponible, et
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour donner sa pleine
application à la loi d'orientation de 1975.

Handicapés (C.D .E .S. et COTOREP)

34276. - 8 octobre 1990 . - M . Bernard Bosson attire tout spé-
cialement l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés
et aux accidentés de la vie sur le « Livre blanc » réalisé par
l'association des paralysés de France . II lui fait part de son grand
étonnement sur les informations contenues dans cette enquête qui
met en évidence une dérive inquiétante de l'application de la loi.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire
respecter par les services départementaux de l ' aide sociale et les
Cotorep les dispositions prévues notamment par la loi d'orienta-
tion du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées afin de
remédier à cette situation inadmissible . Il lui demande en parti-
culier s'il a l'intention à la suite des faits dénoncés par ce docu-
ment de diligenter une enquête auprès des organismes concernés.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34277. - 8 octobre 1990 . - M . Étienne Pinte attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur l'importance du document réalisé par l'Association
des paralysés de France, recensant les décisions arbitraires ou
illégales prises par de nombreuses Cotorep ou des services dépar-
tementaux de l'aide sociale à l'encontre des personnes handi-
capées . Les faits dénoncés par ce « Livre blanc » méritent une
enquête de ses services et devraient provoquer un rappel aux
organismes concernés de la réglementation en vigueur . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que de telles
entorses à la réglementation existante ne se perpétuent pas.

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34278. - 8 octobre 1990 . - M. Édouard Landrain après avoir
pris connaissance du « Livre blanc » publié par l'Association des
paralysés de France dans lequel est décrit un certain nombre de
décisions illégales ou arbitraires prises par les Cotorep ou les ser-
vices départementaux de l'aide sociale à l'égard de personnes
handicapées, souhaiterait connaitre l'opinion de M . le secrétaire
d'État aux handicapés et aux accidentés de la vie sur ce que
l'on peut considérer comme une dérive inquiétante dans l'appli-
cation de la loi, et aimerait connaître les mesures envisagées pour
faire respecter les textes légaux, notamment ta loi d'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées.

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34279. - 8 octobre 1990. - M . Jean-Paul Charié signale à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentée de
la vie l'important document publié par l'Association des para-
lysés de France recensant les décisions arbitraires ou illégales
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prises par de nombreux Cotorep ou des services départementaux
de l'aide sociale à l'encontre des personnes handicapées . Ce
document montre une dérive inquiétante dans i'appiication de is
loi, et il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
faire respecter les dispositions prévues par les textes, notatnmcnt
la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes han-
dicapées, afin que de telles entorses à ia réglementation existante
ne se perpétuent pas.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34280. - 8 octobre 1990. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidentée de la vie sur certaines décisions prises par les
Cotorep ou, les services départementaux contestées par l'Associa-
tion des Paralysés de France . En effet, dans le « Livre banc»
réalisé par cette association et paru en septembre 1990, il appa-
rait que de nombreux conseils généraux ou Cotorep soient réti-
cents à accorder une prestation d'aide ménagère aux bénéficiaires
de l'allocation compensatrice pour tierce personne . Ces presta-
tions sont pourtant cumulables au terme de la loi d'orientation
en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 et ce cumul
permet, justement, aux personnes handicapées d'utiliser au mieux
leur ailocation compensatrice pour tierce personne . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire respecter
par ces structures dont il assure la tutelle et par les services
dépendant des conseils généraux les dispositions prévues par les
textes, notamment par la loi d'orientation du 30 juin 1975, afin
que de telles entorses à le législation existante ne se perpétuent
pas .

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34281 . - 8 octobre 1990. - M. Maurice Sergheraert fait part
à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de sa stupéfaction après avoir pris connaissance du « Livre
blanc » publié par l'Association des paralysés de France concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par les Cotorep
ou les services départementaux de l'aide sociale à l'égard des
personnes handicapées . Ce document montre, preuves à l'appui,
une dérive inquiétante dans l'application de la loi . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour faire respecter par
ces structures dont il assure la tutelle et per tes services dépen-
dant des conseils généraux les dispositions prévues par les textes,
notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées, afin que cessent ces entorses inadmis-
sibles à l'Etat de droit.

Handicapés (C.D .E .S. et COTOREP)

34282 . - 8 octobre 1990. - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la mise à jour par l'Association des para-
lysés de France de graves manquements à l'égard des personnes
handicapées de la part des Cotorep et des services concernés . Il
semble, d'après le document édité, qu'il s'agisse d'une dérive
délibérée dans l'application de .la loi . II lui demande de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation afin d'améliorer très sensiblement les conditions d'exis-
tence des personnes handicapées.

Handicapés (C.D .E.S. et COTOREP)

34283. - 8 octobre 1990 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le « Livre blanc » relatif à l'avenir des
régimes de retraite à l'horizon 2010, annoncé par le Premier
ministre en janvier 1990. Il lui demande de lui indiquer l'état
actuel des réflexions et des propositions sur ce sujet.

Handicapés (C.D .E.S. et COTOREP)

34284. - 8 octobre 1990. - M. Willy Diméglio signale à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapé; et aux accidentés de la vie
l'importance du document réalisé par l'association des paralysés
de France, recensant les décisions arbitraires prises par de nom-
breuses Cotorep ou des services départementaux de l'aide sociale
à l'encontre dei personnes handicapées. Les faits énoncés par ce
« livre blanc » méritent une enquête de ses services et devraient
provoquer un rappel aux organismes concernés de la réglementa-
tion en vigueur afin que de telles entorses à la réglementation
existante ne se perpétuent pas . Il lui demande s'il compte dili-
genter une telle enquête et prendre des mesures propres à la

bonne application des dispositions prévues par les textes, notam-
ment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34285. - S octobre 1990. - M. Willy Diaséglio fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de sa stupéfaction après avoir pris connaissance du « livre
blanc » publié par l'association des pat alysés de France concer-
nant les décisions arbitraires prises par la Cotorep ou les services
départementaux de l'aide sociale à l'égard des personnes handi-
capées. Ce document montre une dérive inquiétante dans l'appli-
cation de la loi . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour faire respecter par ces structures dont il assure la
tutelle, et par les service dépendant des conseils généraux, les
dispositions prévues par les textes, notamment la loi d'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34286. - 8 octobre 1990. - M. Alain Vivien fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie
qu'à plusieurs reprises il s'est étonné de certaines décisions prises
par des Cotorep et des services de l'aide sociale des départe-
ments, notamment de brusques réductions de taux de pension
apparemment sans justification prouvée . L'association des para-
lysés de France a publié en septembre 1990 un document qui
confirme l'impression fâcheuse produite par des affaires que les
parlementaires ont trop souvent à traiter. Il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun de procéder à une enquête portant sur les
décisions prises par les Cotorep et les services de l'air- sociale
des départements afin de recenser les errements cont niables et,
surtout, de fixer législativement ou administrativement des règles
applicables pour en prévenir le renouvellement.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34287 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le Livre blanc publié per l'association des paralysés
de France concernant les décisions illégales ou arbitraires prises
par les Cotorep ou les services départementaux de l'aide sociale
à l'égard des personnes handicapées. Ce document montre une
dérive inquiétante dans l'application de; la loi. il lui demande les
mesures qu'il envisage pour faire respecter les dispositions
prévues par tes textes et garantir les droits des personnes handi-
capées .

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREF)

34288 . - 8 octobre 1990 . - M . Jean Oehler appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux eccldentén
de la vie sur l'importance du document réalisé par l'association
des paralysés de France, recensant les décisions arbitraires ou
illégales prises par de nombreuses Cotorep ou des services dépar-
tementaux de l'aide sociale à l'encontre des personnes handi-
capées . Les faits dénoncés par ce livre blanc méritent une
enquète de ses services et devraient provoquer un rappel aux
organismes concernés de la réglementation en vigueur afin que
de telles entorses à la réglementation existante ne se perpétuent
pas . En conséquence il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de remédier à de telles situations.

Handicapés (C.D .E.S. et COTOREP)

34289 . - 8 octobre 1990. - M. Bernard Madrelle fait part à
M. ie secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie de sa stupéfaction après avoir pris connaissance du « Livre
blanc » publié par l'Association des paralysés de France concer-
nant les décisions illégales ou arbitraires prises par les Cotorep
ou les services départementaux de l'aide sociale à l'égard des
personnes handicapées . Ce document montre, preuves à l'appui,
une dérive inquiétante dans l'application de la loi . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour faire respecter, par
ces structures dont il assure la tutelle et par les services dépen-
dant des conseils généraux, les dispositions prévues par les
textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur
des personnes handicapées, afin que cessent ces entorses inad-
missibles à l'Etat de droit .
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(C.D.E.S . et COTOREP ,

34299. - 8 octobre 1990. - M . Jean-Marie Le Guen attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidentés de la vie sur le livre blanc réalisé par l'association
des paralysés de France recensant les décisions apparemment
arbitraires ou illégales prises pas les Cotorep ou des services
départementaux de l'aide sociale . Les faits signalés méritent tune
enquét ' de ses services . Aussi il lui demande quelles mesures
peuvent étre prises afin de remédier à ces entorses à la réglemen-
tation existante .

Handicapés (CD .E.S. et COTOREP)

34291 . - 8 octobre 1990. - M. Alain Journet attire l'attention
de M. le secrétai-e d'État aux handicapés et aux accidentés
de la 71e sur le « Livre blanc » réalisé par l'Association des para-
lysés de Franc, qui recenses les décisions paraissant contraires à
la loi par les Cotorep ou les services départementaux de l'aide
sociale. Il lai demande d'intervenir auprès des structures placées
sous sa tutelle et des services dépendant des conseils généraux et
que leur droit rappelée l'obligation du respect de la loi.

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34292 . - 8 octobre 1990 . - lvl Gérard lance appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie si.r l'importance du document réalisé par l'As-
sociat n des paralysés de France, recensant les décisions
arbitraires eu inégales prises par de nombreuses Cotorep ou des
services départementaux de l'aide sociale à l'encontre des per-
sonnes handicapées . Les faits dénoncés par ce « Livre blanc »
méritent une enquéte d' ces services et devraient provoquer un
rappel aux nrgantsmes concernés de la réglementation en vigueur
afin que de telles entorse à la réglementation existante ne se per-
pétuent pas .

Handicapés (C.D.E.S . et COTOREP)

34293. - 8 octobre 1990. - M. Pierre Geraaendia appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat, aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur le Livre blanc publié récemment par l'Asso-
ciation des paralysés de France. En effet, celui-ci concerne des
décisions souvent arbitraires prises par certaines Cotorep à l'en-
contre de personnes handicapées, ce qui représente une applica-
tion douteuse de la législation . Aussi, il lui demande ce qu'il
envisage de faire pour permettre que la stricte application de la
loi redonne tous leurs droits aux handicapés concernés et plus de
telles dérivées .

Handicapés (CD.E.S. et COTOREP) .

342";4. - 8 octobre 1990. - M. Marc Dolet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie sur des décisions prises par les Cotorep ou les services
départementaux de l'aide sociale à l'égard des personnes handi-
capées et relevées par l'Association des paralysés de France
comme étant des décisions « illégales et arbitraires » . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour que ces ructures respectent totalement les disposi-
tions prévues par les textes, et notamment la loi d'orientation du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées.

Handicapés (CD. E.S. et COTOREP)

34295 . - 8 octobre 1990. - M. Michel Berson atti -e l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de le vie sur les vives protestations des membres de l'Association
des paralysée de France . Ces protestations sont exposées dans un
livre blanc où figurent des décisions prises par les Cotorep ou
des services départementaux de l'aide sociale. Ce livre blanc pré-
sente un certain nombre de documents visant à démontrer que
des dérives dans l'application de la réglementation en vigueur se
produisent à l'encontre de personnes handicapées . Il lui demande
d ' intervenir auprès des structures placées sous sa tutelle et des
services dépendant des conseils généraux afin de vérifier le res-
pect et l'application des disposition! qui ont été votées par la
représentation netionale .

Handicapés (C.D.E.S. et COTOREP)

34296. - 8 octobre 1990. - M . Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M . le secétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les enseignements que révèle le Livre blanc
récemment publié par l'Association des paralysés de France
(A.P.F.) . Le document analyse en effet les décisions prises par les
Cotorep ou les services départementaux de l'aide sociale à
l'égard des personnes handicapées et note des dérives inquié-
tantes et répétées dans l'application des dispositions prévues par
les textes, notamment la loi d'orientation du 30 juin 1975 . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il compte prendre pour enrayer ce phénomène et faire pleine-
ment respecter ls garanties voulues par le législateur en faveur
des personnes handicapées

Handicapés (CD .E.S. et COTOREP)

34297 . - 8 octobre 1990. - M. François Grussenmeyer recom-
mande à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie la lecture du Livre blanc réalisé par l'associa-
tion des paralysés de France recensant les décisions arbitraires ou
illégales prises par des Cotorep ou des services départementaux
de l'aide sociale . Les faits signalés, prouvés par la reproduction
de documents indiscutables, sont inadmissibles dans la mesure où
ils reflètent une grave dérive dans l'application de la réglementa-
tion . Il lui demande donc d'intervenir énergiquement auprès des
structures placées sous sa tutelle et des services dépendant des
conseils généraux afin que leur soit rappeléè l'obligation du res-
pect de la loi.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Pétrole et dérivés (politigve et réglementation)

34143. - 8 octobre 1990 . - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terr!-
toire quelle suite sera réservée au rapport de M . Charvot concer-
nant le réseau de distribution et la situation des détaillants en
carburant qui lui a été remis en juillet 1989.

Energie (énergies nouvelles)

34145. - 8 octobre 1990 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la nécessité pour la France d'accroître son indépen-
dance énergétique . Outre le développement de l'énergie nucléaire,
la recherche d'énergies de remplacement est une priorité. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle
est la poiitique du Gouvernement en ce domaine et, en particu-
lier, quelles mesures il entend prendre pour favoriser la produc-
tion de bioéthanol d'origine céréalière.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Haute-Savoie)

34202. - 8 octobre 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur l'annonce faite par la direction d'Alcatel
CIT de supprimer 135 emplois sur son unité d'Annecy, décision
faisant suite à celle d'abandonner la fabrication d'équipement de
gravure pour les semi-conducteurs . Ces mesures sont lourdes de
conséquences. Pour l'emploi, dans une région déjà sensible, d'au-
tant que plusieurs petites entreprises de la région annecienne
étant sous-traitants d'Alcatel seraient mises en difficulté, si ce
n'est condamnées, et que ces suppressions d'emplois semblent
s 'incrire dans un objectif d'abandon d'un des deux sites anne-
ciens entraînant la perte plus sèche encore de 300 emplois . Pour
notre industrie nationale, puisque laisser Alcatel abandonner ce
secteur d'activités serait permettre un renforcement de la domina-
tion américaine et japonaise sur la micro-électronique euro-
péenne . D'autres choix sont largement possibles et Alcatel en a
tous les moyens . D'abord, les moyens en hommes, à travers le
savoir-'aire de ces quelque dix-neuf ouvriers, vingt-sept employés,
soixante techniciens et agents de maîtrise, vingt-neuf ingénieurs
et cadres, qui sont aujourd'hui sous la menace d'un licenciement
après avoir été avec l'ensemble de leurs collègues classés «meil-
leurs ouvriers de France » en 1982. Ensuite, les moyens finan-
ciers, puisque l'entreprise termine l'année 1989 avec 1 .6 milliard
de trésorerie, çu'elle a versé, quelque 3,5 milliards à I .T.T. pour
le rachat d'actions, qu'elle a perçu 50 millions de l'Etat pour ses
dépenses de recherches et qu'elle a su dégager beaucoup de
moyens pour s'investir essentiellement dans le redéploiement
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militaire . Elle demande donc quelles mesures le Gouvernement
compte prendre : pour s'opposer à ces suppressions d'emplois ;
pour maintenir l'activité machines de gravure ; pour développer à
Annecy, c'est-à-dire dans notre pays, l'activité machines de dépôt
qui ouvre de larges possibilités de progression dans les domaines

u traitement de surface, de l'optique, ophtalmique en particulier,
des écrans plats et de ta production de circuits hybrides, pour
poursuivre une politique de diversification des activités du vide.

INTÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur reaosve&t les termes

N o 30779 fonce Deprez.

Bois et forêts (incendies)

34050 . - 8 octobre 1990 . - M. Emmanuel Aubert demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il ne serait pas hautement sou-
haitable que des informations officielles et précises soient
données sur les origines des feux qui ravagent les départements
du littoral méditerranéen et de la Corse . Si l'on en croit les
médias, la tumeur publique et souvent les services officiels eux-
mémes, la grande majorité des feux serait déclenchée volontaire-
ment ; pour autant, rien d'efficace ne semble eue fait pour pré-
venir ces actions criminelles, rechercher et trouver leurs auteurs
et les décisions de justice les concernant sont rares ou restent
confidentielles . Face aux ravages qui ne cessent de se développer
dans les forets méditerranéennes et qui, à terme, les condamnent,
n'est-il pas grand temps d'ajouter aux actions de lutte contre les
incendies une action déterminée ayant pour objet de prévenir,
dans toute la mesure du possible, les méfaits des incendiaires
quels qu'ils soient, de les rechercher activement, de les livrer à la
justice et d'informer la population des mesures qui seront prises.

Départements (finances locales)

34128. - 8 octobre 1990. - Mme Jacqueline Alquler attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les bibliothèques
centrales de prêt relevant des départements . Les lois de décentra-
lisation ont prévu une période transitoire durant laquelle les
crédits d'investissement sont laissés au ministère de la culture
afin de poursuivre le programme de construction et d'équipement
des bibliothèques centrales de prêt . A son terme, les départe-
ments recevront, dans :e cadre de la dotation globale d'équipe-
ment, une dotation au prorata du nombre d'habitants . Ce dispo-
sitif ignorera ia diversité des besoins en investissement des
départements ainsi que les variations d'une année à l'autre . Le
système mis en place pour les bibliothèques municipales (con-
cours particuliers de la D .G .D.) permet à l'Etat de subventionner
les projets d'investissements de manière significative sans porter
atteinte aux prérogatives des collectivités locales . Elle lui
demande si un dispositif analogue ne pourrait étrc étudié pour
les bibliothèques centrales de prêts.

Étrangers (titres de séjour)

34134. - 8 octobre 1990. - M. Jean-Paul Brut appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des sportifs
d'origine étrangère. Certains clubs sportifs de haut niveau signent
des contrats avec des joueurs d'origine étrangère . Bien souvent,
les engagements contractuels ont lieu à la fin du printemps alors
que les premiers entrainements débutent pendant l'été . Les délais
sont alors très courts pou: obtenir un visa dans les meilleurs
temps. Les responsables des clubs ont alors recours au service
immigration de la préfecture qui, après autorisation du préfet,
facilite et accélère la procédure . Ces mesures gracieuses sont
cependant accordées au cas par cas et selon le bon vouloir des
hauts fonctionnaires de l'Etat . Aussi . il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour simplifier les démarches d'obten-
tion de visa pour les sportifs qui ont signé un contrat avec un
club français.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

34146. - 8 octobre 1990. - M. François Léotard demande à
M. Ie ministre de l'intérieur de lui indiquer dans quels délais
l'usage de la nouvelle carte d 'identité, créée par le décret du
19 mars 1987, actuellement en service dans quelques départe-
ments, sera généralisé à l'ensemble du pays .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

3415e. - 8 octobre 1990 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de la
sécurité civile en raison de la démotivation des sapeurs-pompiers
volontaires, base du système actuel de secours, qui sont
confrontés à d'énormes problèmes de disponibilité. En effet, la
conjugaison de phénomènes de société, liée au développement
des loisirs, au besoin d'assistance et à la compétitivité écono-
mique, entraîne la disparition progressive des sapeurs-pompiers
volontaires, acteurs principaux de ce service public . L'Etat, res-
ponsable de !a mise en oeuvre des plans d'urgence et des plans
Orsec, s'appuie largement sur ces hommes ; il est donc autant
concerné que les communes chargées de la sécurité sur leur terri-
toire. C'est pourquoi elle lui demande de lui préciser, d'une part,
s'il entend maintenir le volontariat et, si oui, sous quelle forme ;
d'autre part, quelles mesures il compte prendre pour étudier ce
Problème de fond et définir les bases de la sécurité civile de
l'an 2000 et, enfin, si cette mission nationale bénéficiera de
moyens accrus dans le budget de 1991.

Communes (voirie)

34177. - 8 octobre 1990. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si un
maire peut se fonder sur l'article 3, premier alinéa, de la loi
no 75-633 du 15 juiliet modifiée, afin de faire enlever, aux frais
du responsable, les boues tombées d'un engin agricole sur le sol
de la voierie communale ou sur celui des voies situées en agglo-
mération.

Police (fonctionnement : Paris)

34189. - 8 octobre 1990. - M. Emmanuel Aubert rappelle à
M. le ministre de l'intérieur le grave climat d'insécurité qui
règne sur les Champs-Elysées où des passants sont délibérément
agressés par des bandes de voyous et quelquefois blessés, notam-
ment à coups de couteaux. Beaucoup de Parisiens hésitent
désormais à emprunter cette perspective de légende . Il serait
indispensable qu un effort considérable de prévention, de surveil-
lance et de contrôle soit décidé par votre département ministériel
et particulièrement par la préfecture de police de Paris et tous les
effectifs disponibles devraient être mis à la disposition de cette
mission prioritaire. Dans ces conditions, n'est-il pas dérisoire,
attentatoire au bon sens et à la réputation même des autorités
responsables de la police parisienne et de la sécurité de la capi-
tale, de constater qu'aux environs de vingt, trois heures, chaque
soir, dans les avenues avoisinant les Champs-Elysées, des
groupes de trois ou quatre agents de police s'affairent à verba-
liser systématiquement les automobiles, certes non réglementaire-
ment stationnées, mais qui ne mettent en cause ni la sécurité de
ta circulation et encore moins la sécurité des parisiens . N'y
aurait il pas mieux à leur faire faire, par exemple des patrouilles
sur les Champs-Elysées.

Police (commissariats et postes de police :
Seine-Saint-Denis)

34200. - 8 octobre 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le manque d'ef-
fectifs au commissariat de La Courneuve. En effet, alors que les
compétences du commissariat de La Courneuve s'étendent sur
deux autres communes, celles de Dugny et du Bourget, les
effectifs sont en réduction - des mutations « départ n ne sont
remplacées que partiellement -, et cela se traduit par une baisse
du nombre ue personnel. Cet état de fait ne favorise pas la mis-
sion de service public de la police nationale . En autre, l'îlotage,
réel moyen de prévention _t de dissuasion, est entravé . En consé-
quence, elle lui demande de prendre toutes les mesures néces-
saires permettant au commissariat de La Courneuve d'assurer sa
mission .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34217. - 8 octobre 1990. - M. Marc Beymants attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les légitimes revendica-
tions des sapeurs-pompiers relatives au devenir de leur profession
et de leurs missions au service de la population française . Il
s'avère en effet que les nombreuses propositions de la Fédération
nationale des sapeurs-pompiers n'aient pas reçu d'écho favorable
auprès de l'administration centrale, en l'absence d'une véritable
concertation . Plusieurs points suscitent en effet réserve et appré-
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hension : la formation et la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires ; le service de santé qui n'a pas été reconnu
et dont la mission n'est pas définie ; enfin, les statuts des
sapeurs-pompiers professionnels. Il lui demande de bien vouloir
lut faire part des mesures qu'il compte prendre avec les adminis-
trations compétentes en faveur d'une reconnaissance des missions
des sapeurs-pompiers et de la solution de leurs légitimes revendi-
cations.

Communes (conseillers municipaux)

34226 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les
conseillers municipaux reçoivent parfois des délégations du
maire. II mufle . qu'il lui indique si, dans cette hypothèse, il en
résulte une modification dans l'ordre du tableau des conseillers
municipaux.

Elections et référendums (réglementation)

34227 . - 8 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que la loi ri s 90-55 du 15 jan-
vier 1990 a institué une limitation des dépenses électorales . Dans
l'hypothèse où un journal parait régulièrement quatre fois par an
et est inscrit à la commission paritaire des publications de presse
et dans l'hypothèse où ce journal prend position en soutenant un
candidat, il souhaiterait savoir si le décemptc financier doit
incorporer le coùt des éditions des exemplaires correspondants
du journal, étant entendu que ceux-ci sont, par ailleurs, régulière-
ment couverts par une régie publicitaire.

Transports urbains (R.A .T.P. : métro)

34233 . - 8 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la réponse faite à sa
demande d'audience ayant pour objet l'examen des mesures à
prendre pour assurer la sécurité sur la ligne de métro n° 9.
Contrairement à ce qui y est écrit, cette reouète n'est pas motivée
par le « souci d'établir un dialogue avec ses électeurs », mais a
pour objet de faire en sorte que des progrès durables en matière
de sécurité soient accomplis afin que tous Montreuillois, jeunes
ou vieux, Français ou immigrés, le personnel de la R .A.T.P., les
autres usagers, puissent se déplacer sans crainte et sans risque.
Or, les actions de préventions et de répression des services du
préfet de police et du préfet de Seine-Saint-Denis, territoriale-
ment compétents, et non pas du Val-de-Marne comme indiqué
dans la réponse du ministre, ne sont pas à la hauteur des besoins
puisqu'il a pu constater, les Montreuil :ois aussi, que le trafic de
drogue se poursuit au grand jour sur cette ligne de métro . Dans
ces conditions, il lui renouvelle sa demande d'entrevue pour lui
exposer d'une manière plus précise les mesures qu'il serait judi-
cieux de prendre pour qu'il soit mis fin d'une manière durable à
l'insécurité des usagers de la R .A .T.P.

INTÉRIEUR (ministre délégu6)

Fonctian publique territoriale (recrutement)

34120. - 8 octobre 1990 . - Avec le projet de cadre d'emplois
des conservateurs territoriaux du patrimoine, le concours - pour
la spécialité Archives - serait uniquement réservé aux élèves de
l'Ecole nationale des chartes . Sont donc exclus de l'accès à ce
concours tous les étudiants ayant un diplôme bac + 4, alors qu'il
en est tout autrement pour les spécialités Musées et Archéologie.
M . Jean-Claude Lefort demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur les raisons pour lesquelles les
étudiants des filières universitaires ne seront pas autorisés à se
présenter au concours.

Communes (finances locales)

34154. - 8 octobre 1990 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la nécessité d'envisager de nouvelles sources de finan-
cement en faveur des collectivités locales. Celles-ci ont à faire
face du fait d'une décentralisation de plus en plus effective à des
dépenses qui s'accroissent régulièrement. Certaines villes dispo-
sent d'atouts naturels qui ne leur permettent pourtant pas de
pouvoir compter sur des rentrées financières équivalentes . On

peut déplorer certaines disparités au sein des ressources natu-
relles . Ainsi, les communes dont le sol regorge de gaz ou qui
offrent des facilités pour produire de l'électricité se voient-elles
gratifiées de quelques subsides par E.D.F. ou G.D.F. Malheureu-
sement il n'en va pas ainsi pour les communes dotées d'une
richesse que les de:'nières sécheresses ont mis en exergue : l'eau.
Il lui demande donc de mettre à l'étude la possibilité d'offrir à
des communes, souvent isolées et qui irriguent parfois certaines
grandes agglomérations, des revenus d'un capital qui jaillit de
leur sol .

Communes (voirie)

34178. - 8 octobre 1990. - M. André Bertbol demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui préciser si les riverains d'un fossé communal sont
tenus de recevoir sur leur fonds la terre provenant du curage de
ce fossé .

Transports fluviaux (voies navigables)

34179. - 8 octobre 1990 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui indiquer s'il existe un régime juridique propre
aux chemins de halage .

Communes (voirie)

34180 . - 8 octobre 1990. - M. André Berthol demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui préciser si le classement d'une voie privée dans
le domaine public communal a pour effet de soumettre égale-
ment aux règles de la domanialité publique l'ouvrage d'art sur
lequel repose ladite voie.

Communes (finances locales)

34299. - 8 octobre 1990. - M. Michel Barnier attire "atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la nécessité de modifier les règles qui régissent l'évolu-
tion annuelle de la dotation supplémentaire aux communes
touristiques ou thermales . En effet, aux termes de l'ar-
ticle L 234-13 du code des communes, la dotation perçue par
chaque commune ne peut connaître un taux d'augmentation
annuelle supérieur au double du taux d'évolution des ressources
affectées à la dotation supplémentaire au titre de l'exercice consi-
déré, sans toutefois que ce taux d'augmentation maximum soit
inférieur à 10 p . 100. Or, le taux d'augmentation a été de
10 p . 100 en 1988, 10,2 p . 100 en 1989, 10 p . 100 en 1990 . Cette
augmentation est tout à fait insuffisante pour les communes qui
foret un réel effort d'équipement . Il lui cite par exemple le cas
d'une commune de sa circonscription qui comptait à peine
200 lits en 1986, 550 en 1987 et qui en compte plus de 1850
aujourd'hui, pour laquelle les règles édictées par l'ar-
ticle L . 234-13 du code des communes paraissent peu adaptées,
aucun critère de proportionnalité à l'effort d'équipement de la
commune n'étant retenu pour le calcul de l'sugmentation de la
dotation qui lui est dévolue . Ces règles mériteraient d'étre modi-
fiées de manière à ne pas figer les situations et à soutenir réelle-
ment les efforts d'équipement accomplis par certaines communes.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Communes (finances locales)

34300. - 8 octobre 1990. - M. Charles Josselin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès da ministre de l'inté-
rieur sur les règles de décompte de population adoptées depuis
le dernier recensement, et qui interviennent dans le calcul de la
D .G.F . des départements et des communes et, en particulier, sur
l'incidence du mode de recensement de la population étudiante.
II cite le cas des étudiants logeant en ville et recensés exclusive-
ment dans la population municipale de la commune siège de
l'établisse nent universitaire, qui ne sont pas pris en compte pour
le calcul tic la D .G .F. de leurs département et commune d'origine
alors qu'ils y demeurent la majeure partie de l'année. Ainsi,
encore, que celui des étudiants résidant en cité universitaire et
exclus donc du calcul de la D.G .F. de leur département d'ori-
gine . II lui demande les dispositions qu 'il compte prendre pour
remédier à cette situation qui lèse départements et communes
déjà pénalisés par l'absence de structures universitaires .
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34301 . - 8 octobre 1990. - M, Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur la situation des sapeurs-pompiers professionnels du Cantal.
En effet, la loi du 26 janvier 1984 prévoit l'élaboration d'un nou-
veau statut de sapeur-pompier professionnel territorial . Or le
projet actuellement en discussion ne répond nullement à leur
attente quant à leur assimilation aux cadres techniques territo-
riaux . Devant le mécontentement grandissant des sapeurs-
pompiers français, il lui demande de bien vouloir envisager une
concertation avec leurs représentants afin que ce projet statutaire
permette la nécessaire évolution de nos services de secours.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34302 . - 8 octobre 1990. - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les projets de texte portant statut des sapeurs-pompiers
professionnels . Ces textes, portés à la connaissance de l'ensemble
de la profession et qui devraient régir l'avenir de plusieurs géné-
rations de sapeurs-pompiers ne répondent en effet pas du tout à
leur attente quant à leur assimilation aux cadres techniques terri-
toriaux . H lui rappelle à ce sujet que les adjudants-chefs sont
condamnés à disparaître, que les lieutenants sont soumis à des
quotas et rétrogradés à l'intérieur de la catégorie B, et la parité
entre les officiers de catégorie A et les ingénieurs des villes non
respectée . Par ailleurs, une grande inquiétude subsiste, découlant
à la fois de l'absence de concertation préalable entre le représen-
tants de la profession et les pouvoirs publics et de la précipita-
tion comme du refus à les entendre de l'administration . Aussi, lui
demande-t-il de bien vouloir lui péciser s'il peut encore surseoir
à la signature des textes et s'il envisage de réelles négociations
entre les parties concernées.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34303. - 8 octobre 1990. - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation des sapeurs-pompiers . Cette profession sou-
haite obtenir l'établissement d'un véritable statut, plus complet
qu'un règlement d'emploi, et concernant l'organisation opération-
nelle territoriale, des mesures inc°.tatives à la disponibilité, des
enmpensations pour la formation, une protection sociale et l'inté-
gration des sapeurs-pompiers permanents ainsi que la reconnais-
sance en fin de carrière de la mission de service public qu'ils
remplissent avec dévouement et efficacité . Les sapeurs-pompiers
professionnels souhaiteraient également pouvoir être assimilés
aux cadres techniques territoriaux . Elle lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre afin de répondre à
leurs légitimes revendications.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34304 . - 8 octobre 1990. - M. Henri de Gastines attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la déception des sapeurs-pompiers professionnels,
devant l'absence de concertation véritable qui a présidé à la
rédaction du statut qui vient d'être publié et qui ne répond nulle-
ment à leur attente, notamment pour ce qui est de leur souhait
d'être assimilés aux cadres techniques professionnels . S'agissant
des sapeurs-pompiers volontaires, la connaissance qu'ils ont du
contenu des textes réglementaires les concernant ne leur permet
en rien d'espérer la nécessaire évolution des services de secours
français et ils sont profondément découragés de ne pas voir pris
en compte de façon significative : le besoin de formation profes-
sionnelle, celui de protection sociale, leur souhait d'intégration
des sapeurs-pompiers dits « permanents » . II est à craindre que,
si un Infléchissement de la position actuelle du Gouvernement
n'est pas constaté rapidement, l'on constate une baisse du recru-
tement des sapeurs-pompiers volontaires d'une telle ampleur qu'il
en résultera une remise en cause radicale de l'actuel dispositif de
protection des populations, avec en fin de compte un coût pour
la nation qui sera sans commune mesure avec celui qui résulte-
rait de la satisfaction des demandes raisonnables qui sont for-
mulées . Devant la manifestation de rejet unanime qui s'exprime
de la part de l'ensemble des sapeurs-pompiers de France, il lui
demande s'ii ne lui apparais pas indispensable de faire droit aux
requêtes des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels et de
reprendre d'urgence, dans le cadre d'une concertation réelle avec
les organisations représentatives des sapeurs-pompiers, l'étude de
textes susceptibles d'apporter aux intéressés les garanties qu'ils
réclament à juste titre et d'assurer ainsi ta pérennité d'un service

de protection des populations, dont les événements dramatiques
que l'on a pu constater cet été dans de nombreux départements
soulignent le caractère irremplaçable.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (football)

34042 . - 8 octobre 1990. - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports sur la très vive émotion exprimée par tes
présidents des ligues régionales de la Fédération française de
football face aux menaces qui pèsent sur le financement du sport
français et du football en particulier. II lui rappelle le rôle essen-
tiel socioéducatif que joue ce sport populaire en matière d'inté-
gration, d'épanouissement individuel et d'esprit d'équipe et qui
est source d'animation des communes rurales . Il lui demande de
lui préciser quelles sont les perspectives d'aides que son départe-
ment ministériel entend apporter à ce sport populaire auquel les
plus défavorisés peuvent avoir accès.

JUSTICE

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

34067. - 8 octobre 1990. - M . Louis Pierua appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la conti-
nuation des difi icultés de fonctionnement du conseil de pru-
d'hommes de Bobigny. En effet, à ce jour, et d'après les informa-
tions qui lui ont été communiquées par MM . les président et
vice-président de ce conseil, il n'y a que trois greffiers en chef
présents et quatre greffiers. Or le nombre d'affaires portées
devant cette juridiction n'est pas en diminution . De plus, même,
si l'on s'en tient aux seuls effectifs théoriques, il y a : un greffier
pour 308 affaires à Paris ; un pour 629 à Bobigny ; un pour 390
à Lyon et un pour 381 à Marseille . L'insuffisance du nombre de
greffiers est donc tout à fait réelle et préjudiciable tant à la
bonne marche de la justice sociale qu'aux salariés et entreprises
de Seine-Saint-Denis. Aussi, il lui demande de lui faire connaître
les dispositions qu'il entend prendre pour donner au conseil de
prud'hommes de Bobigny les moyens en personnel suffisant pour
traiter les affaires soumises à sa juridiction.

Sociétés (S.A .R .L .)

34086 . - 8 octobre 1990 . - M. Hubert Gouze appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
dispositions actuelles régissant les sociétés commerciales . Aux
termes notamment des articles 34 et suivants de la loi du
24 juillet 1966, modifiée par la loi n o 85-697 du 11 juillet 1985,
une société à responsabilité limitée peut être constituée d'un seul
associé. Cette forme de société, pour ce qui est de son fonction-
nement, et en particulier la gérance, répond aux mêmes règles
que la société à responsabilité limitée composée de plusieurs
associés. A cet égard, d'ailleurs, l'article 49 de la loi du
24 juillet 1966 précise que la société à responsabilité limitée est
gérée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou
non . Le décret du 23 mars 1967, modifié par le décret n° 86-909
du 30 juillet 1986, prévoit implicitement dans son article 42-1
l'existence possible d'une gérance collective dans une société à
responsabilité limitée à associé unique . Il lui demande en consé-
quence de lui préciser s'il n'existe aucune interdiction, en l'état
actuel des textes, pour qu'une société à responsabilité limitée à
associé unique puisse nommer deux ou plusieurs gérants, dont
l'un au moins sera forcément non associé.

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

34137 . - 8 octobre 1990 . - M . Jacques Delhy appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
graves difficultés de fonctionnement que connaît le conseil de
prud'hommes de la Seine-Saint-Denis . Ce conseil, qui rendait ses
décisions dans des délais raisonnables jusqu'à l'année 1989, ne va
plus pouvoir le faire, dans le délai de seize mois en moyenne
our l'année 1990, et prévoit une attente de deux à trois ans

l'année prochaine. La raison de ces délais tient, d'après les res-
onsables de la juridiction, dans le fait que le nombre de gref-

ffers en poste décroît sans cesse, passant de 4 greffiers en chef et
7 greffiers en 1988 à 3 et 5 en 1989, puis 3 et 4 en 1990 . Le
nombre des audiences a dû en conséquence être réduit de 522 en
1988 à 325 en' 1989 et il sera d'environ 300 en 1990 . Légitime-
ment soucieux de faire face à leurs responsabilités juridiction-
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p elles, les conseillers prud'homaux de Bobigny envisagent, s'il
n'était pas remédié d'urgence à la situation, de suspendre leurs
audiences à l'issue d'une assemblée générale extraordinaire.
Sachant l'attachement des salariés du département de la Seine-
Saint-Denis au bon fonctionnement de la juridiction prud'homale
paritaire et l'utilité sociale de celle-ci, il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour que le con-
seil de prud'hommes de Bobigny soit doté du personnel de
greffe nécessaire pour une administration normale de la justice
du travail.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Moselle)

34298. - 8 octobre 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il est inter-
venu à plusieurs reprises auprès de lui pour évoquer l'intérêt de
la création à Metz d'une chambre détachée du tribunal adminis-
tratif de Strasbourg. Plusieurs réponses ont formulé l'objection
qu'une telle mesure n'est pas prévue par le code des tribunaux
administratifs et qu'il conviendrait donc de modifier celui-ci au
préalable . Il croit en conséquence nécessaire de lui rappeler que
depuis la Constitution de 1958 les ressources des sièges des tribu-
naux administratifs relèvent du domaine réglementaire . La créa-
tion d'une chambre détachée à Metz devrait donc, en tout état de
cause, être réalisée sur simple décision gouvernementale et non à
la suite d'une modification législative. Il souhaiterait donc qu'il
lui indique s'il ne serait pas possible de réexaminer ce dossier.

Justice (conseils de prud'hommes :
Seine-Saint-Denis)

34305 . - 8 octobre 1990. - M . Jean-Pierre Burd attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fonctionnement du conseil de pnid'hommes de Seine-Saint-
Den?s, lequel s'asphyxie faute de personnels détachés par le
ministre de tutelle . La durée moyenne des affaires passées devant
le conseil de Bobigny, mesurée par la chancellerie, qui était de
six à sept mois pour l'année 1988, de dix mois pour l'année 1989,
atteindra vraisemblablement seize mois en 1990 . Chaque année,
de 3 500 à 4 000 affaires sont introduites devant cette instance,
Pour les traiter, il faut tenir en moyenne près de 600 audiences
par an . Or, en 1989, ce nombre est tombé à 325 . Cette réduction
trouve son origine dans la baisse des effectifs des personnels
indispensables au fonctionnement des audiences . Aussi, il lui
demande de prendre les mesures qui s'imposent afin de remédier
à cet état de fait préjudiciable à la bonne marche du conseil de
prud'hommes de Seine-Saint-Denis.

Justice (conseils de prud'hommes :
Seine-Saint-Denis)

34306. - 8 octobre 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés de fonctionnement du conseil de prud'hommes
de Bobigny . En effet, la durée moyenne des affaires mesurées par
les services du ministère est en augmentation : de 6,7 mois
en 1988, elle est passée à 9,9 pour l'année 1989. Ce phénomène
est fortement préjudiciable pour les salariés qui sont victimes de
l'abus, du non-respect du droit par le patronat. De fait, de 522
audiences, le conseil des prud'hommes est tombé à 325, et ce en
raison de la baisse des effectifs du nombre de personnel du
greffe de onze à sept . En conséquence, elle lui demande de
prendre toutes les mesures nécessaires à la croissance des
effectifs .

LOGEMENT

Baux (baux d'habitation)

34036 . - 8 octobre 1990. - M. Michel Barnier attire l'atten-
tion de M. le miatistre délégué au logement sur les dispositions
de l'article 1722 du code civil stipulant que « pendant la durée
du bail (bail verbal ou écrit), si la chose louée est détruite en
totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit » . Cepen-
dant, les lois du 23 décembre 1986 et du 6 juillet 1989 sur les
baux d'habitation, en énonçant limitativement les causes de rési-
liation d'un contrat de bail, n'ont pas retenu le cas de destruction
partielle ou totale de la chose louée par un cas de force majeure.
ll lui demande si ces lois d'ordre public remettent en cause les
dispositions de l'article t722,du code civil et si, en conséquence,
la destruction totale ou partielle de la chose louée par cas fortuit
entrains la résiliation du bail .

Logement (logement social)

34060. - 8 octobre 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué au logement sur la nécessité d'aug-
menter le plafond de ressources pour l'accessibilité au logement
social . Ce plafond pourrait être augmenté de 50 p . 100 . Cette
mesure supprimerait, dans de nombreux cas, le surloyer pour la
totalité des familles qui y sont assujetties. Un vœu allant dans ce
sens a été adopté à l'unanimité de toutes les composantes du
conseil de Paris et la mesure elle-même a été votée par le :onseil
d'administration de :'O .P.A.C . de la ville de Paris . Cette augmen-
tation du plafond de ressources serait une mesure de justice
sociale, ainsi qu'un facteur d'équilibre « anti-ghetto », comme le
préconise le rapport Doucet, commandé par le Premier ministre,
pour lutter contre les phénomènes ségrégatifs . Il lui demande
donc ce qu'il compte entreprendre pour augmenter le plafond de
ressources .

Logement (politique et réglementation)

34061 . - 8 octobre 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué au logement sur la nécessité de pro-
céder à un bilan d'application de la loi Méhaignerie et du texte
Malandain qui l'a profondément modifiée . Ce bilan permettrait
d'étudier très utilement les lacunes et effets positifs de ces deux
textes de loi sur le droit au logement . II lut demande donc de
bien vouloir lui préciser s'il compte mettre en oeuvre ce bilan.

Chauffage (chauffage domestique)

34066. - 8 octobre 1990. - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au logement sur les craintes
de plus en plus vives des organisations de défense des locataires
en ce qui concerne les charges de chauffage . Les événements du
golfe Persique sont l'occasion pour les compagnies pétrolières de
réaliser de fabuleux profits en augmentant considérablement et
sans aucune justification le prix du litre d'essence. Il est à
craindre que cette dérive inacceptable se rencontre dans le
domaine des combustibles de chauffage d'origine pétrolière . Il
convient donc, à quelques jours de la remise en route des instal-
lations de chauffage, de prendre des mesures énergiques afin de
préserver le pouvoir d'achat des locataires . Le Gouvernement
doit prendre ses responsabilités en décidant le blocage du prix
du fioul domestique. Par ailleurs, il serait équitable d'envisager
dans le cadre de la préparation de la loi de finance pour 1990, le
remboursement aux organismes de logement social de la T .V .A.
sur les achats de fioul ainsi qu'il est prévu de l'accorder aux
entreprises . Il lui demande donc de lui indiquer ses intentions en
ce qui concerne ces deux propositions.

Logement (allocations de logement)

34193. - 8 octobre 1990. - M . Jean-Pierre Brad attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au logement sur une des ano-
malies constatées dans ia réglementation en cours, qui prive cer-
tains chômeurs du bénéfice de l'aide au logement . En effet,
l'article 2 de la loi du 16 juillet 1971 relative à l'allocation loge-
ment, complété par l'article 83 de la loi de finances 1986, stipule
que peuvent bénéficier de l'allocation logement, sous réserve de
payer un minimum de loyer compte tenu de leurs ressources, les
demandeurs d'emploi qui ne sont plus indemnisés au titre de l'al-
location de base et qui satisfont aux conditions d'activités anté-
rieures et de ressources prévues par le premier alinéa de l'ar-
ticle L. 351-10 du code du travail . Cela exclut de ce fait d'autres
chômeurs, telle que cette personne, maître auxiliaire au chômage,
agée de soixante et un an, nui vit seule, et dont le revenu est
constitué d'une allocation de base de 4 079 francs et qui paye un
loyer de 1 324 francs . Aussi, il lui demande s'il entend, à l'occa-
sion de la loi de finances 1991, proposer une modification de la
législation permettant d'étendre aux autres demandeurs d'emploi
le bénéfice de l'allocation logement.

Logement (amélioration de l'habitat)

34231 . - 8 octobre 1990. - M. Francisque Permit attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué an logement sur la nécessité
d'augmenter, de manière significative, les aides à l'amélioration
de l'habitat et d'accorder, d'autre part, dans le cadre du « loge-
ment des plus démunis », la même attention aux populations du
milieu rural que sur l'ensemble du territoire national dans les
milieux urbains . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour que : l e les
crédits de l'A .N.A.H. soient significativemnt augmentés, que les
taux d'intervention soient réévalués, tant en diffus que dans les
O.P .A. et que les champs de compétence de l'A .N .A .H. soient
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élargis au parc d'après-guerre jusqu'au parc logement de 1970
ainsi qu ' au logement des repreneurs de baux ruraux ; 2° que les
crédits de la prime à l ' amélioration de l 'habitat (P.A .H .) soient
augmentés et que les plafonds de ressources pour attribution de
la P.A .H. soient réévalués à hauteur des plafonds des prèts
P.A.P . 3° et enfin que les effets de la loi du logement des plus
démunis s'appliquent, dans leur intégralité, sur l'ensemble du
teritoire national et . notamment, aux populations du territoire
rural.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Postes et télécommunications (courrier : Paris)

34062. - 8 octobre 1990. - M . Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l 'espace sur la réorganisation de :a distribution du courrier à
Paris . Selon les informations qu'il a pu recueillir, de nouvelles
dispositions sont en vigueur depuis le Il juin 1990 dans le
17• arrondissement . Leur extension à d'autres arrondissements
voisins tels le 8• et le 16' arrondissements est envisagée . La
réforme aurait pour effet de distribuer d'autant plus tôt le cour-
rier aux entreprises qu'elles reçoivent un volume de correspon-
dance important . II en résulterait un traitement peu favoraule
pour les petites entreprises et les professions libérales . Il souhai-
terait recueillir sur ces différents points des informations de la
part du Gouvernement et des précisions sur ses intentions dans
ce domaine .

Radio (fonctionnement)

34078 . - 8 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Bequet appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur les conditions d'utilisation et le devenir
du réseau d'ondes radiophoniques moyennes, dit « réseau B » . II
apparaît en effet q u'à ce jour ce réeau, peu exploité, dont le coût
d'entretien par la Société télédiffusion de France (T .D.F .) est
lourdement supporté par la Société nationale Radio-France, voit
son existence en partie justifiée par des raisons de caractère mili-
taire . En effet, en cas de conflit, il est supposé ètre utilisé pour
des transmissions militaires . Or, la technologie française en la
matière - système Rita notament - qui connais un large succès
sur le marché international, peut laisser penser que la mainte-
nance de ce réseau à des fins uniquement militaires ne se justifie
plus techniquement, et donc se révèle quelque peu archaïque . Il
lui demande donc de lui faire connaitre si l'utilisation de ce
réseau en cas de conflit est toujours techniquement nécessaire,
son coût d'entretien étant d'année en année de plus en plus
élevé.

Postes et télécommunications (courrier : Seine-Saint-Denis)

34192. - 8 octobre 1990. - M . François Asensi interroge
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le problème du découpage géographique du secteur
postal de Tremblay-en-France (93). II apparaît, en effet, que la
répartition actuelle de la distribution postale comporte des dispa-
rités qu'il convient de corriger . Plus de 22 000 salariés implantés
sur le site aéroportuaire Charles-de-Gaulle de la commune du
Tremblay dépendent de la ville de Roissy-en-France . Quarante-
cinq entreprises de la Z.A .C. Paris-Nord Il du territoire de la
mime commune ont leur code postal à Gonesse dans le Val-
d'Oise. Les raisons de la définition de ce découpage échappent à
la compréhension et à toute logique . Dans le but de corriger
cette anomalie, il lui demande de 'prendre les mesures qui s'im-
posent au rétablissement d'un découpage géographique dans sa
destination première, c'est-à-dire que leur code postal corres-
ponde à celui de la commune et du département sur lesquels ils
sont implantés.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraites)

34144 . - 8 octobre 1990. - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement de bien
vouloir lui préciser les perspectives d'ouverture d'un débat au
Parlement sur l'évolution et l'adaptation des régimes vieillesse .

TOURISME

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

34126 . - 8 octobre 1990. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au tourisme sur les difficultés
que :te va pas manquer d'occasionner l'application du nouveau
calendrier scolŸire dans le département de la Haute-Savoie . En
effet, l ' application du calendrier triennal 1990-1993 va peser lour-
dement sur l 'ensemble des stations de sports d'hiver françaises
ainsi que sur les dizaines de milliers de socioprofessionnels qui
dépendent du tourisme d'hiver. Par conséquent, il lui demande ce
qu'il envisage de faire pour prendre en compte l ' intérêt de l ' éco-
nomie de montagne, tout en tenant compte, bien entendu, de l ' in-
térêt des enfants.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (transports scolaires)

34129. - 8 octobre 1990 . - M . Jean Auroux demande à M . le
secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux si ses ser-
vices ont une connaissance précise des recours aux vacations des
chauffeurs, utilisés par les entreprises de transport de personnes,
notamment pour assurer les lignes de transport scolaire . Il appas
rait en effet, d'après les renseignements obtenus sur plusieurs
départements, que, alors que le parc des autocars augmente, une
réduction des postes de chauffeur est observée et que le recours à
des contrats pour des vacations courtes augmente considérable-
ment, cela permettant de maintenir à un tarif peu élevé les
salaires des personnels . Par ailleurs, il apparaitrait aussi que ces
vacations sont proposées à des chauffeurs qui exercent d'autres
professions, y compris en équipes de nuit . Il lui demande s'il
existe des dispositions qui permettent d'éviter de tels abus, préju-
diciables à la sécurité et à la bonne qualité des transports de
personnes, qui, lorsqu'ils sont assurés par les collectivités, offrent
toutes les garanties . Il serait sans doute intéressant de connaître
les chiffres faisant état de la totalité du parc des autocars prévus
et ceux du nombre des personnels permanents de ces entreprises.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

34307 . - 8 octobre 1990 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur le projet de remplacement des phares jaunes des véhicules
français par des phares blancs, à l'instar de nos partenaires euro-
péens . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions
du Gouvernement en ce domaine.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

34308 . - 8 octobre 1990. - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux
sur le projet de remplacement des phares jaunes des véhicules
français par des phares blancs, à l'instar de nos partenaires euro-
péens . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions
du Gouvernement en ce domaine.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi (politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

34045 . - 8 octobre 1990 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation du chômage dans la région
Nord - Pas-de-Calais . II apparaît, en effet, qu'avec 215 824
demandeurs d'emploi recensés le marché du travail régional tra-
duit, en données corrigées des variations saisonnières, une pro-
gression de 1,6 p . 100 par rapport au mois précédent, et de
0,4 p . 100 sur une période d'un an. Depuis douze mois, le taux
de chômage dans la région Nord - Pas-de-Calais a donc atteint
12,9 p. 100 de la population active . II reste très supérieur à la
moyenne nationale qui, elle, est en légère baisse, passant au
cours de la même période de 9,5 p . 100 à 9,3 p . 100. II lui
demande donc s'il ne lui parait pas opportun de proposer au
Gouvernement de nouvelles mesures spécifiques à la région
Nord - Pas-de-Calais, pour l'aider à sortir de la crise, et notam-
ment un plan d'aide exceptionnelle pour y favoriser le dévelppe-
ment de la formation professionnelle et de l'enseignement supé-

1 rieur .
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Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Hauts-de-Seines

34064 . - 8 octobre 1990 . M. Jacques Brunhes attire pour
une nouvelle fois l'attention de M . le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur les atteintes aux
libertés syndicales à la C'imsa-Sintra de Colombes (Hauts-de-
Seine), établissements du groupe Thomson . Dans deux précé-
dentes questions écrites, laissées à ce jour sans réponse, l'hono-
rable parlementaire faisait état des procédures de licenciements
engagées contre deux délégués C .G .T . II signalait que malgré un
premier refus de l'inspecteur du travail, les deux délégués ont été
licenciés sans aucune proposition de reclassement de la part de
la direction . Ils ont fait recours à cette décision auprès de votre
ministère . II rappelle à nouveau les 103 emplois supprimés cette
année et les 60 suppressions prévues pour 1991 . La question de
l ' avenir du site est posée . Dans le même temps . il apparait que
l ' entreprise Thomson pourrait trouver des possibilités de dévelop-
pement dans le cadre du programme électronique européen
notamment en matière de sécurité automobile . D'autres possibi-
lités sont offertes dans les domaines de l'informatique et de
visualisation ainsi que ceux de la télévision haute définition . Le
maintien du licenciement des deux délégués qui ont défendu les .
propositions .1e productions pour le développement de l'entre
prise et l ' emploi des salariés apparais comme une mesure de
rétorsion de la part de la direction, dans le but d'empêcher l ' ac-
tion revendicative du personnel . Il lui demande donc, avec insis-
tance, les dispositions qu'il compte prendre pour arrèter ce licen-
ciement et garantir le re spect des droits syndicaux dans cet
établissement .

Emploi (statistiques)

34085 . - 8 octobre 1990 . - M . Dominfque Gambier demande
à M. le ministre du travail, de l'emploi et de ta formation
professionnelle les dispositions qu'il compte prendre pour amé-
liorer le mode de calcul des statistiques du chômage . L ' évolution
récente du chômage est mesurée de façon assez contrastée selon
les outils statistiques . Cette situation n ' est pas nouvelle, mais elle
s ' est aggravée avec l ' accumulation des mesures de traitement
social du chômage. Les situations à la marge de l ' emploi et du
chômage se sont multipliées . Le Bureau international du travail
fait des propositions nouvelles pour améliorer ce mode de calcul.
Il demande quelles sont les dispositions qu ' il envisage de prendre
pour améliorer l 'évaluation statistique du chômage, phénomène
certes complexe mais aussi évolutif.

Emploi (politique et réglementation)

34093 . - 8 octobre 1990 . - M . Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les conditions d'application des mesures
en faveur de l ' emploi . II lui demande de lui préciser les raisons
pour lesquelles celles-ci ne peuvent s ' appliquer aux demandeurs
d 'emploi ou aux jeunes sans formation lorsque ceux-ci sont
employés par leurs parents .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS
AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Alaize (Jean-Marie) 31535, éducation nationale, jeunesse et sports.
Auberger (Philippe) 29676, budget ; 31674, budget.
Aubert (Emmanuel) : 29093, affaires sociales et solidarité.
Aubert (François d') 23528, affaires sociales et solidarité 27580,

agriculture et foret.
Audlaot (Gautier) : 27384, affaires sociales et solidarité.
Autexier (Jean-Yves) 31839, industrie et aménagement du territoire.

B
Balkany (Patrick) : 31098, affaires sociales et solidarité.
Barallia (Régis) : 15993, affaires sociales et solidarité.
Hante (Claude) : 31219, budget.
Bardln (Bernard) : 30922, affaires sociales et solidarité.
Barrot (Jacques) : 14971, affaires sociales et solidarité.
Bassinet (Philippe) : 15992, affaires sociales et solidarité 31534,

éducation nationale, jeunesse et sports.
Baudis (Dominique) : 14611, affaires sociales et solidarité.
Bayard (Henri) : 28163, logement : 31382, éducation nationale, jeu-

nesse et sports : 31716, agriculture et foret ; 31937, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 32426, commerce extérieur 32961,
budget.

Bayrou François) : 19036, cffaires européennes.
Becq (Jacques) : 31673, budget.
Beix (Rolaad) : 29159, affaires sociales et solidarité.
Belorgey (Jean-Michel) : 31109, affaires sociales et solidarité.
Berthelot (Marcelin) : 18497, tranroorts routiers et fluviaux 26967,

logement ; 26972, affaires sociales ,•t solidarité ; 29634, transports
routiers et fluviaux.

Berthol (André) : 32803, logement.
Birraux (Claude) : 26430, recherche et tech tologie ; 29899, recherche

et technologie ; 30763, affaires sociales et solidarité.
Bocquet (Alain) : 29627, affaires sociales et solidarité.
Bonnet (Alain) : 26863, affaires sociales et solidarité ; 28862, handi-

capés et accidentés de la vie : 32115, affaires sociales et solidarité.
Besson (Bernard) : 28200, affaires sociales et solidarité

	

31419,
affaires sociales et solidarité.

Boulard (Jean-Claude) : 30462, recherche et technologie.
Bouquet (Jean-Pierre) : 31205, affaires sociales et solidarité.
Boum-Broc (Bruno) : 25247, éducation nationale, jeunesse et sports ;

28106, éducation nationale, jeunesse et sports ; 31095, affaires
sociales et solidarité.

Eoutiq (Christine) Mme : 13930, logement ; 30298, éducation natio-
nale. jeunesse et sports ; 31642, affaires sociales et solidarité.

Brans (Pierre) : 31333, budget.
Brard (Jean-Pierre) : 27290, affaires sociales et solidarité.
Briand (Maurice) : 28.)76, agriculture et foret ; 31792, budget.
Briane (Jean) : 31721, agriculture et foret.
Brocard (Jean) : 32496, budget.
Brolssia (Louis de) : 27652, affaires sociales et solidarité.

C
Cabal (Christian) : 26842, éducation nationale, jeunesse et sports.
Calloud (Jean-Paul) 31202, affaires sociales et solidarité 32836,

postes, télécommunications et espace.
Castor (Elle) : 30465, postes, télécommunications et espace 30466,

postes, télécommunications et espace : 30469, postes, télécommu-
nications et espace 30471, postes, télécommunications et espace ;
30472, postes, télécommunications et espace ; 31846, agriculture et
foret.

Canaille (Jean-Charles) : 28199, affaires sociales et solidarité.
Cazeaave (Richard) : 17671, affaires sociales et solidarité 29874,

logement ; 30921, affaires sociales et solidarité : 33089, budget.
Chamard (Jean-Yves) 30081, affaires sociales et solidarité.

•Cbanteguet (Jean-Paul) : 32843, affaires sociales et solidarité.
Charié (Jean-Paul) : 27103, famille et personnes âgées 31787, agri-

culture et foret.
Charles (Bernard) : 14197, affaires sociales et solidarité.
Charles (Serge) : 24317, commerce et artisanat ; 30601, affaires

sociales et solidarité.
Charreppin (Jean) : 31757 . économie, finances et budget 32902,

logement.
Chouat (Didier) : 6405, affaires sociales et solidarité .

Couanau (René) : 25357, agriculture et foret 26713, affaires sociales
et solidarité.

Cousin (Alain) : 10919, affaires sociales et solidarité ; 26556, agricul-
ture et foret.

Coussain (Yves) : 33090, budget.
Couveinhes (René) : 14567, affaires sociales et solidarité.
Cuq (Henri) : 32211, affaires sociales et solidarité ; 32294, commerce

et artisanat ; 32368, budget .

D
Daugrellh (Martine) Mme : 29074, affaires sociales et solidarité.
Debré (Bernard) : 25658, agriculture et foret 31828, affaires sociales

et solidarité.
Delalande (Jean-Pierre) : 30760, affaires sociales et solidarité . '
Delattre (André) : 17665, affaires sociales et solidarité.
Delattre (Francis) : 21602, industrie et aménagement du territoire.
Delehedde (André) : 32179, budget.
Demange (Jean-Marie) : 12395, affaires sociales et solidarité 29784,

affaires sociales et solidarité.
Deprez (Léonce) : 28542, affaires sociales et solidarité ; 28960,

affaires sociales et solidarité : 29217, affaires sociales et solida-
rité ; 32309, logement ; 32363, agriculture et foret : 32924, postes,
télécommunications et espace ; 33063, logement.

Derosier (Bernard) : 29411, affaires sociales et solidarité.
Deredjian (Patrick) : 31097, affaires sociales et solidarité.
Dieulangard (Marie-Madeleine) Mme : 26858, affaires sociales et

solidarité.
Dolet (Marc) : 30126, éducation nationale, jeunesse et sports ;

30485, affaires sociales et solidarité.
Doligé (Eric) : 20653, handicapés et accidentés de la vie.
Dosière (René) : 28681, affaires sociales et solidarité.
Dray (Julien) : 30400, logement.
Drouin (René) : 33002, affaires sociales et solidarité.
Ducout (Pierre) : 26565, logement.
Dugoin (Xavier) : 30028, logement : 32127, éducation nationale, jeu-

nesse et sports.
Dure (André) : 2699 .5, affaires sociales et solidarité.

E
Ehrmann (Char :es) : 28749, industrie et aménagement du territoire.

F

Farran (Jacques) : 6103, affaires sociales et solidarité ; 28534,
affaires sociales et solidarité ; 32595, budget.

Fèrre (Charles) : 30624, famille et personnes àgées ; 33074, postes,
télécommunications et espace.

Floch (Jacques) : 26484, éducation nationale, jeunesse et sports.
Foucher (Jean-Pierre) : 26690, affaires sociales et solidarité 30916,

affaires sociales et solidarité.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 30427, affaires sociales et solidarité.

G

Gambier (Dominique) : 3!191, logement 32468, éducation nationale,
jeunesse et sports.

Garrouste (Marcel) : 3 .3477, éducation nationale, jeunesse et sports.
Gate) (Jean) : 15408, affaires sociales et solidarité.
Geng (Francis) : 25147, agriculture et foret 25934, affaires sociales

et solidarité.
Gengenwin (Germain) : 30780, fonction publique et réformes admi-

nistratives ; 31221, budget ; 31268, affaires sociales et solidarité.
Germon (Claude) : 29033, logement.
Godfrnln (Jacques) : 54, agriculture et foret 23640, affaires sociales

et solidarité : 26179 affaires sociales et solidarite.
Goldberg

	

(Pierre) :

	

21522,

	

affaires

	

sociales
affaires sociales et solidarité.

Gonnot (François-Michel) : 31425, logement .

et solidarité 25209,

Goulet

	

(Daniel) :

	

19587,

	

affaires

	

sociales et solidarité : 30951,
affaires sociales et solidarité.

Grussenmeye: (François) : 31649 . affaires sociales et solidarité.
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H

Halte (Georges) : 26549, éducation nationale, jeunesse et sports
29532, logement.

Harcourt (François d') : 31755, famille et personnes âgées.
Hermite (Guy) : 28205, affaires sociales et solidarité.
Hollande (François) : 23905, éducation nationale, jeunesse et sports.
Houssin (Pierre-Rémy) : 30563, affaires sociales et solidarité : 32178,

budget.
Hubert (Elisabeth) Mme : 23840, affaires sociales et solidarité

28792, affaires sociales et solidarité : 29787, affaires sociales et
solidarité : 30406, affaires sociales et solidarité ; 30759, affaires
sociales et solidarité ; 32132, budget ; 32260, éducation nationale,
jeunesse et sports.

I

lstace (Gérerd) : 23809, aménagement du territoire et reconversions
27203, affaires sociales et solidarité.

J
Jacquaint (Muguette) Mme : 24660, affaires sociales et solidarité

	

30762, affaires sociales et solidarité ; 31671, budget

	

32694,
affaires sociales et solidarité.

Jacquat (Denis) : 25294, agriculture et foret ; 26406, éducation natio-
nale, jeunesse et sports ; 29877, industrie et aménagement du terri-
toire ; 29961, éducation nationale, jeunesse et sports 32720,
affaires sociales et solidarité.

	

Jacquemin (Michel) : 14968, affaires sociales et solidarité

	

31241,
affaires sociales et solidarité .

K

Kiffer (Jean) : 25425, affaires sociales et solidarité.
Koehl (Emile) : 24281, éducation nationale, jeunesse et sports.
Kuchelda (Jean-Pierre) : 28690, affaires sociales et solidarité.

L
Lagorce (Pierre) : 32181, budget.
LaJolnie (André) : 27893, éducation nationale, jeunesse et sports.

	

Lamassoure (Alain) : 23610, affaires sociales et solidarité

	

32391,
affaires sociales et solidarité.

	

Landrain (Edouard) : 26971, affaires sociales et solidarité

	

31719,
agriculture et foret.

Lauraln (Jean) : 32984, affaires sociales et solidarité.
Le Bris (Gilbert) : 26135, affaires sociales et solidarité.
Le Drina (Jean-Yves) : 32934, logement.
Le Meur (Daniel) : 32671, budget ; 32792, fonction publique et

réformes administratives.
Leculr (harle-France) Mme : 29191, affaires sociales et solidarité

31791, budget.

	

Legras (Philippe) : 21679, affaires sociales et solidarité

	

27676,
affaires sociales et solidarité ; 31472 . budget.

Lengagne (Guy) : 29738, affaires sociales et solidarité ; 32159,
consommation ; 32523, logement.

Léonard (Gérard) : 33274, éducation nationale, jeunesse et sports.
Léotard (François) : 23194, communication ; 30531, éducation natio-

nale, jeunesse et sports.
Lepercq (Arnaud) : 29988, affaires sociales et solidarité.
Lequiller (Pierre) : 30915, affaires sociales et solidarité.
Llenemann (Marie-Noëlle) Mme : 29040, éducation nationale, jeu-

nesse et sports ; 32158, affaires sociales et solidarité 32772,
affaires sociales et solidarité.

Longuet (Gérard) : 31459, affaires sociales et solidarité.
Lordinot (Guy) : 31881, défense.
Luppi (Jean-Pierre) : 30809, affaires sociales et solidarité.

M
Madelin (Alain) : 25659, agriculture et foret.
Malvy (Martin) : 32574, agriculture et foret.
Manet( (Jean-François) : 30220, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 31049, handicapés et accidentés de la vie.
Mondovi (Thierry) : 32182, budget.
Marcellin (Raymond) : 28736, famille et personnes âgées.
Marchais (Georges) : 29852, affaires sociales et solidarité.
Marets (Claude-Gérard) : 31726, affaires sociales et solidarité.
Marin-Moskovltz (Gilberte) Mme : 31254, affaires sociales et solida-

rité.
Masson (Jean-Louis) : 30676, économie . finances et budget.
Mauger (Pierre) : 31616, affaires sociales et solidarité .

MauJoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 30682. éducation nationale, jeu-
nesse et sports ; 32532, affaires sociales et solidarité.

Mayoud (Alain) : 28479, logement ; 31739, affaires sociales et solida-
rité.

Mlgaud (Didier) : 31178. affaires sociales et solidarité.
Mignon (Hélène) Mme : 27729. éducation nationale, jeunesse et

sports.
Millet (Gilbert) : 4693, affaires sociales et solidarité : 16401, affaires

sociales et solidarité : - 24876, affaires sociales et solidarité : 28326,
affaires sociales et solidarité ; 32285, affaires sociales et solida-
rité ; 32703, affaires sociales et solidarité.

Millon (Charles) : 27065. affaires sociales et solidarité ; 30294, édu-
cation nationale, jeunesse et sports.

Mlossec (Charles) : 25014, affaires sociales et solidarité : 31429, édu-
cation nationale, jeunesse et sports ; 32372, défense.

Moutoussamy (Ernest) : 29859, affaires sociales et solidarité.
Moyne-Bressand (Main) : 31306, budget.

N

Nesme (Jean-Marc) : 28829, affaires sociales et solidarité.
Noir (Michel) : 30606, logement ; 30786, éducation nationale, jeu-

nesse et sports ; 31539 . affaires sociales et solidarité.

P

Paecht (Arthur) : 32180, budget ; 32808, affaires sociales et solida-
rité.

Papon (Christiane) Mme : 26278, affaires sociales et solidarité.
Papon (Monique) Mme : 28412, affaires sociales et solidarité ; 28551,

éducation nationale, jeunesse et sports ; 30299, affaires sociales et
solidarité ; 30764, affaires sociales et solidarité.

Pelchat (Michel) : 26934, affaires sociales et solidarité ; 28590,
affaires sociales et solidarité.

Verrat (Francisque) : 27437, affaires sociales et solidarité ; 28341,
affaires sociales et solidarité.

Plat (Yann) Mme : 29496, affaires sociales et solidarité.
Pierna (Louis) : 20991, affaires sociales et solidarité : 31672, budget ;

31676, défense.
Pinte (E!ienne) : 30364, affaires sociales et solidarité.
Pons (Bernard) : 27064, affaires sociales et solidarité ; 29076, affaires

sociales e : solidarité.
Preel (Jean-Luc) : 30413, affaires sociales et solidarité : 30414,

affaire ; sociales et solidarité.
Proriol (Jean) : 27872, éducation nationale, jeunesse et sports ;

31742, agriculture et foret t 32865, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 32962, budget .

R

Raoult (Eric) : 31222, budget

	

,
Ravier (Guy) : 25129, éducation nationale, jeunesse et sports.
Rigal (Jean) : 26374, affaires sociales et solidarité.
Rigaud (Jean) : 23290, éducation nationale, jeunesse et sports.
Rimbault (Jacques) : 25902, logement.
Rodet (Alain) : 32581, industrie et aménagement du territoire.
Rufenacht (Antoine) : 27458, affaires sociales et solidarite.

s
Santa-Cruz (Jean-Pierre) : 33199, commerce et artisanat.
Santlni (André) : 26919, affaires sociales et solidarité.
Spiller (Christian) : 29629, affaires sociales et solidarité.

T

Tavernier (Yves) : 31875, industrie et aménagement du territoire.
Tenaillon (Paul-Louis) : 25046, commerce et artisanat ; 25996,

affaires sociales et solidarité.
Ternit (Michel) : 27462, affaires sociales et solidarité ; 28611, affaires

sociales et solidarité : 30881, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Thlen Ah Koon (André) : 26425, affaires sociales et solidarité : 26428,
agriculture et foret .
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V
Vasulle (Michel) : 30307, agriculture et foret.

W
Wac eax (Marcel) : 25704, affaires sociales et solidarité ; 31140,

industrie ec aménagement du territoire .

Wlltur (Pierre-André) : 29913, affaires sociales et solidarité ; 31604,
affaires sociales et solidarité.

Wolff (Claude) : 31402, affaires sociales et solidarité.

z

Zelkr (Adrien) : 31033, affaires sociales et solidarité ; 31715, avicul-
ture et foret ; 31732, affaires sociales et solidarité ; 31134, affaires
sociales et solidarité.
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AFFAIRES EUROPÉENNES

Santé publique (politique de la santé)

19036. - 23 octobre 1989 . - M. François Bayrou appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires européennes sur la
nécessité de réorienter les situations contemporaines en matière
de structures sanitaires au regàrd de l'échéance de 1992 . De nom-
breuses analyses actuellement menées ont pour but de parvenir à
une institution socio-sanitaire intégrée, par analogie avec le
modèle genevois et certaines conceptions abordées outre-
Atlantique dans les N .M .O. Ce processus maintiendrait la péren-
nité des dogmes initiaux que sont : prévention, éducation, planifi-
cation, gestion, évaluation . Il serait fondé sur l'existence d'une
unité socio-sanitaire locale définie, non comme un lieu ou un
ensemble de centres fonctionnant séparément, mais comme un
ensemble de services coordonnés . Ainsi, l'unité socio-sanitaire
garantirait l'unité de l'assistance sociale et des soins à chaque
phase ge'elle soit préventive, thérapeutique, réhabilitative . Cet
axe de réflexion parait fondamental aux yeux du Conseil de
l'Europe, dans le cadre d'une démarche plus large d'élaboration
d'une politique globale de santé. En conséquence, il iui demande
de bien vouloir lui préciser son opinion à ce sujet.

Réponse. - II existe des politiques nationales de santé, mais il
n'y a pas de politique communautaire globale de vanté. Le traité
de Rome et'l'Acte unique ont préservé la compétence des Etats
en matière sanitaire . Si l'harmonisation n'est pas de règle, une
coopération entre Etats s'est néanmoins organisée dans le
domaine de la lutte contre le sida, le tabagisme, la toxicomanie
et les canon . L'Europe de la santé se construit aujourd'hui sans
cadre juridique stable mais par la seule volonté politique des
Etats. Cette coopération devrait s'élargir à d'autres domaines,
dont la maîtrise des dépenses de santé ou de planification sani-
taire par exemple. La création du Marché commun a entraîné
une diffusion de la dimension sanitaire dans presque toutes les
politiques communes. La reconnaissance mutuelle des diplômes,
la libre installation, la libre circulation des personnes, des biens,
des services et des capitaux ne peuvent être sans conséquences
sur le système de santé français. C'est ainsi que des expériences
nouvelles, s'inspirant parfois des expériences menées à l'étranger,
out été ou sont actuellement tentées en France . Une institution
sociosanitaire locale aboutissant à une bonne intégration ou coor-
dination des services sociaux ou des services de soins préventifs
et curatifs, dans le sens souhaité par le Conseil de l'Europe, t'ait
partie de ces expériences nouvelles. Le ministère cintre de la
santé suit attentivement ces expériences, que ce soit les H .M.O.
américains, les centres communautaires québécois ou les centres
de santé intégrés français . Toutes ces expériences rencontrent des
problèmes d'insertion dans le système local de santé, d'organisa-
tion, de sélection des malades et de financement. II reste à éla-
borer un modèle adapté aux réalités françaises et notamment à
son système de santé pluraliste.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

Hôpitaux et cliniques (cintres hospitaliers : Gard)

46,3. - 31 octobre 1988 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la senti et de la protec-
tion sociale sur les menaces à court et à long terme pesant sur le
devenir du centre hospitalier régional universitaire de Nîmes.
Une délégation d'élus communistes, a visité le 13 octobre 1988 le
C.H.R .U . Gaston-Doutoergue de Nimes. Elle a pu constater les
immenses dégéts causés par la catastrophe du lundi
3 octobre 1988 et l'étendue du sinistre dans un grand nombre de

services ; c'est le cas en• radiologie, out l'ensemble de l'appareil-
lage ultra-moderne servant aux diagnostics, dont le scanner, est
totalement détruit ; le service de dialyse rénale a été lui aussi très
durement touché . La délégation a rencontré la direction du centre
hospitalier, un membre du personnel médical siégeant au conseil
d'administration ainsi qu'un chef de service . Elle a écouté avec
attention toutes leurs inquiétudes et leurs préoccupations pour la
remise en route du bon fonctionnement de l'hôpital . De ces ren-
contres, il ressort qu'il est indispensable de : 1 . rétablir dans des
délais rapides le fonctionnement de l'ensemble des moyens hos-
pitaliers, et notamment du plateau technique, afin de pouvoir
répondre de façon urgente aux besoins en matière de santé de la
population ; 2. préserver dans le temps toutes les capacités du
C .H .R.U. en locaux, postes et structures de soins. De préserver
aussi le statut universitaire du C.H.R.U. Les dépenses afférentes
à cette remise en ordre nécessitent que les moyens financiers
soient apportés rapidement par les compagnies d'assurances et
qu'en tout état de cause le ministère apportera la garantie, l'enga-
gement et le complément indispensable à la remise en état du
C.H.R.U . ; 3 . veiller à ce que ce désastre n'ait, in fine, aucune
incidence financière sur les budgets 1989, 1990 et 1991 du
C .H.R.U., faute de quoi on assisterait à une dégradation de cette
structure hospitalière avec les répercussions qui en découleraient
quant à la qualité du service rendu à la populatior, gardoise . Il
lui demande quelles réponses concrètes il entend apporter à ces
trois séries de questions.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
informe l'honorable parlementaire que des moyens exceptionnels
ont été mis à la disposition du centre hospitalier régional de
Nimes pour lui permettre, dès le lendemain de la catastrophe, de
répondre aux besoins, en matière de santé de la population . A
ces moyens alloués par l'Etat pour financer la remise en ordre
provisoire, mais satisfaisante, des locaux dévastés et reconstituer
les éguipements détruits sont venues s'ajouter !es indemnités des
compagnies d'assurances, ce qui a permis au C .H .R. de Nimes de
reprendre rapidement une activité satisfaisante lui permettant de
répondre aux besoins sanitaires de la population . Cependant
l'évolution des techniques et le développement des alternatives à
l'hospitalisation permettent d'envisager des évolutions dans l'or-
ganisation physique des locaux, notamment dans les C .H .R.U . ;
c'est la démarche qui a été suivie par l'établissement dans son
étude de plan directeur.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

6103. - 5 décembre 1988 . - M. Jacques Ferra. appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières et infirmiers
spécialisés en retraite, lesquels s'étonnent d'avoir été ignorés des
préoccupations gouvernementales consécutives aux manifestations
récentes de la profession. En effet des informations diffusées
dans la presse ont fait état à plusieurs reprises des accords inter-
venus entre pouvoirs publics et membres de la profession et
ayant permis la revalonsation de leur salaire . Cependant rien ne
semble dans ces dispositions être réservé aux infirmières et infir-
miers retraités . En conséquence il souhaite qu'il lui précise les
avantages qui pourraient être consentis à ces derniers afin de
mettre leur situation en conformité avec celle des infirmières et
infirmiers en exercice.

Réponse. - Les infirmiers est infirmières admis à la retraite
avant la publication du décret nt 88-1077 du 30 novembre 1988
portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière bénéficient, selon les principes habi-
tuellement en vigueur, d'une révision de leur pension par réfé-
rence aux nouveaux indices de traitement applicables au
personnel en activité . Le décret n° 90-194 du 27 février 1990
relatif au reclassement des fonctionnaires retraités de la fonction
publique hospitalière fixe dans son article 1, les modalités de
cette révision qui prend effet à la même date que le nouveau
texte statutaire .
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Collectivités locales (personnel)

6405 . - 5 décembre 1988 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médico-sociales
exerçant dans les administrations sanitaires et sociales relevant de
l'Etat ou des collectivités territoriales. Depuis la création du bac-
calauréat F 8 en 1968, les secrétaires médico-sociales, t i tulaires de
ce diplôme, constatent que l'échelle de leurs rémunérations
continue d ' être classée dans le cadre C de la fonction publique
alors que le baccalauréat constitue le titre requis pour accéder au
cadre B . Elles font observer que dans la fonction publique t aspi-
taliéte les laborantins, titulaires du baccalauréat F 7, sont, eux,
classés dans le cadre B . Elles font part de leur opposition aux
dispositions contenues dans le projet de décret relatif aux statuts
des personnels administratifs des établissements hospitaliers.
Elles s'inquiètent notamment de constater dans ce texte que les
secrétaires médicaux, classés dans le cadre C, seraient recrutés
sur concours ouvert aux titulaires du brevet des collèges, ce qui
conduirait à une régression par rapport à la situation actuelle
(exigence du baccalauréat F 8) . Selon ce projet de décret seuls les
secrétaires médicaux en chef seraient recrutés, par voie de
concours externe, parmi les titulaires d'un baccalauréat et aucune
référence ne serait plus faite au baccalauréat F 8 . En consé-
quence il lui demande de lui indiquer s'il est possible de prendre
en considération les revendications et les observations présentées
par les secrétaires médico-sociales.

Réponse . - La compétence du ministre des affaires sociales et
de la solidarité s'arréte aux seules secrétaires médico-sociales
régies par le titre IV du statut général de la fonction publique.
Ceci étant, il ressort des informatians obtenues auprès des
ministres compétents que les secrétaires médico-sociales qui relè-
vent des collectivités territoriales seront également reclassées dans
la catégorie B . Il ne semble pas, en revanche, exister dans la
fonction publique d'Etat de secrétaire médico-sociale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

10919. - 20 mars 1989 . - M. Alain Cousin attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la nécessité de la révision des statuts des attachés des
hôpitaux publics . Une révision minime, portant sur l'extension de
mesures sociales, leur a été accordée par décret du 8 mai 1988 . Il
lui demande quelles mesures il entend prendre en cd qui
concerne la durée des fonctions, la revalorisation des rémunéra-
tions liée à l'activité et à l'ancienneté, l'amélioration de la cou-
verture sociale, une cotisation à la retraite complémentaire assise
sur la totalité des émoluments.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14567. - 19 juin 1989 . - M . René Couveinhes attire l 'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les nécessaires modifications à apporter au statut
des attachés des hôpitaux publics . Une révision minime de ce
statut est intervenue récemment (décret du 8 mai . 1988) . Elle
porte sur l'extension aux attachés des mesures sociales accordées
depuis des almées à d'autres catégories de salariés (congés payés,
congés maternité). Ces modifications devraient porter sur : 1° la
durée des fonctions ; 2. la revalorisation des rémunérations liée à
l'activité et l'ancienneté ; 3. l'amélioration de la couverture
sociale en cas de maladie ; 4° une cotisation à la retraite complé-
mentaire (Ircantec) assise sur la totalité des émoluments . II lui
demande quelle est sa position à l'égard de ces suggestions.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14968 . - 26 juin 1989 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la

rotectioa sociale sur le statut des attachés des hôpitaux publics.
Ill lui rappelle qu'une révision minime de ce statut est intervenue
récemment (décret des 8 mai 1988), portant sur l'extension aux
attachés des mesures sociales accordées depuis des années e
d'autres catégories de salariés, comme les congés maternité . II lui
indique que ces premières dispositions paraissent insuffisantes et
que les intéressés demandent qu'elles soient rempiétées pour la
durée des fonctions, la revalorisation des rémunérations liée à
l'activité et à l'ancienneté, l'amélioration de la couverture sociale
en cas de maladie et une cotisation à la retraite complémentaire

(Ircantec) assise sur la totalité des émoluments . Aussi lui
demande-t-il ce qu'il compte faire pour répondre aux attentes des
attachés des hôpitaux publics.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

l540b. - 3 juillet 1989 . - M . Jean Gatel attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les modifications qui peuvent être apportées au statut
des attachés des hôpitaux publics . Une révision minimale de ce
statut est intervenue récemment (décret du 8 mai 1988) . Elle
porte sur l ' extension aux attachés des mesures sociales accordées
depuis des années à d'autres catégories de salariés (congés payés,
congés maternité) . Il lui demande quelles autres modifications
peuvent être envisagées notamment en matière de durée des fonc-
tions, de revalorisation des rémunérations liée à l'activité et l'an-
-cienneté, d'amélioration de la couverture sociale en cas de
maladie, de cotisation à la retraite complémentaire (Ircantec)
assise sur la totalité des émoluments

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15992. - 17 juillet 1989 . - M. Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de là santé et de l&
protection sociale sur les nécessaires modifications à apporter
au st mut des attachés des hôpitaux publics . 11 rappelle que le
décret n° 88-674 du 6 mai 1988 modifiant le décret n° 81-291 du
30 mars 1981 portant statut des attachés et des attachés associés
des établissements d'hospitalisation publics n'a introduit qu'une
révision minime de ce statut . Cette révision a essentiellement
porté sur l'extension aux attachés de mesures sociales accordées
depuis plusieurs années à d'autres catégories de salariés, notam-
ment en ce qui concerne les congés payés et les congés de mater-
nité . Il lui expose que ce statut demeure très précaire et mérite
d'être sensiblement amélioré eu égard aux fonctions importantes
qu'exerce cette catégorie de personnel au sein de la fonction
publique hospitalière . Des modifications seraient souhaitables
concernant : la durée des fonctions ; la revalorisation des rému-
nérations liées à l'activité et à l'ancienneté ; l'amélioration de la
couverture sociale en cas de maladie ; la définition d'une cotisa-
tion à la retraite complémentaire (Ircantec) assise sur la totalité
des émoluments . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si des mesures allant dans ce sens sont envisageables.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15993 . - 17 juillet 1989. - M. Régis Batailla attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les modifications qu'ils serait souhaitable d'ap-
porter au statut des attachés des hôpitaux publics . Le décret du
8 mai 1988 a permis, en faisant bénéficier les attachés des hôpi-
taux publics de mesures sociales accordées à d'autres catégones
de salariés (congés payés, congés maternité), une première amé-
lioration . Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
complémentaires portant notamment sur la durée des fonctions,
la revalorisation des rémunérations en fonction da l'activité et de
l'ancienneté, l'amélioration de la couverture sociale en cas de
maladie, l'extension de la base des cotisations de retraite complé-
mentaire à la totalité des salariés, pour améliorer le statut des
attachés des hôpitaux publics.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23528. - 29 janvier 1990. - M. François d'Aubert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des attachés des hôpitaux publics.
En-effet, :1 s e mble important aujourd'hui de modifier leur cou-
verture sociale en cas de maladie, leur rémunération liée à leur
activité et à leur ancienneté . Une révision de ce statut est indis-
pensable, il lui demande dans quel délai il pense remédier à ce
problème.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
modification du décret du 30 mars 1981 intervenue par decret
n a 88-674 du 6 mai 1988 a eu, notamment, pour objet d'étendre
au bénéfice des attachés les mesures relatives aux durées des
congés annuels et maternité. Cependant, les demandes concer-
nant l'amélioration de leur couverture sociale en cas de maladie
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n'ont pu, jusqu'à ce jour, être prises en considération . Par ail-
leurs, le principe d'une cotisation des attachés au régime de
retraite complémentaire (Ircantec) sur la totalité des émoluments
perçus par les intéressés ne saurait être envisagé, ces derniers
ayant la possibilité de se canstituer une retraite complémentaire
de par leur activité libérale, de même que les praticiens exerçant
leur activité à temps partiel . D'autre part, le ministre des affaires
sociales et de la solidarité a pris en compte les demandes rela-
tives à la reconnaissance de l'activité et de l'ancienneté des
attachés pour l'accès au concours de praticien hospitalier . En
effet, dorénavant, dés lors nue les intéressés exercent en qualité
d'attaché consultant, ils peuvent s'inscrire au concours sur
épreuves de titres, travaux et services rendus, alors que précé-
demment ils devaient totaliser six années de services rendus en
cette qualité pour pouvoir prétendre à une telle inscription.

Enseignement supérieur : personnel enseignant

12395 . - 2 moi 1989 . - M . Jean-Marie Demange appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications, liées au reclassement
des personnels de la fonction publique hospitalière et des collec-
tivités territoriales, des directrices et monitrices des écoles d'auxi-
liairess de puériculture qui exigent la reconnaissance de la profes-
sion de puéricultrice par la reconnaissance de la formation
année d'études supplémentaire, spécificité des connaissances
l'obligation du diplôme d'Etat de puéricultrice pour exercer les
ionctions de soin et d'encadrement dans les structures de préven-
tion, d'accueil, de diagnostic et des soins relatives à l'enfance
La reconnaissance des formateurs : revalorisation de l'échelle
indiciaire et du déroulement de carrière qui prennent réellement
en compte la fonction d'enseignement, le niveau de formation
exigé et les niveaux de responsabilités assurés . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il envisage de prendre pour satis-
faire ces revendications.

Réponse . - Dans le cadre de la négociation sur l'amélioration
des carrières des fonctionnaires, la situation spécifique des puéri-
cultrices a été très largement prise en compte. En effet, elles
bénéficieront en sus des mesures prises en faveur de l'ensemble
des personnels infirmiers, avec la création d'un classement indi-
ciaire intermédiaire compris entre l'indice brut 322 et l'indice
brut 638 et le classement en catégorie A des surveillants-chefs
dont l'indice de fin de carrière sera porté à l'indice brut 660,
d'une bonification perçuc,à chaque échelon de !a grille indiciaire.
Le montant de cette bonification indiciaire mensuelle, dont la
mise en oeuvre sera effective à compter du 1 « août 1990, est fixé
â 13 points majorés . Les directrices d'école bénéficieront quant à
elles des mesures prévues pour l'ensemble des directrices, à
savoir une majoration des indices bruts terminaux de fin de car-
rière portés, en fonction de l'importance de l'école, à 660, 675, et
700.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14197 . - 12 juin 1989 . - M . Bernard Charles attire l'attention
de M. le Maistre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tiot sociale sur le problème du recrutement des pharmaciens
hospitaliers . Le décret n° 88-225 du 10 mars 1988 a modifié les
conditions de candidature aux postes de pharmacien des h!+pi-
taux chef de service, anciennement pharmacien chef de 2 . classe.
Il s'agit souvent d'établissements ne disposant que d'un poste de
pharmacien jamais pourvu par mutation . Or certains pharmaciens
intérimaires qui y exercent passent le concours national et ne
peuverd pas postuler pour le poste qu'ils occupe :st . II est difficile
pour les intéressés de comprendre qu'ils étaient capables
d'exercer des fonctions à titre intérimaire et qu'ils ne le sont plus
après le concours . De plus, ces hôpitaux n'auront pas de can-
didat puisque les pharmaciens issus du concours ne pourront pas
y être nommés. Les listes d'aptitude, du fait du nombre relative-
ment faible de postes de non-chef, vont très certainement etr;
longues. II lui demande donc les mesures qu'il compte prendre
pour mettre fin à une situation préjudiciable pour les hôpitaux et
pour les pharmaciens hospitaliers ayant passé les concours.

Réponse. - Le recrutement dans les établissements ne disposant
que d'un seul poste de pharmacien s'avère parfois difficile dans
la mesure où ce poste assorti des fonctions de chef de set vice ne
peut être pourvu que par un pharmacien nommé à titre perma-
nent, ce qui exclut les candidatures des pharmaciens admis au
concours national de praticiens hospitaliers (titres III et IV) les

intéressés étant nommés à titre probatoire . Néanmoins il n'est pas
possible d'affirmer que ces postes ne suscitent jamais de candida-
ture recevable. Cependant en cas de carence de recrutement
après publication de la va-ance du poste des fonctions de chef
de service, le ministre s'est engagé dans l'intérêt de l'établisse-
ment à offrir le poste à l'ensemble des praticiens hospitaliers.

Enfants (garde des enfants)

14611 . - 19 juin 1989 . - M . Gorninique Baudis attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des puéricultrices . Elles ont un
rôle de premier plan dans le dispositif sanitaire français alliant à
leur compétence sanitaire une dimension sociale dans le cadre de
la promotion maternelle et infantile . Les puéricultrices deman-
dent une reconnaissance de leur profession . Celle-ci passe par la
formation (bac + 4) au sein d'une école professionnelle . Il sou-
haite savoir le sort réservé aux écoles actuelles dont une réforme
serait à l'étude. Elles s'interrogent aussi légitimement sur la place
que compte leur donner le Gouvernement . De fait, il parait
nécessaire que le diplôme d'Etat de puéricultrice soit obligatoire
pour exercer les fonctions de soin et d'encadrement dans les
structures de prévention, d'accueil et de diagnostic relatives à
l'enfance. La reconnaissance de leur rôle passe enfin par une
revalorisation de leur statut . Des négociations sont engagées et il
souhaite avoir le point de la situation.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère des affaires sociales et de la solidarité est conscient de
la nécessité d'une formation de qualité pour les puéricultrices.
Ainsi, depuis 1986, de nouvelles modalités d'évaluation des élèves
au cours de la scolarité ont été mises en place . Leur application
fait actuellement l'objet d'une étude conduite avec les profes-
sionnels et financée en partie par mes services . D'autre part, il
est prévu à court terme de revoir les modalités d'accès dans les
écoles et de procéder à une réflexion concernant le fonctionne-
ment des structures de formation existantes . Les conclusions de
ces travaux feront l'objet de projets de textes réglementaires qui
seront soumis à l'avis de la commission des puéricultrices du
Conseil supérieur des professions paramédicales dans le courant
du mois de septembre 1990 . Titulaires d'un diplôme d'Etat et
non d'un certificat qui est la reconnaissance de leur spécialisation
et représentées au Conseil supérieur des professions paramédi-
cales par une commission spécialisée, les puéricultrices peuvent
considérer qu'elles exercent une profession spécifique distincte de
celle d'infirmière ou de sage-femme dont en France elles sont
obligatoirement issues. Bien que l'on puisse admettre volontiers
que les puéricultrices exercent, outre les soins dans le domaine
pédiatrique auxquels elles sont préparées, des fonctions éduca-
tives, d'encadrement et de gestion qui leur sont propres notam-
ment dans les crèches, il serait inopportun et inapplicable sur le
plan pratique et dans l'intérêt de la santé publique de leur
réserver le monopole de: soins pédiatriques et d'encadrement
dans les structures de prétention, d'accueil et de diagnostic rela-
tives à l'enfance. En effet, à l'exception du Luxembourg, aucun
pays de la Communauté européenne ne leur concède une telle
exclusivité et la directive en préçaration à Bruxelles qui devrait
aboutir à la reconnaissance des diplômes d'infrrrriière pédiatrique
n'aura pas pour effet de réserver aux seuls infirmiers pédiatriques
le droit de dispenser les soins pédiatriques . Elle contribuera
cependant à mieux affirmer leur spécificité mais garantira sur-
tout, grâce à l'harmonisation des formations, le niveau de qualifi-
cation des professionnels autorisés à s'établir dans tous les Etats
membres . S'agissant du statut des puéricultrices hospitalières,
celui-ci a été très sensiblement revalorisé à l'occasion des négo-
ciations sur l'amélioration des carrières des fonctionnaires
menées sous la présidence du ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives. En effet, en
sus de la revalorisation obtenue par l'ensemble des personnels
infirmiers, avec la création d'un classement indiciaire intermé-
diaire compris entre l'indice brut 322 et l'indice 638 et le classe-
ment en catégorie A des surveillants-chefs, les puéricultrices
bénéficieront à tous les échelons de la grille indiciaire d'une
bonification indiciaire dont le montant est fixé à 13 points
majorés sait un gain mensuel d'environ 300 francs . Cette mesure
trad. la volonté du ministre des affaires sociales et de la solida-
-ité de voir reconnues la formation et les responsabilités spéci-
fiques des puéricultrices.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

14971 . - 26 juin 1989 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes posés par la formation des
masseurs-kinésithérapeutes . Il lui demande si, comme le souhai-
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cent de nombreux professionnels, il entend permettre l'ouverture
d'une 4• année d'études consacrée à l'enseignement et à la pra-
tique de techniques nouvelles (ergonomie, drainage lymphatique,
kinésithérapie, uro-gynécologique, méthode Bobath, Kabat,
Mézieres, etc.) . Il est indispensable que les kinésithérapeutes
français puissent s'initier complètement à ces disciplines, afin de
pouvoir lutter à armes égales avec leurs collègues des autres pays
européens. Ils n'ignorent pas les expériences tentées par le Gou-
vernement pour faire suivre aux futurs masseurs-kinésithérapeutes
une première année P.C.M . 1 ; mais ne s'agit-il pas, au-delà de
cette expérience, d'officialiser une 4. année post-scolaire plus
spécialisée et apte à favoriser la pratique de techniques nouvelles
et spéciales, déjà enseignées dans les autres pays de la Commu-
nauté économique européenne. Il lui demande avec insistance
quelles sont ses intentions en la matière et si les masseurs-
kinésithérapeutes peuvent espérer enfin obtenir des modalités de
formation plus conformes à leurs besoins.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'un
nouveau programme des études de masso-kinésithérapie a été mis
en place par ie décret n o 89-633 du 5 septembre 1989 . Ce nou-
veau programme, élaboré après une large concertation avec les
représentants des professionnels, est conforme aux données
actuelles de la science dans le domaine des techniques de masso-
kinésithérapie et devrait permettre de #arantir aux patients des
soins de qualité . Un arrêté du même four a mis en place une
nouvelle procédure d'évaluation des élèves tout au long de leur
scolarité. Parallèlement une expérience comportant une année
propédeutique dans les unités de formation et de recherche de
médecine suivie d'une scolarité en trois ans dans des écoles de
masso-kinésithérapie est conduite dans deux sites pilotes . Elle
consiste, sans modifier le contenu du nouveau programme, à
rendre ce dernier plus facilement assimilable dans la mesure où
l'année préparatoire permet déjà d'en aborder certains thèmes
généraux . D'autres expériences devraient être mises en place à la
rentrée universitaire 1990. Il convient de disposer des évaluations
de ces expériences pour se prononcer sur leur eventuelle exten-
sion .

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Gard)

16401 . - 31 juillet 1989. -• M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale au sujet des graves dangers qui pèsent sur le centre
hospitalier régional universitaire de Nimes. II est en effet ques-
tion de supprimer 316 lits, de conduire à la disparition le site
hospitalier Gaston-Doumergue et de geler - voire de réduire - les
effectifs de ce C .H .U . Monsieur Gilbert Millet rai pelle que lors
des inondations du 3 octobre 1988 au cours d'une visite à l'hô-
pital de Nimes, il avait demandé à ce que ce sinistre qui avait
causé d'énormes dégâts, ne soit pas mis à profit par les autorités
pour fermer cet établissement . Il semble aujourd'hui que ce
damer soit devenu une réalité. Ce serait alors un pan entier du
service public, de la santé publique voué à la destruction. II lui
demande de revenir sur cette décision et de prendre les mesures
qui conviennent afin que l'hôpital de Nimes ait les moyens
nécessaires à la hauteur de sa mission.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
informe l'honorable parlementaire que la révision du programme
d'établissement, au lendemain de la catastrophe du
3 octobre 1988, a traduit la volonté de spécialiser les activités
médicales du centre hospitalier régional et universitaire de Nimes
pour en faire un pôle d'attraction et de référence pour la région
gardoise . La mise en œuvre de ce projet justifie le regroupement
autour d'un plateau technique performant, de l'ensemble des lits
actifs de court séjour du C.H .R ., dans un souci d'optimatisatior
des moyens et d'amélioration des soins aux usagers, sur le site
unique de l'hôpital Caremeau ; un accord va être donné inces-
samment sur les dispositions du plan directeur qui privilégient c:
transfert .

Santé publique (insuffisance rénale)

17665. - 18 septembre 1989 . - M. André Delattre attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité- de la santé et de ia
protection sociale sur le nombre croissant de malades devant
avoir recours à l'hémodialyse . Les centres hospitaliers éprouvent
des difficultés à accueillir tous les malades devant recourir à ' .n
tel traitement et parrallèlement, le recours à l'autodialyse se déve-
loppe grâce à l'action des associations des dialysés . Compte écru
des progrès techniques, on peut se demander si les centres d ' eu-

todialyse qui ne peuvent actuellement accueillir plus d'un malade
par appareil de dialyse ne devraient pas se transformer en unité
légère d'hémodialyse de manière à permettre l'accès d'un plus
grand nombre de malades à ces centres . Il lui demande si une
modification de la réglementation peut être envisagée dans ce
sens.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
est en mesure de préciser à l'honorable parlementaire les condi-
tions de prise en charge des insuffisants rénaux chroniques ainsi
que les divers modes de traitement de cette pathologie . Le traite-
ment de l'insuffisance rénale chronique arrivée à son stade ultime
est assuré en France selon six principaux modes thérapeutiques :
l'hémodialyse en centre, l'hémodialyse à domicile, l'autodialyse,
la dialyse péritonéale continue ambulatoire, la dialyse péritonéale
intermittente, la transplantation rénale . L'hemodialyse en centre
s'inscrit dans le cadre de la carte sanitaire avec deux objectifs
essentiels : équiper la France d'un nombre de postes correspon-
dam aux besoins fixés et assurer une bonne répartition géogra-
phique . Les appareils d'hémodialyse ont été classés parmi les
équipements lourds par le décret du 30 nove.nbre 1972 et l'indice
des besoins afférents au traitement de l'hémodialyse en centre,
fixé par arrêté du 9 avril 1984, est de 40 à 45 postes par million
d'habitants . La prévalence de l'insuffisance rénale chronique se
situe entre 232 et 276 patients par million d'habitants . Les diffé-
rences entre les régions peuvent expliquer partiellement des taux
d'équipements inégaux, certaines régions ayant dépassé le taux
d'équipement de 45 postes par million d'habitants. Par ailleurs, la
politique volontariste du ministre de la santé en matière de trans-
plantation rénale permet aux patients pour lesquels aucune
contre-indication médicale n'est retenue d'être inscnts sans délai
sur la liste nationale d'attente de transplantation rénale . A cet
égard, l 957 patients ont été transplantés en 1989 contre 1 810
en 1988, soit au total 15 875 patients transplantés depuis 1970.
S'agissant des méthodes de traitement, le centre d'autodialyse
demeure le substitut du domicile utilisé par les malades pouvant
prendre en charge leur traitement Je façon autonome, mais qui
ne peuvent pas ou ne souhaitent pas l'effectuer à leur domicile.
Il est donc souhaitable d'admettre qu'un domicile de substitution
puisse être mis à leur disposition afin qu'ils y installent leur
poste . Le développement et l'organisation de l'autodialyse ont été
assurés de telle sorte que la dialyse à domicile ne soit pas com-
promise et que les centres d'autodialyse ne soient pas des « sous-
centres de dialyse » . En effet, les unités légères d'hémodialyse
dont fait état l'honorable parlementaire n'ont aucune existence
réglementaire . Elles se situent dans leur principe entre les centres
d'hémodialyse définis en moyens maténels et humains par l'ar-
rêté du 29 juin 1978 et l'unité d'autodialyse définie par la circu-
laire du 15 septembre 1983 . Le ministre de la santé a toutefois
tenu compte des impératifs de certaines régions dont la popula-
tion dialysée et semi-autonome risquait de peser sur les structures
sanitaires lourdes si une solution intermédiaire entre le centre
d'hémodialyse et l'unité d'autodialyse n'était pas envisagée. C'est
pourquoi deux structures dites d'hémodialyse légère ont été mises
en place à titre expérimental en Ile-de-France et en Languedoc-
Roussillon . Il convient donc, avant d'étudier ce système, que le
bilan qualitatif des deux structutes soit établi . Par ailleurs, le
nouveau schéma régional de l'insuffisance rénale chronique lancé
le I1 juillet 1989 a pour objectif de connaitre précisément le
nombre de patients relevant d'un schéma thérapeutique précis
dans une structure donnée et par tranche d'âge . Son exploitation
devrait permettre une meilleure adéquation des structures et des
modes de traitement aux malades.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17671 . - 18 septembre 1989 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la 'maté et de
la protection sociale sur le décalage de plus en plus manifeste,
existant entre les fonctions effectivement remplies par les per-
sonnels des services biomédicaux des hôpitaux et leur situation
professionnelle . C'est notamment le cas des agents du service
biomédical du C .H .R .U. de Grenoble, dont les tâches n'ont cessé
de croitre depuis quelques années en technicité et en complexité
et qui pourtant conservent un grade d'ouvrier professionnel.
Grâce à la formation professionnelle et à leurs efforts personnels,
ceux-ci sont aujourd'hui en mesure d'assurer la maintenance et le
dépannage de matériels aussi complexes que les appareils de dia-
lyse ou de radiologie. Ils ont en outre la responsabilité d'initier
les utilisateurs à l'emploi de ces matériels. Tout en assurant un
lien indispensable entre les constructeurs et le personnel soi-
gnant, ils permettent à l'hôpital, par leurs interventions efficaces,
de réaliser de substantielles économies . Aujourd'hui, ces agents
souhaitent que leur compétence soit reconnue par un statut qui
prenne en compte la spécificité de leur travail de techniciens de
maintenance biomédical, et qui en tire toutes les conséquences,
tant sur le plan de la grille indiciaire que de la formation profes-
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sionnelle . Par conséquent, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre, dans un esprit de justice et d'équité, pour que
ces légitimes revendications puissent être satisfaites.

Réponse. - L'évolution des 'Aches accomplies par les per-
sonnels des services biomédicaux des établissements d'hospitali-
sation publics est bien connue du ministre des affaires sociales et
de la solidarité, qui a pleinement conscience de l'importance de
leur rôle. Il a donc demandé à ses services d'étudier, en concerta-
tion avec les organisations syndicales et les associations représen-
tatives desdits personnels les modifications statutaires suscep-
tibles d'être adoptées en vue d'améliorer leurs perspectives de
carrière, à l'occasion de la réforme du décret du 6 mars 1973
portant statuts des personnels techniques . Il n'est pas possible, en
l'état actuel d'avancement du dossier, d'en préciser le contenu.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

19887 . - 6 novembre 1989. - M . Daniel Goulet rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les élèves des écoles d'infirmières ne sont pas rému-
nérées durant leurs trois années d'études et qu'elles doivent
même payer leur repas lorsqu'elles effectuent un stage dans un
établissement hospitalier . De plus, au cours des mois de juillet et
d'août, elles remplacent les aides-soignantes lorsqu'elles sont
élèves de première année, et les infirmières lorsqu'elles sont
élèves de deuxième et troisième années, ces remplacements n'en-
traînant également aucune rémunération . Cette situation est d'au-
tant plus regrettable qu'un certain nombre de futurs fonction-
naires perçoivent un traitement pendant les années d'études à
l'issue desquelles ils seront recrutés dans la fonction publique.
Tel est le cas en particulier pour les élèves d'écoles normales,
d'instituteurs et d'institutrices. Il lui demande s'il n'éstime pas
souhaitable, compte tenu des difficultés de recrutement d'infir-
mières, d'envisager une rémunération pour les élèves des écoles
d'infirmières.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que les
élèves infirmiers, conformément à la circulaire DGS/2525/OC du
19 août 1982, bénéficient d'une indemnité de stage de 900 francs
au cours de leurs deux derniers stages temps plein de quatre
semaines. La même circulaire prévoit la prise en charge par les
organismes gestionnaires des écoles des frais de déplacement
occasionnés par les stages effectués par les élèves infirmiers. Il
est précisé par ailleurs que les élèves infirmiers peuvent bénéfi-
cier de bourses d'Etat du ministère des affaires sociales et de la
solidarité, dont le montant a été récemment revalorisé . Il est
enfin ajouté qu'un nombre non négligeable d'élèves infirmiers
ayant exercé antérieurement à leur entrée en formation une acti-
vité professionnelle bénéficient, soit d'une rémunération de for-
mation professionnelle attribuée par le conseil régional du lieu de
l'école où ils effectuent leurs études, soit du maintien de .leur
rémunération antérieure par leur employeur dans le cadre de la
promotion professionnelle . Par ailleurs, à compter de la ren-
trée 1990, les hôpitaux de l'lle-de-France gestionnaires d'une
école d'infirmiers pourront mettre en place en faveur des élèves
qui le souhaiteront une allocation d'études en contrepartie d'un
engagement de servir.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

20991 . - 4 décembre i989. - M. Louis Pierna appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves difficultés de recrutement de
personnel hospitalier, praticiens et infirmières . Ainsi, lors du der-
nier concours de praucien hospitalier, 50 p . 100 seulement des
postas ont été pourvus, environ 2 700 postes restent vacants.
Alors que 70 p . 100 des anesthésistes partiront en l'an 2010, il
n'en est formé que vingt par an . De même, alors le manque d'in-
firmières et d'infirmiers dans les hôpitaux se fait de plus en plus
cruellement sentir, entrainant l'accroissement de la charge de tra-
vail pour ceux qui sont en activité, un grand nombre de places
en écoles d'infirmières restent inoccupées . Il apparaît donc, d'une
ppart, que les mesures prises par le Gouvernement concernant
l 'amélioration de la carrière et des gardes des praticiens hospita-
liers au 1•r mars 1989 n'ont pas eu l'effet espéré et, d'autre part,
que les dispositions prises en faveur des infirmiers et infirmières
ne les satisfont pas non plus . Il devient donc urgent de répondre
favorablement aux revendications des personnels hospitaliers . Il
demande donc quelles dispositions il entend prendre en ce sens,
afin de remédier aux carences constatées qui nuisent au maintien
de la qualité de la médecine hospitalière française.

Réponse. - La qualité des soins dispensés dans les hôpitaux est
bien évidemment une préoccupation constante du ministre des
affaires sociales et de la solidarité . Cette qualité n'est nullement
compromise . En effet, les difficultés de recrutement auxquelles
fait allusion l'honorable parlementaire n'ont ni l'ampleur ni la
généralité qu'il semble leur attribuer . S'agissant des personnels
non médicaux, elles sont pour l'essentiel limitées à la région pari-
sienne et ne revêtent qu'une importance relative . Ainsi . à titre
d'exemple, les emplois d'infirmiers non pourvus à l'administra-
tion générale de l'Assistance publique à Paris ne représentent que
2 p. 100 des emplois vacants. L'amélioration des perspectives de
carrière offertes à l'ensemble des personnels paramédicaux, en
application du protocole d'accord du 24 octobre 1988 et du pro-
tocole d'accord du 9 février 1990, devrait permettre d'y porter
remède. S'agissant des praticiens hospitaliers, il résulte d'une
enquête nationale qu'au I er octobre 1989, seuls 733 postes, soit
4,8 p. 100 des postes à temps plein, étaient effectivement vacants
sur plus de 15 000 praticiens hospitaliers ; 1 513 postes vacants
budgétairement étaient pourvus à la même date à titre provisoire
par des praticiens oyant les qualifications requises pour postuler
au concours national de praticien hospitalier . Il convient donc, là
encore, de ne pas exagérer l'importance des difficultés de recrute-
ment .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21522. - I1 décembre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des ergothérapeutes . Il lui fait
part des revendications de ces personnels qui demandent un ajus-
tement salariai les plaçant au môme niveau sur les échelles indi-
ciaires que les infirmières spécialisées, leur inscription au livre IV
du code de la santé, la suppression de toute notion de rattache-
ment à un établissement ou service à caractère sanitaire ou
médico-social prévu au décret du 21 novembre 1986 (fixant les
catégories de personnes habilitées à effectuer les actes profes-
sionnels en ergothérapie) et l'allongement de la durée des études
selon des modalités négociées . II lui demande les dispositions
qu'il entend prendre pour répondre aux revendications des ergo-
thérapeutes.

Réponse . - Sous l'empire du précédent décret statutaire, la car-
rière des ergothérapeutes était organisée en trois grades dont les
échelons terminaux étaient affectés respectivement de l'indice
brut 480, de l'indice brut 553 et de l'indice brut 579 . Les deux
derniers grades (surveillant et surveillant-chef) avaient un carac-
tère fonctionnel . Le décret n° 89-609 du 1 er septembre 1989 por-
tant statuts particulier., des personnels de rééducation de la fonc-
tion publique hospitalière organise désormais pour ces personnels
une carrière qui se déroule sur quatre grades . Les deux premiers,
non fonctionnels, se terminent respectivement aux indices
bruts 493 et 533, le second étant accessible à 30 p . 100 de l'ef-
fectif des deux premiers. Un ergothérapeute qui n'exerce aucune
fonction d'encadrement peut donc atteindre désormais un niveau
de rémunération autrefois réservé aux seuls agents exerçant de
telles fonctions . La situation de l'encadrement a été corrélative-
ment améliorée, les grades de surveillant et de surveillant chef
conduisant respectivement en fin de carrière à l'indice brut 579,
et à l'indice brut 6i9. II y a donc eu indéniablement une sensible
revalorisation de la carrière des ergothérapeutes . L'application
des mesures générales d'amélioration des carrières des fonction-
naires, prévues dans le protocole d'accord établi le l rr février
1990 au terme d'une négociation menée avec les organisations
syndicales représentatives des fonctionnaires sous la présidence
de monsieur le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, permettra, selon l'échéancier
prévu dans ledit protocole, de leur offrir de nouvelles perspec-
tives de carrière . Dès août 1990 est instituée au profit des ergo-
thérapeutes une nouvelle bonification indiciaire, prise en compte
dans le calcul de la retraite, dont le montant mensuel est fixé à
13 points majorés . En outre, les ergothérapeutes seront rangés,
selon le calendrier annexé audit protocole, dans un classement
indiciaire intermédiaire compris entre l'indice brut 322 et l'indice
brut 638 . Le corps des crgothérapeutes comprendra trois grades,
dont le dernier sera celui de surveillant . Les surveillants-chefs
seront quant à eux constitués en un corps de catégorie A dont
l'indice terminal sera doté de l'indice brut 660.

Rapatriés (indemnisation)

21679 . - 11 décembre 1989 . - M. Philippe Legras demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser quel est l'échéancier fixé pour
le versement des indemnités ç '.vues par la loi n e 87-549 du



4882

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 octobre 1990

16 juillet 1987 relative au règlement de l'indemnisation de rapa-
triés . Il semblerait en effet que certains bénéficiaires doivent
attendre 1992 pour recevoir le premier versement de l'Etat.

Réponse . - L'article 7 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987
relative au règlement de l'indemnisation des rapatriés, modifié
ar l'article 31 de la loi de finances rectificative du

Ç0 décembre 1987,prévoit le calendrier de remboursement des
certificats d'indemnisation, en fonction de l'âge des détenteurs et
de leur statut juridique (auteur du droit ou ayant droit). Les
auteurs de certificats fies d'au moins quatre-vingt-neuf ans au
l er janvier 1988 ont ainsi bénéficié dès 1988 du versement de l'in-
tégralité de leur indemnité . Les personnes àgées d'au moins
quatre-vingts tirs au t er janvier 1989 ont d'ores et déjà été rem-
boursées a concurrence de 100 000 francs en 1989 . Elles le seront
à concurrence de 200 000 francs en 1990 et pour le solde,
dès 1991 . Les auteurs du droit de moins de quatre-vingts ans au
Pt' janvier 1989 seront remboursés à concurrence de IO 000 francs
dès 1990 . Enfin, les ayants droit de moins de quatre-vingts ans
au I" janvier 1989 seront remboursés à concurrence de
5 000 francs en 1992 . Ce calendrier a été établi pour permettre de
répartir l'effort budgétaire de l'Etat sur une base de 2,5 milliards
de francs par an . Toutefois, une application particulièrement
souple de la loi a permis de faire bénéficier les héritiers des por-
teurs de certificats décédés d'une accélération globale de l'amor-
tissement des certificats de cujus . Cette mesure, qui représente un
avantage substantiel pour les rapatriés, a constitué le facteur
essentiel d'abondement, rendu ainsi nécessaire, de la dotation
budgétaire affectée au paiement des certificats . Cette dotation
dépassant les 2,5 milliards de francs prévus, l'effort budgétaire
ainsi exigé ne permet pas d'envisager une remise en cause du
calendrier initial de remboursement des certificats.

Santé publique (S.I.D .A .)

23610 . - 29 janvier 1990. - M. Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions dans lesquelles doit
s'exercer la solidarité publique à l'égard des hémophiles acciden-
tellement contaminés par le virus du sida à la suite des perfu-
sions sanguines auxquelles ils se soumettent régulièrement . La
création d'un fonds public et d'un fonds privé de solidarité a
apporté un début de réponse aux drames que connaissent plu-
sieurs milliers d'hémophiles et leurs familles, mais les mesures
prises sont jugées nettement insuffisantes par les associations
d ' hémophiles . h lui demande dans ces conditions s'il ne peut pas
étre envisagé la mise en place d'un dispositif de solidarité ana-
logue à celui en vigueur pour indemniser les victimes d'actes de
terrorisme, et notamment l'extension de la mesure visant à recon-
naïtre à ces victimes un statut identique à celui des victimes
civiles de guerre, introduite par la récente loi portant diverses
dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé.

Réponse. - La contamination d'une partie des hémophiles par
les produits sanguins est un véritable drame humain qui se place
au premier rani, des préoccupations du ministère de la santé.
Dans la grande majorité des cas, ces contaminations ont eu lieu
avant 1985, époque où il n'existait aucun moyen scientifique ou
technique de prévenir ce risque qui a particulièrement touché la
population des hémophiles . Depuis le l er août 1985, la mise en
place du dépistage obligatoire des anticorps anti-V.l .H. sur tous
les dons du sang et l'adoption parallèle de techniques d'inactiva-
tion virale dans la production, ont permis d'obtenir des facteurs
and-hémophiliques mûrs. Cette mise au point dans la fiabilité des
produits s'est accompagnée de diverses mesures pour améliorer le
dispositif de prise en charge médicale de hémophiles et notam-
ment des séropositifs (coordination des services médicaux et
sociaux au sein de centres régionaux de traitement ; création de
postes supplémentaires de praticiens hospitaliers dans les services
spécialisés, développement de l'autotraitement) . Les hémophiles
sidéens bénéficient étalement des apports du plan de lutte contre
le sida dans l'accueil et le soutien aux personnes malades . Le
système de protection sociale français prévoit, par ailleurs, un
ensemble de dispositions pour répondre efficacement aux besoins
médicaux et sociaux des hémophiles (,rise en charge à
100 p. 100 des soins par l'assurance maladie au titre des maladies
longues et coûteuses, allocations familiales, allocations pour
jeune enfant, complément familial, allocation de soutien familial,
allocations d 'éducation spéciale, allocations aux adultes handi-
capés . . .). En outre, pour tenir compte de la situation de détresse
particulière des hémophiles contaminés et de leur famille, un dis-
positif exceptionnel de solidarité à été mis en place dans le cadre
d'un fonds public créé par l'Etat en cas de maladie ou de décès
(26 millions de francs en 1989, 14 millions de francs en 1990 . . .).
Par ailleurs, les compagnies d'assurance des établissements de

transfusion sanguine ont créé un fonds privé doté de 170 millions
de francs, permettant aux personnes qui le souhaitent de perce-
voir une somme forfaitaire dès le jade de la séropositivité.
1 000 personnes ont déjà bénéficié de l'un ou l'autre de ces
fonds . Ce soutien vient se surajouter aux mesures sanitaires et
sociales décrites précédemment et s'inscrit dans un contexte de
solidarité vis-à-vis des hémophiles . Les sommes versées par l'Etat
échappent à tout principe d'indemnité qui est modulable en fonc-
tion des situations individuelles et dont la décision, dans le droit
français, relève de la compétence exclusive des tribunaux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

23640 . - 5 février 1990 . - M . Jacques Oodfrain rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'actuellement seul le laser Argon utilisé en ophtalmo-
logie bénéficie d'une cotation, alors que les autres lasers comme
le Yag ou le CO' dont les app :ications sont multiples (dermato-
logie, gynécologie, urologie, etc .) et qui sont de plus en plus uti-
lisés en chirurgie ambulatoire n'apparaissent pas dans la nomen-
clature. II lui demande de bien vouloir lui préciser ce qui justifie
une telle situation et s'il entend y remédier.

Réponse . - En général, les inscriptions à la nomenclature géaé-
tale des actes professionnels ne comportent pas, pour un acte
donné, des cotations spécifiques aux différentes techniques utili-
sables . S'agissant du laser, seule la nomenclature des actes
d'ophtalmologie met en évidence des cotations spécifiques. L'in-
térét médical des techniques utilisant le laser à basse puissance
n'a pas paru justifier jusqu'à présent l'inscription à la nomencla-
ture générale des actes professionnels d'une cotation spécifique
de ces techniques . En l'absence d'éléments nouveaux démontrant
leur efficacité, il n'est pas envisagé de modifier cette position . En
tout état de cause, il appartient à la commission permanente de
la nomenclature générale des actes professionnels de faire des
propositions au ministre de la sécurité sociale sur les actualisa-
tions de la nomenclature qui lui apparaissent souhaitables.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

23840. - 5 février 1990 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations des infirmiers généraux
des centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie inquiets des dif-
ficultés de fonctionnement du service infirmier dans chacun des
établissements . Le nombre de postes vacants d'infirmiers
diplômés et l'impossibilité de recrutement de ces personnels
créent une situation qui ne peut que s'aggraver par les postes
budgétaires d'élèves « gelés » par les D .D.A.S .S ., par le petit
nombre d'élèves infirmiers en formation, et la difficulté de
trouver des candidats à l'entrée des écoles ; et par les nom-
breuses demandes de départs pour 1990 vers les C .H .S . de pro-
vince qui ne trouvent plus d'Infirmiers diplômés du fait de la
fermeture des écoles . Ils demandent que des mesures soient
prises afin que des soins de qualité puissent continuer à étre
offerts aux patients, et afin que la dégradation des conditions de
travail (refus des temps partiels, changements fréquents des jours
de repos ou des amplitudes de travail prévus, surcharge de tra-
vail), qui s'ajoute aux contraintes liées à la profession, n'accélè-
rent pas la fuite des infirmiers . Elle lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures d'urgence qu'il entend prendre.

Réponse. - Le nombre d'infirmiers de secteur psychiatrique a
évolué comme suit au cours des dernières années : 60 186
en 1984 . 60 947 en 1986 et 61 1 18 en 1988 . Il n'y a donc pas eu
de diminution des effectifs . Ceci étant, il est porté à la connais-
sance de l'honorable prlementaire qu'un groupe de travail, pré-
sidé par un membre de l'inspection générale des affaires sociales,
a été constitué pour étudier les modalités d'un rapprochement
des formations des infirmiers diplômé d'état et des infirmiers de
secteur psychiatriques . Ce groupe de travail vient de remettre son
rapport qui, après étude, devrait déboucher rapidement sur des
mesures concrètes de réorganisation de la formation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24660 . - 19 février 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les préparateurs en pharmacie hospita-
lière . Ces personnels sont très préoccupés par le décret n° 89-613



8 octobre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4693

du l u septembre 1989 qui ne correspond pas aux attentes de leur
profession . Ils expriment le souhait que les pouvoirs publics met-
tent enfin en ouvre les conditions nécessaires à la prise en
compte de l'évolution de la pharmacie officinale et hospitalière,
notamment en ce qui concerne le niveau de recrutement (bacca-
lauréat), le contenu de la formation, l'aspect spécifique de l'exer-
cice hospitalier. Elle lui demande s'il entend prendre en compte
les revendications de cette catégorie.

Réponse . - Le décret n° 89-613 du lu septembre 1989 a fixé
pour les préparateurs en pharmacie une grille indiciaire en cohé-
rence avec le niveau de formation des préparateurs en pharmacie
actuellement en fonctions . Ces préparateurs sont en effet titu-
laires d'un brevet professionnel homologué au niveau IV de qua-
lification . Il est à noter cependant qu'une amélioration des pers-
pectives d'avancement des préparateurs a éte recherchée en
ouvrant des possibilités de créations d'emplois en classe fonction-
nelle dans les établissements dont l'emploi de direction est au
moins rangé en deuxième classe . 11 est par ailleurs précisé à l'ho-
norable parlementaire que l'arrété du 4 juillet 1990 a ouvert aux
titulaires des baccalauréats F7 et F7' la possibilité de préparer le
brevet professionnel.

Enseignement supérieur (professions médicales)

24876. - 26 février 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessité d'une profonde et urgente revalorisa-
tion de ia médecine générale . Cette exigence, à laquelle répondait
la création, au travers de la loi du 23 décembre 1982 portant sur
la réforme des études médicales, d'un internat en médecine géné-
rale, est loin d'être satisfaite . Deux faits en témoignent avec éclat.
Il s'agit, d'une part, de l'absence de toute remise en cause véri-
table de la réforme Barzach du 30 juillet 1987 qui, en substituant
à l'internat le résidanat, imposait un recul sans précédent à la
formation généraliste . Il s'agit, d'autre part, de l'inapplication, à
ce jour, de l'article 34 de la loi du 13 janvier 1989 prévoyant que
le Gouvernement présenterait au Parlement avant le 30 juin 1989
un bilan des dispositions législatives concernant les études médi-
cales et leurs conséquences, disposition reprenant l'article 8 de la
loi de 1982 resté lui-même sans effet. Cette situation est particu-
lièrement grave dans une période où les médecins généralistes, à
travers un projet inacceptable de convection séparée, se verraient
réduits au rôle d'ordonnateurs du rationnement par les contrats
d'objectifs établis par départements . Il lui demande : s'il entend
rétablir l'internat ea médecine générale ; quand sera soumis à
l'Assemblée nationale le bilan concernant la formation des
médecins généralistes.

Réponse. - Le rapport au Parlement sur les dispositions législa-
tives et réglementaires régissant les études médicales a été déposé
durant la session de printemps 1990. Les délais imposés n'ont
pas pu être respectés du fait de la nature du troisième cycle des
études médicales . En effet, l'internat durant jusqu'à cinq ans, et
les premiers étudiants concernés étant rentrés dans le troisième
cycle des études médicales en octobre 1984, il était difficile de
faire un premier bilan avec un recul suffisant avant 1990 . Ce rap-
port du Gouvernement, reprenant une part importante des propo-
sitions élaborées par la commission présidée par M . A. Lachaux,
énumère toute une série de mesures propres à revaloriser la
médecine générale, dont certaines devraient faire l'objet d'un vote
du Parlement. Il doit être rappelé à l'honorable parlementaire
que le Gouvernement a déjà été amené à deux reprises à pro-
poser des modifications concernant les études médicales
depuis 1987, qui se sent concrétisées dans la loi n° 89-18 du
13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social et dans la
loi no 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions rela-
tives à la sécurité sociale et à la santé.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

23014. - 26 février 1990. - M. Charles Mois« a pris bonne
note de la réponse de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection nodale à la question écrite na 16171
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 20 novembre 1989, concernant les difficultés
d'application de la loi du 3 décembre 1982 relative au règlement
de certaines situations résultant des événements d'Afrique du
Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mon-

diale. Il lui demande cependant s'il est exact que sur près de
2 000 demandes seuls une soixantaine de dossiers ont été à ce
jour retenus et que plus de 300 ont été ajournés dans l'attente
d'une instruction complémentaire . Dans l'affirmative, il lui rap-
pelle que la plus grande partie de ces fonctionnaires qui ont
déposé une demande sont retraités, et, compte tenu de leur âge
parfois avancé, il lui souligne l'importance d'une instruction
accélérée des dossiers.

Réponse. - L'article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982,
relative au règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale, concerne les fonctionnaires des
anciennes administrations françaises d'Algérie, de Tunisie ou du
Maroc, reclassés après l'indépendance de ces territoires dans des
administrations métropolitaines d'Etat, dont l'activité profession-
nelle a été interrompue durant les événements du dernier conflit
mondial pour cause de mobilisation, de participation à la Résis-
tance ou en application des lois « raciales » adoptées par le
régime de fait dit « Gouvernement de Vichy », ainsi que les per-
sonnes originaires de ces mêmes territoires dont l'accès à un
emploi public a été empêché pour les mêmes motifs et qui n'ont
pu intégrer une administration nord-africaine qu'après ces événe-
ments . Ces dispositions permettent à ces agents d'obtenir, avec
certains effets pécuniaires, la prise en compte dans leur déroule-
ment de carrière des périodes au cours desquelles ils ont été
tenus éloignés du service ou empêchés d'accéder à un emploi
public, sur la base de l'ordonnance n o 45-1283 du 15 juin 1945.
Cette prise en compte s'effectue comme si le préjudice de car-
rière subi par ces personnes avait eu lieu en France métropoli-
taine . L'article Il de la loi du 3 décembre 1982 élargit les dispo-
sitions de l'article 9 susmentionné aux agents et anciens agents
non titulaires de l'Etat, aux personnels et anciens personnels titu-
laires et non titulaires de collectivités locales, aux ouvriers de
l'Etat et aux ayants cause de ces personnes . L'article 9 de la loi
du 3 décembre 1982 a été par la suite modifié et complété par la
loi n° 87-503 du 8 juillet 1987, relative à certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord . L'article 3 de cette
dernière loi étend notamment les dispositions de l'article 9 de la
loi du 3 décembre 1982 aux fonctionnaires de l'Etat à la retraite
et à leurs ayants cause . Il rend par ailleurs les effets pécuniaires
résultant de la reconstitution de carrière rétroactifs à compter du
fait générateur du préjudice . Enfin, l'article 8 de la loi du
8 juillet 1987 étend le bénéfice de l'article 9 de la loi du
3 décembre 1982 aux agents de services concédés d'Afrique du
Nord . Les commissions administratives de reclassement instituées
par l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 se prononcent sur la
recevabilité des demandes et émettent un avis sur les reconstitu-
tions de carrière élaborée au préalable par les administrations
gestionnaires de personnel au vu de l'ordonnance du
15 juin 1945 . Après avis des commissions administratives de
reclassement, les administrations gestionnaires de personnels sont
chargées de procéder aux reconstitutions . Les commissions pré-
citées peuvent par ailleurs apprécier les reconstitutions opérées
par les administrations en cas de recours gracieux des deman-
deur . Un nombre important de dossiers, qui ont fait l'objet
d'une décision, ont déjà été examinés par les commissions admi-
nistratives de reclassement . Cependant, il est exact que plusieurs
centaines de demandes déposées depuis 1983 auprès des adminis-
trations gestionnaires de personnels n'ont pas encore été sou-
mises à leur délibération, et que, s'agissant des demandes pour
lesquelles un avis favorable a été émis, les arrétés de reconstitu-
tion de carrière interviennent parfois avec un certain retard . Les
délais observés dans la gestion de ce type de dossiers résultent de
certaines lacunes juridiques que la loi du 8 juillet 1987 a eu pour
effet de combler. Il n'en demeure pas moins çue la complexité
relative du dispositif juridique applicable et la méthodologie
employée constituent un frein certain à un règlement rapide des
dossiers . Afin de résorber ce retard, le délégué aux rapatriés a
adressé, dès le début du mois de novembre 1988, des courriers
aux différents départements ministériels afin que les personnes
ayant bénéficié d'un avis favorable des commissions administra-
tives de reclassement reçoivent au plus tôt leur notification d'ar-
rété de reconstitution de carrière . Il a par ailleurs décidé d'orga-
niser une réunion de travail périodique, placée sous son autorité
et réunissant les représentants des administrations gestionnaires
de personnel . De telles réunions ont pour objet de faire le point
sur les difficultés structurelles et méthodologiques rencontrées
par les administrations dans l'application des textes et de réflé-
chir sur les solutions susceptibles d'y être apportées . La première
réunion de ce type, qui a eu lieu au début du mois de
décembre 1988, ainsi que celle qui s'est tenue le 20 septembre
1989, ont permis de faire des propositions auxdites administra-
tions et de définir les moyens permettant une liquidation accé-
lérée d'un plus grand nombre de dossiers . Il a été demandé
notamment aux administrations gestionnaires de faire en sorte de
dégager des moyens en personnel, en nombre suffisant, afin de
constituer ou de renforcer les cellules chargées de l'élaboration
des reconstitutions de carrière . Par ailleurs. les principales
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sources jurisprudentielles du Conseil d'Etat cxistant en matière
de reclassement ont été à nouveau portées à la connaissance des
services concernés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

25209. - 5 mars 1990 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'interprétation des textes applicables aux agents
hospitaliers, relatifs à la combinaison des congés maladie et
congés annuels . Il lui demande de lui préciser si un agent peut
prétendre à ses conges annuels après son congé maladie et ce
dans quelles conditions.

Réponse. - Compte tenu du principe selon lequel un agent en
congé de maladie est en position d'activité, cet agent peut pré-
tendre, si les nécessités du service le permettent, au bénéfice de
son congé annuel après son congé de maladie, sous réserve tou-
tefois des dispositions législatives prévoyant que le congé dû
pour une année de service accompli ne peut se reporter sur
l'année suivante, sauf autorisation exceptionnelle donnée par le
chef de service.

Retraites : régimes autonomes spéciaux
(travailleurs indépendants : humanisation des régimes)

25125. - 12 mars 1990. - M . Jean Biffer appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les graves difficultés que rencontre le régime social
des travailleurs indépendants, et en particulier sa branche vieil-
lesse. En effet, avec un taux de cotisation qui atteint 20 p . 100
des revenus, un montant des retraites versé bien souvent inférieur
au S .M .I .C., et un rapport actifs-retraités qui va passer dans les
prochaines années de 9 pour 10 à 7 pour 10, l'inquiétude des
travailleurs indépendants quant à l'avenir de leur retraite semble
fondée . ll lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis sur le problème qu'il vient d'évoquer, et de lui dire s'il envi-
sage une réforme du régime social des travailleurs indépendants.

Réponse. - La loi n e 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes de base d'assurance vieillesse des artisans, des industriels
et dcs commerçants sur le régime général de sécurité sociale, à
compter du Iu janvier 1973 . Depuis cette date, ceux-ci cotisent
dans les mêmes conditions que les salariés . Depuis le f ar jan-
vier 1990, le taux de cotisations est fixé à 15,80 p . 100 des
revenus professionnels . Le maximum des revenus non salariés
soumis à cotisation est égal au plafond du régime général de la
sécurité sociale, soit 10 800 francs par mois depuis le l er jan-
vier 1990. Les revenus des non-salariés n'étant connus qu'avec du
retard, la cotisation est d'abord calculée à titre provisionnel sur
les revenus de l'avant-dernière année civile et ajustée ensuite en
plus ou en moins . S'agissant du montant des retraites servies, il
s'explique par un effort de cotisations pour le passé bien
moindre que celui des autres catégories profe•tiionnelles en
raison de l'existence entre 1949 et 1973 d'un régime de base « en
points » beaucoup plus modeste que le régime en annuités actuel
et dans lequel les intéressés avaient largement choisi la classe
minimale. De plus, il convient de noter le caractère récent pour
les artisans et commerçants de leur régime complémentaire, obli-
gatoire pour les premiers (1979), facultatif pour les seconds . En
ce qui concerne les droits correspondants à la période alignée sur
le régime général, les artisans, industriels et commerçants bénéfi-
cient des mêmes prestations que les salariés du régime général.
Au regard de l'équilibre démographique des caisses de retraite, il
existe actuellement un cotisant pour un retraité dans le régime
des artisans et 0,9 cotisant pour un retraité dans le régime des
commerçants . Au regard de cette situation l'Etat, dès la fin des
années 1970, a mis en place un triple mécanisme pour garantir
l'équilibre des caisses de retraite : d'abord, pour tenir compte des
effectifs des régimes, il a été institué ta compensation démogra-
phique généralisée entre l'ensemble des régimes de retraite,
ensuite a été affectée à ces régimes une partie du produit de la
contribution sociale de solidarité acquitté par les sociétés . Ces
ressources représentent actuellement le tiers des ressources des
caisses de retraite des artisans et la moitié de celles des commer-
çants . Enfin, en dernier recours, il est prévu par l'article L . 633-9
du code de la sécurité sociale, une subvention possible par le
budget de l'Etat . La notion de « faillite » des régimes de retraite
qui regroupent actuellement près de 2,5 millions de cotisants et
de retraités est donc pratiquement inconcevable .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

25934 . - 19 mars 1990. - M. Francis Geng attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la sante et de la protection
sociale sur la situation des centres de formation d'aides-
soignants et des formateurs infirmiers . Ces formateurs infirmiers
sont confrontés à des difficultés pratiques, du fait d'une certaine
incohérence des derniers textes parus (décret n° 89-241 du
18 avril 1989, circulaire DH/8D/89 n° 298 du 24 mai 1989,
arrêtés des 19 juin et 26 décembre 1989) par rapport aux textes
précédents toujours en vigueur (décret n e 84-689 du 17 juillet
1984, arrêté du t er février 1982, modifié le 13 avril 1989). Ces
formateurs sont obligés de former des personnes qui ne sont pas
motivées ou des personnels hospitaliers n'ayant aucune notion de
la pratique des soins et ne pouvant l'acquérir du fait de la forma-
tion proposée . Ils sont obligés de former des aides-soignants à
plusieurs niveaux et de ne plus participer à la sélection . Il lui
demande comment il envisage de résoudre ce problème.

Réponse. - Les textes les plus récents auxquels fait allusion
l'honorable parlementaire (décret n e 89-241 du 18 avril 1989, cir-
culaire DH/8D/89 ne 298 du 24 mai 1989, arrêtés des 19 juin et
26 décembre 1989) organisent sous des conditions d'ancienneté
de service et de valeur professionnelle, la promotion comme
aides-soignants de certains agents des services hospitaliers préala-
blement sélectionnés . Il ne parait donc pas exact de considérer a
priori que les formateurs seront obligés de former des personnes
qui ne sont pas motivées ou qui n'ont aucune pratique des soins.
S'il est vrai en revanche qu'ils seront sans doute amenés à
conduire à une formation identique des personnels ayant au
départ plusieurs niveaux, une telle tache est précisément de la
nature même du métier de formateur, et le ministre des affaires
sociales et de la solidarité a toute confiance dans leur capacité à
y faire face .

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

25996. - 19 mars 1990 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . fr ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection soc . Je sur le différend qui oppose l'Union nationale
patronale des prothésistes dentaires et la Confédération nationale
des syndicats dentaires . La récente décision du Conseil national
de la concurrence se prononçant en faveur des prothésistes den-
taires, a tout récemment relancé les débats sur ce thème . Il lui
demande si le Gouvernement ne pourrait envisager de définir les
champs d'activité de ces deux professions, la répartition de leurs
charges respectives, leurs responsabilités notamment dans la
fabrication des prothèses . Il semble que des mesures clarifiantes
seraient de nature à mettre fin à cette situation bloquée et contri-
bueraient à apaiser les tensions persistantes entre ces deux pro-
fessions.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
précise à l'honorable parlementaire que la décision du Conseil
national de la concurrence condamne les agissements d'une orga-
nisation syndicale de la profession de chirurgien-dentiste mais
non la profession dans son ensemble . Les attendus du jugement
ne remettent pas en cause la dissociation de l'acte prothétique
régulièrement affirmée par la jurisprudence selon laquelle les
prise d'empreintes, ies essais, la pose des dispositifs de prothèse
- actes réalisés directement sur le patient ne peuvent être pra-
tiqués que par les chirurgiens-dentistes ou les médecins et ne pré-
voient pas l'instauration d'une facturation séparée par le labora-
toire ayant réalisé la prothèse . Les caisses nationales des
principaux régimes d'assurance maladie et les syndicats représen-
tatifs de la profession des chirurgiens-dentistes négocient actuel-
lement les termes de la nouvelle convention nationale . Il appar-
tient aux parties signataires du texte conventionnel de déterminer
les dispositions pouvant assurer une meilleure information des
consommateurs sur le prix des prothèses dentaires.

Pauvreté (R .M.I .)

26135. - 26 mars 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés d'ordre administratif rencontrées
par les personnes susceptibles de bénéficier du revenu minimum
d'insertion . Il l'informe que certaines personnes sont dans l'inca-
pacité de prouve' '_ur idendité ou plus généralement de fournir
certains documents administratifs qui ont en principe un carac-
tère facultatif. Cependant certains travailleurs sociaux chargés
d'aider à la constitution du dossier font du dép0t de ces docu-
ments une obligation . Aussi il lui demande quelles mesures peu-
vent être envisagées pour que soit respecté le caractère facultatif
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des documents à fournir pour la constitution d'un dossier R .M .I.
et su'ainsi le revenu minimum soit un outil efficace de la polique
sociale.

Réponse. - Les demandeurs de R .M .I . doivent, lors de la
constitution du dossier, produire une fiche individuelle ou fami-
liale d'état civil scion leur situation familiale . La liste des pièces
à fournir figure du reste sur les imprimés de demande de R .M.I.
Toutefois, pour tenir compte des difficultés de certaines per-
sonnes à se les procurer, il est admis, dans l'attente de la produc-
tion du document, que le demandeur peut justifier de son iden-
tité en oignant à sa demande une photocopie de sa carte
d'identité, de son passeport (ou, en cas de perte de ces docu-
ments, du certificat de perte délivré par le commissariat de
police) ou de son titre de séjour.

Sécurité sociale (cotisations)

26179. - 26 mars 1990. - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème que pose le mode de calcul
des cotisations sociales des travailleurs indépendants . En effet,
les cotisations sont basées sur le revenu de l'année précédente.
Dans le cas où le résultat de l'entreprise individuelle vient à
diminuer sensiblement, le travailleur indépendant devra payer des
cotisation basées sur l'année précédente, ce qui aggravera encore
sa situation financière et pourra méme conduire au dépôt de
bilan . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
sur ce problème qui touche de nombreuses entreprises indivi-
duelles, et quelles mesures il envisage de prendre pour y remé-
dier.

Réponse. - Aux termes de l'article D 612-2 du code de la sécu-
rité sociale, la cotisation annuelle d'assurance maladie dont sont
redevables les travailleurs non salariés, est assise sur l'ensemble
des revenus professionnels nets de l'année précédente, procurés
par l'activité non salariée exercée par les intéressés, tels qu'ils
sont retenus pour l'assiette de l'impôt sur le revenu . Cette cotisa-
tion annuelle est répartie en deux échéances semestrielles fixées
ru 1 e« avril et au l et octobre . La fraction semestrielle de la cotisa-
tion payable au 1 te avril est assise sur le revenu professionnel de
l'avant-dernière année. La cotisation due au l er octobre est égale
à la différence entre la cotisation annuelle calculée sur la base
des revenus de l'année précédente et la fraction de cotisation
déjà payée le l0 e avril. Ces règles afférentes à la définition de
l'assiette de la cotisation constituée par les revenus de l'année
antérieure au titre de laquelle ces cotisations sont dues, sont la
conséquence du décalage inhérent à la connaissance de ces
revenus . Tant la définition de l'assiette que te décalage dans la
connaissance des revenus non salariés ne permettent pas de
réviser le montant de la cotisation due au titre de l'année pour
tenir compte des modifications affectant les revenus de l'assuré
durant la période de paiement des cotisations. Les cotisants qui
justifient d'une situation financière difficile peuvent solliciter
auprès de leur caisse mutuelle régionale des délais de paiement
et, le cas échéant, une aide du titre de l'action sociale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26275. - 26 mars 1990 . - Mme Christiane Papou attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
~rofectioo sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des
hôpitaux régis par le décret n° 84-131 du 24 février 1984 ne béné-
ficient pas du supplément familial de traitement, contrairement
aux fonctionnaires d'Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux
internes et aux résidents des hôpitaux . Ainsi les praticiens hospi-
taliers sont les seuls agents d'un service public à ne pas bénéfi-
cier de cette indeminité . Elle lui demande donc s'il envisage de
prendre à l'occasion de la réforme de la loi hospitalière du
31 décembre 1970 des mesures pour pallier cette anomalie.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

26425 . - 2 avril 1990 . - M . André Thlen Ah Koon attire l'at-
tention de M. le ministre de le solidarité, de la santé et de la

=taux
sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des

b=p=taux régis par le décret n e 84-131 du 24 février 1984 ne béné-
ficient pas du supplément familial de traitement contrairement
aux fonctionnaires d'Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux
internes et aux résidents des hôpitaux . Ainsi, les praticiens hospi-
taliers sont les seuls agents d'un service public à ne pas bénéfi-

cier de cette indemnité . A l'occasion de la réforme de la loi hos-
pitalière du 31 décembre 1970 actuellement en cours, il lui
demande de lui faire connaître ses intentions en la matière.

Hôpitaux et cliniques (personnels)

26713. 9 avril 1990 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des hôpi-
taux régis par le décret n° 84-131 du 24 février 1984 ne bénéfi-
cient pas du supplément familial de traitement, contrairement
aux fonctionnaires d'Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux
internes et aux résidents des hôpitaux. Cette anomalie fait des
praticiens hospitaliers les seuls agents d 'un service public à ne
pas bénéficier de cette indemnité . Il lui demande quelles mesures
Il envisage de prendre pour mettre fin à cette injustice.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26919. - 9 avril 1990. - M. André Santiui attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des hôpitaux
régis par le décret n° 84-131 du 24 février 1984, ne bénéficient
pas du supplément familial de traitement, contrairement aux
fonctionnaires hospitaliers, aux internes et aux résidents des
hôpitaux . C'est la raison pour laquelle il lui demande à l'occa-
sion de la réforme de la loi hospitalière du 31 décembre 1970, s'il
entend prendre des dispositions permettant aux praticiens hospi-
taliers de bénéficier de cette indemnité.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26934. - 9 avril 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des médecins et spécialistes régis par
le décret n° 84-131 . Seuls agents hospitaliers de la fonction
publique à ne pas bénéficier de l'indemnité appelée « supplément
familial », il lui demande de lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette inégalité de traitement au
regard du statut des fonctionnaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26971 . - 9 avril 1990. - M . Edouard Landrain demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale si à l'occasion de la réforme de la loi hospitalière du
31 décembre 1970 et dans la mesure où, obligatoirement, de nou-
veaux décrets d'application s'ensuivront, il est dans ses intentions
de prendre en compte cette grave anomalie . Les médecins et spé-
cialistes des hôpitaux régis par le décret n e 94-131 du
24 février 1984 ne bénéficient pas du supplément familial de trai-
tement, contrairement aux fonctionnaires d'Etat, aux fonction-
naires hospitaliers, aux internes et aux résidents des hôpitaux.
Ainsi les praticiens hospitaliers sont les seuls agents d'un service
public à ne pas bénéficier des indemnités.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26995. - 16 avril 1990 . - M . André Durr attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et 5e la protection
sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des hôpitaux
régis par le décret n e 84-131 du 24 février 1984 ne bénéficient pas
de supplément familial de traitement contrairement aux fonction-
naires d'Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux internes et aux
présidents des hôpitaux . Ainsi, les praticiens hospitaliers sont :es
seuls agents d'un service public à ne pas bénéficier de cette
indemnité . A l'occasion de la réforme de la loi hospitalière du
31 décembre 1970 et dans la mesure où, obligatoirement, de nou-
veaux décrets d'application s'ensuivront, il appelle son attention
sur cette grave anomalie et lui demande de prendre les disposi-
tions nécessaires afin qu'elle soit supprimée.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27064 . - 16 avril 1990 . - M. Bernard Pons attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des hôpitaux
régis par le décret ne 84-131 du 24 février 1984 ne bénéficient pas
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du supplément familial de traitement, contrairement aux fonc-
tionnaires d ' Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux internes et
résidents des hôpitaux . Ainsi, les praticiens hospitaliers sunt les
seuls agents d'un service public à ne pas bénéficier rte cette
indemnité . A l'occasion de la réforme de la loi hospitalière du
31 décembre 1970, et dans la mesure où, obligatoirement, de nou-
veaux décrets d'application suivront, il appelle son attention sur
cette grave anomalie et lut demande de prendre les dispositions
nécessaires afin qu'elle soit supprimée.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27384. - 16 avril 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les médecins et les spécialistes des hôpitaux dont
le statut est régi par le décret n s 84-131 du 24 février 1984 et qui
ne bénéficient pas du supplément familial de traitement . L'en-
semble de ces personnels est la seule catégorie d'agents d ' un ser-
vice public à ne pas percevoir l ' indemnité précité . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures que compte prendre son
ministère pour améliorer le statut de cette catégorie de personnels
et lui permettre de bénéficier des mémes, droits que les autres
.unctionnaires d'Etat, fonctionnaires hospitaliers, internes ou rési-
dents des hôpitaux.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28341 . - 7 mai 1990 . - M . Francisque Perrut attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le t'ait que les médecins et spécialistes des hôpi-
taux régis par le décret n° 84-131 du 24 février 1984 ne bénéfi-
cient pas du supplément familial de traitement, contrairement
aux fonctionnaires d'Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux
internes et aux résidents des hôpitaux . Cette anomalie fait en
effet des praticiens hospitaliers les seuls agents d'un service
public à ne pas bénéficier de cette indemnité . Aussi :ui demande-
t-il de bien vouloir lui préciser quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à cette injustice.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29159. - 28 mai 1990 . - M . Roland Beix appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la question de l'exclusion du bénéfice du supplément
familial de traitement, touchant les médecins et spécialistes des
hôpitaux . Ces derniers, régis par le décret n° 84 . 131 du
24 février 1984, sont en effet les seuls agents d'un service public
à ne pas bénéficier de cette indemnité . Il lui demande en consé-
quence s'il envisage de prendre des mesures afin de permettre
aux praticiens hospitaliers de bénéficier du supplément familial
de traitement .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29411, - 4 juin 1990. - NT . Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des hôpi-
taux, régis par le décret n s 84-131 du 24 février 1984, ne bénéf-
cient pas du supplément familial de traitement, contrairement
aux fonctionnaires d'Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux
internes et aux résidents des hôpitaux . Ainsi, les praticiens hospi-
taliers sont les seuls agents d'un service public à rte pas bénéfi-
cier de cette indemnité. En conséquence, il lui demande ce qu'il
compte entreprendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'amélioration de la situation des personnels médi-
caux du secteur hospitalier public a fait l'objet d'une lare
concertation avec leurs organisations représentatives . Un certain
nombre de mesures concernant la rémunération des gardes et
astreintes, l'amélioration des émoluments de début de carrière, le
raccourcissement de la carrière et le financement de la formation
continue sont déjà mises en Œuvre . D'autres mesures font tou-
jours l'objet de discussions . Cependant, il n 'a pu étre tenu
compte de la demande des praticiens régis par le décret
n° 84-131 du 24 février 1984 tendant à l'octroi d'un supplément
familial de traitement car celui-ci constitue un élément de rému-
nération des agents de la fonction publique . Or, les praticiens
hospitaliers à la différence de la quasi-totalité des autres per-
sonnels de l'hôpital sont assujettis à un statut particulier pris en

app : :cation de l'article L.685 du code de la santé publique et
non pas en application des statuts généraux des fonctions
publiques de l'Etat, des collectivités territoriales ou hospitalières.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26374 . - 2 avril 1990 . - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la réglementation des conditions d'attribution de la
prime de service aux personnels titulaires des hôpitaux publics,
qui stipule que doivent étre pris en compte le nombre de
journées d'absence et la note de l'agent concerné . Chaque
journée d'absence donne lieu, pour le calcul individualisé de
cette prime, à un abattement de :/140 . Or, le no :nbre de jours
réellement .+ travaillés » au cours d'une année est de l'ordre
de 275 à 280 journées . Un abattement de 1/40 pour une journée
d'absence représente donc le double du temps de travail effecti-
vement perdu . Cette disposition est donc très fortement pénali-
sante pour des personnels qui ont dû subir une maladie de
quelque durée . Il lui demande s'il ne serait pas possible au
comité technique paritaire d'un centre hospitalier de décider, par
délibération, de réduire l'abattement par journée d'absence
de 1/140 à 1/240.

Réponse . - Le taux de l'abattement d'un cent quarantième
auquel donnent lieu les journées d'absence est prévu par l'arrété
interministériel du 24 mars 1967 modifiant les conditions d'attri-
bution de la prime de service. Il n'entre pas, dès lors, dans la
compétence des instances consultatives des établissements hospi-
taliers de prévoir des dispositions qui ne seraient pas conformes
à la réglementation . II est précisé à toutes fins utiles que la
retenue opérée sur la prime de service est destinée à tenir compte
des sujétions journalières réelles des agents, mais que, toutefois,
les absences résultant du congé annuel, d'un déplacement dans
l'intérêt du service, d'un congé consécutif à un accident du tra-
vail ou à une maladie professionnelle ainsi • qu'à un congé de
maternité n'entraîne aucune réduction de la prime.

Assurance maladie, maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26690 . - 9 avril 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le remboursement des produits homéopa-
thiques . L'arrêté du 12 décembre 1989 fixant la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques mentionnée à
l'article R.163-1 a du code de la sécurité sociale, pris en applica-
tion du décret n° 89-496 du 12 juillet 1989 modifiant le susdit
code, prévoit dans son annexe II, Ire partie, le remboursement
des produits homéopathiques mentionnés à l'annexe III de l'ar-
t-été du 12 septembre 1984, modifié le 12 décembre 1989 et fixant
la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux
assurés sociaux, à condition qu ' ils soient associés entre eux . Cette
disposition qui ne cite que les préparations homéopathiques à
produits associés, réalisées en officine, semble exclure du droit à
remboursement les préparations magistrales unitaires . Or ces der-
nières fabriquées par l'industrie et vignettées sont remboursées
conformément à l'arrété du 12 septembre 1984 modifié par l'ar-
t-été du 12 décembre 1989 précité . Cette mesure remet en cause la
position de ia caisse nationale d'assurance maladie qui, par lettre
circulaire du 30 janvier 1986, assurait le remboursement des pré-
parations magistrales et officinales unitaires sur la base du prix-
vignette des spécialités homéopathiques à formes et présentations
pharmaceutiques correspondantes . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser comment se justifie une telle
discrimination et quelles mesures il entend prendre pour y remé-
dier, alors même que le ministère vient de publier un guide de
bonnes pratiques de préparations officinales auquel ont participé
les représentants de la profession.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26863 . - 9 avril 1990 . - M. Alain Bonnet expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que de nombreuses spécialités homéopathique ; ne sont
plus désormais remboursées par l'assurance maladie . tette situa-
tion conduit de nombreux patients à revenus modestes jusque-là
traités par la « médecine douce » à avoir recours à des produits
allopathiques, souvent plus onéreux et non dépourvus d'effets
secondaires . Il lui demande quelles raisons ont motte é la décision
en cause et s'il n'est pas envisagé, compte tenu d'en bilan finan-
cier défavorable, ue rapporter cette mesure .
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Assurance maladie maternité :
prestations (frais pharmaceutiques)

26972. - 9 avril 1990 . - M. Marcelin Berthelot souhaite se
faire le porte-parole d'une mère de famille dionysienne, concer-
nant le décret du 12 juillet 1989 et l'arrêté d'application corres-
pondant, de décembre dernier, bouleversant le regime de rem-
boursement t des préparations magistrales effectuées par les
pharmaciens d'officines . Le fils de cette dame, malentendant, à la
suite d'otites à répétition, a été soigné durant huit ans par la
médecine classique qui s'est révélée impuissante pour combattre
une hypoacousie bilatérele en rapport avec un état séquellaire
d'oto:rée . La phytotérapie s'est avérée, par contre, être un excel-
lent traitement permettant au jeune patient de retrouver une
partie importante de l'audition perdue et lui assurant un renfor-
cement de ses défenses n.sturelles mises à mal par la consomma-
tion, à haute dose, d'antibiotiques durant huit années . Chaque
mois, les préparations s ' élèvent à 90G francs et cette maman, de
condition modeste, craint de ne pouvoir assumer longtemps une
telle charge. Il demande à M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale quelle réponse il entend
apporter à cette mère de famille.

Réponse . - En application du décret n° 89-496 du
12 pellet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officel du
30 décembre 1989. Ces art-étés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques po,.vant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence. La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) vojre dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étalent dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle. Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent être soumises à la commission d'autorisa-
tion de mise sur le marché selon la procédure simplifiée pévue
depuis le I" janvier 1989. En cas d'avis favorable de la commis-
sion de transparence, elles pourraient alors être remboursées . Ces
mesures permettent ainsi d'assurer ia prise en charge de toutes
les préparations magistrales dont l'efficacité thérapeutique est
médicalement reconnue.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transports)

26858. - 9 avril 1990 . - Mine Marie-Madeleine Dtetslangard
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la maté
et de la protection sociale sur les modalités de remboursement
des frais de déplacement pour les malades devant suivre une cure
thermale . En effet, la participation de la caisse aux frais de trans-
ports est égale à 70 p . 100 du prix d'un billet de chemin de fer,
aller et retour en 2 . classe, et s'établit sur la base d'une distance
kilométrique la plus courte entre le domicile de l'assuré et la sta-
tion thermale sans tenir compte de la durée du déplacement.
C'est ainsi par exemple, qu'un assuré de Loire-Atlantique devant
se rendre en Haute-Provence, doit emprunter un parcours ferro-
viaire Saint-Nazaire-Nantes-Lyon-Grenoble-Manosque !départ :
5 heures, arrivée : 22 heures), prendre une chambre à l'hôtel pour
repartir le lendemain matin en autobus qui le mène à la station
thermale . Or, les lignes ferroviaires Saint-Nazaire-Paris ou
Lyon-Manosque (départ : 5 heures, arrivée : 10 h 23 m), lui per-
mettent en partant le matin de son lieu de résidence d'être à la
station thermale l'après-midi même . Elle lui demande en consé-
quence, compte tenu de l'amélioration des moyens de transports
ferroviaires, si les facilités en gain de temps offertes aux usagers
sur les grandes lignes, ne pourraient être prises en compte dans
l'examen des demandes d'accord préalable par les caisses de
leurs assurés.

Réponse. - Les frais de transport pour cure thermale sont pris
en charge dans la limite du coût de trajet le moins onéreux par
chemin de fer. Si l'assuré, pour des raisons de convenance per-
sonnelle, choisit un itinéraire plus rapide mais plus coûteux, la
différence de prix demeure à sa charge . Il n'est pas envisagé de

modifier les règles de prise en charge des frais de transport pour
cure thermale, déjà très favorables aux assurés sociaux compte
tenu des modalités de calcul du plafond de ressources.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en espèces)

27065 . - 16 avril 1990. - M. Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le droit aux prestations en espèces de (assurance
maladie maternité des assurés salariés exerçant simultanément
une activité principale dépendant d'un régime spécial de protec-
tion sociale :elle la caisse de retraite et de prévoyance des clercs
et employés de notaires et une activité accessoire dépendant du
régime général . En application du décret n° 50-1080 du 17 août
1950, ces personnes n'ont droit qu'aux prestations servies par le
régime de leur activité principale . Cependant, depuis 1980, elles
subissent le précompte de la cotisation d'assurance maladie sur
l'ensemble de leurs revenus principaux et accessoires conformé-
ment aux dispositions de la loi n° 79-1129 du 29 décembre 1979.
Si les dispositions de cette loi sont conformes à l'équité en ce qui
concerne les prestations en nature dans la mesure où elles met-
tent fin à un avantage particulier aux pluriactifs, elles deviennent
source d'inéquité en ce qui concerne les prestations en espèces
tant que la base de calcul du revenu de remplacement versé en
cas de travail n'est pas élargie à l'ensemble des salaires de l'as-
suré . Au demeurant, les arguments avancés pour ne pas modifier
la réglementation actuelle ne peuvent convaincre, soit qu'ils met-
tent en avant la pratique du maintien du salaire, qui n'est pas la
règle générale, soit qu'ils invoquent l'exonération de la part sala-
riale de la cotisation d'assurance vieillesse dont bénéficient les
assurés au titre de leur activité accessoire, mesure étrangère au
droit aux prestations de l'assurance maladie . Dès lors, il apparait
nécessaire de modifier le décret du 17 août 1950 dont les disposi-
tidns fondant la limitation de la base de calcul des prestations en
espèces ont perdu leur justification depuis la généralisation de la
cotisation d'assurance maladie . il lui demande quelles sont ses
intentions à cet égard.

Réponse. - La réforme des règles de coordination relative aux
prestations en espèces de l'assurance maladie concerne une quin-
zaine de régimes dont tolites les règles en matière de cotisations
et de prestations sont différentes : le changement suggéré par
l'honorable parlementaire vers plus de justice, mais moins de
simplicité nécessite des études juridiques et financières très
approfondies.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

27203. - 16 avril 1990 . - M. Gérard Istace attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la proposition de la loi déposée par le groupe parle-
mentaire socialiste visant à avancer à cinquante-cinq ans l'âge de
la retraite pour les chômeurs anciens combattants en fin de
droits . II souhaite savoir s'il envisage d'intégrer cet objectif dans
la réflexion d'ensemble portant sur la .retraite.

Réponse. - L'anticipation de l'âge de la retraite à cinquante-
cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord chômeurs en fin de
droits ne s'inscrit pas pleinement dans le respect de l'égalité des
droits entre toutes les générations du feu . En effet, les anciens
combattants de la Seconde Guerre mondiale n'ont, dans le
régime général des salariés, jamais eu droit â la retraite anticipée
avant soixante ans . Les perspectives financières de nos régimes
d'assurance vieillesse, et notamment du régime général, ne per-
mettent pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories par-
ticulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles .
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des comptes a été saisie et enquête depuis plusieurs mois . Au
moment où l'Etat s'apprête à instaurer un nouveau prélèvement
de t p. 100 sur les salariés, il lui demande si l'on connait le
résultat de ces investigations et, dans le cas où l'information
s ' avérerait exacte, de lui indiquer si le ministre de la défense
honorerait ses dettes et en prenant sur quels crédits 7

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
ne possède aucune information lui permettant d ' accorder crédit
aux affirmations parues dans la presse concernant le calcul des
cotisations versées par l ' Etat au titre des fonctionnaires civils du
ministère de la défense . Il est très attentif à ce que tous les coti-
sants y compris les cotisants publics respectent leurs obligations
vis à vis de la sécurité sociale . L'égalité de traitement entre coti-
sants est nécessaire afin que le poids des charges sociales soit
équitablement réparti et accepté par l'ensemble de la population.
II rappelle également que la commission des comptes de la sécu-
rité sociale, institution indépendante, veille à la transparence des
comptes, notamment du régime général, et ne manque pas d'at-
tirer l 'attention sur les dysfonctionnements qu'elle pourrait
constater.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27437 . - 23 avril 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarite, de ln santé et de la
protection sociale sur la situation des commis dans la fonction
publique hospitalière par rapport aux mesures de refonte de la
grille indiciaire de la fonction publique . En effet, les commis titu-
laires de la fonction hospitalière ont obtenu leur grade après
réussite à un concours très sélectif (offrant seulement dix à
quinze postes pour plusieurs centaines de candidats) . La plupart
d ' entre eux ont travaillé plusieurs années sur différents postes
administratifs hospitaliers (sans compter l ' expérience antérieure
acquise parfois dans le privé), voire même ont commencé par
être intégrés comme sténodactylographes avant de réussir au
concours de commis Aussi la réussite au concours concrétise-t-
elle souvent une expérience et des connaissances accumulées au
cours de plusieurs années . Les personnels, titularisés sur des
postes de commis, sont amenés à a s sumer des responsabilités
reconnues par les directions hospitalières elles-mêmes (bureau
des entrées, gestion du personnel, ser v ice des payes, secrétariat
de direction, bibliothèque, service de formation, informatique,
etc . Aujourd'hui, la nouvelle grille indiciaire regroupe en une
seule catégorie les sténodactylographes et les commis . C'est pour-
quoi, sans vouloir remettre en cause l ' évolution du grade de sté-
nodactylographe, il lui demande d ' expliquer ce qui justifie en
revanche le blocage, voire la régression infligée aux commis de la
fonction hospitalière.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28611 . - 21 mai 1990 . - M . Michel Terrot attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation faite aux commis et agents principaux de
la fonction publique hospitalière dans le cadre des mesures gou-
vernementales de refonte 4e la grille indiciaire de la fonction
publique. Rappelant que les commis titulaires de la fonction hos-
pitalière ont obtenu leur grade après avoir subi avec succès les
épreuves d ' un concours très sélectif et que le plupart d'entre eux
ont exercé pendant plusieurs années diverses responsabilités
administratives appréciées par les directions hospitalières, il
s'étonne de constater que la nouvelle grille indiciaire regroupe en
une seule catégorie les sténodactylographes et les commis . Il
estime qu'une telle disposition constitue un blocage, voire une
régression infligée aux commis qui, pour certains se trouvent
ainsi après quinze ou vingt ans de services publics dans la situa-
tion qui était la leur au début de leur carrière en qualité de sté-
nodactylographe . Il lui demande par conséquent de bien vouloir
envisager les mesures qui permettraient aux commit titulaires de
la fonction publique hospitalière d'obtenir une resalorisatir,i
indiciaire tenant compte de leur qualification et de la qualité de
leur travail.

Réponse . - II ne parait pas fondé de considérer que la réforme
du statut des commis et agents principaux constitue pour les inté-
ressés un blocage, voire une régression . En effet, ils bénéficieront
d'une revalorisation des échelles de rémunération E 4 et E. 5 ;
d ' un accroissement du débouché en E afin de maintenir le
pourcentage existant précédemment, compte tenu du reclassement
dans l'échelle E 4 des sténodactylographes ; et enfin de la créa-
tion d'un grade d'avancement supplémentaire classé dans le
nouvel espace indiciaire prévu par le protocole d'accord du
9 février 1990 .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27458. - 23 avril 1990 . - M . Antoine Rufenacht appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes que posent à certains éta-
blissements hospitaliers les textes relatifs à lx cessation progres-
sive d'activité (ordonnance n s 82-298 du 31 mars 1982 modifiée
par les lois n> 84-7 du 3 janvier 1984 et n° 84-1050 du
30 novembre 198 1) . Conformément aux textes précités, les agents
titulaires ne remplissant pas les conditions requises pour obtenir
une pension de retraite à jouissance immédiate peuvent, à partir
de cinquante-cinq ans, bénéficier de ces mesures. Ces agents
exercent alors leur fonction à mi-temps et perçoivent une rému-
nération égale à 50 p . 100 de leur traitement brut, à laquelle
s'ajoutent les indemnités afférentes, ainsi qu'une indemnité
exceptionnelle de 30 p. 100, non soumise à retenue pour la pen-
sion . La cessation progressive d'activité de ces agents pose des
problèmes délicats à certains établissements hospitaliers, et parti-
culièrement à l'hôpital de Saint-Romain-de-Colbosc, dans le
département de la Seine-Maritime . En effet, cet établissement
souffre déjà d'un manque d'effectifs . La cessation progressive
d'activité d'un de ses agents va obliger son directeur à recruter
une personne supplémentaire à mi-temps . Outre la difficulté de
trouver du personnel suffisamment qualifié, cette embauche va
entrainer un surcoût de 30 p . 100, correspondant à l ' indemnité
exceptionnelle pour cessation d'activité (soit un coût au total de
50 p . 100 + 30 p . 100 + 50 p. 100 — 130 p . 100) . L'hôpital ne
peut prétendre, bien entendu, à aucune compensation de la part
de l'Etat pour ce coût supplémentaire . Il lui demande les disposi-
tions qu'il envisage de prendre pour régler les difficultés rencon-
trées par les petits établissements à mettre en oeuvre de telles
mesures au profit de leur personnel.

Réponse. - Les établissements mentionnés à l'article 2 de la Idi
nit 86-33 du 9 ,janvier 1986 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fo icuon publique hospitalière sont tenus de supporter
l'indemnité exceptionnelle de 30 p . 100 du traitement de leurs
agents bénéficiaires de la cessation progressive d ' activité, car ils
n'acquittent pas de contribution au fonds de compensation des
cessations progressives d'activité institué par la loi n e 84-7 du
3 janvier 1984 . Ce fonds est alimenté par une contribution fixée
par la loi précitée à 0,2 p . 100 du montant des rémunérations
soumises à retenues pour pension . Cette contribution est versée
par les régions, les départements, les communes et leurs groupe-
ments ainsi que les établissements public, , non hospitaliers. II
n ' est apparu nécessaire d'imposer cette contribution supplémen-
taire aux établissements hospitaliers en raison du nombre impor-
tant d'emplois classés en catégorie active . Les agents hospitaliers
titulaires de ces emplois peuvent en effet partir à la retraite dès
l'àge de cinquante-cinq ans et ne sont pas concernés par la cessa-
tion progressive d'activité . Cette dernière mesure ne concerne
qu'un nombre limité de personnels qui ne peuvent prétendre à la
retraite avant rage de soixante ans.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais s d'hospitalisation)

27462 . - 23 avril 1990 . - M. Michel Terrot demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il estime normal que le montant du forfait .hospitalier
soit passé de 29 à 31 francs au I re janvier 1990 (ce qui représente
une augmentation de 6,8 p . 100) alors que dans le même temps le
Gouvernement proclame, à juste titre d'ailleurs, son souhait de
limiter l'inflation à un montant oscillant entre 2 et 4 p . 100 l ' an.

Réponse . - Institué par la loi du 19 janvier 1983, le forfait jour-
nalier est supporté par les personnes admises dans les établisse-
ments sanitaires et médico-sociaux . Le forfait journalier est des-
tiné à laisser à la charge du malade une participation financière à
la dépense d'hébergement qui reste en réalité largement en deçà
des frais d'alimentation et d'entretien courants . Le montant du
forfait journalier a été porté à 31 francs par arrêté du
27 décembre 1989 avec effet au lu janvier 1990, soit une aug-
mentation de 2 francs par rapport à son niveau précédent . Le
taux de cette revalorisation a été déterminé, conformément à l'ar-
ticle R . 174-3 du code de la sécurité sociale, en tenant compte de
l'évolution constatée des dépenses d'hospitalisation entre 1989
et 1988 .

Retraites : généralités +calcul des pensions)

27652 . - 30 avril 1990. - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la possibilité offerte par deux décrets
des 6 et 9 mai 1988 de racheter des cotisations d'assurance vieil-



8 octobre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4699

(esse auprès du régime de la sécurité sociale . Il serfible que les
mères de famille soient exclues de ce droit pour les périodes
antérieures au l u juillet 1974 . A une époque où la France doit
tout mettre en œuvre pour redresser sa courbe démographique,
on ne peut que s'étonner d'une telle disposition . En conséquence,
i l lui demande de bien vouloir, d'une part, lui confirmer cette
information et, d'autre part, prendre toutes les mesures permet-
tant de mettre fin à cette situation injuste.

Réponse . - Les décrets des 6 et 9 mai 1988, ont en effet, réou-
vert les délais de rachat des cotisations dans le régime général de
sécurité sociale, au titre de l'assurance vieillesse obligatoire, pour
les catégories de personnes dont l'affiliation au régime général
est intervenue du fait de textes postérieurs à 1930 (date de créa-
tion des assurances sociales), et au titre de l'assurance volontaire,
pour certaines des catégories de personnes admises tardivement
au bénéfice de l'assurance volontaire pour le 'risque vieillesse, tels
les Français ayant exercé une activité salariée hors de France.
Les mères de famille ne font et n'ont jamais fait partie des caté-
gories de personnes admises à bénéficier du droit au rachat des
cotisations d'assurances vieillesse . Dès lors elles ne pouvaient
être concernées par la réouverture des délais de rachat . Toutefois,
les mères de famille qui ont rempli les fonctions de tierce per-
sonne auprès d'une personne handicapée de leur famille dans les
conditions fixées à l'article R . 742-9 du code de la sécurité
sociale entrent dans le champ d'application du décret du
6 irai 1988 relatif à la réouverture des délais de rachat . Il n'est
pas envisagé d'étendre à d'autres catégories de personnes la
faculté de racheter leurs cotisations au titre de l'assurance vieil-
lesse, faculté qui est destinée à demeurer exceptionnelle.

institutions sociales et médico-sociales
(fonctionnement)

27676. - 30 avril 1990 . - M . Philippe Legras rappelle à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'article I n de la loi n° 75-535 relative aux institu-
tions sociales et médico-sociales du 30 juin 1975 dispose :
l e N Sont des institutions sociales ou médico-sociales, au sens de
la présente lot, tous les organismes publics ou privés qui, à titre
principel, d'une manière permanente . .. 2 . accueillent, hébergent
ou placent dr.ns les familles les mineurs ou les adultes qui
requièrent une protection particulière . » Ce texte pose aux inves-
tisseurs, désireux de promouvoir des structures accueillant des
personnes invalides, deux sortes de problèmes : d'une part, les
décrets d'application prévus par l'article 30 de cette même loi ne
sont jamais sortis, en ce qui concerne notamment les nombres
d'accueil, d'autre part, le terme (( héberger )' retenu par le législa-
teur est-il exclusif de toutes structures d'accueil dans lequel les
personnes assistées seraient titulaires d'un contrat de bail . Il lui
demande quand paraîtront les décrets en cause et quelle est sa
position à l ' égard du second problème soulevé.

Réponse . - L'article I p " de la loi 75-535 du 30 juin 1975 relative
aux institutions sociales et médico-sociales comporte également
un 4. concernant les institutions qui hebergent des personnes
âgées, lequel renvoit au 5 . de l'article 3 de la même loi . Celui-ci
soumet à la procédure de coordination et d'autorisation la créa-
tion des établissements qui assurent l'hébergement des personnes
âgées et des adultes handicapés . L'article 30 de la loi de 1975 a
trait au principe de la consultation du Conseil d'Etat, sauf excep-
tion, pour les décrets prévus aux articles précédents. Ces décrets
ont été publiés en leurs temps et sont regroupés dans la bro-
chure 1450 éditée par le direction des Journaux officiels . En par-
ticulier l'article 36 du décret 76 . 838 du 25 août 1976 piécise que
les normes minimales quantitatives et qualitatives d'équipement
et de fonctionnement des établissements applicables à la date de
publication de ce décret, continuent de s'appliquer. La notion
d'établissement hébergeant des personnes âgées décolant de la loi
de 1975 ne s'applique pas aux équipements dans lesquelles les
personnes concernées sont effectivemert titulaires d'un contrat de
bail au sens du code de la construction et de l'habitation . On ne
doit cependant pas exclure dès lors que ces équipements fonc-
tionnent comme de véritables établissements, l'hypothèse d'une
requalification par le juge de la nature de la structure d'accueil,
notamment dans le cadre de l'application de l'article 14 de la loi
de 1975 ou de l'article 210 du code de la famille et de l'aide
sociale .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

28199 . - 7 mai 1990. - M . Jean-Charles Ceveillé attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'arrêté du 7 février 1990 modifiant la
nomenclature des actes de biologie médicale . Cet arrêté limite

arbitrairement à quatre tentatives le remboursement du processus
de la fécondation in vitro. Or, de nombreux spécialistes s 'accor-
dent à dire que la pratique démontre la nécessité de procéder
fréquemment à un nombre bien supérieur de tentatives pour pal-
venir à une réussite. Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui faire savoir s'il entend reconsidérer cette cotation dans la
lignée d ' une politique incitative de la natalité.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

7.8412. - 14 mai 1990. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarite, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences de l'arrêté du
7 février 1990 qui limite aux quatre premières tentatives le rem-
boursement de la fécondation in vitro. Il semble, en effet, que
cette technique donne des résulats positifs en général entre la
sixième et la dixième tentative . Etant donné les conséquences
humaines souvent dramatiques qu'engendre une telle limitation,
alors que la fécondation in vitro est le seul espoir pour de nom-
breux couples, elle lui demande de bien vouloir reconsidérer sa
décision et souhaite savoir dans quelle mesure il pense prendre
en compte les tentatives ultérieures à celles actuellement prises en
charge par la sécurité sociale.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

30406 . - 18 juin 1990 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'arrêté du 7 février 1990 modifiant la
nomenclature des actes de biologie médicale . Elle regrette que cet
arrêté, pris sans concertation avec le corps médical, introduise
une importante modification pour la fécondation in vitro en res-
treignant les soins . Elle demande sur quels critères les tentatives
ont été imitées au nombre de quatre, sachant que certaines gros-
sesses se produisent au bout de cinq ou six essais consécutifs.
Elle souhaite savoir si ces quatre tentatives sont à considérer sur
toute la durée d'une vie de femme ou s'il est possible d'envi-
sager, en cas d'insuccès après quatre essais successifs, une nou-
velle fécondation in vitro quelque temps plus tard. Enfin, elle lui
demande quels critères (quantitatifs, -qualitatifs, appartenance au
secteur public ou au secteur privé) ont été pris en compte pour
agréer certains centres de fécondation in vitro.

Réponse. - L'arrêté du 7 février 1990 a inscrit à la nomencla-
ture des actes de biologie médicale les actes de biologie relatifs
aux activités de procréation médicalement assistée, permettant
désormais aux couples ayant recours à ces techniques d'obtenir
la prise en charge de ces actes, assurant ainsi un égal accès des
couples à ces techniques . Les travaux de la commission de la
nomenclature des actes de biologie médicale qui ont précédé la
publication de cet arrêté ont établi que I l p . 100 seulement de la
population traitée accepte d'aller au-delà de la quatrième tenta-
tive et que le rapport du nombre d'enfants nés au nombre de
ponctions réalisées s'établit à 12 p. 100 en cumulant toutes les
tentatives . Par ailleurs, ces travaux ont démontré que le pourcen-
tage de grossesse par ponction ne s'élève pas au-delà de la qua-
trième tentative et présente même une légère érosion . Eu égard à
ces données et à la lourdeur des traitements préalable à la fécon-
dation in vitro qui ne sont pas dénués d'inconvénients, voire de
risques, pour les femmes qui y ont recours, il a été souhaitable
de limiter à quatre le nombre de tentatives remboursées.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

28200. - 7 mai 1990 . - M. Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la demande présentée par
un membre du bureau de 'l'association Biologistes de Haute-
Savoie portant sur la demande d'accès aux travaux relatifs au
gain de productivité dus aux progrès de l'automatisation et des
techniques de biologie et au rapport concernant la rémunération
des biologistes . La commission d'accès aux documents adminis-
tratifs a indiqué à cet interlocuteur que le chef de l'inspection
générale des affaires sociales avait informé la commission qu'il
n'avait pas connaissance de l'existence de tels documents . Or, le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
souvent fait référence à l'existence de ces documents pour étayer
sa démarche visant à modifier la nomenclature des actes de bio-
logie . Il lui demande de lui apporter toute explication utiie sur
cette affaire .
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Réponse. - Les services du ministère des affaires sociales et de
la solidarité n'ont pas établi de rapport spécifique sur la rémuné-
ration des directeurs de laboratoires ou les gains de productivité
réalisés dans le secteur de la biologie :rédicale . De nombreuses
statistiques sont établies et permettent d'apprécier l'évolution de
l'activité de la profession . Ainsi les statistiques élaborées par la
caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés
font apparaître une évolution annuelle moyenne de l'activité glo-
bale Ides laboratoires de 10,7 p . 10U par an sur la période
1980-1988, alors que sur la même période, le nombre de labora-
toires passait de 4 241 à 3 866 . Les honoraires totaux ont pro-
gressé quant à eux un rythme annuel moyen de 14,9 p . 100 dé
1980 à 1988 . cette progression s'établissant à 18,5 p . 100 en 1988
par rapport à 1987 . Par ailleurs, le développement de l'automati-
sation dans ce secteur d'activité a permis la réalisation de gains
de productivité, notamment en ce qui concerne la biochimie pour
laquelle des automates peuvent couramment réaliser un grand
nombre d'examens à l'heure, quasiment sans intervention
humaine . Ceci est également vrai pour certains examens d'héma-
tologie, telle la numération globulaire . Le ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale a installé le 13 juin
dernier un groupe de travail, comprenant les représentants de la
profession, chargé de réfléchir aux évoluti',ras souhaitables du
rôle du biologiste, de son mode de rémunération et des modalités
de fonctionnement des laboratoires et de formuler les proposi-
tions de réforme qui lui paraîtront souhaitables.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Bouches-du-Rhône)

28205, - 7 mai 1990. - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité. de la santé et de la protection
sociale sur la situation et l'avenir du centre hospitalier spécialisé
Edouard-Toulouse, à Marseille . Depuis plus d'un an, un plan de
restructuration de cet établissement a été établi par la direction
avec les médecins, mais sans concertation avec les représentants
du personnel . Ce plan prévoit : I' la fermeture de pavillons ;
2. la mise en place des horaires coupés 3. l'étalement des
congés ; 40 des changements d'horaires et de roulement . De plus,
de nombreuses règles statutaires - prises d'échelons, avancement
de carrière, promotion, reclassement - ne sont plus respectées et
de nombreux travaux de réfection de certains pavillons, prévus
depuis longtemps, ne sont toujours pas réalisés . C'est sur ce fond
de climat social difficile que les personnels, avec le syndicat
C-G .T ., ont été contraints d'engager des actions pour empdcher
l'Application de ces projets et bénéficier des reclassements aux-
quels ils ont droit . Or à la suite de cep actions, deux élus et
responsables de ce syndicat sont assignés en justice par la direc-
tion. II est clair que cette décision est lourdé de conséquences
pour l'avenir de cet hôpital. Il lui demande de prendre des
mesures qui permettraient d ' apaiser les tensions et de bien vou-
loir lui préciser les projets exacts de son ministère concernant le
C .H .S . Edouard-Toulouse.

Réponse . - L'action syndicale dont la légitimité n'est nullement
contestée, ne saurait pour justifier des agissements illégaux et
notamment des atteintes portées à la liberté d'aller et de venir
des cadres de direction . II appartient maintenant au juge, saisi
d'une plainte, d'apprécier quelles suites i' convient d'y donner.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

2832e - 7 mai 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'état d'esprit de l'ensemble des personnels techniques
hospitaliers . Des propositions claires ont été émises à plusieurs
reprises sur la nécessité de donner à la fonction technique hospi-
talière un statut attractif capable de lui redonner une nouvelle
vitalité . II lui demande s'il entend répondre favorablement aux
propositions formulées par ces personnels, notamment sur les
points suivants : I° étre informé directement et participer de
façon durable et perma»..nte aux réflexions menées aujourd'hui
sur la réforme hospitalière ; 2. mettre fin aux départs de nom-
breux agents expérimentés et pourvoir les postes vacants en pre-
nant en compte les propositions de revalorisation du statut de ces
personnels.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
avec les organisations syndicales et professionnelles représenta-
tives des personnels techniques hospitaliers une très large concer-
tation . Il est tout à fait conscient de la nécessité d'une revalorisa-
tion de leur statut et s'attache à faire aboutir un projet de
réforme statutaire apportant des améliorations de carrières aux

différentes catégories concernées . Il s'agit d'un dossier complexe
et délicat dont tel est encore impossible de préciser quelle en sera
l'issue .

Rapatriés (indemnisation)

23534 . - 14 mai 1990 . - M. Jacques Farran appelle l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions de fonctionnement des commis-
sions départementales d'examen du passif des rapatriés instaurées
par la io ; du 16 juillet 1987 . Il apparaît, en effet, que ces com-
missions chargées d'examiner la gravité des difficultés financières
des rapatriés n'ont pu, dans bon nombre de départements, siéger
régulièrement. En conséquence, il souhaite que M . le ministre lui
précise si d'une façon générale ces commissions ont été mises en
place sur l'ensemble des départements . Dans l'affirmative, il sou-
haite que lui soit précisé, po'ir les Pyrénées-Orientales, le nombre
de dossiers soumis à la commission départementale ainsi que le
nombre de dossiers ayant été ajournés par cette même commis-
sion ou ayant obtenu satisfaction lors de l'examen.

Réponse. - La composition des C .O .D .E .P .R .A . a été fixée par
le décret n° 87-900 du 9 novembre 1987 pris pour l'application
de la mesure de consolidation . Un représentant titulaire et un
représentant suppléant des rapatriés, nommés par arrêté ministé-
riel, siègent dans chacune de ces commissions . En outre, ce texte
a posé les règles de procédure nécessaires au fonctionnement des
C.O .D .E.P .R.A., ultérieurement précisées par une circulaire du
26 janvier 1988 . Les C .O :D .E-P .R .A . ont été constituées sur l'en-
semble du territoire national dans le courant du premier
semestre 1988 . Elles ont débuté leurs travaux dès l'automne de la
même année . Eu égard aux difficultés apparues ultérieurement
quant à l'instruction d'un certain nombre de dossiers, le Gouver-
nement a pris trois séries d'initiatives . Il a, tout d'abord, per une
instruction interministérielle du 14 décembre 1989, complété le
dispositif de consolidation sur trois aspects . Le premier consiste à
faire en sorte que soit réalisé un véritable a audit » des entre-
prises pour lesquelles la consolidation est demandée, c . de per-
mettre que toit prise en compte la dimension structurelle et „co-
nornique de ces exploitations, et non seulement leur situation
financière ou comptable, ce qui n'avait pas été prévu dans le dis-
positif initial de la consolidation. Le second a pour objet d'har-
moniser le dispositif de consolidation avec l'ensemble des
mesures et procédures existant à l'échelon départemental pou .:
venir en aide aux entreprises en difficulté, notamment avec celles
mises en oeuvre par les C .O.D .E .F.I . (pour les commerçants,
industriels, artisans et hôteliers) et par les commissions des agri-
culteurs en difficulté (pour les professions agricole .) . Le troisième
a pour effet de faire examiner - et de traiter par là-même l'occa-
sion - l'endettement fiscal de ces rapatriés, soit d'rectement par
les comptables publics, soit par les commissions des chefs de ser-
vices financiers et des représentants des organisme, de sécurité
sociale, selon l'importance de leurs dettes fiscales . Par ailleurs,
cette même instruction p autorisé les services de l'Etat chargés
d'appliquer ia mesure de consolidation aux rapatriés dans le
département, à soumettre à un nouvel examen les dossiers rejetés
par les commissions . Afin de permettre la mise en œuvre de ces
nouvelles directives dans un climat de sérénité approprié, l'ar-
ticle 34 de la loi n s 89 .1010 du 31 décembre 1989 a prévu de
proroger jusqu'au 31 décembre 1990 la mesure de suspension de
plein droit des poursuites, instituée initialement en faveur des
rapatriés ayant déposé une demande de prèt de consolidation par
l'article 67 de la loi du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d'ordre social . S'agissant plus particulièrement de la
C .O .D .E .P.R .A. des Pyrénées-Orientales, son absence d'activité à
partir de l'automne 1989 procédait d'une carence de représen-
tants des bénéficiaires de la loi, consécutive au décès du repré-
sentant titulaire, à la démission du représentant suppléant, pins à
l'incapacité des associations locales de rapatriés à proposer de
nouveaux candidats à ces fonctions, malgré les efforts deployés
par le préfet du département pour les susciter . Les dispositions
ont donc été prises par les services de l'Etat dans le département
dans le courant du mois de mai 1990, afin que la C .O.D .E .P.R.A.
des Pyrénées-Orientales soit en mesure de fonctionner à nouveau.
Sur le plan statistique, il convient de préciser que le nombre de
demandes de prés de consolidation déposées dans ce département
est de 73 . Au début de l'automne 1989, les demandes classées
sans suite pour non production de pièces de la part des intéressés
était de 19, le nombre de dossiers examinés par la commission
était de 24, le nombre de dossiers restant encore à examiner étant
de 30. Sur les 24 dossiers examinés par la C .O.D .E .P.R .A ., 6 ont
fait l'objet d'une proposition de prit de consolidation, les 18 res-
tant ayant fait l'objet de rejets, soit parce que les dettes pour
lesquelles la consolidation était demandée avaient un caractère
fiscal et se trouvaient donc exclues du champ d'application de
l'article 10 de la loi du 16 juillet 1987, soit parce qde les deman-
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deurs étaient des personnes mondes de droit privé au sein des-
quelles les rapatriés ne détenaient pas le total de parts de capital
social exigé par l'article 10 précité.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

2*542. - 14 mai 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il ne lui parait pas indispensable d'étudier avec une
particulière attention la situation des femmes de cinquante-
cinq ans et plus qui ont élévé trois enfants et se trouvent en
chômage . Ne totalisant pas trente-sept années et demie de cotisa-
tions sociales, elles ne peuvent bénéficier d'une retraite à taux
plein . II lui demande donc s'il ne peut proposer, face à cette
situation, des mesures sociales spécifiques, notamment par l'accès
à la retraite proportionnelle dés l'âge de cinquante-cinq ans.

Réponse. - Les assurés du régime général de sé' urté sociale,
ragés d'au moins soixante ans, peuvent demander la liquidation
d'une pension de vieillesse,, quelle que soit leur durée d'assu-
rance . Sauf en cas d'inaptitude au travail médicalement reconnue,
les intéressés ne bénéficient cependant d'une pension de vieillesse
liquidée au taux plein (50 p . 100) qu'à la condition de réunir cent
cinquante trimestres d'assurance et de périodes reconnues équiva-
lentes, tous régimes de retraite de base confondus . S'agissant plus
particulièrement de la situation des mères de famille, plusieurs
mesures sont intervenues pour compenser la privation d'années
d'assurance résultant de l'accomplissement de leurs tâches fami-
liales . Ces mesures permettent aux intéressées d'obtenir plus faci-
lement les cent cinquante trimestres requis pour l'obtention du
taux plein . Ainsi, toute femme ayant ou ayant eu la qualité d'as-
suré, à titre obligatoire ou volontaire, peut bénéficier d'une majo-
ration de deux ans d'assurance par enfant élevé à sa charge ou à
celle de son conjoint pendant au moins neuf ans avant qu'il
atteigne son seizième anniversaire . D'autre part, les personnes
isolées (ou, pour un coeple, t'un ou l'autre de ses membres
n'exerçant pas d'activité professionnelle) ayant soit un enfant de
moins de trois ans, soit trois enfants, bénéficiaires de l'allocation
au jeune enfant, du complément familial eu de l'allocation
parentale d'éducation et dont les ressources sont inférieures à un
certain plafond, sont affiliées obligatoirement à l'assurance vieil-
lesse à la charge exclusive des organismes débiteurs des presta-
tions familiales. Par ailleurs, une possibilité d'adhésion à rem-
tance volontaire vieillesse a 'r ouverte, sous certaines
conditions, aux mères de famille qui ne reiévent pas, à titre per-
sonnel, d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse. Les pers-
pectives financières de l'assurance vieillesse du régime général ne
permettent pas d'accorder aux intéressées une retraite proportion-
nelle sur la bas : du taux plein avant soixante-cinq ans et, a for-
tiori, avant soixante ans.

Famille (politique familiale)

25390 . - 21 mai 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les travailleuses familiales . En
effet, cette aide achoppe sur trots points : l'insuffisance des prises
en charge : la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées : le quo-

« tient familial 'butoir appliqué par toutes les caisses, qui exclut
certaines familles dites à revenus importants de l'aide à domicile.
Une enveloppe spécifique aide à domicile - naissances multiples,
intégrée dans les prestations légales en cas de naissances mul-
tiples, relève de la solidarité nationale et représente l'unique solu-
tion aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces familles
nombreuses . Il lui demande de bien vouloir l'informer des
mesures qu'il compte prendre afin que toutes les familles à nais-
sances multiples de France bénéficient d'une aide à domicile
équivalente, suffisante et de qualité.

Réponse . - L'honorable parlementaire demande qu'un système
de tinancement de l'aide à domicile soit institué au niveau
national en cas de naissances multiples . Depuis la décentralisa-
tion, la responsabilité du financement et de la gestion de l'aide à
domicile incombe, d'une part, aux départements dans le cadre de
l'aide sociale à l'enfance et de la protection maternelle et infan-
tile, et, d'autre part, aux organismes de sécurité sociale : Caisse
nationale des allocations familiales et Caisse nationale d'assu-
rance maladie, essentiellement . Les caisses d'allocations fami-
liales ont pris un certain nombre de mesures exceptionnelles pour
aider les familles en cas de naissances multiples et, notamment,
dans le champ de l'aide à domicile, des exonérations de partiel-

pations financières, des mises à disposition prolongées de travail-
leuses familiales . Il est apparu en effet que la situation des
familles concernées par les naissances multiples, fort diverses de
par le nombre d'enfants au foyer, le rapprochement des nais-
sances, le niveau économique ou l 'entourage familial, devait être
examinée au cas par cas, afin de trouver des solutions adaptées.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

28681 . - 21 mai 1990. - M . . René Dosière attire l ' attention de
Mole ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes des droits à la retraite. En effet, le
versement de ceux-ci est lié à deux conditions cumulatives, avoir
soixante ans révolus et avoir cotisé pendant trente-sept annuités
et demie . Il arrive que certaines personnes remplissant la seconde
condition se trouvent, après un licenciement économique, en
situation de demandeur d'emploi en fin de droits. Ils sont alors
dans une situation financière difficile. Aussi, il lui demande si,
dans ce cas précis, il ne serait pas envisageable de donner à ces
personnes l'aces aux droits à la retraite.

Réponse. - Dans le régime général d'assurance vieillesse, la
pension de retraite peut être attribuée, à la demande de l'assuré,
à partir de soixante ans, quelle que soit la durée d'assurance
atteinte à cet âge . Ceci étant, il est rappelé que, depuis le
l et avril 1983, les salariés du régime général et du régime des
assurances sociales agricoles ont la possibilité, s'ils totalisent
trente-sept ans et demi d'assurance et de périodes reconnues
équivalentes, tous régimes de base confondus, de bénéficier de la
pension de vieillesse au taux plein de 50 p . 100 dès leur soixan-
tième anniversaire . La situation financière difficile à laquelle doi-
vent faire face nos régimes de retraite ne permet pas d'abaisser
encore cet âge au profit de catégories particulières, aussi dignes
d'intérêt soient-elles.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

28690 . - 21 mai 1990. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de
la protection sociale à propos du décret n° 85-339 du
15 mars 1985 relatif aux pensions minières . En effet, au terme de
cette disposition qui modifie le décret n° 18-2769 du
27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans
les mines . ies périodes pendant lesquelles les affiliés ont bénéficié
de l'ouverture anticipée du droit à pension de retraite entrent en
compte pour la détermination des droits aux prestations vieillesse
et aux pensions des survivants (article 3) . Ce dernier article ne
s'applique cependant qu 'aux retraites anticipées qui ont pris effet
postérieurement au 30 septembre 1984. En conséquence, il lui
demande si le démet dont Il est question pourrait être rapidement
modifié, afin que tous les mineurs mis en retraite anticipée, et ce,
à quelque date que ce soit, puissent bénéficier, pour mettre fin à
cette situation pour le moins discriminatoire, des effets de cet
article 3.

Réponse. - .11 est exact que le 'décret du 15 mars 1985 a limité
la validation des périodes de préretraite pour l'ouverture du droit
à la pension de retraite dans le régime minier à celles de ces
périodes postérieures au 30 ju i n 1984 (et non au 30 sep-
tembre 1984) . Cette limitation a dû être retenue, compte tenu des
contraintes financières des régimes d'assurance vieillesse en
général et du régime minier en particulier . Le coût prévisionnel et
annuel de cette mesure avait été estimé alors, pour la validation
de toutes les périodes de retraite anticipée, à environ 114 MF.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(calcul des pensions)

28704. - 21 mai 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de ta solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les droits à pension de vieillesse des personnes
qui exercent conjointement une activité artisanale et commerciale.
Il lui expose le cas d'un artisan qui s'est trouvé dans l'obligation
de cesser son métier pour cause de maladie, sans pour autant que
son invalidité, inférieure à 80 p . 100, l'empêche de continuer à
exercer son activité de commerçant . Ayant perçu une pension
d'invalidité desservie par la C .A .P.S .A., l'intéressé a, à l'âge de
soixante ans, sollicité le bénéfice de sa retraite d'artisan pour
inaptitude au travail, ce qui lui fut refusa en raison de la non-
cessation de son activité commerciale par application de l'ar-
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sicle 12 de la loi n e 84.575 du 9 juillet 1984 . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les modalités d'application de ce texte
aux personnes affiliées à la fois au régime d'assurance vieillesse
des professions artisanales et eu régime d ' assurance vieillesse des
professions commerciales, en cas de cessation de l'une ou l ' autre
de ces activités.

Réponse. - En ap plication de l'article 12 de la loi du
9 juillet 1984 le service d ' une pension liquidée au titre des
régimes d ' assurance vieillesse des artisans, industriels et commer-
çants à compter du I « juillet 1984 est subordonné à la cessation
définitive de l'activité professionnelle salariée ou non salariée
exercée au moment de la demande de la liquidation. Le
décret n• 85-216 du 14 février 1985 pris en application de l'ar-
ticle 12 de la loi du 9 juillet 1984 dispose que le service d'une
pension d ' assurance vieillesse est assuré à compter du premier
jour du mois suivant celui au cours duquel l ' assuré a cessé défi-
niiivement son activité professionnelle non salariée ou salariée.
L'assuré désirant bénéficier de sa pension doit donc justifier de
cette cessation par tous moyens appropriés . Toutefois, des ins-
tructions ont été données, par circulaire en date du 9 avril 1985,
aux organismes compétents pour que les artisans, industriels et
commerçants poursuivant l 'exercice d ' une ou plusieurs activités
faiblement rémunérées puissent demander la liquidation de leur
pension sans pour cela devoir justifier de la cessation définitive
de leur activité . Dans ce cas, le revenu professionnel annuel que
l'intéressé retire de son activité doit être inférieur à celui d'un
salarié rémunéré sur la base du salaire minimum de croissance et
employé à tiers temps .

l'année ayant suivi l ' obtention de l eur diplôme . Compte tenu du
fait que des circonstances diverses rie permettent pas toujours
aux intéressées de choisir le lieu d'exercice de leur activité, il lui
demande s'il n'envisage pas de modifier la réglementation en
vigueur, afin de rétablir une égalité de traitement parmi les irais.

-mitres lorsqu'elles feront valoir leur: droits à 1a ietratte.

Réponse. - La validation des années d'études d ' infirmière
accomplies dans les écoles publiques résulte d 'une délibération
du conseil d 'administration de la Caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales prise le 23 janvier 1950 . Cette
mesure qui pouvait se justifier à l ' époque représente en elle-
mème une dérogation au principe général selon lequel les années
d'études accomplies avant le recrutement dans la fonction
publique ne peuvent donner lieu â validation pour la retraite.
C ' est la raison pour laquelle la délibération précitée a été
approuvée sous réserve que les années d'études soient accomplies
dans une école publique et que les intéressés soient titularisés
dans le délai d ' un an à compter de l ' obtention de leur diplôme.
Actuellement, les services validables pour la retraite des fonction-
naires sont limitativement énumérés par l'article L. 5 du code des
pensions civiles et militaires de retraites et par l'article 8 du
décret du 9 septembre 1965 relatif a ,p régime de retraite des fonc-
tionnaires affiliés à la C .N .R .A .C .L . Toute autre dérogation aux
dispositions précitées renforcerait les disparités qui peuvent sub-
sister entre les différents régimes de retraites.

Hôpitaux et clinique (personnel)

Hôpitaux et cliniques (personnel)

28792. - 21 mai 1990 . - Mme Elisiabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation salariale des médecins du tra-
vail des personnels hospitaliers ; les textes concernés (arrêté du
29 juin 1960, décret du 16 août 1985) n'ont jamais prévu l ' éche-
lonnement pour leur carrière . Les médecins hospitaliers sont ainsi
les seuls membres de la fonction publique hospitalière à ne pas
avoir de déroulement de carrière ; si cette situation reste en l ' état,
il est à craindre que le recrutement de médecins compétents et
motivés ne puisse se faire dans des conditions satisfaisantes . Elle
lui demande par conséquent les mesures qu'il compte prendre
pour corriger au plus vite cette situation.

Réponse. - Il est prévu d ' accorder aux médecins du travail de
la fonction publique hospitalière le bénéfice d'un plan de carrière
et d'une grille indiciaire comportant 8 échelons . Leur rémunéta-
tion évoluera régulièrement de l'indice brut 701 à la hors-
échelle A. Une indemnité, égale à 13 p. 100 du traitement brut et
versée à chaque échelon de la grille, complétera cette rémunéra-
tion . Ces mesures représentera un progrès sensible par rapport à
la rémunération actuelle des intéressés, calculée par référence à la
cirrulaiare n a 305/DH/4 du 26 janvier 1979 sur la base de t'in-
dice brut 585.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

28829 . - 21 mai 1990 . - M . Jean-Marc Nesme attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l ' injustice qui existe en matière de revalo-
risation de carrière de certaines infirmières . En effet, une infir-
mière ayant fait ses études dans une école privée et exerçant dans
un établissement hospitalier public ne peut pas faire prévaloir ces
années d'études dans le calcul de sa retraite . Par contre, une
infirmière ayant fait ses études dans une école publique et exer-
çant dans un établissement privé bénéficie de cet avantage . 11 lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour faire dispa-
rahre cette injustice.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

38601 . - 25 juin 1990. M. Serge Charles attire l'attention de
M. I. toiaiatre de la solidarité, de ls vanté et de la protection
usden sur la disparité de régime que subissent, en matière de
validation de retraite, les infirmières ayant effectué leurs études
dans des établissements privés, par rapport à leurs collègues
ayant suivi leur formation dans un établisseement public . Il
apparah en effet que cette validation n'est possible que si les
intéressées ont occupé un poste dans un hôpital public dans

28960 . - 21 mai 1990 . - Mme Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire qui est faite aux
orthophonistes de la fonction hospitalière . En effet, la profession
d ' orthophoniste se trouve aujourd ' hui confrontée à une proposi-
tion de revalorisation qui, en fait, est plutôt dévalorisante - tant
au point de vue de la non-prise en compte de la réalité de la
profession que d'un simple point de vue comptable. Il lui rap-
pelle qu'au début de leur exercice, dans le cadre des hôpitaux,
les orthophonistes bénéficiaient du même statut que les psycha-
Iogues, lesquels sont aujourd'hui assimilés aux personnels de
catégorie A - tout ce.ame les sages-femmes (Bac + 4) - depuis
;es récents travaux de refonte de la fonction publique, avec pour
bornage 7 700 - 13 000 francs en trois grades . II lui précise que les
psychologues ont également vu leur carrière revalorisée de
manière substantielle à cette occasion puisque leur bornage
devient 7 900 - 17 000 francs en un seul grade . Il lui rappelle, en
outre, que les orthophonistes, désormais formés selon ur. cursus
universitaire organisé en 4 ans dans des centres de formation rat-
tachés aux facultés de médecine sont, quant à eux, dans la situe-
fion suivante, en application de décret du l er septembre 1989
catégorie B, bornage en quatre grades commençant tous à
6 680 francs (contre 7 150 francs dans l'ancien régime) et se ter-
minant respectivement à 9 727 francs (contre 9 516 francs dans
l'ancien régime), 10 548, 11 321 francs et 12 024 francs . Rappelant
le rôle prépondérant des orthophonistes dans la phase diagnostic
au sein de tous les hôpitaux où ils interviennent dans le champ
de compétence précis qui est le leur, il lui demande s'il envisage
que les orthophonistes aient un statut digne de leurs fonctions.

Réponse . - Le décret n° 80 . 253 du 3 avril 1980, en vigueur
jusqu'à la publication de l'actuel statut, prévoyait pour les ortho-

i phonistes une carrière sur deux niveaux, dont le premier se ter-
minait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls ortho-

i phinistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait à •
l'indice brut 533 . Le décret n e 89-609 du 1 « septembre 1989, por-
tant statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonc-
tion publique hospitalière institue désormais pour ces personnels
une carrière qui se déroule sur quatre grades. Les deux premiers,
non fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487'
et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible af

30 p . 100 de l'effectif des deux premiers . Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
désormais un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions . La situation de l'encadrement
a été corrélativement améliorée avec la création de deux rades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'Indice
brut 579 et l'indice brut 619. Il y a donc eu indéniablement une
sensible revalorisation de la carrière des orthophonistes hospita-
liers . L'aplication des mesures générales d'amélioration des car-
rières des fonctionnaires prévues dans le protocole d'accord
établi au terme d'une négociation menée avec les organisations
syndicales représentatives des fonctionnaires, sous la présidence
de M. ie ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives permettra, selon l'échéancier prévu dans
ledit protocole, d'offrir aux orthophonistes de nouvelles perspec-
tives de carrière avec la création d'un classement indiciaire inter-
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médiaire qui permetra à un orthophoniste d'atteindre en fin de
p'emier grade l'indice brut 558, un second grade pyramidé à
lJ p. 100 per mettant d ' atteindre l'indice brut 593, et un troisième
grade fonctionnel de surveillant culminant a l'indice brut 638, les
surveillants-chefs étant quant .1 eux classés en catégorie A et
atteignant en fin de carrière l'indice brut 660.

Rapatriés (A .N.1F.O,M. : Alpes-Maritimes)

29074 . - 28 mai 1990. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la fermeture, le 30 juin prochain, de l'an-
tenne des Alpes-Maritimes de l'A .N .1 .F.O.bl . Etant donné que
nombre de dossiers d'indemnisation sont toujours en cours de
règlement, et que les dispositions lépieietives sont incomplètes sur
de nombreux points, Li dispariticn du bureau niçois de
l'A .N .I .F .O .M . apparait comme particulièrement inopportune, et
pourrait laisser croire que le Ciouver .tement envisage de clore de
façon définitive le dossier de l'indemnisation des rapatriés . Elle
lui demande donc d'intervenir p our que l'A .N .I .F.O .M . rapporte
cette décision afin de ne pas , léser, un peu plus encore, nos
concitoyens rapatries ayant choisi de résider sar la Côte d'Azur.

Réponse. - II est exact que la délégation pour les Alpes-
Maritimes de l'Agence nationale pour l'indemnisation des
Français d'outre-mer (A .N .I .F.O .M.) aura fermé ses portes le
30 juin. Cette fermeture ne doit pas, cependant, être perçue
comme une réduction des moyens mis en oeuvre par cet établisse-
ment public au service des rapatriés, mais entre dans le cadre
d'un redéploiement nécessaire de ses tâches et de son organisa-
tion administrative . En effet, le nombre des visites et des
demandes de renseignements enregistrées par l'antenne des
Alpes-Maritimes a chuté, en 1939, de plus de 50 p . 100 par rap-
port à l'année précédente et ce fléchissement s'accentue forte-
ment depuis I : début de l'année 1990 . Cette évolution s'explique
par le simple rôle d'intermédiaire joué par la délégation de Nice
qui est allé en diminuant au fur et à mesure qu'était menée à
bien la mise en ouvre des différents textes dont l'A .N .I .F .O .M . a
la charge . Ainsi, par exemple, au l er juin 1990, près de
330000 décisions avaient été adressées aux bénéficiaires du seul
article l et de la loi du 16 juillet 1987, sur les 400000 personnes
susceptibles d'être concernées par ses dispositions . La décision
qui a été prise ne lésera donc aucunement les intérèts des rapa-
t riés qui pourront continuer à s'adresser au service d'accueil exis-
tant à la préfecture des Alpes-Maritimes.

Démographie (natalité)

29076 . - 28 niai 1990 . - M . Bernard Pons expose à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de id protection
sociale que le dernier bulletin mensuel « Population et sociétés »
de l'Institut national des études démoerepliiques a publié ûne
étude intitulée « Fécondité du moment, fécondité des générations,
comparaisons franco-suédoises » . Cette étude s'est traduite
devant l'opinion publique par une polémique entre le directeur
de l'I .N .E .D. et l'un des directeurs de recherche de cet orga-
nisme . Elle s'est manifestée tout d'abord sur une station de radio
périphérique et s'est poursuivie ensuite dans plusieurs articles de
quotidiens. Les articles en cause donnent une explication excessi-
vement polémique 'concernant l'emploi qui peut être fait de l'in-
dicateur conjoncturel des natalités et de l'indicateur de descen-
dance finale pour interpréter l'évolution de la natalité en France.
Provoquée par un directeur de recherche de l'I .N .F .D. elle ne
peut que jeter le doute sur la validité de l'interprétltion des
données statistiques en matière démographique et sur la fiabilité
de l'institution publique qui en a la charge . Or il est évident que
les noue n irs publics et l'ensemble des organisations familiales
publiques et privées reconnues ont besoin en ce domaine d'infor-
mations parfaitement fiables pour déterminer leurs orientations.
Les organisations familiales déplorent plus particulièrement que
l'I .N .E,D . prenne un risque de se discréditer alors qu'elles doi-
vent avoir toute confiance dans une institution dont les travaux
touchent à un domaine extrêmement important et particulière-
ment sensible de la s_'ciété française . L'I .N .E .D. est soumis à la
double tutelle du ministère .5e la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, et du ministère de la recherche et de la tech-
nologie . Le haut conseil de la population et de la famille chargé
d'éclairer les pouvoirs publics sur les problèmes démographiques
et leurs conséquences à moyen et à long terme, ainsi que sur les
questions relatives à la famille, n'a pu rester indifférent aux pro-
blèmes soulevés par le directeur général et un de ses adjoints de
l'I .N .E .D. II lui demande quelle est sa position sur cette affaire
et souhaiterait savoir s'il a demandé au Président de la Répu-

blique, président du haut conseil de la population et de la
famille, de bien vouloir réunir ledit conseil afin que celui-ci se
prononce sur les effets des déclarations précitées pour permettre
à l'I .N .E .D . d'assurer ses missions d'information dans des condi-
tions de rigueur scientifique qui soient indiscutables, et avec plus
de sérénité.

Démographie (natalité)

31642 . - 16 juillet 1990 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de ta santé et de ie
protection sociale sur la publication et ses conséquences, dans le
dernier bulletin mensuei Population et sociétés de l'Institut
national des études démographiques, d'une étude intitulée
« Fécondité du moment, fécondité des générations » . La prise de
connaissance de cette étude s'est en effet traduite devant l'opi-
nion publique par une polémique entre le directeur de l'I .N .E.D.
et l'un des directeurs de recherche de cet organisme. Celle-ci s'est
tout d'abord manifestée sur une station de radio périphérique et
s'est poursuivie ensuite dans plusieurs articles de quotidiens . Les
articles en cause donnent une explication excessivement polé-
mique concernant l'emploi qui peut être fait de l'indicateur
conjoncturel des natalités et de l'indicateur de descendance finale
pour interpréter l'évolution de la natalité en France . Lancée par
un directeur de elle ne peut que jeter le doute sur la
validité de l'interprétation des données statistiques en matière
démograp :iique et sur la Fiabilité de l'institution publique qui en
a la charge . Or, il est reconnu et admis que les pouvoirs publics.
et l'ensemble des organisations familiales publiques et privées
reconnues ont besoin en ce domaine d'informations parfaitement
fiables pour déterminer leurs orientations . Du reste, les organisa-
tions familiales déplorent plus particulièrement que l'f .N .E.D.
prenne le risque de se discréditer alors qu'elles doivent voie
toute confiance dans une institution dont les travaux touchent un
domaine extrêmement important et particulièrement sensible de
la société française . L'I .N .E.D. est soumis iX une double tutelle :
celle du ministère de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale et celle du ministère de lu recherche et de la technologie.
Par ailleurs, le Haut Conseil de la population et de la famille
chargé d'éclairer :es pouvoirs publics sur les problèmes démogra-
phiques et leurs conséquences â moyen et à long terme, ainsi que
sur les questions relatives à la famille, n'a pu rester indifférent
aux problèmes soulevés par le directeur général et un de ses
adjoints de l'I .N .E .D. Aussi lui demande-t-elle de bien vouloir lui
préciser sa nropre position sur cette affaire et . :e lui faire savoir
s'il a demandé au iésident de la République, en tant que prési-
dent du Haut Conseil de ia population et de la famille, de réunir
le conseil afin que celui-ci se prononce sur les conséquences des
déclarations précités pour permettre à l'I.N .E.D. d'assurer ses
missions d'information dans des conditions de rigueur scienti-
fique qui soient indiscutables et dans la sérénité.

Réponse . - L'I .N .E .D., étabiiseement public à caractère scienti-
fique et technologique, a diffusé régulièrement et commenté dans
l'ensemble de ses publications !es divers indicateurs permettant
de suivre l'évolution de la fécondité en France . II n'existe aucun
indice permettant de synthétiser à lui seul les comportements de
fécondité ou les perspectives d'évolution à court, moyen et long
terme d'une population . Chaque indicateur apporte une informa-
tion spécifique et il ne saurait être question d'effectuer un
« choix » entre les divers indices disponibles . C'est pourquoi
l'I .N .E .D. a été pleinement dans son rôle en publiant dans le
bulletin mensuel Population et Sociétés de l'institut un article inti-
tulé : « Fécondité da moment, fécondité des générations .»
L'étude ainsi publiée montrait que la stabilisation de l'indice
conjoncturel depuis quinze ans et de la descendance finale des
générations depuis dix ans permettent d'espérer que ces deux
indices se rejoindront au niveau de renouvellement des généra-
tions (2,1 enfants par femme) . Cette étude était, par affleure, des-
tinée à expliquer la remontée de la fécondité suédoise et à mon-
trer en quai l'effort consenti par la collectivité française en
faveur des enfants ruait été bénéfique et devait être soutenu si
l'on voulait maintenir un climat d'accueil favorable aux enfants.
Il est fort regrettable que l'information ait pris un tour polémiq ue
là où il fallait rendre com pte de la complexité des phénomènes,
ce que le rodais à différents indices aurait dit permettre de
mieux approcher . Les ► ministères de tutelle de l'institut, ministère
de la recherche et de la technologie et ministère de la solidarité,
ont fait en sorte que le travail puisse reprendre avec sérénité au
sein de l'institut . Ils l'ont fait en participant activement aux ins-
tances prévues dans les textes définissant les règles de fonction-
nement de l'I .N .E .D, (conseil scientifique et conseil d'administra-
tion) et en confiant à trois experte de réputation internationale la
mission de fournir les éléments permettant de répondre a .x ques-
tions suivantes : l e à partir de l'évolution récente de l'indice syn-
thétique de fécondité et de la descendance finale des générations,
quelle prévision d'évolution de la fécondité peut-on établir à
court terme 7 2 . en vue de ces prévisions, quelle importance rela-
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five peut-on accorder à ces deux indices ? Par ailleurs, lors de la
dernière réunion plénière du haut conseil de la population et de
la famille, le 21 mai dernier, l'exposé sur la situation démogra-
phique présenté au Président de la République a montré combien
la question était complexe et devait être approfondie par les
voies normales de la production scientifique.

Professions sociales (aides à domicile)

29093. - 28 mai 1990. - M . Emmanuel Aubert demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il ne considère pas comme nécessaire de modifier les
conditicns d'aide à domicile par des travailleuses familiales chez
les familles à naissances multiples . En effet, cette aide est à la
fois insuffisante au niveau des prises en charge, elle entraine une
participation familiale trop élevée et comporte un coefficient
familial qui exclut de l'aide à domicile certaines familles à nais-
sances multiples . Il est souhaitable qu'une décision de principe
soit prise au niveau de l'Etat afin que toutes les familles à nais-
sances multiples de France bénéficient en France d'une aide à
domicile équivalente, suffisante et de qualité . Il lui demande de
bien vouloir faire étudier les solutions d'équité qui semblent s'irtj-
poser.

Réponse . - L'honorable parlementaire demande qu'un système
de financement de l'aide à domicile soit institué au niveau

. national en cas de naissances multiples. Depuis la décentralisa-
tion, la responsabilité du financement et de la gestion de l'aide à
domicile incombe, d'une part, aux départements dans le cadre de
l'aide sociale à l'enfance et de la protection maternelle et infan-
tile et, d'autre part, aux organismes de sécurité sociale : caisse
nationale des allocations familiales et caisse nationale d'assu-
rance maladie, essentiellement . Les caisses d'allocations fami-
liales ont pris un certain nombre de mesures exceptionnelles pour
aider let familles en cas de naissances multiples et notamment,
dans le champ de l'aide à domicile, des exonérations de partici-
pations financières, des mises à disposition prolongées de travail-
leuses familiales. II est apparu, en effet, que les situations des
familles concernées par les naissances multiples, fort diverses de
par le nombre d'enfants au foyer, le rapprochement des nais-
sances, le niveau économique ou l'entourage familial, devaient
étre examinées au cas par cas, afin de trouver des solutions
adaptées .

Professions médicales (sages-femmes)

29191 . - 28 mai 19)0. - Mme Marie-France Lecuir se réjouit
de la décision prise par M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale de classer les sages-femmes en
catégorie A et lui demande de bien vouloir lui préciser si une
revalorisation des pensions des sages-femmes retraitées est envi-
sagée et sous quel calendrier.

Réponse. - Les sages-femmes admises à la retraite avant l'en-
trée en vigueur du nouveau décret statutaire qui fera prochaine-
ment l'objet d'une publication au Journal officiel bénéficieront,
selon les principes habituellement en vigueur, d'une révision'de
leur pension par référence aux nouveaux indices de traitement
applicables aux personnels en activité.

Assurance maladie, maternité : prestations
(politique et réglementation)

29217. - 4 juin 1990. - M. Léonce i)eprez appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la iaaté et de la protec-
tion sociale sur une enquête annuelle du centre de recherche,
d'étude et de documentation en économie et santé (C .R.F. .D .E.S .)
qui, en raison du désengagement de la sécurité sociale, constate
qu'en 1988 79,2 p. 100 de la population étudiée dans l'enquête
souscrivait à un ou plusieurs régimes d'assurance complémentaire
maladie, alors qu en 1960 ce pourcentage n'était que de
30 p. 100 . Cette situation est préoccupante compte tenu que les
chômeurs et les ouvriers non qualifiés restent, à cet égard, les
moins protégés (60,6 p . 100). 11 lui demande donc la suite qu'il
envisage de réserver à cette étude.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
observe que le développement de l'assurance complémentaire
maladie facultati ve permet une amélioration de la couverture
sociale .des Français . il rappelle que la loi n• 89-1009 du
31 décembre 1989, élaborée en concertation avec les profes-
sionnels concernés, établit des règles communes aux différents

acteurs de la protection sociale complémentaire : elle vise,
notamment, à ce qu'un salarié couvert par un contrat collectif
voit ses droits maintenus, selon certaines modalités, lorsqu'il
quitte son emploi. Le Gouvernement a plusieurs fois rappelé son
attachement à une protection sociale de haut niveau et a appelé
les organismes concernés à s'associer à sa démarche.

Rapatriés (indemnisation)

29496. - 4 juin 1990 . - Mme Yann Plat attire l'attention de
M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes d'indemnisation et de retraites que ren-
contrent les rapatriés dans le cadre de l'application de la loi San-
tini . Elle est très préoccupée par les nombreux cas qui lui sont
soumis par les intéressés relatifs à des refus d'indemnisation et
des absences de réponse notamment . En conséquence, elle lui
demande de lui indiquer la situation exacte du dossier d'indem-
nisation et de retraites des rapatriés.

Réponse. - L'application de la loi n e 87 . 549 du 16 juillet 1987
relative au règlement de l'indemnisation des rapatriés a permis
depuis son adoption de procéder au règlement des indemnités
dues aux personnes àgées de plus de quatre-vingt-neuf ans au
1 « janvier 1988, de la première échéance, à concurrence de
100 000 francs, des certificats détenus par les personnes âgées
d'au moins quatre-vingts ans au far janvier 1989 et, dès sep-
tembre prochain, de la seconde échéance, à concurrence de
200 000 francs . Par ailleurs, l'intégralité de l'allocation forfaitaire
de 60 000 francs en faveur des harkis a été versée . L'évocation
faite par l'honorable parlementaire d'éventuels refus d'indemnisa-
tion laisse penser, en l'absence d'éléments plus précis, qu'il s'agit
de cas qui n'entrent pas dans le champ d'application du texte.
Quant aux absences de réponse, elles sent sans doute liées aux
délais d'instruction que nécessitent certains dossiers, notamment
en cas d'indivision pour des successions, l'Agence nationale pour
l'indemnisation des Français d'outre-mer n'étant pas instantané-
ment en possession des actes nécessaires à la liquidation des dos-
siers . S'agissant des retraites, le bilan qui peut être fait de l'appli-
cation de la loi du 4 décembre 1985 relative à l'amélioration des
retraites est d'ores et déjà particulièrement édifiant . En effet, au
18 juin 1990, 45 591 demandes d'aide de l'Etat avaient été noti-
fiées pour un montant de quelque 2,335 milliards de' francs . Le
taux moyen d'aide de l'Etat s'établit à 86,53 p. 100, pour un
montant moyen de 51 234 francs . L'importance des chiffres
évoqués traduit bien l'intérêt que revêt pour les rapatriés un tel
dispositif dont le législateur voit ainsi confirmée l'opportunité de
son adoption .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29627 . - 4 juin 1990. - M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre de ln solidarité, de ln santé et de la protection
sociale sur la situation qui est faite à la profession de psycho-
logues . A l'heure notamment où le Conseil supérieur de la fonc-
tion hospitalière doit examiner des projets de décrets portant
statut particulier de la fonction publique hospitalière, il faut que
soit enfin pris en compte le niveau de formation exigé pour
l'exercice de cette profession dont la spécificité doit être
reconnue . Du point de vue de cette double exigence, les textes en
préparation ne feraient qu'aggraver les dispositions déjà
contenues dans les décrets n e 89-624 du 18 septembre 1989 et
n° 90-259 du 22 mars 1990 dont la profession d'ailleurs, demande
l'abrogation . Les mesures prévues dans le cadre du projet portant
statut particulier des psychologues de la fonction publique hospi-
talière sent inacceptables pour les psychologues . Face à ces
projets néfastes pour la profession il faut qu'un statut soit rapide-
ment élaboré sans référence à un quelconque autre corps de la
fonction publique en concertation avec les représentants des
organisations syndicales et professionnelles, En conséquence, il
lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour engager
au plus vite ces négociations sur la base des exigences et revendi-
cations formulées par les professionnels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29852 . - 11 juin 1990 . - M . Georges Marchas attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de ia santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude manifestée par les psycho-
logues à l'approche de l'examen par le Conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière de leur statut. Leurs préoccupa-
tions portent, d'une part, sur la protection de leur titre profes-
sionnel reconnaissant une formation universitaire de haut niveau
(bac + 5) et . d'autre part, sur les rémunérations . Les psycho-
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logues expriment leur volonté d'indépendance professionnelle
ainsi que la nécessité d'obtenir du temps utile à la recherche et à
la formation. Ils revendiquent la création d'un corps de grade
unique non contingenté . Concernant les salaires, ils demandent
une reconstitution de carrière et une bonification d'ancienneté
pour les 30 p . 100 de psychologues maintenus vacataires parfois
depuis vingt ans . Ils estiment enfin que la grille indiciaire, qui a
reculé de 35 points ces vingt derniétes années, doit ëtre fortement
revalorisée. En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
réponses qu'il entend apporter à ces revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29988 . - 11 juin 1990 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la suinté et de la protec-
tion sociale sur le statut des psychologues, Les membres de cette
profession désirent obtenir une revalorisation substanctielle de
leur grille indiciaire qui a régressé de trente-cinq points en
vingt ans . De plus ils souhaitent obtenir une véritable indépen-
dance professionnelle ainsi que la création d'un corps scienti-
fique et technique à vocation clinique . Aussi, il lui demande de
lut indiquer s'il entend répondre à cette attente.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30427 . - l8 juin 1990. - M. 5douard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
ls protection sociale sur la situation profondément injuste qui
est faite aux psychologues et sur les menaces qui pèsent actuelle-
ment sur le statut de cette profession . Il lui rappelle que les psy-
chologues ont dû attendre cinq ans la parution des décrets d'ap-
plication de la loi protégeant le titre professionnel et
reconnaissant une formation universitaire de haut niveau
(bac - 5) au moment mème où la création d'un diplôme de psy-
chologue scolaire de niveau non équivalent facilitait la voie à des
u formations maison » et à des psychologues sous-qualifiés . Les
psychologues constatent que le protocole « Durafour » crée une
disposition exclusive pour leur profession

	

parité
bac + 5 bac + 3, les assimilant aux professeurs certifiés. Ils
constatent en outre que la grille indiciaire des psychologues a
régressé de 35 points entre 1970 et 1990 alors que beaucoup
d'autres professions voyaient leurs salaires augmenter . Ils consta-
tent enfin que, contrairement à leurs demandes, il est prévu la
création d'un second grade avec un contingentement de 15 p . 100
sur un corps à petit effectif. ll lui demande de respecter la néces-
saire indépendance professionnelle exigée par la nature de leurs
fonctions, la légitimité d'un tiers de temps de recherche-
formation dans leurs obligations de service, la création d'un
corps à grade unique non contingenté, tenant compte de la
constitution particulière de ce corps, une reconstitution de car-
rière et une bonification d'ancienneté décente pour les 30 p . 100
des psychologues maintenus vacataires depuis parfois vingt ans.
Il demande en outre le rattrapage salarial par rapport aux autres
personnels hospitaliers et une grille indiciaire revalorisée en rap-
port non seulement avec leur formation initiale (bac + 5), mais
aussi avec leurs formations complémentaires personnelles longues
et coûteuses . Il signale que cette profession a été incontestable-
ment oubliée, parfois maltraitée et il lui demande les mesures
qu il compte prendre qui tiennent compte des revendications par-
faitement justifiées de cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30563 . - 25 juin 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessaire revalorisation de la grille
indiciaire de la fonction publique hospitalière pour prendre en
considération la qualification réelle des psychologues . Il lui
demande s'il compte prendre des mesures, prochainement, en
leur faveur.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30564. - 25 juin 1990 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le vif mécontentement des psychologues de la fonc-
tion hospitalière face au projet de statut initial tel qu ' il est
actuellement examiné par le Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière . Ce projet ne semble pas aux attentes de la
profession qui aspirait à une indépendance professionnelle, à
l'insertion d ' un tiers de temps de recherche-formation dans leur

obligation de service, à la création d'un corps à grade unique
non contingenté, à la reconstitution de carrière et à une bonifica-
tion d'ancienneté décente pour les 30 p. 100 des psychologues
maintenus vacataires, au rattrapage salarial par rapport aux per-
sonnets hospitaliers et à une grille indiciaire relavorisée en rap-
port avec leur formation initiale (bac — 5), mais aussi avec leur
formation complémentaire personnelle . Aussi, il lui demande de
lui indiquer s'il entend répondre favorablement à leur attente.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30764 . - 25 juin 1990 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarite, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des psychologues . Les membres
de cette profession désirent obtenir une revalorisation substan-
cielle de leur grille indiciaire qui a régressé de trente-cinq points
en vingt ans et souhaitent que soit mise en place une véritable
indépendance professionnelle avec création d'un corps scienti-
fique et technique à vocation clinique . Elle lui demande, en
conséquence, quelles mesures il envisage de prendre pour
répondre à leurs préoccupations.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30915 . - 2 juillet 1990. - M . Pierre Lequiller attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des psychologues . Le projet de statut
de cette profession étant actuellement à l'étude devant le Conseil
supérieur de la fonction publique, il lui rappelle l'hostilité d'une
grande partie de la profession à ce projet . Les conditions d'exer-
cice de la profession de psychologue sont fondamentales pour
assurer le mieux possible cette mission de service public . Aussi
lui rappelle-t-il les souhaits de la profession : la nécessaire indé-
pendance professionnelle exigée par la nature de leurs fonctions
et leur permettant d'exercer pleinement leurs responsabilités vis-
à-vis des patients et du public ; la légitimité d'un tiers de temps
de Recherche-Formation dans leurs obligations de service . la
création d'un corps à grade unique non contingenté, étant donné
la constitution particulière de ce corps ; une reconstitution de
carrières et une bonification d'ancienneté décente pour les
30 p . 100 de psychologues maintenus vacataires parfois depuis
vingt ans ; un rattrapage salarial par rapport aux autres per-
sonnels hospitaliers et une grille indiciaire revalorisée . Il lui
demande donc, sur la base des éléments mentionnés ci-dessus,

r
elies mesures il envisage de prendre pour revaloriser le statut

de cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30916 . - 2 juillet 1990. - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarités de la santé et de la
protection sociale sur le statut des psychologues . Les membres
de cette profession désirent obtenir une revalorisation substan-
tielle de leur grille indiciaire qui a regressé de trente-cinq points
en vingt ans et souhaitent que soit mise en place une véritable
indépendance professionnelle avec création d'un corps scienti-
fique et technique à vocation clinique . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre pour répondre à
leurs préoccupations.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

31097. - 2 juillet 1990 . - M . Patrick Devedjian appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications statutaires des psycho-
logues de la fonction publique hospitalière . Les membres de cette
profession souhaiteraient obtenir une revalorisation substantielle
de leur grille indiciaire qui a régressé de 35 points en vingt ans.
Par ailleurs, ils aimeraient obtenir une véritable indépendance
professionnelle ainsi que la création d'un corps scientifique et
technique à vocation clinique . Il lui demande donc s'il envisage
de procéder à une revalorisation des carrières et des fonctions de
ces personnels .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

31098 . - 2 juillet 1990 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des psychologues en milieu
hospitalier . Une réforme du statut de ce corps serait en gestation,
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qui ne laisse pas d'inquiéter les professionnels concernés . Alors
que des troubles d'ordre psychologique apparaissent de plus en
Plus souvent chez les malades hospitalisés, les psychologues souf-
frent d'un retard dans l'évolution de leur salaire, ainsi que d'un
manque de souplesse dans leurs obligations de service, non sans
conséquence sur la qualité de leurs prestations . Il lui demande
s ' il ne serait pas possible de prendre en considération un besoin
d'indépendance professionnelle nécessaire, couplée avec la lati-
tude de se livrer à un temps de recherche et de formation . Il lui
demande aussi s ' il ne serait pas possible de réévaluer le niveau
salarial de ces prestations pour consacrer leur importance dans le
domaine de la santé.

Réponse. - Le projet de statut des psychologues hospitaliers
présenté au conseil supérieur de la fonction publique hospitalière
le 11 juin 1990 améliore sensiblement les perspectives de carrière
des intéressés, puisqu'il institue un corps à deux grades : la classe
normale, dont l'échelon terminal est doté de l'indice brut 801 (à
comparer avec l'indice brut 750 qui constitue l'actuelle fin de
carrière) et la classe supérieure, accessible dans la limite de
15 p . 100 des effectifs, qui conduit en fin de carrière à l'indice
brut 901 . Par ailleurs, des conditions favorables de reclassement
dans la grille nouvelle ont été prévues au profit des psychologues
actuellement en fonctions . Enfin des possibilités d'intégration
sont offertes aux non-titulaires à l'occasion de la constitution ini-
tiale du corps . L'ensemble de ces mesures apporte aux psycho-
logues hospitaliers une nette amélioration de leur situation.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

2%29. - 4 juin 1990 . - M . Christian Spiller appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sue la nécessité d'harmoniser le système de
couverture sociale de l'ensemble des catégories d'assistantes
maternelles, quel que soit leur employeur (crèches familiales,
municipales ou privées, parents employeurs, départements pour
l'aide sociale à l'enfance. . .) . Il lui demande en particulier s'il
n'envisage pas d'uniformiser les modalités d'assurance sociale des
personnels concernés en proposant à l'appréciation du Parlement
l'extension des dispositions contenues dans le projet de loi su : la
garde des jeunes enfants à toutes les catégories d'assistantes
maternelles.

Réponse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière à l'amélioration du statut des assistantes maternelles . En
matière de couverture de sécurité sociale, cette amélioration passe
par une réflexion sur le mécanisme de cotisations de sécurité
sociale actuellement applicable . Celui-ci ne saurait en effet être
jugé satisfaisant : en raison de l'assiette forfaitaire de leurs coti-
sations de sécurité sociale, les assistantes maternelles qui gardent
moins de trois enfants ne sont pas en mesure de valider, chaque
année, les quatre trimestres de retraite nécessaires pour ouvrir
droit, au terme de 37,5 années d'activité, à une retraite à taux
plein. Aussi ne peuvent-elles bénéficier que d'une pension
réduite . L'étroitesse de la base de cotisations minore également le
montant des indemnités journalières que perçoivent les assis-
tantes maternelles lorsqu'elles sont en congé maladie . Ce faible
niveau des prestations en espèces est donc la contrepartie immé-
diate des charges sociales limitées pesant sur la profession . Sou-
haitable, l'évolution de ce mécanisme doit permettre une amélio-
ration globale du statut des assistantes maternelles . C'est à quoi
s'attache actuellement le Gouvernement.

Professions médicales (spécialités médicales)

29738. - 11 juin 1990. - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'augmentation actuelle et il venir du nombre de
personnes âgées . L'allongement de l'espérance de vie, qui
constitue un progrès indéniable, doit nous conduire à encourager
la gérontologie comme discipline médicale . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre pour reconnaître
et valoriser cette activité en tant que spécialité 7

Réponse. - Le vieillissement croissant de la population fran-
çaise constitue un problème dont la dimension n'échappe pas au
Gouvernement . En ce qui concerne les études médicales, des
mesures ont été prises par la ctéation d'un diplôme d'études spé-
cialisées complémentaires (D .E .S.C .) de gériatrie adapté aux
besoins des médecins spécialistes et d'une capacité de géronto-
logie destinée à la fois aux généralistes (pour la capacité) ou spé-
cialistes qui souhaitent accrottre leur formation en ce domaine. Il
n'a pas paru souhaitable de créer une spécialité unique en géria-
trie puisque les personnes âgées présentent des pathologies coin-

muncs à l'ensemble de la population, par exemple en oto-rhino-
laryngologie, gastro-entérologie ou encore en chirurgie vasculaire.
C 'est donc aux médecins spécialisés dans chacun de ces
domaines de prendre en charge le traitement des patients. Par
ailleurs, la capacité permet une approche globale du patient cor-
respondant mieux à la p ratique des généralistes mais également
de certains spécialistes . Les formations en deux ans, tels la capa-
cité et le D.E .S .C . permettent à chacun de ces médecins de se
perfectionner dans une approche et un suivi médical plus spéci-
fique des personnes àgées.

Femmes (mères de famille)

29784. - 11 juin 1990 . - A l'occasion du dernier recensement,
les mères de famille ont pu constater qu'elles ne se reconnais-
saient dans aucune rubrique, ni « femme au foyer » ou « autre
inactif » ni dans « vous travaillez », ce qui sous-entend un travail
rémunéré . Les mères de famille ont cependant conscience de
remplir une tâche indispensable et essentielle à la nation, en éle-
vant leurs enfants qui seront la France de demain. Elles deman-
dent donc une reconnaissance sociale ouvrant droit à une
retraite . M. Jean-Marie Demap ge demande à M . le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale s'il ne
lui apparais pas opportun de tiennes aux mères de famille un
véritable « statut » pouvant, suivant des modalités à définir et
s'inspirant par exemple de la législation de la R .F .A., ouvrir droit
à une retraite.

Réponse. - Un statut, légal ou reglementaire, de la mère de
famille, n'existe pas à l'heure actuelle : en effet, le code de la
famille définit les principes de la protection de la famille et les
missions des services de l'aide sociale à l'enfance et le code civil
détermine les conditions dans lesquelles s'exerce l'autorité paren-
tale . Cependant, un certain nombre de droits sociaux sont
ouverts aux mères de famille lorsque celles-ci n'exercent pas
d'activité professionnelle afin d'élever leurs enfants . II en est
ainsi dans le domaine de la protection sociale et dans le domaine
de l'emploi . Le code de la sécurité sociale (art . R . 741-18) prévoit
que les cotisations afférentes à l'assurance maladie et maternité
peuvent être prises en charge, dans certaines conditions, par le
régime des prestations familiales dont relève l'assurée . De même,
il existe différents avantages de vieillesse qui prennent en compte
la situation des mères de famille, et qui permettent soit de leur
constituer une retraite, soit d'obtenir des majorations de droits.
Dans certaines situations, précisées par l'article L .381-1 du code
de la sécurité sociale, l'affiliation à l'assurance vieillesse est gra-
tuite et les mères de famille peuvent bénéficier de l'allocation
aux mères de famille définie par l'article L. 813-1 du code de la
sécurité sociale . Les majorations pour enfant à charge s'appli-
quent à la fois à la durée d'assurance vieillesse et au taux de la
pension, qu'il s'agisse d'assurance volontaire ou obligatoire . Dans
le domaine de l'emploi, des droits particuliers sont accordés aux
mères de famille, notamment des priorités d'accès aux stages de
la formation professionnelle ou des rémunérations supérieures de
ces stages .

Santé publique (SIDA)

29787. - 11 juin 1990 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'appareil de soins et la prise en charge
des personnes touchées par le sida . Constatant la réduction pro-
gressive des budgets de centres toxicomanes, elle demande quels
sont ses projets dans la lutte contre le sida et notamment sur
certains points précis tels que le budget, la capacité d'accueil des
structures, la prévention, la prise en charge des malades
dépourvus de couverture sociale, la lutte contre la ségrégation
des séropositifs et la pénalisation de la toxicomanie.

Réponse. - La consolidation de l'appareil de soins en direction
des toxicomanes est la priorité du ministre. Il convient de souli-
gner ta qualité du travail de ce secteur qui, de plus, a su faire
face à l'apparition de l'infection par le V .I .H . et du sida. Le res-
pect des droits individuels des personnes infectées par le V .I .H.
représente un principe de base . Ainsi, la création de structures
spécifiques pour malades du sida qui encourent le risque de se
transformer en « sidatorium », ne sera pas encouragée . Par
contre, les structures sanitaires et sociales existantes, qui répon-
dront aux besoins multiples de ce public trouveront un soutien.
Dans cet esprit, dès 1991, dans le cadre du plan gouvernemental
de lutte contre la drogue présenté par la délégation générale à la
lutte contre la drogue et la toxicomanie, une extension de
200 places d'hébergement du dispositif de lutte contre le toxico-
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manie sera assurée par le ministère des affaires sociales et de la
solidarité. Cette première étape devra permettre un doublement
des capacités d'hébergement pour toxicomanes dans les trois ans.
Ce dispositif répondra à la demande des toxicomanes quel que
soit leur état de santé . De plus, la loi relative à la protection des
personnes contre les discriminations récemment adoptée . contri-
buera à garantir tes droits des personnes infectées par le V .I .H.
concernant le logement, l'emploi et de façon générale tout ce qui
eut concerner les actes de la vie quotidienne . Par ailleurs,

['agence française de lutte contre le sida a largement fait
connaître son appel d'offres auprès, notamment, des associations
spécialisées en toxicomanie . Les projets retenus concenant les
toxicomanes permettront aux professionnels de faire passer un
message préventif susceptible d'induire des changements de com-
portement . En ce qui concerne les aspects de protection sociale,
les personnes infectées présentant des signes cliniques d'un sida
avéré ainsi que les femmes enceintes et les enfants de moins d'un
an infectés par le V.I .H . sont exonérées du ticket modérateur.
Cette exonération vient d'être étendue pour les personnes asymp-
tomatiques présentant un taux de lymphocytes T4 inférieur à 350
et pour celles recevant des traitements coûteux . La pénalisation
de l'usage de stupéfiants prévue dans le cadre de la loi du
31 décembre 1970 relatives aux mesures sanitaires de lutte contre
la toxicomanie et la répression du trafic et de l'usage illicite des
substances vénéneuses ne sera pas remise en cause prochaine-
ment . En effet, la législation concernant l'usage de stupéfiants
doit être globalement revue dans le cadre de l'harmonisation des
législations des pays européens.

D.O.M.-T.O .M. (Guadeloupe : retraites)

29859 . - I I juin 1990 . - M . Ernest Moutoussamy attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le contentieux existant entre Ics médecins
guadeloupéens et la caisse autonome de retraite des médecins
français (C .A.R .M .F .) relatif au recouvrement des cotisations. Un
avant-projet de décret serait semble-t-il à l'étude à ce sujet . II lui
demande de l'informer de la situation actuelle et de ce qu'il peut
faire pour résoudre ce problème.

Réponse. - La question des arriérés de cotisations dont restent
redevables l'ensemble des personnes relevant dans les départe-
ments d'outre-mer, de l'organisation autonome d'assurance vieil-
lesse des professions libérales et notamment de la caisse auto-
nome de retraite des médecins français (C .A .R .M .F.), est toujours
en cours d'etude dans les différents ministères concernés.

Enseignement supérieur (médecine universitaire)

29915. - 11 juin 1990 . - NI . Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
rotection sociale sur le problème du non-remboursement, partes caisses primaires d'assurance maladie, des visites médicales

préventives auxquelles sont tenus de se soumettre les étudiants
présentant un dossier d'examen . En effet, le caractère obligatoire
de cette formalité, non seulement sur le fond mais aussi quant à
ses modalités, puisqu'elle doit se dérouler dans le strict cadre de
la médecine universitaire, ne peut se concevoir que dans le cadre
d'une politique générale de la prévention médicale, où les
citoyens ne sont pas considérés comme des usagers mais comme
des assurés ; il ne peut donc se concevoir sur la base d'une tarifi-
cation différentielle et discriminatoire telle que pratiquée actuel-
lement (110 francs pour les étudiants des établissements universi-
taires, 15 francs pour ceux des écoles), mais sur celle d'un coût
identique pour tous et pris en charge dans te cadre des dépenses
nationales de santé . On ne saurait tout à la fois reconnaltre à la
médecine préventive universitaire un caractère obligatoire, donc
d'intérêt général, et en refuser le remboursement au motif que
seuls les états pathologiques font l'objet d'une prise en charge
sociale . Par ailleurs, tandis que tous les assurés sociaux âgés de
moins de soixante ans peuvent, en application de l'ar-
ticle L . 321 .3 du code de la sécurité sociale, bénéficier tous les
cinq ans, d'un examen de santé gratuit, il -pparait surprenant
que les classes d'âge correspondant aux années d'études, et qui
sont l'espoir et la richesse d'une nation, soient délibérément
exclues du droit à la gratuité de la protection sanitaire et sociale.
Pour ces raisons il lui demande de faire procéder d'urgence à
une évaluation financière des examens de santé effectués dans le
cadre de la médecine universitaire et, sauf à remettre en cause
leur caractère obligatoire, d'étudier le principe d'un engagement
supplémentaire de l'assurance maladie dans ce domaine.

Réponse . - Conformément aux dispositions des articles L. 111 .1
et L .321-1 du code de In sécurité sociale, seuls les actes médi-
caux destinés au diagnostic et au traitement d'un état patholo-

gique peuvent faire l ' objet d 'une prise en charge au titre de l'as-
surance maladie. Les frais de médecine universitaire acquittés par
les étudiants, destinés à couvrir l'examen médical associé au dos-
sier d'inscription ou des actions de médecine préventive, ne peu-
vent faire l'objet d'une prise en charge au titre du risque maladie.
Parallèlement, les étudiants qui bénéficient d'un régime particu-
lier rattaché à la branche maladie du régime général de sécurité
sociale peuvent bénéficier des actions de prévention, d'éducation
et d'information sanitaires développées par ce dernier au titre du
nouveau fonds national créé par la loi du 5 janvier 1988 et le
décret du 18 mai 1989.

Enseignement supérieur : personnel (personnel de direction)

30081 . - 18 juin 1990 . - M. Jean-Yves Chamard rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de In santé et de la protection
sociale que l'article 17 du décret n° 89-756 du 18 octobre 1909
portant statut particulier des directeurs des écoles paramédicales
dispose : « les services accomplis dans les emplois de directeur
des écoles et des centres préparant aux professions paramédicales
ou dans ceux de directeur des écoles de cadres sont réputés avoir
été accomplis dans le corps des directeurs d'écoles paramédi-
cales » . II lui demande de bien vouloir lui préciser si cette dispo-
sition permet de nommer à titre définitif un moniteur dans le
grade de directeur d'école, étant entendu que ce moniteur avait
déjà occupé cette fonction à titre provisoire durant l'indisponibi-
lité du titulaire du poste.

Réponse . - La disposition citée par l'honorable parlementaire
ne peut en aucun cas permettre à un moniteur exerçant à titre
provisoire les fonctions de directeur d'être nommé à titre définitif
dans le corps des directeurs d'écoles paramédicales . Elle vise
simplement à assimiler les services accomplis dans l'ancien
emploi de directeur, sous l'empire du livre IX, à ceux accomplis
dans le corps des directeurs créé en application du titre IV du
statut général de la fonction publique.

Jeunes (politique et réglementation)

30299. - 18 juin 1990 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarite, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des jeunes âgés de moins de
vingt-cinq ans qui n'ont encore jamais travaillé et qui ne sont pas
compris dans le champ d'application de la protection sociale.
N'ayant droit à aucune prestation, et notamment en cas de
maladie, leur situation est souvent dramatique et ils ne peuvent
faire face financièrement au coût des soins . N'ayant pas obtenu
le nombre suffisant de trimestres de référence, ils ne peuvent pré-
tendre à des indemnités journalières versées par les C .P.A.M . ni
aux allocations logement ouvertes dans les mêmes conditions, ni
au minimum social que versent certaines mairies s'ils ne résident
pas depuis suffisamment longtemps dans la commune, ni au
R.NI .I. car ils ont moins de vingt-cinq ans, ni au Assedic puis-
qu'ils sont malades et non demandeurs d'emploi, ni à l'allocation
mensuelle d'aide médicale . Elle lui demande, en conséquence,
quelles mesures d'urgence il entend prendre pour ces jeunes
exclus, autres que l'attribution d'une aide du fonds pauvreté-
précarité.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention du
ministre des affaires sociales et de la solidarité sur la situation
des jeunes âgés de moins de vingt-cinq ans dont il observe, à
juste titre, qu'ils peuvent en certains cas se trouver extrêmement
démunis et exclus de la protection sociale, des prestations et allo-
cations en raison de leur situation de chômage ou d'inaptitude
au travail . C'est la raison pour laquelle, a été mis en place par
décret n° 90-622 du 26 juillet 1990 et par ciruclaire ne 90-9 du
20 août 1990 des fonds locaux d'aide aux jeunes ayant pour
objet d'apporter une aide financière temporaire à des jeunes
éprouvant de graves difficultés d'insertion . Cette aide peut ente
accordée pour une durée de trois mois, dès lors qu'un projet
d'insertion réel est envisagé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30413. - 18 juin 1990. - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la non-prise en compte des diplômes profes-
sionnels par les nouveaux statuts des secrétaires médicales. Il
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demande que les diplômes professionnels tels que le bac F 8 et le
diplôme de la Croix-Rouge soient, comme il serait souhaitable,
reconnus.

Réponse . - L'accès au corps des secrétaires médicaux,
désormais classés en catégorie B, se fera à la suite d'un concours
sue épreuves ouvert, comme il est de règle pour cette catégorie,
aux titulaires d'un baccalauréat . Compte tenu de la nature des
épreuves, on peut légitimement penser que les titulaires de
diplômes orientés vers l'exercice de fonctions de secrétariat
médical (baccalauréat F 8, diplôme Croix-Rouge) connaîtront des
taux de succès particulièrement élevés. Pour autant, rien ne jus-
tifie l'exclusion a priori des candidatsds titulaires d'un baccalau-
réat à vocation générale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30414. - 18 juin 1990. - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la maté et de la protec-
tion sociale sur le problème que va poser la mise en place des
nouveaux statuts des secrétaires médicales. Dès la parution des
statuts, les nouvelles secrétaires seront embauchées sur des grilles
indiciaires de catégorie B, a'ors que 25 p . 100 de celles qui sont
actuellement en fonction n'y accéderont qu'en 1994. Pour éviter
cette anomalie, il lui demande que l'ensemble des secrétaires
médicales soient reclassées d'ici à août 1991.

Hôpitaux et cliniques (personnels)

30759 . - 25 juin 1990 . - Mine Élisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les nouveaux statuts des secrétaires médi-
cales . Le protocole d'accord sur la rénovation des statuts de la
fonction publique a globalement revalorisé cette profession . Tou-
tefois, l'échéancier des mesures entraîne quelques difficultés tech-
niques . Ainsi 75 p. 100 des secrétaires médicales accéderont à la
catégorie B dès 1990, alors que les 25 p. 100 restants ne le seront
qu'en 1994, certaines ayant alors plus de dix ans de carrière. Par
ailleurs, ces nouveaux statuts ne reconnaissent pas les diplômes
professionnels . Elle souhaite connaître son opinion et ses inten-
tions à ce sujet .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30760. - 25 juin 1990. - M. Jean-Pierre Delalande rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de 1a protection
sociale qu'au protocole d'accord sur la rénovation des statuts de
la fonction publique est annexé un échéancier de mesures qui
prévoit, par exemple, que 75 p 100 des secrétaires médicales
accéderont à la catégorie B dès 1990 et 1991, alors que les
25 p. 100 restants ne le feront qu'en 1994 . Il lui fait observer que
ce calendrier pose un certain nombre de problèmes techniques
quant à son application . Ainsi, en effet, dès la parution des nou-
veaux statuts, les secrétaires médicales seront directement embau-
chées sur les grilles indiciaires de catégorie B, alors que 25 p. 100
de celles qui sont actuellement en fonctions n'accéderont à cette
catégorie qu'en 1994 . Nombre d'entre elles auront pourtant plus
de dix ans de carrière. Cette situation risque de provoquer des
conflits dans les établissements et il apparaîtrait plus judicieux
que l'ensemble des secrétaires médicales soient reclassées d'ici à
août 1991 . L'effort qu'entraînerait une telle décision ne concerne
qu'environ 3 500 agents. Par ailleurs, les nouveaux statuts ne
reconnaissent pas les diplômes professionnels (bac F 8, diplôme
Croix-Rouge) reconnaissance à laquelle les secrétaires médicales
sont pourtant très fortement attachées . Cette reconnaissance très
attendue par les secrétaires médicales officialiserait le profession-
nalisme de ces personnels . II lui demande s'il n'estime pas pos-
sible et souhaitable d'envisager une révision du calendrier des
mesures prévues, afin de tenir compte des remarques qui précè-
dent .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30763. - 25 juin 1990. - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le protocole d'accord qui vient d'étre signé avec
l'ensemble des secrétaires médicales et médico-sociales concer-
nant la rénovation des statuts de la fonction publique . En effet,
après un examen Mentit', il apparat' que le calendrier des
mesures ne soit pas sans poser quelques problèmes techniques
quant à son application statutaire . Ainsi, dès la parution des nou-

veaux statuts, les secrétaires médicales seront directement embau-
chées sur des grilles indiciaires de catégorie B, alors que
25 p . 100 de celles qui sont actuellement en fonction n'accéde-
ront à cette catégorie qu'en 1994 nombre d'entre elles ayant
pourtant plus de dix ans de carrière . Par conséquent, il lui
demande si ui ;e révision de l'échéancier des mesures ne peut pas
être obtenue afin d'éviter ces préjudices.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

31241 . - 9 juillet 1990 . - M . Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le protocole d'accord sur la rénovation
des statuts de la fonction publique signé récemment evec l'en-
semble des secrétaires médicales et médico-sociales . II se réjouit
que la compétence de ces personnels et leur qualification soient
enfin reconnues mais il lui fait observer qu'après un examen
attentif le calendrier des mesures n'est pas sans poser quelques
problèmes techniques quant à son application statutaire . En effet,
dès la parution des nouveaux statuts, les secrétaires médicales
seront directement embauchées sur des grilles indiciaires de caté-
gorie B alors que 25 p . 100 de celles qui sont actuellement en
fonctions n'accéderont à cette catégorie qu'en 1994 et que
nombre d'entre elles auront pourtant plus de dix ans de carrière.
Une révision de l'échéancier des mesures permettrait d'éviter
cette inégalité de traitement entre les personnels . Il lui demande
de lui faire savoir s'il compte intervenir dans ce sens.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

31402 . - 9 juillet 1990. - M. Claude Wolff signale à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que dans le cadre de la rénovation des statuts de la fonc-
tion publique, un échéancier des mesures a été établi concernant
la profession des secrétaires médicales et médico-sociales, l'en-
semble de cette catégorie étant reclassé en catégorie B . Cet
échéancier prévoit que 75 p . 100 des secrétaires médicales accé-
deront à la catégorie B dès 1990 et 1991 alors que les 25 p . 100
restant ne seront intégrés qu'en 1994 . La parution des nouveaux
statuts risque de poser quelques problèmes puisque les secrétaires
médicales nouvellement embauchées le seront directement sur des
grilles de catégorie B alors que 25 p . 100 de celles qui sont
actuellement en fonction n'accéderont à cette catégorie qu'en
1994. Nombre de ces dernières auront pourtant plus de dix ans
de carrière . II lui demande donc s'il ne serait pas plus judicieux
de reclasser l'ensemble des secrétaires médicales d'ici août 1991,
évitant ainsi certaines discriminations pour le personnel déjà en
place. Enfin, les nouveaux statuts ne reconnaissent pas les
diplômes bac F 8 (diplôme Croix Rouge), reconnaissance à
laquelle les secrétaires médicales sont fortement attachées . Il lui
demande donc la possibilité de prendre en considération les
diplômes précités ce qui officialiserait le professionnalisme de ces
personnels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

31419 . - 9 juillet 1990. - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur le mécontentement des
secrétaires médicales à la suite des propositions qui ont été faites
lors du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière
concernant le projet de statut particulier des personnels adminis-
tratifs . Les secrétaires médicales considèrent en effet que la pers-
pective d'un passage en catégorie B pour 75 p . 100 seulement de
ces personnels en 1990, et pour les 25 p . 100 restants d'ici 1994,
constitue un manquement aux engagements pris quant à la date
d'application prévue, soit le l et janvier 1989 . Il lui souligne égale-
ment que les nouveaux indices qui ont été proposés à cette caté-
gorie de personnel ne sont pas satisfaisants . li lui rappelle égale-
ment la situation des dactylos titulaires du bac F 8 et faisant
fonction de secrétaires médicales et lui souligne l'opportunité
qu'elles puissent bénéficier, elles-aussi, du reciassement en caté-
gorie B. Il lui demande de lui préciser ses intentions sur le règle-
ment de la situation de ces personnels.

Réponse . - Le reclassement dans la catégorie B de l'ensemble
des secrétaires médicales actuellement en fonctions sans aucune
condition autre que l'échelonnement dans le temps desdits reclas-
sements, à raison de 3/8 de l'effectif en 1990, 3/8 de l'effectif
en 1991 et 2/8 de l'effectif en 1994, constitue pour les intéressées
une mesure extrêmement favorable qui leur ouvre des perspec-
tives d'autant plus intéressantes que le déroulement de la carrière
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des fonctionnaires de la catégorie B sera lui même très sensible-
ment amélioré en application du protocole d'accord du
9 février 1990 . Ce reclassement a bien évidemment un coût finan-
cier très important . Aussi n ' est-il pas envisagé d ' aller au-delà de
ce qui a été prévu dans le projet de statut présenté au conseil
supérieur de la fonction publique hospitalière tant en ce qui
concerne les agents concernés que le calendrier du reclassement.
Le fait que des secrétaires médicale puissent ètre recrutées direc-
tement en catégorie B alors qu'une partie des secrétaires médi-
cales actuellement en fonctions devra attendre 1994 pour bénéfi-
cier du reclassement n'introduit aucune inégalité entre les unes et
les autres . En effet, les secrétaires médicales recrutées en applica-
tion des nouveaux statuts le seront à la suite d'un concours sur
épreuves, et non comme auparavant, à la suite d 'un concours sur
titres. S' agissant enfin des conditions de diplômes exigées des
candidats, l'ouverture à tous les titulaires d'un baccalauréat, de
règle pour les concours d ' accès à un corps de catégorie B, n' im-
plique nullement une méconnaissance des diplômes profes-
sionnels et notamment du baccalauréat F 8 ou du diplôme Croix-
Rouge . On peut, en effet, légitimement penser que, compte tenu
de la nature des épreuves, les titulaires de diplômes orientés vers
l'exercice de fonctions de secrétariat médical connaîtront un taux
de succès particulièrement élevé . On ne saurait pour autant leur
réserver un monopole d'accès aux concours sur épreuves.

Retraites : généralités (majorations des pensions)

30485 . - 25 juin 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le montant de la majoration pour conjoint à charge,
perçue au titre de l'assurance vieillesse . Il lui rappelle que
lorsque le conjoint n'a pas soixante-cinq ans ce montant s'élève à
4,16 francs par mois et qu'au soixante-cinquième anniversaire il
passe à 4 000 francs par an . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il entend procéder à une revalorisation de ces mon-
tants qui apparaissent bien dérisoires.

Retraites : généralités (majoration des pensions)

31604 . - 16 juillet 1990 . - M . Plerre-André Wiltzer attire l'at-
tention de NI . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'intérêt de reconsidérer le montant et les
critères d'attribution de la majoration pour conjoint à charge,
perçue, en plus de leur pension de retraite du régime général de
la sécurité sociale, par les assurés dont les conjoints sont âgés de
soixante-cinq ans et plus et ne dispose-st pas de ressources per-
sonnelles supérieures à 29 630 francs par an . La majoration pour
conjoint à charge a été cristallisée par le décret n° 76 du
25 juin 1976 à 1 000 francs par trimestre (barèmisés selon les
années de cotisation), au motif que le sort des ménages à très
faibles ressources se trouvait déjà pris en compte par le verse-
ment du minimum vieillesse, de l'allocation du Fonds national de
solidarité, ou de l'allocation vieux travailleurs salariés . Mais cette
majoration, qui concerne la catégorie des assures, statistiquement
la plus importante, qui ne sont ni indigents ni fortunés, parait
aujourd'hui obsolète et elle participe des inégalités récemment
révélées par le Centre d'études des revenus et des coûts . C'est
pourquoi, compte tenu de l'évolution du coût de la vie inter-
venue depuis quinze ans, il lui demande de bien vouloir mettre
conjointement à l'étude le principe d'une revalorisation du mon-
tant de cette majoration et du plafond de ressources fixé pour
pouvoir y prétendre.

Réponse. Le montant limite de 50 francs par an (4,16 francs
par mois) de la majoration pour conjoint à charge a été supprimé
par l'article 17 de la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975, qui dispose
notamment que le montant de la majoration pour conjoint à
charge est fixé par décret, en tenant compte de la durée d'assu-
rance (art . L . 351 .13 du code de la sécurité sociale) . Etaient
encore concernées au 31 décembre 1989 par les dispositions anté-
rieures, 9 636 personnes qui, au moment de cette réforme, perce-
vaient l'ancienne majoration . Lorsquelles atteignent l'àge de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude, les nou-
velles dispositions leur sont appliquées . Celles-ci fixent à
4000 francs le montant annuel de la majoration pour conjoint à
charge, si l'assuré lui-même atteint 150 trimestres d'assurance.
Pour les assurés ayant une durée d'assurance inférieure, la majo-
ration est proratisée en 150•. Cette prestation n'à pas été relavo-
risée à l'échéance du lit janvier 1977 ; son montant reste donc
fixé à celui qu'il avait atteint le 1•t juillet 1976 . Mais il peut, en
tout état de cause, être porté ensuite au montant de l'alllocation
aux vieux travailleurs salariés (soit 14 990 francs par an au
I•" juillet 1990) si le conjoint à charge ne dispose pas de res-
sources personnelles excédant 32 070 francs . Elle peut être com-
plétée en outre, sur sa demande, par l'allocation supplémentaire

du fonds national de solidarité pour permettre au ménage d'at-
teindre le minimum vieillesse, soit 63 110 francs pour un couple
marié, à compter du 1 n juillet 1990.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

30762. - 25 juin 1990. - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les effets extrêmement néfastes, pour
des milliers d'a ,is sociaux, du décret n° 88-678 du 6 mai 1988
relatif au remboursement des frais de transport . Elle lui relate le
cas d'une personne victime d'une fracture de la cheville et qui,
ayant dû commencer une rééducation fonctionnelle, a dû sur
ordre de son chirurgien subir des examens radiologiques chez un
spécialiste de Capbreton. Le transfert en radiologie lui a été
entièrement imputé. La C.P .A .M . de Bayonne lui signifiait un
refus de remboursement à partir de ce décret du 6 mai 1988.
Toutes ces restrictions à la normale couverture sociale des
Français, au-delà d'être mal connues et surtout mal perçues, sont
indignes de note époque, de ses possibilités, des besoins et diffi-
cultés que rencontrent des millions d'assurés . Elle lui demande
les dispositions qu'il compte prendre pour revoir ce décret, dans
le sens d'une couverture plus large des frais de transport en
ambulance et d'une pleine protection sociale des assurés.

Réponse. - Le décret n° 88-678 du 6 mai 1988 fixe les condi-
tions de prise en charge des frais de transport exposés par les
assurés sociaux . Pour les soins ambulatoires, les frais de trans-
port sont pris en charge, en cas de transport par ambulance, de
transport de longue distance ou de transport en série, sur pres-
cription médicale et après accord du contrôle médical de la
caisse primaire d'assurance maladie . En dehors de ces cas, la
caisse primaire peut participer aux dépenses engagées au titre de
l'action sanitaire et sociale après examen de la situation sociale
de l'intéressé.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

30809. - 2 juillet 1990 . - M . Jean-Pierre Lippi souhaite
attirer l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la situation des assistantes mater-
nelles en matière de couverture sociale. En effet, du projet de loi
présenté par Mme Dorlhac en faveur des familles va découler, en
janvier 1991, le calcul des cotisations sociales sur le salaire réel.
Si cette démarche tend à promouvoir et à valoriser la profession,
cette mesure ne concerne pour le moment que les assistantes
maternelles indépendantes . La réflexion du Gouvernement porte
sur la possibilité de mettre en place, parallèlement au système
existant, un mécanisme permettant d'asseoir les cotisations de
sécuritj sociale sur une assiette réelle, par décision conjointe de
l'employeur et de l'assistante maternelle . Les assistantes mater-
nelles considèrent que ce mécanisme instituerait une couverture
sociale à deux vitesses . Car si le problème peut être résolu pour
les assistantes maternelles P .M .I . grâce au projet de loi pour
l'aide à la garde de jeunes enfants qui permet la prise en charge
de la couverture sociale sur le salaire réel, il n'en est pas de
même pour les assistantes maternelles de l'aide sociale à l'en-
fance, les assistantes maternelles du placement spécialisé et les
assistantes maternelles crèche familiale dépendant d'employeurs
de droit public ou privé. Aussi, il souhaiterait connaître les dis-
positions ministérielles qui pourraient être prises pour permettre
une amélioration sensible des prestations sociales de la profes-
sion dans son ensemble.

Réponse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière à l'amélioration du statut social des assistantes mater-
nelles . En matière de couverture de sécurité sociale, cette amélio-
ration passe par une réflexcion sur le mécanisme de cotisations
de sécurité sociale actuellement applicable . Celui-ci ne saurait en
effet être jugé satisfaisant : en raison de l'assiette forfaitaire de
leurs cotisations de sécurité sociale, les assistantes maternelles qui
gardent moins de trois enfants ne sont pas en mesure de valider,
chaque année, les quatre trimestres de retraites nécessaire pour
ouvrir droit, au terme de 37,5 années d'activité, à une retraite à
taux plein . Aussi ne peuvent-elles bénéficier que d'une pension
réduite . L'étroitesse de la base de cotisation minore également le
montant des indemnités journalières que perçoivent les assis-
tantes maternelles lorsqu'elles sont en congé maladie . Ce faible
niveau des prestations en espèces est donc la contrepartie immé-
diate des charges sociales limitées pesant sur la profession. Sou-
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haitable, l ' évolution de ce mécanisme doit, permettre une amelio-
ration globale du statut des assistantes maternelles . C'est à quoi
s ' attache actuellement le Gouvernement.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

30921 . - 2 juillet 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l ' arrêté modifiant la nomenclature des
actes de biologie médicale dont :out le monde peut constater,
avec quelques mois de recul, qu ' il fut le résultat d'une démarche
hAtive, pour ne pas dire fautive . Cet acte réglementaire, en appa-
rence anodin, aurait en effet pour conséquence radicale de
condamner la biologie de proximité et tous les jeunes biologistes,
qui pour exercer le métier de leur choix avaient consenti des
sacrifices considérables . Dénoncé par tous les professionnels
concernés, mais aussi par la classe politique dans ses compo-
santes les plus diverses, cet arrêté pourrait en outre être censuré
par le juge administratif auquel il serait déféré . C ' est tout au
moins ce que semble indiquer la consultation donnée par le
doyen Debbasch à ce sujet . Enfin certains des arguments utilisés
pour justifier ce texte semblent aléatoires . Aussi, un rapport
concernant la rémunération des biologistes et un autre document
relatif aux gains de productivité liés au progrès de l'automatisa-
tion et des techniques de biologie, auxquels le ministre a fré-
quemment fait référence, n'existeraient pas . C'est tout au moins
le motif invoqué par la commission d 'accès aux documents admi-
nistratifs pour répondre négativement à la demande de communi-
cation qui lui était adressée . Prenant acte de l'unanimité qui s'est
faite contre ce texte, il lui demande donc s'il compte abroger cet
arrêté, et lancer alors une véritable discussion en étroite concerta-
tion avec les représentants de la profession concernée.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
n'a pas connaissance de faits précis permettant d'authentifier les
rumeurs dont fait état l'honorable parlementaire . Afin d'améliorer
l ' offre de soins, le Gouvernement a procédé à une modernisation
de la nomenclature des actes de biologie médicale avec les
objectifs suivan[s : admettre au remboursement les actes les plus
novateurs : prendre en compte les gains considérables de produc-
tivité permis par l ' automatisation des actes de biochimie : harmo-
niser nos coûts avec ceux de nos principaux partenaire : euro-
péens et notamment la République fédérale d'Allemagne . Par
arrêté publié le 3 décembre 1989 au Journal officiel le Gouverne-
ment a donc décidé d'entériner les propositions de la Commis-
sion de la nomenclature concernant l'anatomopathologie - la
cotation du frottis cervico-vaginal étant inchangée - la parasito-
logie, la mycologie et la quasi-totalité des cotisations d'immuno-
logie et notamment le maintien dans la liste des examens réservés
aux laboratoires agréés du dosage des marqueurs tumoraux . De
plus et conformément aux articles L .221 . 1 et R . 162-18 du code
de la sécurité sociale, le Gouvernement a décidé de modifier cer-
taines cotations du chapitre biochimie . C'est pour tenir compte
des propositions de la profession qu'il a été décidé de forfaitiser
le bilan thyroidien, le dosage de l'urée et de la créatinine et le
dosage des transaminases bien que ces propositions n'aient pas
été faites par la commission de la nomenclature des actes de bio-
logie médicale . Au total, cet arrêté reprend plus de 90 p . 100 des
propositions de la commission . Le ministre de la solidarité, rie la
santé et de la protection sociale a souhaité que soit engagée use
réflexion sur les conditions d'exercice de la biologie médicale et
le rôle du biologiste dans le s ystème de soins . Par lettre du
5 avril 1990, il a été demandé à la commission permanente de la
biologie médicale, en raison de sa composition particulièrement
large, de bien vouloir mener cette réflexion, en y associant toutes
les personnalités dont elle jugerait le concours souhaitable . C'est
dans ce cadre que le ministre attend de la profession des propo-
sitions quant aux modalités et aux critères d'une aide aux jeunes
biologistes en cours d'installation et aux biologistes éventuelle-
ment en difficulté . Par ailleurs, la Caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise des disces-
sions conventionnelles avec les organisations syndicales . Ces dis-
cussions ont débuté le 22 février 1990.

ne_

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

30922. - 2 juillet 1990. - M. Bernard Bardis appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de prise en charge des
bilans de santé par les caisses de sécurité sociale . En effet, en
application des articles L. 321 .3 et R. 321-5 du code de la sécu-
rité sociale, le bénéfice de cette pratique est refusé aux personnes
Agées de plus de soixante-cinq ans alors que ces dernières peu-
vent obtenir le remboursement de ces examens si ceux-ci sont

prescrits par leur médecin traitant . Il lui demande quelles
mesures pourraient être prises pour remédier à cette situation
anormale.

Réponse. - Les bilans de santé prévus par l'article L .321-3 du
code de la sécurité sociale ne peuvent être pris en charge au titre
des prestations légales que pour les assurés de moins de
soixante ans, conformément à l'article 2 de l'arrêté du
19 juillet 1946. Toutefois, lorsque les assurés ont atteint leur
soixantième anniversaire, les administrateurs des caisses primaires
d'assurance maladie peuvent décider de prendre en charge les
bilans de santé au titre de l'action sanitaire et sociale . La mise en
place du fonds national de prévention, d'éducation et d'informa-
tion sanitaire de la branche maladie du régime général, sur lequel
est désormais imputée la charge des examens de santé, offre l 'oc-
casion de procéder à une évaluation médicale, sociale et finan-
cière des examens de santé systématiques, dont le coût représente
actuellement une dépense annuelle supérieure à un demi-milliard
de francs . Cette évaluation permettra de définir les critères aux-
quels devrait satisfaire un éventuel engagement supplémentaire
de l'assurance maladie dans cc domaine.

Sécurité sociale (caisses)

30951 . - 2 juillet 1990 . - Dans le cadre du renouvellement des
conseils d'administration de la sécurité sociale, M . Daniel
Goulet appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur le statut des administra-
teurs et celui des militants désignés dans de nombreux orga-
nismes pour représenter les salariés ou les usagers dans les diffé-
rentes délégations qu'ils effectuent (CIL., Cotorep, commissions
de l'Assedic, de contrôle de la médecine du travail, assistance
aux salariés dans l'entretien préalable de licenciement, etc.). En
effet, il apparais que les moyens matériels qui leur sont alloués,
tant sur le plan du temps que financier, sont insuffisants . Il lui
demande s'il envisage qu'une augmentation de ces moyens fasse
l'objet d'une négociation.

Réponse. - L'évolution des conditions d'exercice du mandat
d'administrateur d'organismes de sécurité sociale et l'importance
croissante des responsabilités qui y sont attachées rendent effecti-
vement nécessaire une adaptation des règles qui régissent leur
statut et les modalités de leur indemnisation. Les services minis-
tétriels procèdent actuellement à une étude approfondie de ces
prob!émes et examinent les améliorations qu'il serait possible d'y
apporter malgré les contraintes imposées par la situation finan-
ctère des régimes et la nécessaire maîtrise des dépenses . Bien
entendu, les partenaires sociaux seront associés à la réflexion
d'ensemble qui sera conduite à l'issue de cette étude et consultés
sur les mesures qu'il aura été décidé de prendre.

_one	

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

31033, - 2 juillet 1990. - M . Adrien Zeller souhaite attirer
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la diminution croissante du personnel
médical et paramédical dans le secteur hospitalier public, notam-
ment pour ce qui concerne les services de radiologie . Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre rapi-
dement pour stopper cette hémorragie de personnel hautement
qualifié qui cherche dans le secteur privé reconnaissance, condi-
tions de travail et rémunération en rapport avec ses qualités pto-
fessionnelles.

Réponse. - Les difficultés de recrutement auxquelles fait allu-
sion l'honorable parlementaire n'ont ni l'ampleur, ni la généralité
qu'il semble leur attribuer. S'agissant des personnels paramédi-
caux, elles sont pour l'essentiel limitées à la région parisienne et
ne revêtent qu'une importance relative . L'amélioration des pers-
pectives de carrière offertes à l'ensemble de ces personnels en
application du protocole d'accord du 24 octobre 1988 et du
9 février 1990 devrait p rmettre d'y porter remède . A cet égard, il
est précisé qu'en application du protocole du 9 février 1990, les
manipulateurs d'électroradiologie seront rangés dans un classe-
ment indiciaire intermédiaire compris entre l'indice brut 322 et
l'indice brut 638 . Leur carrière sera organisée en trois grades
dont le dernier correspondra cu grade de surveillant, les surveil-
lants chefs étant quant à eux constitués en un corps classé en
catégorie A accédant en fin de carrière à l'indice brut 660 . En
outre, les manipulateurs d'électroradiologie bénéficient à compter
du I « août 1990 à tous les échelons de leur grille indiciaire d'une
nouvelle bonification indiciaire dont le montant est fixé à
13 points majorés . S'agissant des praticiens hospitaliers, il résulte
d'une enquête nationale qu'au l s, octobre 1989, seuls 733 postes.
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soit 4,8 p . 100 des postes à temps plein, étaient effectivement
vacants sur plus de 15 000 praticiens hospitaliers ; 1 513 postes
vacants budgétairement étaient pourvus à la méme date à titre
provisoire par des praticiens remplissant les conditions requises
pour postuler au concours national de praticien hospitalier . Il
convient donc, là encore, de ne pas exagérer l'importance des
difficultés de recrutement.

Professions paramédicales (orthophonistes)

31095. - 2 juillet 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la profession d'orthophoniste . En effet
cette profession connaît depuis de nombreuses années une aug-
mentation de ses effectifs et il apparaît important qu'elle puisse
se doter d'un véritable statut . Il souhaiterait savoir s'il compte
prendre des mesures afin d'aboutir à la revalorisation statutaire
de cette profession.

Réponse. - Le décret n° 80-253 du 3 avril 1980, en vigueur
jusqu'à la publication de l'actuel statut, prévoyait pour les ortho-
phonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier se termi-
nait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls ortho-

honistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait à
l'indice brut 533 . Le décret n° 89-609 du l is septembre 1989 por-
tant statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonc-
tion publique hospitalière institue désormais pour ces personnels
une carrière qui se déroule sur quatre grades . Les deux premiers,
non fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487
et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible à
30 p . 100 de l'effectif des deux premiers . Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
désormais un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions . La situation de l'encadrement
a été corrélativement améliorée avec la création de deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'Indice
brut 579 et l'indice brut 619 . 11 y a donc -eu indéniablement une
sensible revalorisation de la carrière d'orthophoniste hospitalier.
L'application des mesures générales d'amélioration des carrières
des fonctionnaires contenues dans le protocole d'accord établi au
terme d'une négociation menée avec les organisations syndicales
représentatives des fonctionnaires sous la présidence de M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes
administratives, permettra, selon l'échéancier prévu dans ledit
protocole, d'offrir de nouvelles perspectives aux orthophonistes
avec la création d'un classement indiciaire intermédiaire qui per-
mettra à un orthophoniste d'atteindre, en fin de premier grade
d'indice brut 558, un second grade pyramidé à 10 p . 100 permet-
tant d'atteindre l'indice brut 593, et un troisième grade corres-
pondant à la fonction de surveillant culminant à l'indice
brut 638, les surveillants chefs étant quant à eux classés en caté-
gorie A et atteignant en fin de carrière l'indice brut 660.

Sécurité sociale
(politique et réglementation : Allier)

31109 . - 9 juillet 1990 . - M. Jean-Michel Belorgey appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les observations et les propositions for-
mulées par l'Union départementale des associations familiales de
l'Allier en matière d'organisation et de financement de la tutelle
aux prestations sociales. Dans le département de l'Allier, il
semble que les arrêtés préfectoraux fixant respectivement les
tarifs applicables pour une année donnée et les résultats d'exer-
cice de l'année précédente soient pris avec un important retard
(qui n'est pas imputable à l'Udaf). Cette situation amène certains
organismes participant aux dépenses de tutelle à refuser de verser
leur quote-part tant que l'arrêté préfectoral n'est pas publié et les
autres à verser des avances calculées sur les tanfs de l'exercice
précédent, de sorte que les comptes de tutelle restent déficitaires
en début d'exercice et que des agios bancaires importants doivent
être versés . D'autre part, les modalités de décompte des dossiers
de tutelle aux prestations sociales en vigueur, qui aboutissent
dans la plupart des cas à rémunérer un tel dossier aux deux tiers
de la valeur d'un dossier d , tutelle aux prestations familiales, ne
tiennent pas compte du fat : que la première tutelle exige en fait
autant de travail que la seconde . II apparaît donc nécessaire, aux
yeua de l'Udaf de l'Allier : de rappeler les préfets et les
D.D .A .S .S. au respect des délais fixés par la procédure budgé-
taire d'aligner systématiquement les règles de décompte et de
financement applicables aux tutelles aux prestations sociales sur
celles qui régissent les tutelles aux prestations familiales ; de
publier chaque année, au plus tard le 1 « septembre, une circu-

laire relative à l'établissement du budget prévisionnel des services
de tutelle fixant le taux maximal de progression autorisé et la
valeur du point à prendre en considération de prévoir une
marge de manœuvre permettant de faire face aux revalorisations
conventionnelles des rémunérations . Il lui demande donc de bien
vouloir se prononcer sur les demandes précitées.

Réponse . - Les observations de l'Union départementale des
associations familiales de l'Allier relatives 3 la tutelle aux presta-
tions sociales portent sur plusieurs points : les dates de publica-
tion des arrêtés préfectoraux ; les écarts de rémunération entre
tutelles adultes et tutelles enfants ; la procédure de fixation du
taux de progression des budgets des tutelles . La publication des
arrêtés préfectoraux fixant les prix définitifs intervient dès la clô-
ture des comptes de l'exercice antérieur, après réunion de la
commission départementale. La publication est donc faite généra-
lement au mois d'avril, sauf si des circonstances locales particu-
lières, tel l'agrément d'un nouvel organisme tutélaire, retardent la
procédure, comme dans l'Allier pour l'année 1990 . En tout état
de cause, Il convient de souligner que les avances versées aux
organismes sont alignées généralement au plus près des prix pla-
fonds, de telle façon que le dommage financier résultant d'un
retard éventuel de publication se trouve très réduit . La distinction
qui est faite entre les prix des tutelles adultes et des tutelles
enfants est explicitement prévue par la réglementation en vigueur.
L'écart de rémunération s'explique par le fait que le travail édu-
catif effectué par les délégués auprès des familles est en général
plus important, d'autant que certaines tutelles adultes visent des
personnes visées en établissement . Afin de pouvoir respecter le
calendrier fixé par les textes, il est effectivement souhaitable que
le taux d'évolution des budgets soit défini dès le mois de sep-
tembre et au plus tard en octobre . Le taux de progression des
budgets, qui prend en compte l'application des conventions col-
lectives, doit, dans un souci de bonne gestion, être l'élément
déterminant permettant l'établissement des budgets prévisionnels.

Sécurité sociale (cotisations)

31178. - 9 juillet 1990. - M. Didier Migaud interroge M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'importance prise par les activités physiques dans le
programme pédagogique des écoles primaires . Grâce à la mise en
place par le gouvernement actuel du contrat aménagement du
temps de l'enfant, les activités de plein air sont particulièrement
appréciées . Mais, pour répondre aux normes de sécurité et d'en-
cadrement prescrites par la loi, les associations sportives scolaires
qui organisent ces activités sont contraintes, outre les parents
d'élèves qui généralement encadrent bénévolement, d'employer
des cadres spécialisés . Les associations sont confrontées à la déli-
cate mission de se transformer en employeur avec toutes les
contraintes administratives que cela implique . Pa,'mi celles-ci, la
déclaration de l'U .R.S.S.A.F . et le paiement des cotisations . La
recherche de subventions pour faire fonctionner les activités dans
le cadre scolaire est difficile, bien souvent les sommes allouées
sont insuffisantes. Les crédits dégagés sont amputés d'une partie
importante par ces cotisations U .R.S.S .A .F. II lui demande donc
de lui faire connaître les solutions qui peuvent être recherchées
pour permettre l'exonération ou un allègement significatif de ces
cotisations.

Réponse . - Les associations sportives scolaires qui sont agréées
par le ministre chargé de la jeunesse et des sports peuvent béné-
ficier des dispositions de l'arrêté du 30 mal 1985 modifié par
celui du 25 septembre 1986 . Ces dispositions prévoient que les
cotisations sociales dues pour l'emploi des personnes exerçant
une activité accessoire d'au plus 480 heures par an au sein de ces
associations sont calculées sur la base d'une fois la valeur horaire
du S .M .I .C . (soit 31,28 francs au tir juillet 1990) pour chaque
heure de travail . Elles constituent une mesure d'allégement des
charges sociales en méme temps qu'une mesure dérogatoire du
droit commun puisqu'elles ne tiennent pas compte de l'intégralité
des rémunérations perçues par les intéressés . Ces dispositions
répondent à la demande de l'honorable parlementaire . Par ail-
leurs, le ministre chargé de la sécurité sociale rappelle aux asso-
ciations qui rencontrent des difficultés d'ordre administratif
qu'elles peuvent, aux fins d'explication des formalités à accom-
plir mais également de la réglemen tation en vigueur, toujours
prendre un contrat utile avec l'U .R .S .S.A .F dont elles dépendent.

Retraites : généralités (Fonds national de solidarité)

31202. - 9 juillet 1990 . - M. Jean-Paul Calloud demande à
M. le ministre de la solidarité . de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui faire connaître l'évolution du Fonds
national de solidarité par rapport à l'évolution du S .M .I .C .
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Réponse. - L'évolution de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité et du minimum vieillesse alloués pour une
personne seule par rapport à l ' évolution du S .M .I .C ., est retracée
dans le tableau ci-après :

Hôpitaux et cliniques (personnel)

31205. - 9 juillet 1990 . - M . Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés actuellement rencontrées par
les hôpitaux publics, pour recruter du personnel infirmier . L'en-
semble des infirmiers(éres) relève, en principe, du livre IV du
statut de la fonction publique et chaque agent, dans ce cadre
statutaire, bénéficie des mêmes droits, des mêmes devoirs, des
mimes obligations, ainsi que d'un même droit à rémunération
fixée dans un cadre réglementaire précis . Or, le récent salon des
soins infirmiers, qui s'est tenu à Paris les 10, I1 et 12 mai,
montre que certains établissements, pour faire face à leur diffi-
cultés de recrutement, n'hésitent pas à offrir des conditions maté-
rielles et financières hors du droit commun à des agents contrac-
tuels . Cette situation anormale, si elle illustre le manque
important de personnels infirmiers dans les hôpitaux publics, ne
risque-t-elle pas, à terme, de créer pour les mêmes catégories de
personnels, des filières et des profils de carrière différents selon
les catégories d'établissements, les régions ou les capacités finan-
cières des différents établissements . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour résoudre le
délicat problème de la pénurie du personnel infirmier dans les
hôpitaux publics.

Réponse. - Les difficultés de recrutement auxquelles fait allu-
sion l'honorable parlementaire ne doivent pas être exagérées.
Elles sont pour l'essentiel limitées à la région parisienne où elles
n'ont, par ailleurs, qu'une ampleur très limitée . Ainsi, le nombre
de postes non pourvus représente seulement 2 p . 100 des postes
vacants à l'administration générale de l'assistance publique à
Paris . Ces difficultés devraient ou demeurant être rapidement sur-
montées grâce à l'amélioration des perspectives de carrière
offertes aux infirmiers hospitaliers après les revalorisations inter-
venues en application des protocoles d'accord du 21
octobre 1988 et du 9 février 1990, ainsi que par le recours à des
contrats de pré recrutement permettant de rémunérer des élèves
infirmiers en contrepartie d'un engagement de servir.

Psychologues (exercice de la profeession)

31234 . - 9 juillet 1990. Mme Gllberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la situation des psychologues de
santé . Ils souhaitent à la fois le rattachement de leur profession
de psychologue aux sciences humaines et une revalorisation de la
grille indiciaire permettant de prendre en considération leur qua-
lification réelle. En conséquence, elle lui demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre en leur faveur.

Réponse. - Le projet de statut des psychologues hospitaliers
présenté au conseil supérieur de la fonction publique hospitalière
le 1 I juin 1990 améliore sensiblement les perspectives de carrière
des intéressés, puisqu'il institue un corps à deux grades : la classe
normale, dont l'échelon terminal est doté de l'indice brut 801 (à

comparer avec l ' indice brut 750 qui constitue l ' actuelle fin de
carrière) et la classe supérieure, accessible dans la limite de
15 p . 100 des effectifs, qui conduit en fin de carrière à l'indice
brut 901 . Par ailleurs, des conditions favorables de reclassement
dans la grille nouvelle ont été prévues au profit des psychologues
actuellement en fonctions . Enfin des possibilités d ' intégration
sont offertes aux non-titulaires à l'occasion de la constitution ini-
tiale du corps . L'ensemble de ces mesures apporte aux psycho-
logues hospitaliers une nette amélioration de leur situation.

Établissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

31268 . - 9 juillet 1990 . - M. Germain Gengenwin attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement des centres de soins
Infirmiers associatifs . Des négociations ont abouti à une revalori-
sation de l'A.M .1 . au 15 avril 1990 . Cependant le décret autori-
sant cette augmentation n'a pas encore été signé . II souhaite donc
savoir dans quel délai cette mesure sera prise.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent actuellement les
centres de soins médicaux, infirmiers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière, ne sont pas
méconnues du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale . Ainsi, un groupe de travail a été constitué récem-
ment afin d'examiner la modification des normes techniques
d'agrément de ces centres actuellement fixées par le décret
n° S6-284 du 9 « mars 1956 (annexes XXVIII, XXVIII bis et
XXIX) . Le projet de décret en question précisera également la
définition des centres de soins et les missions qui leur sont
confiées . Depuis l'intervention de la loi n o 85-10 du 3 jan-
vier 1985, la situation taritaire des centres de soins est désormais
alignés sur celle des professionnels de santé d'exercice libéral.
Une éventuelle réforme du financement des centres de santé
appelle au préalable une analyse approfondie de la formation de
leurs dépenses, du service rendu et des causes des déséquilibres
éventuellement constatés . A cet effet, une mission a été confiée à
l'inspection générale des affaires sociales . L'inspection générale a
remis son rapport . Les suites qui pourraient être domiées au vu
des conclusions des rapporteurs sont en cours d'étude . L'inspec-
tion générale a remis son rapport . Les suites qui pourraient être
données au vu des conclusions des rapporteurs sont en cours
d'étude . Par ailleurs, la revalorisation de la lettre clé A .M .I . qui
rémunère l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée
par le biais d'avenants taritaires à la convention nationale de la
profession négociés entre les parties signataires du texte conven-
tionnel et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les
pouvoirs publics étudient actuellement les propositions de revalo-
risation tarifaire formulées par les parties conventionnelles.
Cependant, les propositions relatives au traitement d'antibiothé-
rapie pour mucoviscidose, que la commission permanente de la
nomenclature générale des actes professionnels a fait parvenir à
l'administration, ont été acceptées par les pouvoirs publics,
conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990 paru au
Journal officiel du 5 juillet 1990.

Retraites : généralités
(politique d l'égard des retraités)

31459. - 16 juillet 1990 . - M . Gérard Longuet appelle de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'interprétation des articles L . et R . 151-1 du code de
!a sécurité sociale permettant aux cours d'appel et à la Cour de
cassation de rejeter la possibilité d'une liquidation de retraite
avec effet rétroactif en cas de demande tardive. Il souhaiterait
connaître les conséquences de l'arrêt des cours de cassation des
16 et 23 mai 1988 lorsque la responsabilité du demandeur n'est
pas en cause.

Réponse . - Les litiges nés de l'application de la législation de
sécunté sociale par tes organismes de sécurité sociale, et notam-
ment les caisses chargées de la gestion du régime général d'assu-
rance vieillesse, relèvent de la compétence des juridictions de
l'ordre judiciaire sous le contrôle de la Cour de cassation,
conformément aux articles L . 142-1 et suivants du code de la
sécurité sociale . L'article L. 151-1 du même code organise, pour
sa part, l'exercice du pouvoir de tutelle que détient le ministre
chargé de la sécurité sociale à l'égard des décisions prises,
notamment, par les conseils d'administration de ces organismes
ou leur commission de recours amiable . Sur le fond, il est rap-
pelé qu'en application de l'article R . 351-37 du code de la sécu-
rité sociale, c'est l'assuré qui choisit la date d'entrée en jouis-
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lance de sa pension de vieillesse, sans que cette date,
nécessairement fixée au premier jour d'un mois, puisse être anté-
rieure ni au dépôt de la demande, ni au soixantième anniversaire
de l'intéressé . Lorsque la pension de vieillesse est allouée au titre
de l'inaptitude au travail, l'entrée en jouissance de la pension ne
peut étre fixée à une dace antérieure au premier jour du mois
suivant la date a partir de laquelle l'inaptitude a été reconnue.
Ce sont ces règles, abondamment confirmées par la jurisprudence
de la Cour de cassation, qus ont été rappelées à nouveau dans les
arrèts de 16 et 23 mars 1988.

Enseignement supérieur teramens et concours)

31539 . - 16 juillet 1990. - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conséquences de l ' homologa-
tion du niveau Ili (D .E .U .G ., B .T.S .) du diplôme d'Etat d'assis.
tant de service social . II lui rappelle que le diplôme d ' Etat
obtenu en trois années d ' études après le baccalauréat comporte
1 400 heures de cours théoriques et quatorze mois de stage (un
D .E .U .G. ne comporte que 900 heures) . Le D.E .A.S . est, en
outre, validé par un mémoire soutenu devant un jury composé
d ' universitaires et de professionnels . Le ntveau du D .E .A .S . cor-
respond donc à un niveau de licence en travail social qui doit
étre homologué au niveau Il . La décision d'homologation au
niveau III a vivement ému la profession des assistants de service
social qui n'accepte pas cette négation de sa fonction et de sa
formation . Il lut demande si le Gouvernement envisage de
prendre des mesures pour reconsidérer l'homologation du
diplôme d ' Etat d'assistant de service social en tenant compte
réellement de la formation et de la fonction de ses titu-
laires . - Question transmise à .St. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Enseignement supérieur (examens et concours)

32843- - 20 août 1990 . - M. Jean-Paul Chanteguet attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème . posé par l'homologation
niveau III du diplôme d'Etat d'assistant de service social.
Comme l'indiquent les organisations professionnelles concernées,
la réalité de la formation et le niveau de responsabilité de ces
personnels font que cette profession devrait être homologuée
niveau Ill . D' ailleurs les attestations fournies par les universités
de Villetaneuse et de Créteil témoignent de l'équivalence du
diplôme avec celui de la licence . II lui demande donc quelles
dispositions il compte prendre pour accéder à la juste revendica-
tion exposée ici.

Enseignement supérieur tremens et concours)

32984. - 20 août f990 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur !a situation des assistants sociaux employés par les
services de l'Etat et des collectivités territoriales . Un arrèté du
26 juillet 1989 homologue le diplôme d'Etat d'assistant de service
social au niveau Ill alors que celui-ci se prépare en trois années
après le baccalauréat . La formation comprend 1 400 heures d'en-
seignement et quatorze mois de stage qui font partie intégrante
de la formation . Une homologation au niveau Il est souhaitée
par les assistants sociaux eu égard aux diplômes, formatjons et
responsabilités professionnelles . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer ce qui justifie l'homologation de ce diplôme au
niveau III et de lui préciser ses intentions pour répondre aux
inquiétudes exprimées par les assistants sociaux des services de
l'Etat et des collectivités territoriales.

Réponse. - L'homologation des diplômes de l'enseignement
technologique est une procédure qui a pour objet de statuer sur
des diplômes professionnels créés par des entreprises ou par
accord entre partenaires sociaux, pour les besoins et dans le
cadre de l'application de la législation sur la formation profes-
sionnelle continue. Elle permet également de labelliser des
centres de formation et d'informer des employeurs sur la valeur
des titres, objectifs déjà remplis par ailleurs s'agissant d'un
diplôme d'Etat d'existence ancienne . Toutefois, compte tenu des
limites de financement des congés individuels de formation
(C.I .F .), la réglementation a fixé comme critère de priorité des

rires en charge financières l'homologation du cursus choisi par
les salariés demandeurs de C .I .F . Faute d'homologation du
diplôme d'Etat d'assistant de service social, des salariées, en par .

ticulier secrétaires médico-sociales et travailleuses familiales
s ' étaient vu refuser des prises en charge par les organismes pari-
taires compétents . C'est donc à la demande des centres de forma-
t!on et avec 'e seul objectif de résoudre ce problème qu'est inter-
venue l'homologation de ce diplôme. Par ailleurs, son
homologation au niveau II aurait créé une réelle distorsion par
rapport au diplôme supérieur en travail social, reconnu comme
équivalent à une maîtrise (diplôme de niveau II), puisqu'il peut
ouvrir l'accès aux troisièmes cycles universitaires . On peut noter
enfin que les diplômes comparables apparaissent bien homo-
logués également au niveau II (notamment les éducateurs spécia-
lisés et les infirmières) . En tout état de cause, dans ce contexte, le
niveau d'homologation ne saurait en aucun cas avoir de consé-

l
uences dommageables ni sur les classifications et rémunérations
es assistants de service social ni sur les reconnaissances d'équi-

valence avec les diplômes de l'éducation nationale. La volonté du
Gouvernement est au contraire d'améliorer la situation des assis-
tants de service social et de reconnaître leur niveau de qualifica-
tion . A ce titre, ils bénéficieront du protocole d'accord du
9 février 1990 sur la rénovation des claseifecations et des rémuné-
rations des trois fonctions publiques qui prévoit la création d'un
a classement indiciaire intermédiaire pour les fonctions yu ; exi-
gent une qualification spécifique de nature technico-
professionnelle d'une durée d'au moins deux ans au-delà du bac-
calauréat » nécessaire à l'exercice d'un métier comportant des
responsabilités particulières, ainsi que l ' accès à la catégorie A
pour ceux en situation de responsabilité, l'ensemble de ces
mesures constituant un progrès réel pour cette profession . Par ail-
leurs, des discussions sont actuellement en cours avec le minis-
tère de l'éducation nationale . Elles concernent l'ensemble des
cursus initiaux et supérieurs du travail social et visent, en particu-
lier, à définir les conditions d'une reconnaissance des formations
sociales s Bac + 3 » préparant aux diplômes d'Etat•par le minis-
tère de l'éducation nationale et, partant, de reconnaître la conco-
mittance du diplôme supérieur en travail social avec des troi-
sièmes cycles universitaires. Seule une démarche de ce type est
susceptible de valoriser réellement les cursus de formation des
travailleurs sociaux . Ces orientations traduisent bien la reconnais-
sance par le ministre des affaires sociales et de la solidarité du
rôle majeur des travailleur sociaux dans les missions et les fonc-
tions qu'impose la réalisation des politiques sociales tant au
niveau de la relation individuelle avec l'usager que des interven-
tions sociales d'intérêt collectif. L'ensemble de ces questions fait
l'objet d'un groupe de travail dont la mise en place dans le cadre
du conseil supérieur du travail social a été décidée par le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale et
qui associe l'ensemble des parteitsires institutionnels concernés
ainsi que des 'experts. C; groupe, t .ui a été réuni pour la pre-
mière fois le 12 juillet dernier, devra rendre sec conclusions au
ministre à la fin de l ' année 1990.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

31616. - 16 juillet 1990. - M . Pierre Mauser appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes que rencontrent de nom-
breux salariés qui subissent du fait de l'attitude de leur
employeur, notamment en cas de changement de direction dans
leur entreprise, une mise à la retraite « forcée » . li lui fait remar-
quer que les intéressés, qui envisageaient de poursuivre une acti-
vité professionnelle, n'ont en général pas préparé leur dossier de
retraite et se trouvent ainsi démunis durant la période nécessaire
à la constitution définitive de ce dossier. II pense que, dans ce
cas, et à, titre exceptionnel, pourrait étre retenu l'exemple de la
convention conclue en•1986 entre la Caisse nationale d'assurance
vieillesse et l'Unedic, qui a permis d'améliorer les conditions de
liquidation des retraites des titulaires d'allocations de chômage
ou de préretraites, en prévoyant notamment pour les chômeurs
indemnisés àgés de cinquante-huit ans à cinquante-neuf ans et
demi une procédure d'avance sur pension payée par les Assedic
et remboursée sur les arrérages de la pension servie par les
caisses d'assurance vieillesse . Il lui,demande quel est son senti-

; ment sur cette question et s'il croit possible dans l'hypothèse évo-
quée de reconnaître aux Assedic un rôle de a relais ».

Réponse. - Dans le souci d'améliorer tant les délais de liquida-
tion des pensions de retraite que l'information des assurés, un
certain »ombre de mesures ont été prises dans le régime d'asss
rance vieillesse au cours des années récentes, notamment la
constitution d'un fichier national des comptes individuels.
Depuis 1980, un relevé de compte individuel est adressé par les
caisses régionales aux futurs retraités, dès cinquante-huit ans et
demi, accompagné de la demande de pension de vieillesse, en
vue de permettre aux intéressés, d'une part, de contrôler l'exacti-
tude des informations les concernant et . d'autre part, d'établir, au
moment opportun, leur demande de liquidation de retraite . A cet
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égard, les caisses recommandent aux futurs retraités, dans le
cadre du plan de communication défini par la caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, de déposer leur
demande de retraite de trois à six mois avant la date d'effet de
leur pension . Tout assuré dont le dossier est en instance de liqui-
dation a toujours la possibilité de demander à la caisse chargée
de l'instruction de son dossier le versement d ' un acompte sur les
arrérages de sa pension de retraite (art . R .355-3 du code de la
sécurité sociale).

Retraites : régime général (montant des pensions

31649. - 16 juillet 1990 . - M. François Grussenmeyer expose
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale le mécontentement des salariés retraités qui ont
cotisé au régime général de sécurité sociale au-delà du plafond
de salaire soumis à cotisation pendant les dix meilleures années
de leur vie professionnelle et qui constatent que le montant de
leur retraite est inférieur au taux maximal de 50 p . 100 du pla-
fond des cotisations en vigueur . Au I n juillet 1990 le plafond est
fixé à 1 1 040 francs ; le maximum de la pension devrait donc être
de 5 520 francs à la même date . Or, en moyenne cumulée, le
plafond a augmenté de 4,45 p . 100 cette année et les pensions de
3,45 p. 100 seulement . Cette situation tient au fait que les revalo-
risations des pensions sont systématiquement plus faibles que les
relèvements du plafond . Méme si les textes en vigueur prévoient
des coefficients de revalorisation différents pour les pensions
versées et pour le plafond du salaire soumis à cotisation, il n'en
demeure pas moins que cette situation est parfaitement inéqui-
table . Il lui demande en conséquence de bien vouloir envisager
des mesures tendant à mettre fin à cette anomalie di- telle sorte
que les retraités ayant cotisé au-delà du plafond pendant au
moins dix années puissent percevoir une pension égale à la
moitié dudit plafond.

Réponse . - II est confirmé qu ' en application des textes en
vigueur le salaire maximal soumis à cotisations, d'une part, les
salaires reportés aux comptes des assurés et les pensions déjà
liquidées, d ' autre part, ne sont pas majorés selon le même coeffi-
cient de revalorisation . Dans le premier cas . ce coefficient tient
compte de l'évolution moyenne dei salaires alors que, dans le
deuxième cas, il est fonction de l'évolution du salaire moyen des
assurés figurant dans le rapport économique et financier annexé
au projet de loi de sntances . Sur une longue période, ces deux
paramètres, tous deux fondés sur des indices de salaires. ont des
évolutions voisines. Dans le passé, l'application de ces règles a
permis aux pensionnés dont les dix meilleures années correspon-
daient à des salaires égaux au plafond des cotisations, d ' obtenir
des pensions calculées égales ou supérieures au maximum des
pensions . En effet, les salaires portés au compte des assurés ont
fait l'objet, dans le passé, de revalorisations plus fortes que ne
l'aurait justifié l'évolution réelle des salaires et des prix afin de
remédier aux difficultés que connaissaient alors les assurés qui.
ne pouvant se prévaloir que d'un nombre restreint d'années d'as-
surance, ne bénéficiaient que de pensions très modiques : les
salaires revalorisés correspondant à cette période sent donc suré-
valués et ne reflètent pas l'effort contributif véritablement
accompli par les intéressés. Pour cette raison, les retraités
concernés peuvent bénéficier d'une pension calculée supérieure
au maximum de cette prestation bien que celle-ci soit ramenée
audit maximum . U convient d'observer, en outre, que les coeffi-
cients de revalorisation des pensions sont appliqués aux pensions
calculées et non à la pension maximale il en résulte que tant
que la pension calculée demeure supérieure au maximun de cette
prestation, celle-ci évolue, en fait, comme le maximun - en ques-
tion . Toutefois, dans la période récente, en raison notamment de
l'évolution plus lente des revalorisations des salaires portés aux
comptes des assurés et des pensions déjà liquidées par rapport à
celle du plafond de cotisations, il est exact que certains assurés.
dont les dix meilleures années correspondent à des salaires
maximum soumis à cotisations, perçoivent des pensions d'un
montant inférieur au maximum des pensions . II faut clairement
rappeler que celui-ci constitue une limite mais, en aucune façon,
un montant garanti aux assurés ayant cotisé au moins dix années
sur un salaire égal au maximum soumis à cotisations . Le méca-
nisme de revalorisation des pensions et des salaires servant de
base à leur calcul ne comporte en effet- aucune garantie de main-
tien d'un rapport constant entre pensions et plafond de cotisa-
tions . En revanche, ce mécanisme assure aux retraités un montant
de pension dont la valeur reste dans un rapport constant avec
celle des salaires en cours, telle que cette dernière est appréciée
dans le cadre des textes applicables aux pensions de vieillesse.
Les assurés ayant cotisé au plafond pendant les dix meilleures
années de-leur carrière bénéficient de cette garantie dans les
mémes conditions que l'ensemble des autres assurés .

Etablissernents sociaux et de soins
(centres médicaux-sociaux)

31726. - 23 juillet 1990 . - M. Claude-Gérard Marcus appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés que connaissent les
centres de santé sociaux à but non lucratif et sur le récent rap-
Port de l'inspection générale des affaires sociales qui atteste de
leur utilité et les présente comme des « acquis de haut niveau »
ayant des atouts spécifiques grâce, notamment, à la pratique
d'équipe relayée et enrichie par son action de prévention . Il pro-

; pose de financer sur un programme précis les actions de préven-
tion jusqu ' ici à la seule charge des organismes gestionnaires . II
considère que ces centres de santé constituent « une véritable
alternative complémentaire et non concurrente aex autres formes
de distribution de soins » . Il ajout: que les conditions d ' égalisa-
tion des chances doivent être assurées pour que le centre de
santé demeure un u maillon de la médecine ambulatoire » dans
le libre choix des médecins et des patients, et rappelle que la
mutualité a créé prés de 70 centres de santé (médicaux, polyva-
lents, dentaires) depuis 1985 et effectué avec les centres de santé
miniers l 'effort principal d'investissement et de mise à niveau . II
propose l'égalisation du régime social des professions exerçant en
centres de santé sur celui des médecins libéraux conventionnés
en secteur 1, ce qui conduirait à réduire de 3 à 5 p . 100 le coût
de financement des centres . Il préconise cette égalisation et la
suppression .des discriminations et des inadaptations qui sont une
contrainte indue pour les centres de santé. II lui demande d'envi-
sager la mise en oeuvre des propositions présentées par l ' I .G .A .S.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent actuellement les
centres de soins médicaux, infirmiers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière, ne sorti pas
méconnues du ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Ainsi, un groupe de travail a examiné la modification des normes
techniques d' agrément de ces centres actuellement fixées par le
décret n° 56 . 284 du 9 mars 1956 (annexes XXVIII, XXVIII bis et
XXIX) . Le projet de décret préparé à l'issue de ces travaux pré-
cisera également la définition des centres de soins et les missions
qui leur sont confiées . Depuis l 'intervention de la loi n° 85-10 du
3 janvier 1985, la situation tarifaire des centres de soins est
désormais alignée sur celle des professionnels de santé d ' exercice
libéral . Une éventue!le réforme du financement des centres de
santé appelait au préalable une analyse approfondie de la rama-
tien de leurs dépenses, du service rendu et des causes des désé-
quilibres éventuellement constatés . C'est pourquoi l'inspection
générale des affaires sociales a été sollicitée et a élaboré un rap-
port . Les suites qui pourraient être données an vu des conclu-
sions des rapporteurs sont en cours d'étude.

Assurance invalidité décès (prestations)

31739 . - 23 juillet 1990 . - M . Main Mayoud attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l 'octroi des prestations du régime d'assurance
invalidité-décès des travailleurs non salariés des professions
industrielles et commerciales . En effet, l'article l e, de l'annexe de
l'arrété du 8 janvier 1975 stipule que pour l'obtention d'une allo-
cation d'invalidité il faut se trouver dans un état d'invalidité
totale empêchant de se livrer à une activité rémunérée . Ce régime
est le seul à exiger une invalidité à 100 p. 100 . Ainsi, un commer-
çant non sédentaire, après une grave intervention, et se trouvant
avec une incapacité de travail de 80 p . 100, ne peut obtenir une
pension d'Invalidité . En application de cet arrêté
l'O .R .G .A.I q .1 .C . puis la D .R .A .S .S . refusent cette pension qui
serait accordée à tout autre assuré bénéficiant d'un autre régime.
II lui demande en conséquence de revoir cet article de la loi, afin
lue des personnes partiellement invalides n'aient plus à souffrir
de cette situation et de prendre des mesures immédiates, afin de
revoir les cas existants.

Réponse . - L'article D . 635-41 du code de la sécurité sociale
institue un régime d'assurance invalidité-décès obligatoire en
faveur des industriels et commerffltts qui permet aux assurés
atteints d'une invalidité tctale et définitive de percevoir des pres-
tations ainsi qu'en cas de décès . Cette pension, d'un montant for-
faitaire, est égale à 35320 francs à compter du i « janvier 1990.
Les représentants élus du conseil d'administration de la caisse
nationale d'assurance vieillesse de l'industrie et du commerce ont
demandé qu'il soit procédé à des études techniques pour exa-
miner les possibilités d'assouplir ces règles et pour chiffrer leur
coût financier. Ce régime a été créé à l'initiative des professions
concernées auxquelles le législateur a laissé une L.rge autonomie.
Il n'appartient pas au Gouvernement de leur imposer par voie
d'autorité des charges nouvelles qui se traduiraient par une aug-
mentation dei cotisations imposées aux assurés en activité . Ce
sont les professions elles-mêmes qui peuvent apprécier l'effort
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contributif qu ' il est possible de demander aux assurés pour une
couverture plus large du risque d'invalidité puisqu'il s'agit de
régimes financés exclusivement par les cotisations des assurés.

Retraites complémentaires r lrcantec)

31752. - 23 juillet 1990 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de la représentation des personnels
médicaux des hôpitaux publics non universitaires au sein de l ' Ir-
cantec . II lui parait en effet que ces personnels affiliés à ce
régime de retraite complémentaire et représentés notamment par
le syndicat national des médecins, chirurgiens, spécialistes et bio-
logistes des hôpitaux publics devraient disposer d'un siège au
conseil d'administration de l'lrcantec, ce qui leur permettrait de
faire valoir leurs observations face à un avenir qui suscite de
graves inquiétudes Il lui serait obligé, dans ces conditions, de
bien vouloir lui farte connaître la façon de voir du Gouverne-
ment sur cette suggestion.

Réponse . - La représentation des affiliés actifs et retraités au
conseil d ' administration de l'institution de retraite complémen-
taire dis agents non titulaires de l'Etat et des collectivités
publiques (Ircantec) est fixée par un arrdté du 1• , juillet 1971 qui
n'a été modifié qu ' une seule fois, par arrdt! du 20 juillet 1977,
afin d ' attribuer le siège de l'U .C .T. à la F .G .A.F . . en applis.ation
de ce texte, le conseil comprend quatorze représentants des
affiliés, membres des organisations C .G .T., C.F.D .T ., F.O .,
C .F.T .C ., C .F .E -C .G.C., F .G .A.F . et F.E .N . Ces sept organisa-
tions sont les mimes que celles qui siègent au conseil supérieur
de la fonction publique de l'Etat et sont les seuls partenaires du
ministère chargé de la fonction publique lors de l ' ensemble des
négociations sociales relatives aux agents publics . Les mèmes sept
organisations sont seules interlocutrices du Gouvernement dans
la négociation sur l'avenir de l'lrcantec . Il n'est pas envisagé, à
ce stade . de modification dans cette représentation .

causes des difficultés de l'Ircantec on : été très précisément ana-
lysées . Les séances du groupe de travail sont suspendues afin de
permettre à chacune des délégations de se déterminer, face aux
diverses solutions techniquement possibles, sur la ou les solutions
politiquement souhaitables qui feront l'objet de la phase suivante
de la négociation . Ces solutions sent en cours d'élaboration.

Assurance invalidité décès (pensions)

32115 . - 30 juillet 1990. - M . Alain Bonnet attire l'attention
de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la pratique de certaines caisses d'assurance
maladie qui majoreraient unilatéralement l'incapacité de travail
subie par la victime d'un accident de la circulation, fixée par la
décision statuant sur l'indemnisation ; établis-nient cette incapacité
à 66 deux tiers p . 100, seuil minimal d'attribution d'une pension
d'invalidité, à seule fin d'obtenir de l'assureur du responsable le
versement du capital correspondant, puis supprimeraient le ser-
vice de la pension après avoir encaissé le capital . Une telle pra-
tique, qui prive la victime de ses droits à pension en application
des règles propres à la sécurité sociale, prive également cette der-
nière de tous droits propres à réparation sur la part d'indemnité
visée à l'article 31 de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'indemni-
sation des victimes d'accidents de la circulation . Il lui demande
si une telle solution, retenue par la jurisprudence, n'est pas
contraire au principe de la réparation intégrale du préjudice par
l 'auteur du dommage et aux règles de la subrogation, le subrogé
pouvant unilatéralement priver la victime d'une partie de son
droit à réparation.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire ne
comportant pas suffisamment d'Informations pour permettre d'y
répondre, il lui est suggéré de bien vouloir saisie le ministre des
affaires sociales et de la solidarité par courrier parlementaire, en
pécisant tes cas particuliers dont il a eu connaissance ainsi que
les caisses d ' assurance maladie concernées.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivite locale caisses)

31828. - 23 juillet 1990. - NI . Bernard Debré attire l'attentiun
de NI . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la crise financière de l ' institution de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collecti-
vités publiques t ircantec) par laquelle les médecins des hôpitaux
publics bénéficient d'une retraite complémentaire de ta sécurité
sociale . La crise que traverse actuellement l'lrcantec tiendrait à la
progression de ses charges plus rapide que celle de ses recettes.
Le relèvement des taux de cotisations des bénéficiaires et des
employeurs, qui a été institué à compter du 1 ir janvier 1989 par
le décret du 30 décembre 1988, ne permettra cependant de resti-
tuer l ' équilibre du système que de façon temporaire . Devant cette
situation, les médecins hospitaliers ont lieu d'ttre inquiets . Aussi,
il lui demande quel sera l'avenir de ce régime et de lui exposer
les solutions qu'il envisage pour le maints : - :, ou le rattacher à
d'autres régimes

Retraites complementaires lrcanteci

31834. - 23 juillet 1990. M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes actuels et futurs qui semblent
affecter I'Ircantec . Lei personnels :ion titulaires du service public
affiliés à ce régime et les organisations syndicales qui les repré-
sentent manifestent en effet une inquiétude grandissante à l'égard
des pe,_, actives de leur système de pro ei .tior, complémentaire. II
lui demande dans ces conditions de bien vouloir lui faire
connaitre les éléments d'analyse auxquels est parvenu :e groupe
de travail administratif .ur l'lrcantec, les proç'.itions qu'il a for-
mulées et la façon de voir du Gouvernement à l'égard de l'en-
semble de ces éléments.

Réponse . - Un groupe de travail chargé d'étudier l'avenir de
l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires
de l'Etat et des collectivités publiques (Ircantec) composé des
sept organisations C .G .T ., C . F .D r ., F.O., C .F .T C .,
C.F .E .-C.G.C . . F .G .A .F . et F.E .N . et des quatre ministères com-
pétents au regard de l'lrcantec (ministères chargés de la sécurité
sociale, du budget, de 19 fonction publique et de l'intérieur) a été
mis en place en novembre 1989 . Il a achevé en avril 1990 la
première phase technique de ses études, au cours desquelles les

Assurances maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

32138. - 30 juillet 1990 . - Mme Marie-Noèlle Liminal»
attire l'attention de M . k secrétaire d'Etat auprès dn miatatre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapés et des accidentés de la rie, sur le coût que peut
représenter pour des personnes aux revenus modestes l'achat
d'un lit spécial nécessaire aux handicapés atteints de la maladie
de Parkinson . Elle demande quelles mesures, de type fiscal ou
social, le Gouvernement compte prendre pour remédier à cette
situation . - Qmassioa rruasmi e à M. k minium des affaires sociales
et de la solidarité.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article R. 165-1 du
code de la sécurité sociale, les fournitures et appareil médicaux
peuvent étre pris en charge par l'assurance maladie lorsqu'ils
sont inscrits au tarif interministériel des propositions sanitaires
(ix! par arrèté interministériel . La commission consultative des
prestations sanitaires est chargée de proposer les modifications à
apporter à cette nomenclature . Il appartient aux fabricants des
lits adaptés aux personnes atteintes de ta maladie de Parkinson
de saisir cette commission qui statue au vu du service médical
rendu et du coût pour la collectivité . Le ministre de l'économie,
des finances et du budget est seul compétent pour répondre sur
l'éventualité d'une mesure fiscale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32211 . - 30 juillet 1990. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation statutaire des secrétaires médicales et plus
particulièrement sur les problèmes qui pourraient résulter de l ' ap-
plication de l'échéancier annexé au protocole d'accord sur la
rénovation des statuts des fonctions publiques. Selon ce calen-
drier, 75 p . !00 des secrétaires médiales accéderont à la caté-
gorie B dès 199u et 1991 et les 25 p . 100 restants n'y parvien-
dront qu'en 1994 . Or, dès la parution des nouveaux statuts, les
secrétaires médicales seront directement embauchées sur des
grilles indiciaires de catégorie B alors que 25 p . 100 de celles qui
sont actuellement en fonctions n'accéderont à cette catégorie

j
u en 1994 et nombre d'entre elles auront pourtant plus de
ix ans de carrière . En conséquence, il lui demande t'il ne serait
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pas plus judicieux, afin d'ésiter d'eventuclles situations conflic-
tuelles dans les etablissements, de reclasser l'ensemble des secré-
taires médicales d'ici a août 1991.

Réponse. - Le reclassement dans la categone B de l'ensemble
des secrétaires médicales actuellement en fonctions sans aucune
condition autre que l'échelonnement dans le temps desdits reclas-
sements, à raison de 3- i't de l'effectif en 1990, 3 '8 de l'effectif
en 1991 et 1. 8 de l'effectif en 1994, constitue pour tes Intéressées
une mesure extrêmement favorable qui leur ouvre des perspec-
tives d'autant plus intéressantes que le déroulement de la carrière
des fonctionnaires de la catégorie B sera lui-même sensiblement
amélioras en application du protocole d'accord du 9 février 1990.
Ce reclassement a bien évidemment un code financier très impor•
tant . Aussi n'est-il pas envisagé d'aller au-delà de ce qui a été
prévu dans le projet de statut présenté au conseil supérieur de la
foncion publique hospitalière tait en cc qui concerne les agents
concernés que le calendrier du reclassement . Lc fait que des
secrétaires médicales puissent être recrutées directement en caté-
gorie B alors qu 'une partie des secrétaires médicales actuellement
en fonctions devra attendre 1994 pour benéficier du reclassement
n'introduit aucune inégalité entre les unes et les autres . En effet,
les secrétaires médicales recrutées en application des nouveaux
statuts le seront à la suite d'un concours sur titres . S'agissant
enfin des conditions de diplômes exigées des candidats, l'ouver-
ture à tous les titulaires d ' un baccalauréat, de règle pour les
concours d'accès à un corps de categone B, n'implique nullement
une méconnaissance des diplômes professionnels, et notamment
du baccalauréat F 8 ou du diplôme Croix-Rouge . On peut, en
effet, légitimement penser que, compte tenu de la nature des
épreuves, les titulaires de diplômes orientés vers l'exercices des
fonctions de secrétariat médical cornaitront un taux de succès
particulièrement élevé . ;In ne saurait pour autant leur réserver un
monopole d ' accès aux concours sur épreuves.

Hôpitaux et cliniques personnel : Seyne-Saint-Denisr

32285 . - 30 juillet 1990 . `l . Gilbert Mittet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les personnels administratifs de l'hôpital A'i-
cenne de Bobigny . Ces derniers reclamer.t une augmentation de
salaire de 1 500 francs net pour tous, une tesalonsation Indiciaire
de l'ensemble de la catégorie, un déroulement de carrière amé-
lioré, la reconnaissance des nouvelles qualifications, le maintien
et l'amélioration du statut particulier de l'A P .H P Ils se pronon-
cent contre le principe d: l'avancement au mérite . contre les
eextes proposés par les services du ministre de la santé au
C.S-F.F.H . des 23 et 24 avril 1990, qui intègrent la grille Dura-
four. Ces revendications sont pleinement justifiées . La justice
sociale, comme le bon fonctionnement de l'établissement hospita-
liers au sein duquel les personnels administratifs jouent un rôle
essentiel, exigent qu'elles soient rapidement satisfaites . Il lui
demande s'il entend agir en ce sens.

Réponse. Les personnels itdmin .stratifs de l'administration
générale de l'assistance publique a Pais bénéficient comme l'en-
semble des personnels administratifs de la fonction publique hos-
pitalière des améliorations de carrière apportées tant par la
remise à niveau de la fonction publique hospitalière que par la
mise en oeuvre des mesures prévues par le protocole d'accord du
9 février 1990 . L'application à ces personnels des statuts en
vigueur dans le régime général a permis la création à l'assistance
publique du corps des chefs de bureau qui n'existait pas aupara-
vant. Elle se justifie au demeurai. : par l'identité des tâches
accomplies et par le souci de favoriser une plus grande mobilité,
dans l 'intérêt même des personnels . S'egissant de l'àvancement
au mérite, auquel semble opaosé l'honorable parlementaire, il
parait équitable de tenir compte . pour promouvoir les agents, de
leur manière de servir, sous peine d'engendrer chez les intéressés
un sentiment d'injustice générateur d'amertume et de démobilisa-
tion .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32391 . - 30 juillet 1990. - M . Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de fa
protection sociale sur les inquiétudes des infirmiers et des infir-
mières face au « protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques » . En effet, il apparalt dans ce protocole d'accord que
la fonction publique hospitalière n'est pas mise au niveau où elle
devrait être, compte tenu de sa formation qui n'est toujours pas

reconnue (bac + 3), de ses responsabilités et de ses contraintes.
il lui demande quelles sont les mesures concrètes que le Gouver-
nement entend prendre pour améliorer sensiblemem la condition
des infirmiers et des infirmières.

Reponre le formation et les responsabilités des infirmiers
hospitaliers ont été très largement prises en compte dans le pro-
tocole d'accord sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques . En effet, les per-
sonnels infirmiers sont, aux termes de ce protocole, rangés dans
un classement indiciaire intermédiaire comprenant trois grades
dont le dernier correspond aux fonctions de surveillant . Les sur-
veillants chefs sont canstitués en un corps de catégorie A et ter-
minent leur carrière à l'indice brut 660 . Par ailleurs, les infirmiers
spécialisés bénéficient d'une nouvelle bonification indiciaire . Le
montant mensuel de cette bonification est fixé pour les puéricul•
trices et infirmiers de salle d'opération, à 13 points majorés . 11 est
fixé pour les infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation à
26 points majorés en 1990, 30 points majorés en 1991, 34 points
majorés en 1992 . Les mesures sus-énumérées vont saï . nul doute
améliorer sensiblement la condition des infirmiers et infirmières
qui avaient déjà bénéficié des mesures prévues par le protocole
d'accord du 21 octobre 1988.

Psychologues (exercice de la profession)

32532. - 6 août 1990. - M . Joseph-Henri Maujouan
du Gasset expose à M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale que le 25 juillet 1985 le Parlement a
voté une loi - D .D .O .S ., loi n° 85-772 - assurant la protection du
titre professionnel de psychologie. Cette loi instaure l'exigence
d'une

	

formation universitaire fondamentale et appliquée, de
haut niveau en psychologie Le 22 mars 1990 une motion a été
adoptée par une assemblée nationale de professionnels en grève à
l'appel de différentes organisations syndicales et professionnelles.
Celle-ci demande l'abrogation du décret ne 90-255 du
22 mars 1990, l'abrogation du décret n e 89-684 du 18 sep-
tembre 1989 portant création d'un D.E .P.S . contre lequel des
recours en Conseil d'Etat ont été effectués et, enfin, la parution
d'un nouveau décret d'application de la loi du 25 juillet 1985 qui
soit conforme aux dispositions de celle-ci . En conclusion, il
insiste pour que les décrets d'application soient conformes aux
dispositions de la loi du 25 juille°. 1985 et que, dans son applica-
tion, il soit tenu compte de l'avis des psychologues.

Réponse. - Le diplôme d'Etat de psychologie scolaire créé par
le décret du 18 septembre 1969 impose des conditions très rigou-
reuses pour faire usage du titre de psychologue . Les instituteurs
ou les professeurs des écoles qui seront admis, après sélection à
ce cycle de formation devront préalablement, être titulaires de la
licence de psychologie, avoir suivi pendant deux années une for-
mation au métier d'enseignement du premier degré qui comporte

-notamment des enseignements complémentaires de psychologie
appliquée au milieu scolaire et avoir exercé pendant trois ans des
fonctions d'enseignement . il est indéniable que le niveau de for-
mation en psychologie atteint par ces enseignants, une fois
obtenu le diplôme d'Etat de psychologie scolaire, dont la forma-
tion dure une année, remplira parfaitement les conditions prévues
qui est l'exigence d'une formation universitaire fondamentale et
appliquée de haut niveau en psychologie préparant à la vie pro-
fessionnelle .

Hôpitaux et clinues (personne:)

32694 . - 6 août 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales. Ces personnels souhaiteraient que l'ensemble
des secrétaires médicales soient classées en catégo rie B d'ici à
août 1991 et que les diplômes professionnels (bac F 8, diplôme
Croix-Rouge) des secrétaires médicales soient reconnus dans les
nouveaux statuts . Elle lui demande s'il est disposé à satisfaire ces
revendications très légitimes.

Repense. - Le reclassement dans la catégorie B de l'ensemble
des secrétaires médicales actuellement en fonctions sans aucune
condition autre que l'échelonnement dans le temps desdits reclas-
sements, à raison de 3/8 '. c l'effectif en 1990, 3/8 de l'effectif en
1991 et 2!8 de l'effectif en 1394, constitue pour les intéressées
uni mesure extrêmement favorable qui leur ouvre des perspec-
tives d'autant plus intéressantes que le déroulement de la carrière
des fonctionnaires de la catégorie B sera lui-même très sensible-
ment amélioré en application du protocole d'accord du
9 février 1990 . Ce reclassement a bien évidemment un coût finan-



8 octobre 1990
	

ASSEMBLEE NATIONALE
	

4717

Gier très important . Ainsi n'est-il pas envisagé d'aller au-delà de
ce qui a été prévu dans le projet de statu : présenté au conseil
supérieur de la fonction publique hospitalière les 10 et 11
juillet 1990 . S'agissant des conditions de diplômes exigés des can-
didats, l'ouverture . tous les titulaires d'un baccalauréat, de règle
pour les concours d'accès à un corps de catégorie B, n'implique
nullement une méconnaissance des diplômes professionnels et
notamment du baccalauréat F 8 ou du diplôme de la Croix-
Rouge. On peut en effet légitimement penser que, compte tenu
de la nature des épreuves, les titulaires di e diplômes orientés vers
l'exercice de fonctions de secrétariat médical connaitront un taux
de succès particulièrement élevé . On ne saurait pour autant lette
résereer un monopole d'accès aux concours sur épreuves.

_ es_

Repolies complémentaires (cadres

32703. - 20 août 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la pretec-
don sociale sur la décision du conseil d'administration de
l'Agite de bloquer Sa valeur du point de retraite à 2,03 francs
pour les allocations de retraite versées ii-squ'eu janvier 1991 . Ce
blocage des retraites des cadres et assimilas constitue en fait une
diminution de ressources, compte tenu de l'augmentation de la
cotisation prévoyance matidie . Rien ne just i fie qu'une année
entière se passe sans ajustement pour que les retraites servies par
i'i.grrc soient annuellement revalorisées.

Réponse. - il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
régimes de retraite complémentaire sont des organismes de droit

rivé, créés et gérés par i -s partenaires sociaux, qui en établissent
librement les règles . L'administration ne participe pas à l'élabora-
tion de celles-ci et ne peut, en conséquence, les modifier.

Sécurité snriale (cotisations)

32720 . - 20 août 1990 . - M . Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M. le ministre de la solidarisé, de la santé et de la
protection sociale des membres de la fédération nationale des
artisans du taxi, qui souhaitent se voir accorder la possibilité de
payer les charges sociales qui leur sont réclamées par des règle-
ments trimestriels. Un tel paiement échelonné serait à même de
leur éviter des difficultés financières brutales . Il lui demande s'il
envisage de donner une suite favorable à cette requête.

Réponse . - En application de l'article R 243-22 du code de la
sécurité sociale, la cotisation à laquelle est assujetti l'employeur
ou le travailleur indépe,idant au titre des prestations familiales
est versée selon des échéances trimestrielles . En ce qui concerne
la cotisation d'assurance vieillesse des artisans et en application
de I'a;,icle D .633 .7, 2 . alinéa du code de la sécurité sociale, l'as-
suré peut demander, avant la date limite d'exigibilité d'une frac-
tion semestrielle, à s'acquitter Je la somme due en deux verse-
ments trimestriels d'égal montant Dans ce cas, la seconde
frastir'n trimestrielle est exigible te ler avril ou le ler octobre et
doit être versée le 30 avril ou le 31 octobre au plus tard . Le
ppaiement, avant la date limite d'exigibilité, de la moitié d'une
fracti•ri semestrielle de 1, cotisation vaut demande de fractionne-
men'. en deux 'errements trimestriels . Enfin, lei textes relatifs
aux modalités de paiement des cotisations en vigueur dans le
régime d'assurance maladie et maternité des travailleurs non
salariés des professions non agricoles disposent que les cotisa-
tions dues par les assurés à ce régime sont payables d'avance et
réparties en deux échéances semestrielles . Toutefois, il a été
admis , depuis 1970 que !es assurés pouvaient acquitter leurs coti-
sations par des versements trimestriels . Il leur rsppaitient alors,
après unir réglé la moitié de la cotisation à l'échéance semes-
trielle normale, d'acquitter à leur diligence la moitié de la
seconde`ract'on trimestrielle avant l'expiration d, trimestre en
cours . Ainsi, l'ensemble des ..oti .,.'sions personnelles de sécurité
sociale des travailleurs indépendants, peut faire l'objet d'un paie-
ment échelonné par .,oestre.

Règles cocnmunautaires - application (santé publique,'

32771, - août 1990 . - Mme M'es.-le-Noele Lieneiaann
demande à M. le ministre de la solidarité, de Is santé et de là
protection sociale quand seront p ubliés ks décrets d'application
de la directive communautaire 76/160 relative aux eaux de bai.
gnades, afin que la France se mette en conformité avec la régie-
mentistion européenne .

Réponse. La transcription en droit français de la directive
76. 160 du 8 décembre 1975 a été réalisée pour partie par le
décret 81-324 du 7 avril 1981 fixant les normes d ' hygiène et de
sécurité applicables aux piscines et baignades aménagées. Plu-
sieurs .'rculaires du ministère chargé de la santé ont indiqué aux
directions départementales et régionales des affaires sanitaires et
sociales les dispositions pratiques à mettre en oeuvre notamment
pour le prélèvement des échantillons d'eau, leur analyse, l'exploi-
tation des résultats et la publication des analyses par le serveur
Minitel accessible par le 36-16 code (DEAL. Pour achever la
transcription de cette directive par un texte réglementaire, un
projet de décret modifiant le décret du 7 avril 1981 précité est en
cours d'élaboration et sera soumis prochainement à la signature
des ministres concernés.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

32808 . - 20 août 1990 . - M. Arthur Paecht attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des secrétaires médicales et médico-
sociales . Certes, le protocole o'acetord sur la rénovation des
statuts des fonctions publiques a bien prévu l'accès des secré-
taires médicales et médico-sociales à la catégorie B ; mais il ne
semble pas qu'on ait pris conscience du caractère choquant qui
pouvait apparaître dans le fait que les personnes directement
embauchées auront droit aux grilles indiciaires de la catégorie B,
alors que 25 p . 100 du personnel actuellement en fonction n'en
bénéficie_•a qu'en 1994. Par ailleurs, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les raisons qui ont incité le ministre à ne pas
reconnaisse les diplômes professionnels, contrairement aux voeux
de la profession.

Réponse. - Le reclassement dans la catégorie B de l'ensemble
des secrétaires mécidales actuellement en fonction sans Aucune
condition autre que l'échelonnement dans le temps desdits reclas-
sements, à raison de 3/8 de l'effectif en 1990, 3/8 de l'effectif en
1991 et 2i8 de l'effectif en 1994, constitue pour les intéressées
une mesure extrêmement favorable qui leur ouvre des perspec-
tives d'autant plus intéressantes que le déroulement de la carrisre
des fonctionnaites de la catégorie B sera lui-même très sensible-
ment amélioré, en application du protocole d'accord du
9 février 1990 . Ce reclassement a bien évidemment un coût finan-
cier très important . Aussi n'est-il pas envisagé d'allée au-delà de
ce qui a été prévu dans le projet de statut présenté au conseil
supérieur de la fonction publique hospitalière tant en ce qui
concerne les agents concernés que le calendrier du reclassement.
Le fait que des secrétaires médicales puissent être recrutées direc-
tement en catégorie li alors qu'une partie des secrétaires médi-
cales actuellement en fonction devra attendre 1994 pour bénéfi-
cier du reclassement, n'introduit aucune inégalité entre les unes
et les auttee . En effet, les secrétaires médicales recrutées en
application des nouveaux statuts le seront à la suite d'un
concours sur épreuves, et non comme auparavant, à la suite d'un
concours sur tt ces . S'agissant enfin des conditions de diplômes
exigées des candidats, l'ouverture à tous les titulaires d'un bacca-
lauréat, de règle pour les concours d'accès à un corps de caté-
gorie B, n'implique nullement une méconnais nce des diplômes
professionnels et notamment du baccalauréat 1" 8 ou du diplôme
Croix-Rouge . On peut, en effet, légitimement penser que, compte
tenu de la nature des épreuves, les titulaires de diplômes orientés
vers l'exercice d : fonction de secrétariat médical connaitront
taux de succès particulièrement élevé . On ne saurait pour autant
leur résener tin monopole d'accès aux concours s oir épreuves.

Professions paramédicales (orthophonistes)

33002 . - 20 août 1990. - iV' . René Drr'atn demande à M. le
ministre de la solidarite, de la santé et de la . .,otectioa
sociale quelles dispositions il compte prendre concernant la reva-
lorisatiest de la profession d'orthophoniste . Il semble en effet qq'te
des promesses ont été faites à cette catégorie professionnelle,
notamment ee matière de revalorisation tarifaire ; obtention de
règles professionne l les ; régulation des flux de formation et des
volumes de soins . Les orthophctsistes sont actuellement deman-
deurs d't.ne véritable concertation avec les pouvoirs publics . En
conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envisagées
pour répondre aux attentes des professionnels.

Réponse. - La revalorisation oe la lettre-clé AMO, qui rému-
nère l'acti•rit : des orthophonistes, est effectuée par le biais d'ave-
nants tarifaires ;t la convention nationale de la profession
négociés entre les ,. tries signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par as-tétés interministériels . Les pouvc•i-s
publics étudient actuellement les prcpasitio ;r Je revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventioir.elles . Cependant,



11.0 E.A. 0E. LVIDLL.L. 1\11 11V1AL1:
	

O VI .LVVIÇ L 77,J4/10

les propositions relatives aux actes d'orthophonie, que la com-
mission permanente de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels, a fait parvenir à l'administration . ont été intégrale-
ment acceptées par les pouvoirs publics, conformément au
contenu de l'arrété du 27 juin 1990 paru au Journal officiel du
6 juillet 1990 . Concernant la régulation des flux de formation, le
quota d'entrée en première année d'études préparatoires au certi-
ficat de capacité d'orthophoniste a été fixé, après avis de la com-
mission des orthophonistes du conseil supérieur des professions
paramédicales, à 595 pour l'année universitaire 1990-1991.

' (CULTURE ET FORET

Enseignement supérieur (fonctionnement)

54. - 4 juillet 1988 . - M . Jacques Grdfrain relève dans une
thèse de doctorat que, pot "année 197Y,, les dépenses en R.F.A.
pour un étudiant en mé.. -ine humaine ou vétérinaire s'élevaient
à 31 960 deutschemarlu, pour un étudiant en sciences mathéma-
tiques à 12 600 deutschemarks et pour un étudiant en agriculture
à 9 250 deutschemaiks . Il demande à M . le ministre de l'agri-
culture et de la forée s'il peut lui communiquer les chiffres cor-
respondants pour les étudiants français dans Iks formations qui ie
concernent.

Réponse. - Le montant moyen des dépenses relatives à la for-
mation d'un vétérinaire a été approché, selon une méthode
adoptée à titre expérimental par le comité consultatif pour la for-
mation des véténnaires institué auprès de la Commission des
communautés européennes, dans le cadre d'une étude pilote qui
comportait l'auto-évaluation de l'école nationale vétérinaire d'AI-
fort, réalisée en vue de la visite de cet établissement par des
experts européens en 1988 . Ce montant moyen ressort à
75 300 francs en 1986, 80 500 francs' en 1987, abstraction faite des
bourses d'études dent la prise en compte, en raison de leur
caractère individuel, n'aurait en l'espèce pas valeur significative.
Sur la base des données homogènes disponibles pour 1986, la
meure méthode appliquée à une école nationale supérieure agro-
nomique D .N .A . Paris-Grignon) et à une école nationale d'ingé-
nieurs des travaux agricoles (E .N.I .T.A. de Dijon) indique des
coûts moyens respectifs de 91 900 francs et 68 300 francs . La
portée d'une comparaison de ces moyennes avec les données
concernant les formations correspondantes pour les autres Etats
de la Communauté apparalt cependant comme très relative - a
fortiori ai elles ne sont pas exactement contemporaines - en
raison des évolutions différentes quant aux effectifs d'étudiants,
pour ce qui concerne notamment les vétérinaires . D'autre part les
appréciations sont à mesurer en tenant compte des conditions
dissemblables de fonctionnement des établissements - étant sou-
ligné notamment que l'Institut national agronomique Paris-
Grignon est implanté sur deux sites - et des disparités structu-
relles . Les études en cours, en vue de la mise en place

g
énéralisée, en 1992, d'une comptabilité analytique dans les éta-

blissements d'enseignement supérieur relevant du ministère de
l'agriculture et de la foret, tendent à permettre de faire la part de
ces diverses composantes .

Elevage (veaux)

25147 . - 5 mars 1990. - M. Francis Gen attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sut la situation
des producteurs de veaux . Les prix de la viande de veau payés
aux producteurs baissent . Cela est dû la concurrence de la pro-
duction belge et hollandaise, pays où, malgré la directive commu-
nautaire, cette production est réalisée avec l'utilisation d'activeurs
d• croissance . Ces produits permettent un gain de poids de 15 à
; y kilos supplémentaires par carcasse et une moindre consomma-
tion d'aliments représentant au total une plus-value par veau
engraissé de 700 à 800 francs. Il lui demande s'il a l'intention
d'exiger de la C.E.E. l'application sur l'ensemble de la Commu-
nauté de la mime réglementation interdisant l'emploi d'activeurs
de croissance et l'interdiction d'importer dans la C .E .E . des car-
casses de veaux de boucherie provenant de pays où est autorisé
l'emploi d'activeurs de croissance.

Agonistes) qui nuisent à la qualité de la viande ainsi produite . La
législation en la matière est très variable selon les Etats euro-
péens . II lui demande, par conséquent, s'il compte intervenir au
plan communautaire afin de généraliser l'interdiction de l ' utilisa-
tion des 3-Agonistes au sein de la C .E .E.

Elevage (veaux)

25357 . - 5 mars 1990. - M. René Couanau attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquiétude
des producteurs de veaux de boucherie . Cette production est
aujourd'hui menacée par les scandales répétés qui touchent les
veaux de boucherie sur le plan européen . Le rapport rendu
public en 1989 par le Parlement européen est sans ambiguïté sur
l'utilisation des bêta-agonistes puisqu'il invite la Commission à
les interdire . Les Pays-Bas conservent pourtant une législation qui
autorise les bêta-agonistes pendant quatorze semaines (sur une
durée d'élevage de vingt-six) à des fins dites « thérapeutiques ».
Il s'ensuit une situation de concurrence déloyale pour les produc-
teurs français . Le traitement « thérapeutique » permet en effet un
gain de 400 à 600 francs par animai . Par ailleurs, faute d'étique-
tage approprié, les consommateurs français ne sont pas en
mesure de faire la différence entre une viande traitée « thérapeu-
tiquement » et celle qui ne l'est pas . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les moyens dont il dispose pour faire disparaître,
au plan communautaire, cette disparité économique et sanitaire.

Elevage (veaux)

25658. - 12 mars 1990. - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les pro-
blèmes auxquels sont confrontés les producteurs de veaux de
boucherie . En effet, le manque d'harmonisation qui subsiste entre
les différents pays de la Communauté européenne dans le
domaine de la pharmacie vétérinaire pennes à certains pays d'uti-
liser à des fins thérapeutiques des produits comme tes beta-
agonistes dont l'effet anabolisant amène un avantage économique
considérable de 400 à 600 francs par animal produit . La France
est donc confrontée à une concurrence insoutenable sur les
viandes importées de ces pays . Ce manque d'harmonisation des
législations met donc la production française en danger et si rien
n'est fait rapidement pour rétablir une concurrence plus loyale,
les producteurs français de veaux de boucherie n'auront bientôt
plus d'autre solution poor survivre que celle de la fraude . Il lui
demande donc de lui exposer les mesures qu'il va prendre pour
me ttre fin à cette injustice.

Elevage (veaux)

25659. - 12 mars 1990 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la qualité
et les activateurs de croissance de la viande de veau . En effet,
depuis l'interdiction des anabolisants dans l'élevage par la direc-
tive du 31 décembre 1985, d'autres substances, en particulier des
bêta-agonistes, sont détournées de leur usage thérapeutique pour
être employées comme activateurs de croissance sans que l'on
connaisse leurs conséquences sur la qualité des viandes . Des
témoignages concordants montrent que de telles substances sont
largement utilisées à des fins d'engraissement aux Pays-Bes, en
Belgique, en Italie et en Espagne . C'est ainsi que la filière fran-
çaise des veaux a été mise en difficulté, à plusieurs reprises, par
des irtmçortations massives de veaux de brucherie en provenance
des Pa's-Bas à des prix inférieurs de 15 p . 100 à ceux du marché
national . La France, qui a l'une des législations les plus rigou-
reuses et pratique une politique de qualité, est ainsi victime de
nouvelles distorsions de concurrence . II lui demande si, dans l'in-
terét des producteurs et des consommateurs français, le Gouver-
nement a l'intention de prendre des mesures en liaison avec les
instances communautaires pour rétablir des règles saines de
	 :currence et garantir la sécurité du consommat eur.

Elevage (veaux)

Elevage (veaux)

25294. - 5 mars 1990. - M. Denis Jacquat expose à M s le
ministre de l'agriculture et de le forêt les inquiétudes des pet).
d'acteurs de veau- tançais, et des consommateurs d'une msni&ro
générale, allant a l'emploi des facteurs de croissance (B-B-

26556. - 2 avril 1990. - M. Alain Cousin attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le méconten-
tement qui envahit le monde agricole . En effet bon nombre de
collègues parlementaires l'ont interrogé sur le problème des ana-
bolisants sans qu'une réponse satisfaisante ait été apportée . Il lui
demande _ as instamment quels sont les moyens mis à la disposi-
tion des agrcuh' ers français pour se protéger contre la concur-
rence déloyale des autres pays de la C .E .E . dont la réglementa-
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Lion dans ce domaine est toute différente . Il souhaiterait
connaître le plan de sauvegarde qu'il sera inévitablement amené
à mettre en place .

Elr :age (veaux)

275140 . - 23 avril 1990. - M . François d 'Aubert tient à attirer
l'attention de M . te ministre de l'agriculture et tue la forêt sur
l'insuffisance de réglementation et de contrôles qui existe aujour-
d'hui sur l'utilisation des anabolisants en élevage . En effet, la
concurrence est grande et les producteurs français seront otaigés,
s► une réglementation loyale n'est pas mise en place, de frauder
car des pays comme la Belgique ou les Pays-Bas importent des
animaux portant la trace évidente de traitement aux bétel-
agonistes . Les cours s'effondrent et les producteurs accumulent
leurs pertes, ne pourrait-op pas envisager une solution rapide
pour mettre fin à cette situation ?

Elevage (veaux)

28376 . - 14 mai 1990 . - M . . Maurice Briand appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'in ,
quiétude des producteurs de veaux de boucherie de Bretagne
face à l ' avenir de cette production . En effet, cette région, qui
représente 30 p . 100 de la production nationale, est la plus tou-
chée par une situation de concurrence déloyale au sein du
marché européen . En effet, nos partenaires n 'appliquent pas de
la mème manière la réglementation sanitaire en vigueur, ce qui se
traduit pur un handicap de 400 francs à 500 francs par veau et
de 1 000 francs par gros bovin pour les éleveurs . Les éleveurs
bretons souhaiteraient une harmonisation des règles et des
moyens de contrôle dans tous les pays de la Communauté, l ' in-
terdiction de toute importation de viande bovine étrangère tant
que les contrôles sont positifs et l ' attribution d ' une aide directe
aux groupements d'éleveurs indépendants . Aussi, il lui demande
s ' il envisage de prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - Le ministre de l ' agriculture et de la foré( fait savoir
à l ' honorable parlementaire que ses préoccupations relatives à la
nécessité d 'harmoniser les réglementations relatives aux anaboli-
sants, et notamment aux bèta-agonistes, dans l 'ensemble de la
Communauté économique eu :opéenne, sont partagées par les
pouvoirs publics . Les contrôles plus ou moins ngouceux effectués
dans les différents Etats membres peur lutter contre l ' emploi de
facteurs de croissance en élevage ont en effet généré des condi-
tions de concurrence déloyales dont les éleveurs français ont pu
se plaindre, et qui sont dénoncées par les autorités françaises . En
matière de substances hormonales, la réglementation communau-
taire entrée en vigueur le l m janvier 1988 est sans équivoque et
des plans de contrôle harmonisés doivent être mis en œuvre dans
tous les Etats membres . Cependant, force a été de constater que
certains Etats ne luttaient pas avec la même vigueur crie la
France contre les usages frauduleux, comme le prouvait la mise
en évidence régulière de substances interdites sur les animaux et
les carcasses importés. Parallèlement, l'usage des bêta-agonistes,
facteurs de croissance de substitution, se développait : la progres-
sion de leur emploi, notamment dans certains Etats où celui-ci
pouvait se faire sous couvert d'une utilisation thérapeutique, était
également susceptible de défavoriser les éleveurs des pays dési-
reux de lutter efficacement contre toute fraude, comme la France.
Dès 1988, les services de contrôle français se sont mobilisés sur
ces dossiers, complétant les plans de surveilla,ce « anabolisants „
par le contrôle vigilant de l ' emploi des bêta-agonistes, tant sur la
production nationale que lors de l'entrée en France d'animaux
ou de viandes importés . Le ministre de l'agriculture et de la forêt
a par ailleurs appelé l'attention du conseil des ministres des com-
munautés sur les facteurs de croissance . Les positions très fermes
prises par les représentants français ont permis d'obtenir peu à
peu des résultats tangibles : prise en compte des bêta-agonistes
dans les plans de surveillance hr.rmonisès en 1989 : diffusion et
harmonisation de méthodes d'analyse. Par ailleurs, aux Pays-Bas,
les autorisations de mise sur le marché des médicaments vétéri-
naires contenant ces substances n'ont pas été renouvelées . Cepen-
dant ces mesures restent insuffisantes et IL lenteur des travaux
proposés par la commission n'était plus supportable pour les éle-
veurs français. Le début de l'année 1990 a donc été marqué par
l'intensification des actions, à tous les niveaux ; c'est ainsi que
des mesures de plus en plus rigoureuses ont été graduellement
mises en place en frontière (refoulement des ani eux de confor-
tnation suspecte) et que des exigences de plus et; as fermes ont
été exprimées auprès de la Commission des con . . .,unautés euro-
peennes . Le ministre de l'agriculture et de la forêt a lui-même
évoqué ce dossier, à plusieurs reprises, lors de- conseils des

ministres, put, tint au commissaire des Communautés euro-
pcennes chargé de l'agricultu :e, ainsi qu'à ses homologues euro-
péens, en demandant à la Commission de proposer rapidement
toutes les mesures pour garantir, voire contrôler, les conditions
de production dans la Communauté . Par ailleurs, à la lumière de
l'expérience acquise, la situation évolue régulièrement sur le ter-
rain : en juillet 1990, afin de corriger les effets pervers des
mesures initiales mises en ouvre en frontière nord, à savoir le
report des importations sur les viandes en carcasses, les animaux
vivants sont à nouveau abattus en France, moyennant un dispo-
sitif de surveillance des plus stricts ; les viandes importées sont
également soumises à des analyses, aussi bien en matière d 'hor-
mones stérotdiennes que de bêta-agonistes .,Ainsi, ce dossier oit
pleine évolution mobilise les pouvoirs publics et toutes les dispo-
sitions utiles sont et seront prises pour veiller au maintien de la
qualité des productions et à l'équilibre des marchés d'élevage. La
France poursuit son action dans le sens d'une harmonisation des
mesures mises en oeuvre au sein de la C .E.E . afin d'éviter toute
distorsion de concurrence entre les éleveurs de différents Etats et
de protéger efficacement le consommateur européen.

D O.M.-TO.M. (D .O .M. : horticulture)

26428 . - 2 avril 1990 . - M. André Titien Ah Koon demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui faire
connaitre s'il envisage d'étendre aux départements d'outre-mer la
réglementation concernant l'horticulture florale et ornementale et
les pépinières . De cette manière, cette profession qui connaît un
essor Important à la Réunion pourrait bénéficier très avantageu-
sement du concours et des structures du comité national interpro-
fessionnel créé par le décret n e 64-233 du 26 mars 1964 modifié.

Réponse. - !.'horticulture ornementale constitue un atout
important pour l ' économie des départements d ' outre-mer, et.
notamment de sa Réunion . Il est certain que l'appui technique
apporté aux producteurs constitue un maillon faible dans la
filière . A cet égard le Comité national interprofessionnel de l'hor-
ticulture (C .N .LH .) intervient déjà, ponctuellement, auprès de
cette filière dans les départements d'outre-mer soit au cas par
cas . soit par convention avec les instances locales . En liaison
avec l'Office de développement agricole des départements
d'outre-mer (Odéadom), une mission d'expertise du ministère de
l'agriculture et de k forêt examine actuellement dans quelles
conditions un appui technique pourrait être apporté avec effica-
cité aux producteurs d'outre-mer, faisant intervenir le C .N .1 .H.

Ragae naturels (calamités agricoles)

30507, - 25 juin 1990 . - M. Michel Vauzelle appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
déception des milieux agricoles devant les mesures restrictives
appliquées par l'administration en matière d'indemnisation des
dégàts causés par la sécheresse de 1989 . Ces mesures se tradui-
sent par des concours financiers limités, des délais très prolongés
et une sélectivité si sévère que cela semble en contradiction avec
les promesses qui avaient été faites . Il lui demande s'il entend
prendre des mesures pour améliorer les conditions d ' indemnisa-
tion du monde agricole.

Réponse. . S ' agissant des dommages causés par la sécheresse
de l'année 1989, le Gouvernement a mis en oeuvre un dispositif
exceptionnel destiné aux exploitants agricoles qui en sont vic-
times . Ce dispositif complète les mesures prises dans le cadre des
procédures normales (prêts calamités bonifiés distribués par le
Crédit agricole mutuel, indemnisation par le Fonds national de
garantie des calamités agricoles) . Il vise à apporter aux ag .icul-
teeds les plus touchés une aide qui leur permette de surmonter
les conséqur"tces de la sécheresse pour leurs exploitations . Il
comporte des mesures diversifiées et adaptées aux besoins des
agriculteurs : pour assurer l ' affouragement des troupeaux et la
reconstitution des stocks d'hiver, il a été mis en place un double
programme d'aide à l'achat de fourrage destiné aux éleveurs
situés dans les zones déclarées sinistrées par arrêté préfectoral :
l'un de 520 000 tonnes de céréales en équivalent orge venant de
l'intervention ou du marché, dont le prix bénéficie d'une bonifi-
cation de 0,46 francs par unité fourragère ; l'autre complémen-
taire, financé par le Fonds de solidarité des céréaliculteurs et des
éleveurs (F.S .C .E .) portant principalement suc les aliments autres
que !es céréales mais n'excluant pas celles-ci . Conformément à la
demande des organisations professionnelles agricoles, une mesure
de différé d'un an du remboursement de la partie en capital des
annuités des prêts bonifiés a été mise en place par les pouvoirs
publics. Cette mesure aboutit à allonger d'un an la durée restant
à courir de ces prêts . En outre, ore mesure de consolidation de
la parsie en capital de l'annui t é ( prêts bonifiés, consentie au
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taux de !a catégorie de prêt actuellement en vigueur et sur la
durée du prés initial restant à courir, peut également être mise en
oeuvre . Ces deux mesures, qui s'adressent aux exploitants déjà
lourdement endettés, sont dotées d'une enveloppe globale de
800 millions de francs . Des prêts calamités exceptionnels réservés
aux éleveurs sinistrés sont accordés par les caisses régionales de
crédit agricole sous plafond de réalisation de 50 000 francs par
bénéficiaire et au taux de 4 p. 100. Ils sont amortissables sur
deux ans et remboursables par annuités constantes . L'enveloppe
initiale de 200 millions de francs affectée par le Gouvernement à
la mise en oeuvre de cette mesure a été portée à un milliard de
francs . Des avances 6 taux nul sur indemnisation ont pour
objectif d'apporter up relais en trésorerie aux agriculteurs suscep-
tibles de bénéficier d'une indemnisation . Ces avances se tradui-
sent par une prise en charge d'intérêts sur les prêts calamités
bonifiés contractés à la suite de la sécheresse par les exploitants
sinistrés auprès de la caisse régionale de crédit agricole . Cette
prise en charge d'intérêts porte sur une fraction du prêt corres-
pondant au maximum au montant de l'indemnité qui sera perçue
dans le cadre de l'indemnisation du Fonds national de garantie
des calamités agricoles . Enfin des crédits budgétaires, à hauteur
de 80 millions de francs, permettent, d'une part, d'abonder des
enveloppes départementales « agriculteurs en difficulté » afin de
procéder à des allégements de charges financières et, d'autre part,
d'accorder des reports de paiement des cotisations sociales.
Parallèlement le dispositif normal d'ouverture des droits aux
prêts spéciaux calamités et aux indemnisations du Fonds national
de garantie des calamités agricoles ont été mis en place. Ainsi,
soixante-dix-sept départements ont été déclarés sinistrés totale-
ment ou partiellement, principalement au titre des productions
fourragères, et peuvent donc bénéficier de prêts spéciaux cala-
mités et d'aides exceptionnelles . Quant à la procédure d'indemni-
sation, un crédit de 1 102 786 650 francs a dores et déjà pu être
délégué par arrêtés interministériels du 31 août 1990 à trente-cinq
départements dont les dossiers d'indemnisations ont pu être exa-
minés par la commission nationale des calamités agricoles ce
même jour . Il convient de noter qu'afin de permettre au Fonds
de faire face aux besoins sans attendre la fixation des modalités
de financement supplémentaire de la part de la profession agri-
cole, le Gouvernement a décidé de faire bénéficier le Fonds
d'une subvention exceptionnelle de 500 millions de francs . Enfin,
è la suite des sinistres particulièrement importants dont le Fonds
de garantie a eu à connaître au cours des dernières années, et
notamment en 1989, il est apparu sui ministres concernés que de
nouvelles dispositions devaient être recherchées pour pallier les
difficultés des agriculteurs. Toutefois, la situation actuelle du
Fonds national de garantie des calamités agricoles implique que
la réflexion engagée sur les réformes à apporter, au vu de l'expé-
rience des dernières années, au dispositif d'indemnisation des
calamités, soit poursuivie, en liaison avec les organismes d'assu-
rance et les organisations professionnelles . Il convient en effet
que le Fonds de garantie puisse continuer d'apporter une cont .
pensation équitable aux pertes subies, sans que le dispositif à
mettre en place à cette fin n'excède les possibilités de finance-
ment de l ' état et des agriculteurs . De même les modalités d'irts-
truction des dossiers pourraient être modifiées pour permettre des
évaluations plus précises des pertes suffies . Afin d'approfondir la
réflexion déjà engagée sur ces sujets, le ministre d'Etzt . ministre
de l'économie, des finances et du budget et ie ministre de l'agri-
culture et de la forêt ont chargé un haut fonctionnaire . M . Vil-
lain, inspecteur général des finances, de rédiger un rapport sur la
réforme du régime de garantie des calamités agricoles . Ce rap-
port, déposé fin juillet, sert de base aux travaux qui se sont
engagés entre les deux ministères et à la concertation menée avec
les professionnels . Un projet de loi portant réforme du régime de
garantie des calamités agricoles être prochainement élaboré .

landes, maquis, garrigues) en s'interrogeant sur le fait des super-
ficies susceptibles d ' être potentiellement menacées . Le phéno-
mène des incendies de bois et forets a deux impacts . Le premier,
non cumulable d'année en année, consiste en la destruction plus
ou moins grave des peuplements et du sous-bois . Suivant l 'état
de dégradation, la plante utilise, en fonction de sa nature, son
potentiel de reproduction en rejetant de souche (chênes, châtai-
gniers) ou par l ' éventuel semis dont la capacité de reprise est soit
altérée, soit favorisée par le milieu incendié (notamment les coni-
fères), dès lors que les conditions climatiques favorables (hygro-
métrie, température et lumière) sont réunies . A cette régénération
naturelle peut être associé le reboisement d'essences moins sen-
sibles à l'incendie dans le cadre de leur sylviculture . Le second
impact consiste,'en l'absence de correction positive par l'homme,
en un effet cumulatif négatif qui se traduit par une dégradation
générale du milieu forestier et du contexte naturel . Celle-ci se
constate par une évolution régressive de la végétation, condui-
sant, en plusieurs étapes consécutives ; aux passages des
incendies, de la foret originelle à des pelouses, voire à la déserti.
fication en passant par les maquis et garrigues de plus en plus
clairsemés et moins élevés, aptes au dessèchement. Or les stades
intermédiaires, comme les pelouses finales, s'accompagnent de
microclimats locaux de plus en plus secs les rendant plus sen-
sibles aux incendies . Cela explique qu'il ne faut pas cumuler en
un total absolu les surfaces incendiées sur une longue période
dans la mesure où les dégradations favorisent des passages suc-
cessifs d'incendies sur les mêmes parcelles et que par ailleurs la
foret est simultanément en mesure de s'accroître tant en surface
qu'en volume à partir des terres libérées par l'activité agricole.
C'est à ce titre que la comparaison de la surface globale
moyenne (30 672 hectares) brûlée chaque année depuis 1977, par
rapport à la surface totale des bois, forêts, landes, maquis et gar-
rigues pour l'ensemble du Sud-Est (4,714 millions d'hectares),
représente 6,5 hectares pour 1 000 hectares et que, pour les seuls
peuplements forestiers, le rapport est de 4,8 hectares pour
1 000 hectares de bois et forets de ces mêmes régons (Corse,
Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Ardèche,
Drôme) . II convient de noter que, malgré l'importance de sa forêt
(425 000 hectares), le Var connais un taux de 8,30 hectares de
forêts, landes, maquis, garrigues brillés pour 1 000 hectares de ces
mêmes végétations, alors que les Bouches-du-Rhône, de moitié
moins boisées (184 000 hectare), subissent 12,5 hectares brillés
pour 1 000 hectares de mêmes végétations . C ' est dire combien la
densité de population influe sur le taux de risque . Au niveau de
la France entière (14 millions d'hectares), le taux est de 01, hec-
tare pour 1 000 hectares boisés . C'est donc un phénomène relati-
vement marginal qui ne prend une certaine importance que dans
le Sud-Est méditerranéen et dans le Sud-Ouest aquitain, notam-
ment la Gironde où le taux est de l,l hectare pour 1 000 hec-
tares. Le danger essentiel tient davantage aux passages successifs
d'incendies sur les meures parcelles, qui altèrent 3 chaque fois la
qualité da la régérérat l en et de i'etivirryrtntmertt . Afin de carttgei
les ré-pressions végétatives précédemment évoquées, l'Etat favo-
rise, après constatation de :'évolution de la régénération naturelle
consécutive aux incendies, des peogrammes de reboisement afin
de promouvoir l'implantation d'essences nobles (cèdres, cyprès)
permettant, par leu r sylviculture, de valoriser cette forêt et de
limiter les risques d'é.losion par un sous-bois sombre ne permet-
tant pas le développement d'une végétation arborescente dange-
reuse . Dans les quelques périmètres méditerranéens aptes à la
production (hors des zones les plus sensibles et régulièrement
menacées), les crédits du Fonds forestier national permettent
ainsi je reboiser environ 2 000 hectares par an.

Viandes (gibier)

Bois et forêts (incendies)

31716. - 23 juillet 1990 . - Qu'il s'agisse de causes naturelles ou
volontairement provoquées, à longueur d'année, mais plus parti-
culièrement en été, il est indiqué à chaque incendie le nombre, en
centaines, voire en milliers d'hectares, de forêts et garrigues
détruit par les incendies qui de plus provoquent souvent des vic-
times humaines . L'opinion ne manque pas d'elfe frappée par ces
chiffres, à tel point qu'elle s'interroge sur le fait de savoir s'il
reste encore des surfaces pouvant être soumises à de telles catas-
trophes . C'est pourquoi M. Henri Bayard demande à M . le
tmfnlssstre de l'agticulinre et de la forêt de bien vouloir faire un
point précis des surfaces qui ont été ravagées au cours de ces dix
dernières années et de préciser quel en est le pourcentage par
rapport n u boisement total pouvant être impliqué par les
incendies.

Réponse. - L'honorable parlementaire témoigne de l'inquiétude
exprimée par l'opinion publique, qui a tendance à cumuler les
superficies parcourues par les incendies de végétation (forêts,

31719. - 23 juillet 1990 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt à propos de l'ar-
rêté pris en date du 20 avril 1990, publié le 1 e t juin 1990, interdi-
sant toute activité de transport en mort ou en vif de sangliers,
cerfs ou daim.. ainsi que toute vente en frais ou de la plupart
des produits , emformés pendant sept mois par an . Cette déci

-sion inquiète fortement la Fédération du sanglier et da cerf qui,
pour son abrogation, a lancé une pétition d'ici à la fin juillet.
Cette fédération semble préciser que l'arrêté est en contradiction
avec le futur règlement européen qui, lui, n'impose aucune limi-
tation de commerce dais Vannée . II aimerait connaître les inten-
tions du ministère de l'agriculture afin qu e la filière d'élevage et
de venaison ne soit pas handicapée per rapport aux concurrents
européens t le marché est important et se développe depuis de
très nombreuses années.

Réponse . - L'atteté interministériel du 20 avril 1990, publié au
Journal officiel du 1 « juin 1990, étend aux producteurs français
de gibier d'élevage des dispositions réglementaires jusqu'alors
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réservées aux seuls importateurs de gibier congelé . En ce sens, il
leur permet non seulement de faire abattre, mais de préparer des
plats cuisinés, des conferves et tous produits transformés à base
de gibier d'élevage autochtone, dans des établissements autorisés
par le secrétariat d'Etat chargé de l ' environnement et de la pré-
vention des risques technologiques et naturels ma:eurs, durant
toute l ' année, dans le but de répondre à la demande, qui semble
croissante, de ce type de produit . Toutefois, à la demande des
responsables cynégétiques et dans le but d'éviter l ' approvisionne-
ment des entreprises autorisées en gibier braconné, la possibilité
de commercialisation de ce gibier à l'état frais ne peut se faire
que durant la période d'ouverture de chasse, au moment où la
demande de ce type de denrée est effective . En accord avec les
responsables de la chasse et sous réserve du respect des disposi-
tions hygiéniques d ' abattage qui y sont prévues, ces dispositions
pourraient être réexaminées après l ' adoption du règlement com-
munautaire relatif aux viandes de lapin et de gibier.

Organisations internationales (G.A .T.T.)

31721 . - 23 juillet 1990 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur le projet
d'accord-cadre sur l'agriculture présenté au G .A.T .T . Ce texte ne
saurait constituer une base de négociation acceptable . En effe' . il
ne reprend aucune des propositions de la Communauté et de
l'agriculture européenne, notamment : le maintien des méca-
nismes extérieurs actuels de la P.A .C . ; l'inclusion dans des enga-
gements globaux de toutes les formes de soutien internes et
externes, y compris les aides aux revenus internes américaines ;
la prise en compte des efforts déjà réalisés par les producteurs de
la Communauté depuis 1986 ; une solution satisfaisante apportée
aux problèmes de distorsions provoquées par les produits de
substitution . D'autre part, ce projet fait porter prioritairement les
efforts de réduction sur les aides européennes à l'exportation, et
condamne à brève échéance le système communautaire des resti-
tutions . En revanche, il exempte les aides aux revenus améri-
caines alors qu'elles exercent une pression déterminante sur les
prix mondiaux . En conséquence, il demande au gouvernement
français s'il n'estime pas nécessaire de rejeter avec la plus grande
fermeté ce projet qui épouse intégralement les thèses américaines
et qui mettrait en péril l'avenir de l'agriculture européenne . II lui
demande, par ailleurs, quelles sont les propositions du gouverne-
ment français pour la recherche d'un accord équilibré au
G.A .T .T.

Réponse. - Lors du sommet des chefs d'Etat de Houston
(9-I1 juillet 1990), puis de la réunion du comité des négociations
commerciales de l'Uruguay-Round 03-27 juillet !99(», la cohé-
sion sans faille dm; Easm membres a pe ;-rnis à la C .E .E . oc faire
valoir ses thèses en matière agricole. Ces deux réunions ont
conclus que le projet d'accore cadre préparé par le président du
groupe de négociation agricole, M . de Zeew, ne reflétait pas les
positions des différents partenaires de la négociation, et ne pou-
vait donc pas Mtre retenu comme unique base de l'accord
recherché pour la fin de l'année 1990 . En particulier, la Commu-
nauté a réaffirmé son attachement à une approche globale, la
seule qui soit à mème de garantir que le résultat final sera équi-
table et équilibré . Le communiqué final du sommet de Houston
intègre sans ambiguïté cette préoccupation tout en traçant le
cadre d'un compromis possible entre cette approche et celle qui
consiste à rechercher des accords spécifiques en matière d'accès,
de soutien interne et de concurrence à l'exportation. C'est dans
la voie tracée à Houston que doit maintenant se développer la
négociation, car c'est la seule qui puisse aboutir à un résultat
positif.

Bois et forêts (O.N.F.)

31742. - 23 juillet 1990. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les disposi-
tions relatives à la gestion des forêts appartenant aux collectivités
locales et aux établissements publies . Assurée par l'Office
national des forais, cette mission de service public traditionnelle-
ment déficitaire fait l'objet d'un versement compensateur . Son
maintien étant essentiel au fonctionnement de l'Office, à la
pérennité du domaine boisé communal, f '.a gestion de l'espace
et à l'environnement, il lui demande s' il i.nvisage de la recon-
duire lors du renouvellement du contrat d, clan actuellement en
cours de négociation entre l'Etat et l'Office neional des forêts.

Réponse. - L'honorable parlementaire e appelé l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les dispositions
relatives à la gestion des forêts . L'Office national des forêts

(O .N .F.) est chargé de la mise en œuvre du régime forestier dans
les forêts des collectivités et établissements publics . La loi, qui a
confié à l'établissement cette mission de service public, en a
défini le mode de financement qui comporte notamment une sub-
vention du budget général . Le contrat récemment signé entre
l'Office et l'Etat pour la période 1989-1993 contirme les diffé-
rentes missions de l 'établissement et prévoit le versement de la
subvention du budget général.

Mutualité sociale agricole (retraites)

31748 . 23 juillet 1990. -- M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des agriculteurs en ce qui concerne les modalités de prise en
compte pour la retraite et de calcul de leurs périodes d'activité . Il
lui paraîtrait en effet équitable que les années pendant lesquelles
l'indemnité viagère de départ, l' indemnité annuelle de départ ou
l'indemnité complémentaire au conjoint ont été versées avant
l'âge requis pour bénéficier de la retraite, soient assimilées à des
périodes d'activité, ainsi qu'il est de règle pour les salariés rele-
vant du régime général de la sécurité sociale en préretraite ou au
chômage . Il lui demande dans ces conditions de bien vouloir lui
faire connaître les dispositions que le Gouvernement envisage de
prendre pour la mise en œuvre de cette suggestion.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire ne
concerne plus que les périodes de perception de l'indemnité
annuelle d'attente qui a été instituée par le décret n e 89-341 du
29 mai 1989 en faveur des agriculteurs qui ont dû cesser préma-
turément leur activité â la suite de 1 mise en œuvre d'une des
procédures prévues par la loi m
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leur entreprise . En effet, il n'est
plus attribué d'indemnité an : lie de départ et d'indemnité via-
gère de déF°-2 depuis le l' janvier 1990 et l'allocation complé-
mentaire au conjoint (I .C .C .) a été supprimée à compter du
1" février 1984 . Si la loi du 30 décembre 1988 garantit aux agri-
culteurs, titulaires de l'indemnité annuelle d'attente, le bénéfice
du droit aux prestations en nature d'assurance maladie et mater-
nité, il n'est pas possible, en revanche pour des raisons finan-
cières, d'envisager une modification de la législation actuelle qui
permettrait une validation gratuite pour la retraite, des périodes
de perception de cette indemnité . Les intéressés ont, en tout état
de cause, la possibilité de continuer à cotiser volontairement à
l'assurance vieillesse, pour eux-mêmes et leur conjoint, ce qui
leur permet de compléter leur durée d'assurance, comme s'ils
étaient encore en activité.

Enseignement privé (enseignement agricole)

31787. - 23 juillet 1990. - M . Jean-Paul Chanté appelle l'at-
tention de M . le ministte de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des établissements d'enseignement agricole privé en par-
ticulier ceux qui forment des jeunes aux métiers de l'agriculture.
t' es établistteinents lui ont frit observer que les aides apportées
par ' ' Star pour leur inveeibisement sont quasiment nulles et que
celles atemedées par les régions sont très variables : si elles sont
normales dans certaines . elles sont inexistantes dans d'autres . Or
ces centres de formation ont d'importants besoins d'équipe-
ments : pour accueillir leurs élèves (logement, réfectoires, salles
de durs . . .), pont doter lei établissements des équipements tech-
nologiques indispensables dans ce secteur d'activité profession-
nelle . Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour remédier à cette situation difficile et en particulier les
mesures à intervenir dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1991.

Réponse. - L'entretien et l'amélioration des locaux des centres
privés de formatiot . de l'enseignement agricole tels qu'ils sont
exprimés pal' les établissements requièrent un financement excé-
dant de beaucoup les possibilités d'aides en capital, inscrites au
chapitre 66-20 du ministère de l'agriculture et de la forêt . De
surcroit l'Etat, qui effectue un effort continu et très important en
faveur du fonctionnement des centres, depuis le vote de la loi
nt 84 . 1285 du 31 décembre 19,4, ne peut, dans k même temps,
pratiquer une politique de soutien à l' i nvestissement de mène
importance . C'est pourquoi, mème si les lycées privés et tes
maisons familiales rurales peuvent solliciter à la fois l'aide de
l'Etat aupre du préfet de région et l'aide de la région ou du
départernet .t auprès du conseil régional ou du conseil général,
;'essentiel de la chargé d'équipement reste supporté par l'autofi-
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nanccment et l'emprunt . Conscients des difficultés auxquelles
sont confrontés les centres pour moderniser et maintenir en bon
état leur patrimoine, les pouvoirs publics ont d'ailleurs prévu, à
l'article 8 du décret du 14 septembre 1988, pris pour l'application
de la loi ne 84-1285 du 31 décembre 1984, que des contributions
individualisées peuvent tue demandées aux familles ou aux
élèves pour couvrir, notamment, le règlement des annuités corres-
pondant à l'amortissement des bâtiments scolaires et adminis-
tratifs affectés au secteur sous contrat et aux provisions pour
grosses réparations de ces bâtiments ainsi qu'à l'acquisition de
matériei d ' équipement scientifique, scolaire ou sportif . On peut
noter, en outre, que s'il n'est pas envisagé d'augmenter . de fcçon
notoire, le montant de l 'aide publique destinée à alléger le finan-
cement des travaux incombant aux centres agricoles privés d'en-
seignement, il est certain que la politique de soutien, menée
depuis 1989, en faveur de l ' équipement en matériel informatique
utilisé à des fins pédagogiques, sera poursuis in Au cours de
l 'année 1991, comme pendant les exercices 1989 et 1990, une sub-
vention de 5 millions de francs sera attribuée pour cet objet aux
associations gestionnaires des établissements privés.

Transports aériens (tarifs)

31846 . - 23 juillet 1990 . - M . Elle Castor appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les hausses
excessives et répétées du tarif de fret aérien de la compagnie
nationale Air France, dont la situation de monopole favorise la
prise de décisions unilatérales, pénalisantes pour le développe-
ment agricole du département de la Guyane . Il expose que,
malgré les différentes interventions pour le maintien du 'tarif de
fret à 3,90 francs le kilogramme, Air France a confirmé sa déci-
sion de porter le tarif ananas à 4,90 francs four l'année 1990 . lI
souligne que cette décision brutale et incon'taérée ne peut qu'en-
traîner des problèmes cruciaux et insolubles pour les producteurs
locaux quant à leur développement, voir:: mur devenir sur le
marché à l'exportation . Il lui demande s'il envisage de prendre
toutes dispositions utiles pour que les agriculteurs guyanais ne
soient pas les otages de la compagnie nationale mais des parte-
naires économiques soucieux du développement de la Guyane.

Réponse . - La diversification des productions dans laquelle se
sont engagés les départements d'outre-mer nécessite un fret
adapté avec un coût compatible avec les marchés concernés . A
cet égard la production d'ananas de Guyane qui a su trouver des
créneaux intéressants, notamment sur le marché métropolitain,
nécessite des tarifs adaptés et stables . D'ailleurs la compagnie Air
France, qui assure le transport, avait, lors du lancement de ce
produit, consenti des tarifs préférentiels . Malheureusement, cette
entreprise n'a pu maintenir ses tarifs en cours de campagne.
Ceux-ci restent encore inférieurs à ceux pratiqués pour d'autre
produits mime s'ils rendent dorénavant beaucoup plus difficile . la
concurrence avec d'autres pays producteurs . C'est pourquoi dans
le cadre des demandes présentées par la France à la Commu-
nauté économique européenne, notamment de Poséidom, il a été
souhaité des mesures de réduction des handicaps et en particulier
que soit pris en compte l'éloignement des départements d'outre-
mer.

Agro-alimentaire (betteraves)

32363 . - 30 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
propositions des planteurs de betteraves, notamment ceux de la
région Nord - Pas-de-Calais qui, soulignant la nécessité de déve-
lopper les débouchés non alimentaires de la betterave, insistent à
nouveau sur l'intérét de la réglementation actuelle sucre-industrie
chimique et sur la nécessité de la préserver, attendant l'applica-
tion effective de l'engagement du conseil des ministres de la
Communauté européenne à l'égard de la jachère énergétique,
décision qui permettrait réellement une production d'éthanol à
partir des betteraves. Il lui demande donc de lui préciser son
action à cet égard.

Réponse. - Le régime de restitution à la production pour le
sucre utilisé dans l'industrie chimique a été instauré par le règle-
ment communautaire 1010 de 1986 . Institué à l'origine pour
quatre campagnes, oe régime vient d'étre renouvelé, sans limita-
tion de durée, à l'issue d une négociation à laquelle le Gouverne-
ment français a activement participé . Les caractéristiques princi-
pales de cette réglementation ent été préservées et le régime a été
rendu plus souple par la suppression de ce•taines modalités com-

ptexes du calcul de la restitution . S'agissant de la jachère énergé-
tique, la récente décision du conseil des ministres de la C .E .E . a
élargi le régime de gel des terres à la culture de céréales des-
tinées à des usages non alimentaires, pouvant aller du bioéthanol
aux plastiques biodégradables . C'e dispositif constitue la première
étape d'un mouvement de plus grande ampleur puisque, notam-
ment à la demande de la France, il est prévu qu ' un an après la
mise en oeuvre effective du nouveau système par les Etats-
membres, la commission évaluera la possibilté de l ' étendre à
d'autres cultures.

élevage (gibier)

32574. 6 août 1990. - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la nouvelle
réglementation en vigueur depuis le 1 « juin, relative aux condi-
tions d'élevage des sangliers. Les éleveurs s'inquiètent vivement
de ce texte qui tend à interdire toute activité de transport, en
mort ou en vif. de sangliers, cerfs ou daims, ainsi que toute vente
en frais ou de la plupart des produits transformés, pendant sept
mois de l'année . Il lui demande de préciser quelle est l'orienta-
tion de ce texte et dans quelles mesures ses effets ne mettent pas
en danger la pérennité de ces élevages.

Réponse. - L'arrèté interministériel du 20 avril 1990, publié au
Journal officiel du l' juin 1990, étend aux producteurs français
de gibier d'élevage des dispositions réglementaires jusqu'alors
réservées aux seuls importateurs de gibier congelé. En ce sens, il
leur permet non seulement de faire abattre, mais de préparer des
plats cuisinés, des conserves et tous produits transformés à base
de gibier d'élevage autochtone, dans des établissements autorisés
par le secrétariat d'Ftat chargé de l'environnement et de la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs, durant
toute l'année, dans le but de répondre à la demande, qui semble
croissante, de ce type de produit . Toutefois, à la demande des
responsables cynégétiques et dans le but d'éviter l'approvisionne-
ment des entreprises autorisées en gibier braconné, la possibilité
de commercialisation de ce gibier à l'état frais ne peut se faire
lue durant la période d'ouverture de chasse, au moment où la
demande de ce type de denrée est effective . En accord avec les
responsables de la chasse et sous réserve du respect des disposi-
tions hygiéniques d'abattage qui y sont prévues, ces dispositions
pourraient ètre réexaminées après l'adoption du règlement com-
munautaire relatif aux viandes de lapin et de gibier actuellement
en cours de discussion.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

Emploi (zones d statut particulier : Ardennes)

23809. - 5 février 1990. - M . Gérard Istace demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé de l'aménagement du territoire
et des reconversions, de bien vouloir lui dresser le bilan des
opérations de redéveloppement économique et d'accompagne-
ment social menées dans la vallée de la Meuse (Ardennes) depuis
son classement en pôle de conversion. Il souhaite également
connaître le coût total de ces actions ainsi que leur incidence
dans le maintien et le développement de l'emploi sur le secteur.

Réponse . - Depuis 1983, la vallée de la Meuse est classée en
pôle de conversion . A ce titre, elle bénéficie de moyens humains
(en particulier, création des postes de commissaire A l'industriali-
sation et de chargé de mission e Emploi-formation ») et finan-
ciers •- Etat et C .E .E . - qui leur ont permis de s'engager dans la
voie du redéveloppement économique . Le bilan est le suivant.
Crédits pôle de conversion : infrastructures routières, 40,14 MF ;
logements, 24,5 MF ; aménagement urbain, 2,32 MF ; développe-
ment de la formation, 11,2 MF ; défense, 0,33 MF ; C.R .I

.T
.T.,

2,1 MF ; friches industrielles, 13,9 MF. Les réhabilitations de
friches industrielles à des fins économiques ont entralné le main-
tien ou la création de 1 278 emplois . Crédits fonds de conversion,
5,6 MF ; crédits d'audits d'entreprises, 2,4 MF ; crédits Feder :
infrastructures routières, développement de la formation,
155 MF ; hors quota sidérurgie, 35,8 MF. En outre, les Ardennes
sont éligibles à !a prime d'aménagement d't territoire . Les entre-
prises qui s'y sont implantées depuis 1982 ont perçu plus
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de 91 MF et créé 2 155 emplois . On peut donc considérer que,
depuis sept ans, la vallée de la Meuse a bénéficié de prés de
385 millions de francs, dans le cadre de la mise en ouvre de la
politique des pôles de conversion . Après une diminution brutale
du nombre de ses salariés depuis 1976, puis une stagnation des
effectifs entre 1985 et 1987 . le département des Ardennes connaît
depuis 1988 un retournement de tendance et créé de nouveau des
emplois : 1 0(10 en 1988 et 1 500 en 1989, d ' après les chiffres
fournis par les Assedic . Cette amélioration de la situation est ia
conséquence directe des importantes aides financières dont a
bénéficié le dé anement . La mise en ouvre prochaine du pro .
gramme Feder - objectif n~ 2 (72,8 M F pour la
période 1989-1991) ve permettre d ' accompagner ces efforts de
redéveloppement par des mesures qui s ' orienteront autour de
trois axes : l ' amélioration de l'attractivité de la zone, les aides à
la création et au développement des entreprises, les actions trans-
frontalières .

BUDGET

lmpeit sur le revenu (B .1.C .)

29676 . - 1 1 juin 1990 . - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l ' économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l ' application de l ' article 44 quater du code général
des impôts qui prévoit un allégement de l ' imposition des entre-
prises nouvelles . Le régime d ' amortissement permettant cet allé-
gement concerne le matériel utilisé pour des opérations indus-
trielles de fabrication et de transformation . Or, d semble que des
matériels de nature similaire fassent l'objet d'un régime différent,
certains étant exclus de ce bénéfice d ' amortissement selon le
mode dégressif. Il aimerait savoir s'il existe des critères précis, et
dans ce cas quels sont-ils, sur lesquels s ' appuie l ' administration
fiscale pour apprécier la nature du matériel pouvant faire l'objet
d ' un amortissement dégressif, et en particulier si le fait que k
fabricant déclare qu'il s ' agit d ' un matériel à caractère industriel
ne suffit pas pour permettre au contribuable de bénéficier de
l'amortissement dégressif.

Réponse. Conformément aux dispositions de l'article 39 A-1
du code général des impôts, les biens d'équipement acquis ou
fabriqués par les entreprises industrielles peuvent être amortis
suivant le mode dégressif s'ils sont compris dans l ' une des caté-
gories de biens énumérées à l'article 22 de l'annexe Il au même
code . Toutefois, il est admis que les entreprises commerciales ou
artisanales peuvent bénéficier de ce régime d 'amortissement si
elles acquièrent des matériels identiques à ceux qui sont utilisés
dans le secteur industriel . A cet égard, la seule déclaration par le
fabricant d ' un matériel de son caractère industriel ne constitue
pas en elle-même un critère susceptible d'entrainer l'éligibilité de
ce bien au régime de l'amortissement dégressif.

Impôt .rur le revenu !charges déductibles)

31219 . 9 juillet 1990. - M. Claude Borate' demande à
NI . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, si
les cotisations versées au- mutuelles ne peuvent pas être déduites
des revenus imposables . L'argument du Gouvernement, qui consi-
dère que le caractère non obligatoire de cotiser à une mutuelle ne
permet pas de déduction fiscal ., n 'est pas satisfaisant En effet,
d'autres produits permettent une déduction fiscale qui n'ont pas
un caractère obligatoire (primes d'assurance vie à capitalisation,
P.E .P .) et la possibilité de déduire les cotisations syndicales de
ses revenus imposables . Le désengagement de la sécurité sociale
et le poids des dépenses de santé en constante augmentation
dans le budget des familles doit inciter les Français et les Fran-
çaises à prendre conscience de la nécessité d'obtenir une couver-
ture sociale efficace . Cette mesure fiscale ne pourrait que les
encourager à aller dans ce sens.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31231 . - 9 juillet 1990 . - NI, Germain Gen envrin• appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget.
chargé du budget, sur le mécontentement des anciens combat-

tant, . Il Souhaite connaitre les mesures que le Gouvernement
entend prendre en vue de la déduction fiscale des cotisations
versées aux mutuelles.

Impôt sur le revenu (charges déductibles,

31222 . 9 juillet 1990 . - NI . Eric Raoult' attire l'attention de
M. k ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le souhait des associations d'anciens combattants d'obtenir la
possibilité de déduire des revenus imposables les cotisations
versées aux mutuelles . En effet, une part de plus en plus impor-
tante incombe à la mutualité du fait du désengagement de la
sécurité sociale . Celui-ci résulte (pour les anciens combattants,
notamment) du forfait hospitalier à la charge des assurés sociaux,
en augmentation constante, de la diminution des taux de rem-
boursement des soins d'auxiliaires médicaux ; des frais d ' analyses
et des produits pharmaceutiques ; de la disparition de la notion
de la 26 . maladie . Les mutuelles d'anciens combattants souhai-
tent donc mettre sur un pied d'égalité, cotisants mutualistes et
assurés sociaux, dans un esprit de justice par rapport à d ' autres
bénéficiaires de déductions fiscales n'ayant pas un caractère obli-
gatoire (primes d'assurance-vie à capitalisation, P .E.P ., cotisations
syndicales) Les mutuelles souhaitent obtenir des pouvoirs
publics, la possibilité de bénéficier de le déduction fiscale des
cotisations versées aux caisses mutualistes en vue d'assurer une
couverture sociale complétementaire . Il lui demande ce qu'il
compte prendre comme mesures en ce sens, en relation avec ses
collègues du Gouvernement concernés par ce problème.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31306 . 9 juillet 1990. - M. Alain Moyne-Bressand• attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur l ' intérêt qu'il y aurait, au plan de l 'équité
et de la justice, à faire bénéficier de la déduction fiscale les coti-
sations %craies aux caisses mutualistes en vue de s'assurer une
couverture ,octale complémentaire . II tient à rappeler que ces
cotisations représentent une charge de plus en plus lourde pour
les menagre . du fait du désengagement de la sécurité sociale,
notamment à la suite de l'établissement du forfait hospitalier et
de la diminution des taux de remboursement des soins d'auxi-
liaires médicaux, des frais d ' analyses et des produits pharmaceu-
tiques. La déduction fiscale serait tout autant justifiée que celle
qui s ' attache à d ' autres dépenses n ' ayant pas un caractère obliga-
toire .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

	

31333.

	

9 juillet 1990 .

	

M. Pierre Brasa' attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et du budget, sur le problème de la déduction fiscale des cotisa-
tions versées aux caisses mutualistes . Des mutuelles d'anciens
combattants ont demandé à bénéficier de cette déduction afin
d'être assurées d'une couverture sociale complémentaire et d'être
mises sur un pied d ' égalité avec les assurés sociaux bénéficiant
de réductions fiscales n'ayant pas un caractère obligatoire . il lui
demande s'il compte prendre des mesures pour accéder à ces
revendications . - Question massa ist d M. le ministre délégaid ar
budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles

31472 . - 16 juillet 1990. - M . Philippe Legras• appelle l'at-
tention de NI . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l ' économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur k souhait formulé par la Caisse nationale mutualiste
de la F.N .A .C .A ., de voir autoriser la déduction fiscale des coti-
sations versées aux caisses mutualistes. Il lui fait remarquer à ce
propos que l'argument, souvent présenté, selon lequel le caractère
non obligatoire de la cotisation à une mutuelle ne permet pas
d'envisager de déduction fiscale ne parait pas probant. En effet,
d'autres produits qui n'ont pas un caractère obligatoire, comme
les primes d'assurance vie à capitalisation ou les P .E .P ., bénéfi-
cient de déductions fiscales . Compte tenu de l'importance que
représentent les dépenses de santé dans le budget des familles et

• Les questions ct-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 4725, après la question n° 33090 .
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de l'utilité du développement d'une couverture sociale efficace, il

	

déductions fiscales à caractère non obligatoire existent, concer-
lui demande s'il n'estime pas souhaitable de prévoir des mesures

	

nant les P.E .P., les cotisations syndicales ou les primes d'assu-
en faveur des cotisations versées au mutuelles .

	

rance vie à capitalisation.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31671 . - 23 juillet 1990. - Mme Muguette Jacquaint• attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur le bénéfice de l'exonération fiscale pour
les cotisations versées aux mutuelles . En effet, les graves atteintes

m
uées au système de protection sociale, la diminution du rem-
rsement des soins, de certains médicaments, laissent à la

charge des assurés sociaux des parts de plus en plus importantes
des dépenses de santé • 70 p . 100 des foyers sont obligés, pour
posséder une couverture sociale correcte, de souscrire auprès des
mutuelles . Or les cotisations sont prises en compte pour le calcul
des impôts sur le revenu . En conséquence elle lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour l'exonération fiscale des
versements financiers aux mutuelles pour un certain nombre de
produits comme l'assurance vie à capitalisation ou le P .E .P.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31672. - 23 juillet 1990. - M . Louis Fierna• appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la demande de mutualistes réclamant la possibilité
de déduire les cotisations versées aux mutuelles maladies de leurs
revenus imposables. Ces mutualistes n'acceptent pas l'argument
qui leur a été o posg jusqu'à ce jour par le Gouvernement, selon
lequel le caractère non obligatoire de cotiser à une mutuelle ne
permet pas de déduction fiscale. En effet, d'autres produits
n'ayant pas un caractère obligataire (exemple : P.E .P.) offrent
cette possibilité. Aussi, il lui demande de lui faire connaître les
dispositions qu'ils pourrait prendre pour donner satisfaction auz
mutualistes, d'autant qu'ils supportent une charge de plus en plus
importante du fait du désengagement de la sécurité sociale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31673. -- 23 juillet 1990 . - M. Jacques Semi s attire l'attention
de M. le sinistre délégvi auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la diminution des taux de remboursement de certains soins,
frais d'analyses et produits pharmaceutiques . Devant l'augmenta .,
fion de la part restant à la charge des assurés sociaux, il lui
demande s'il envisage d'aatoriser la déduction fiscale des cotisa-
tions versées aux mutuelles tout comme cela est permis pour
d'autres produits n'ayant pas un caractère obligatoire tels les
primes d'assurance vie à capitalisation ou les P.E .P.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31674. - 23 juillet 1990. - M. Philippe Auberger* appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la possibilité da déduire des revenus imposables les
cotisations versées aux mutuelles . En effet, le 24 avril 1989, le
Gouvernement a répondu que cette déduction était impossible
dans la mesure obi les sommes versées à une mutuelle résultaient
d'une adhésion individuelle facultative . Or, d'autres produits per-
mettent une déduction fiscale et n'ont pourtant pas un caractère
obligatoire (primes d'assurance-vie à capitalisation par exemple).
11 lui demande pourquoi il ne renne pas satisfaction aux caisses
mutualistes qui permettent pourtant aux Français d'obtenir une
couverture sociale efficace et de pallier ainsi le poids des
dépenses de santé en constante augmentation.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31791. - 23 juillet 1990 . - Mme Marie-France Lecuir•
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
idolâtre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, si, dans le cadre de la préparation de le loi de
finances 1991, il lui semble possible de d('duire des revenus
Imposables les cotisations versées aux mutuelles dont le rôle de
complément de la sécurité sociale va en s'accroissant . Il lui paraî-
trait logique qu'une telle mesure soit retenue alors que d'autres

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31792, - 23 juillet 1990 . - M . Maurice Briand' attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les préoccupations des anciens combattants d 'Afrique
du Nord . 11 lui demande notamment s'il envisage de prendre des
dispositions permettant aux anciens combattants d ' Afrique du
Nord de bénéficier de la déduction fiscale des cotisations verstes
aux caisses mutualistes, en vue d'assurer une convention sociale
complémentaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

32132 . 30 juillet 1990. - Mme Elisabeth Hubert ' appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la couverture sociale des Français . Le
désengagement de la sécurité sociale et le poids des dépenses de
santé Incitent de plus en plus d'assurés sociaux à souscrire à des
assurances complémentaires, mutuelles ou autres . Elle lui
demande s'il ne serait pas envisageable, dans le cadre d'une
réforme fiscale d'envergure, d'étudier la possibilité de déduire
des revenus imposables les cotisations versées aux assurances
complémentaires.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

32178. - 30 juillet 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin'
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, s'il est dans ses intentions de répondre favorablement à
la demande des mutualistes, et notamment ceux de la C .N .M . de
la F.N .A .C .A ., de bénéficier de la déduction fiscale des cotisa-
tions versées aux caisses mutualistes, en vue d'assurer une cou-
verture sociale complémentaire. Cette mesure permettrait en effet
de mettre sur un pied d'égalité cotisants mutualistes et assurés
sociaux, per rapport à d'autres bénéficiaires de déductions fis-
cales n'ayant pas un caractère obligatoire, comme les primes
d'assurance vie à capitalisation, les P.E .P., ou mème les cotisa-
tions syndicales.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

32179. - 30 juillet 1990 . - M . André Delehedde' appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la demande formulée par la Caisse nationale mutua-
liste de la F.N.A .C .A . relative à la déduction fiscale des cotisa-
tions versées aux caisses mutualistes . Il s'agit, pour cet orga-
nisme, de mettre sur un pied d'égalité cotisants mutualistes et
assurés sociaux dans un esprit de justice par rapport à d ' autres
bénéficiaires de déductions fiscales n'ayant pas un caractère obli-
gatoire (primes d'assurance vie à capitalisation . P .E.P., cotisations
syndicales). Il lui demande s'il entend donner suite à la revendi-
cation visant à bénéficier de la déduction fiscale des cotisations
versées aux caisses mutualistes en vue d'assurer une couverture
sociale complémentaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

32180 . - 30 juillet 1990 . - M . Arthur Paecht• attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d ' Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la non-déductibilité du revenu imposable des cotisations
versées aux mutuelles . L'article I56-I1 . 4 c du code général des
impôts prévoit que les versements effectués à titre de cotisations
de sécurité sociale, à l'exception de ceux effectués pour les gens
de maison, sont déductibles du revenu soumis à impôt . En
revanche, les cotisations versées à une mutuelle ne peuvent ètre
déduits du revenu imposable . On peut s'interroger sur la légiti-
mité d'une telle rigueur . II n'en a pas été de méme pour tes coti-
sations syndicales . Par ailleurs, les avantages fiscaux accordés
aux titulaires de certains produits qui, comme le P.E .P ., n'ont pas
de caractère obligatoire, conduisent à penser que le régime appli-
cable aux cotisations versées à des mutuelles est, sur ce point,
très peu incitatif au développement pourtant souhaitable d'une

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p. 4725, après la question n a 33090 .
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protection sociale facultative et complémentaire . 11 demande
donc au Gouvernement s'il envisage de modifier le droit en
vigueur dans ce domaine précis.

Impôt sur le revenu (charges déducübles)

32181 . - 30 juillet 1990. - M . Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M. te ministre délégué auprès du ministre d ' État,
ministre de l 'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la possibilité de déduire des revenus imposables les
cotisations versées aux mutuelles . Il lui demande quelles mesures
il compte éventuellement prendre dans ce sens, sachant que
d'autres produits qui n'ont pas de caractère obligatoire : primes
d ' assurance vie à capitalisation, P .E .P ., par exemple, permettent
une déduction fiscale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

32182 . - 30 juillet 1990 . - M. Thierry Mandon demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de
l ' économie, des finances et du budget, chargé du budget, son
opinion sur la possibilité de déduire de ses revenus imposables
les cotisations versées à des mutuelles . Cette mesure - qui s'ap-

lique déjà à des versements facultatifs - inciterait chacun à s'of-
rrir une meilleurs couverture sociale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

32368 . - 30 juillet 1990 . - NI . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le souhait des associations d'anciens combattants d'obtenir la
possibilité de déduire des revenus imposables les cotisations
versées aux mutuelles. En effet, une part de plus en plus impor-
tante incombe à la mutualité du fait du désengagement de la
sécurité sociale . Celui-ci résulte, pour les anciens combattants
notamment, du forfait hospitalier à la charge des assurés sociaux,
en augmentation constante . de la diminution des taux de rem-
boursement des soins d'auxiliaires médicaux, des frais d'analyses
et des produits pharmaceutiques . de la disparition de la notion
de la 26* maladie . Les mutuelles d'anciens combattants souhai-
tent donc mettre sur un pied d ' égalité cotisants mutualistes et
assurés sociaux dans un esprit de ,tics par rapport à d'autres
bénéficiaires de déductions fiscales n'ayant pas un caractère obli-
gatoire (primes d'assurance vie à capitalisation, P .E .P., cotisations
syndicales) . Les mutuelles sollicitent des pouvoirs publics, la pos-
sibilité de bénéficier de la déduction fiscale versées aux caisses
mutualistes, en vue d'assurer une couverture sociale complémen-
taire. En conséquence, il lui demande s'il envisage de donner
satisfaction aux anciens combattants.

Impdt sur le revenu (charges déductibles)

32+571 . - août 1990. - M. Daniel Le Meute attire l'attention
de Ni . le ministre délégué auprès du ministre d ' État, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget.
sur la nécessité d'accorder aux anciens combattants la possibilité
de déduire des revenus imposables les cotisations qu'ils versent à
leurs mutuelles . Une telle déduction, qui existe déjà pour d'autres
cotisations, n'ayant pas de caractère obligatoire (primes d'assu-
rance vie à çaicitalisation, P.E .P., cotisations syndicales) aide-
raient les bénéficiaires à alléger les dépenses importantes qu'ils
doivent consacrer à une couverture sociale efficace pour faire
face au désengagement de la sécurité sociale . II lui demande s'il
est disposé à promouvoir cette mesure.

Impôt sur le menu (politique fiscale)

32941 . - 20 avril 1990. Nt. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des finances et dei. budget. chargé du budget, si, au
moment o' l'on parle d'accorder des déductions fiseeles relatives
aux cotisations syndicales, il n'y aurait pas grand intérét à
accorder ces déductions pour les cotisations versées par les
familles à des caisses mutualistes pour couvrir la part des
dépenses de santé non prise en charge par la sécurité sociale .

Outre k fait qu ' ainsi beaucoup plus de familles seraient cou•
vertes pour les risques de santé, cela allégerait d'autant, dans
bien des cas, les demandes d'aide sociale formulées par ces
familles qui ne peuvent assumer sur leur budget cette partie de
dépenses .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

32962 . - 20 aoùt 1990. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre do
l'économie, des finances et du budget, chargé dm budget, sur
le problème des déductions fiscales des cotisations versées aux
caisses mutualistes . En effet, suite au désengagement de la sécu-
rité sociale portant notamment sur l'établissement du fo fait hos-
pitalier, la diminution des taux de remboursement ,s soins
d'auxiliaires médicaux, des frais d'analyses et des prod es phar-
maceutiques, et sur la disparition de la notion de la 20 maladie,
la part incombant à la mutualité est de !dus en plus importante.
Afin de mettre sur un pied d'égalité cotisants mutualistes et
assurés sociaux, dans un esprit de justice par rapport à d'autres
bénéficiaires de déductions fiscales n'ayant pas un caractère obli-
gatoire (primes d'assurances vie à capitalisation, P.E .P., cotisa-
tions syndicales), il lui demande de bien vouloir envisager la
déduction fiscale des cotisations versées aux caisses mutualistes
en vue d'assurer une couverture sociale complémentaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

33089. - 27 août 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État,
'Maistre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la possibilité de déduire des revenus imposables les
cotisations versées aux mutuelles . Jusqu'alors le Gouvernement
s'est fondé sur le fait qu'il n'est pas obligatoire de cotiser à une
mutuelle pou: s'opposer à cette requéte . Or cet argument ne
semble pas convaincant . En effet les primes d'assurance-vie à
capitalisation, le P.E .P. ou tes cotisations syndicales, qui ont en
commun le fait de ne pas étre obligatoires, sont déductibles fisca-
lement à un moment où on assiste au désengagement de la sécu-
rité sociale et à l'accroissement de la part des dépenses de santé
dans le budget des familles. II lui demande s'il entend se pro-
noncer en faveur d'une disposition qui, par son caractère tnci•
tatif, encouragerait les Français à se doter d'une couverture
sociale efficace.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

33090 . - 27 aoùt 1990. - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre
de l ' économie, des finances et du budget, chiné du budget,
sur le problème des déductions fiscales des cotisations versées
aux caisses mutulalistes . En effet, suite au désengagement de la
sécurité sociale portant notamment sur l'établissement du forfait
hospitalier, la diminution des taux de remboursement des soins
d'auxiliaires médicaux, des frais d'analyses et des produits phar-
maceutiques, et sur la disparition de la notion de la vingt-sixième
maladie, la part incombant à la mutualité est de plus en plus
importante . Afin de mettre sur un pied d'égalité cotisants mutua-
listes et assuré, sociaux, dans un esprit de justice par rapport à
d'autres bénéficiaires de déductions fiscales n'ayant pas un carac-
tère obligatoire (primes d'assurance vie à capitalisation, P .E .P.,
cotisations syndicales), il lui demande de bien vouloir envisager
la déduction fiscale des cotisations versées aux caisses mutua-
listes en vue d'assurer une couverture sociale complémentaire.

Réponse. - Seules sont déductibles, pour l'ensemble des contri-
buables, les cotisations sociales versées dans le cadre d'un régime
de prévoyance obligatoire . Tei est le cas des cotisations de sécu-
rité sociale dont le caractère obligatoire résulte de la loi . C'est
également en application de ce principe que les salariés peuvent
déduire, dans certaines limites, les versements à un régime com-
plémentaire de prévoyance rendu obligatoire par une invention
collective, un accord d'entreprise ou une décision de l'employeur.
L'adhésion individueile à un système facultatif complémentaire
s'inscrit dans une toute autre perspective : le contribuable décide
de consentir librement à des charges immédiates qui lui permet-
tront de disposer ultérieurement d'éventuelles prestations supplé-
mentaires de son choix . Or, d'une manière générale, les charges
personnelles ne sont pas admises en déduction du revenu impo-
sable ; il n ' est pas possible d'envisager de déroger, pour les coti-
sations versées aux mutuelles, à ce principe .
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Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d réduction d'impôt)

32496. - 6 août 1990 . - M . Jean Brocard demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, si l'ar-
ticle 114 de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989 ayant recon-
duit pour trois ans la réduction d'impôt pour dépenses de grosses
réparations, la réfection en totalité de l'étanchéité d'une toiture-
terrasse d ' une résidence principale constitue une réparation
ouvrant droit à une réduction d'impôt sur le revenu.

Réponse. - La question posée appelle une réponse positive . La
réfection en totalité de l'étanchéité d'une toiture-terrasse d ' une
résidence principale constitue bien une réparation ouvrant droit à
une réduction d'impôt sur le revenu pour dépenses de grosses
réparations .

Boissons et alcools (débits de boissons)

32S95. - 6 août 1990. - M. Jacques Furan appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du minis tre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur les conditions dans lesquelles peuvent être exploitées les
licences de débit de boissons . Les documents élaborés par l'admi-
nistration fiscale, pour les mutations, comportent en effet men-
tion du propriétaire de la licence et de l'exploitant ; ce dernier
pouvant être, selon le cas, le nouveau propriétaire ayant acquis la
licence, ou le « gérant u. Or le terme de « gérant », employé par
l'administration, ne semble pas devoir être rapproché de la
notion de « locataire gérant définie par le droit commercial.
Aussi il souhaite qu'il lui confirme la possibilité, pour un titulaire
d'une licence IV, de confier è un « gérant », pour la période esti-
vale, l'exploitation de cette licence par voie de contrat de louage
sans avoir à remplir les conditions requises pour la mise en
location-gérance d'un fonds de commerce ou élément de fonds
de commerce.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
réglementmi_na administrative et fiscale étant indépendantes du
droit commercial, k terme de « gérant » d'un débit de boissons
doit s'entendre comme la personne physique qui assure réelle-
ment la gestion de l'établissement, quelle que soit la nature du
lien juridique existant entre celui-ci et le propriétaire.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (métiers d'asti

24317 . - 19 février 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le 'sinistre délégué auprès du ministre de 1'ladtsstrie et
de l'améaagen:eat du territoire, chargé du commerce et de
l' artisanat, sur le mécontentement suscité chez les professionnels
des métiers d'art par l'importance des charges sociales et fiscales
auxquelles ils sont assujettis . Ils tiennent à rappeler à ce sujet
qu'ils doivent acquitter durant la première année d'activité
17 000 francs de charges sociales obligatoires, 25 000 francs la
seconde année et une cotisation de 41,90 p . 100 sur leurs revenus
dés que :eux-ci dèpaesent 5n 529 francs . De ce fait, ils déplorent
que le r : mboursetncnt de leurs faim de santé ne s'établissent que
sur la h se de 50 p . 100 . Cc même regrettent-ils de ne pouvoir
béndlici : en cas de maladie, d'indemnités journalières . A ces
doléances, il Faut jouter le problème de la modicité du montant
de leur retraite qui les oblige, bien souvent, à poursuivre leur
activité jusqu'à un àge avancé . En matière fiscale, les intéressés
font état du même sentiment d'injustice dès lors que les services
des impôts n'ont jamais défini avec précision le régime auquel ils
appartiennent. Il lui demande en conséquence de bien vouloir
prendre en considération le mécontentement exprimé par les inté-
ressés et d'apporter les solutions aux différents problèmes posés.

Commerce et artisanat (métiers d'art)

2ti46. - 3 mars 1990 . - M. Paul--Coula Touilles attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'ia-
dtsattie et de l'amémgement du territoire, chargé du com-
merce et de l ' artisanat, sur les vives inquiétudes exprimées par
les artisans et artisans d'art. Ceux-ci rencontrent aujourd'hui.
d ' indéniables difficultés dans l'exercice de leur profession . Assu-
jettis à de lourdes charges sociales, certains doivent travailler
plus de soixante-dix heurts par semaine pour parvenir à équili-

tirer leur budget . Un grand nombre d'entre eux se voient dans
l'obligation de travailler jusqu'à quatre-vingts ans, en raison des
sommes dérisoires qui leur sont versées pour leur retraite et qui
ne leur permettent pas de vivre décemment . En cas de maladie,
les artisans ne bénéficient pas d'indemnités journalières mais, en
revanche, doivent toujours régler leurs charges sous peine de voir
leurs remboursements maladies gelés . Se sachant mal armés face
à la concurrence en raison de cette mauvaise répartition des
charges et des remboursements sociaux, ils voient arriver avec
une grande inquiétude l'échéance de 1992 . I1 lui demande les
mesures que le Gouvernement entend prendre pour répondre à
ce cri d'alarme .

Commerce et artisanat (métiers d'art)

33199. - 3 septembre 1990. - M. Jean-Pierre Sauta-Cruz
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire,
chargé du commerce et de l'artisanat, sur les difficultés que
rencontrent les artisans des métiers d'art . En effet, ces artisans
créatifs vivent du fruit de leur métier et paient des charges
sociales qui leur semblent très lourdes au regard d'une protection
sociale réduite . Il lui demande, en conséquence, s'il envisage de
procéder à une étude du mode de calcul des charges et de la
fiscalité de ces artisans, pour les adapter à leur situation actuelle.

Réponse. - Les artisans d'art relèvent, pour leur protection
sociale, des régimes d'assurances sociales des travailleurs non
salariés non agricoles, plus précisément des régimes des artisans.
Ceux-ci ont connu diverses réformes, dans le cadre de la poli-
tique d'harmonisation de la protection sociale des artisans et des
commerçants avec celle des salariés, destinées à établir progressi-
vement un niveau comparable de charges et de prestations. Ils
sont gérés par des administrateurs élus directement par les pro-
fessionnels et couvrent les prestations familiales, l'assurance
maladie et maternité, le retraite de base et complémentaire, l'as-
surance invalidité-décès mais non, s'agissant des travailleur non
salariés, l'assurance accidents du travail et l'assurance chômage_
Cette harmonisation est réalisée depuis 1978 pour la branche des
prestations familiales . Il convient de souligner que le déplafonne-
ment progressif de la cotisation, réalisé pour les salariés à
compter du 1• r janvier 1990, prévu par la lot du 13 janvier 1989
portant diverses mesures d'ordre social, est plus que compensé
par la réduction du taux . Cette mesure allège ainsi les charges
des petites entreprises de main-d'oeuvre, où les rémunérations
sont le plus souvent inférieures au plafond de la sécurité sociale.
comme cela est le cas de la plupart des entreprises artisanales et
commerciales . S'agissant du niveau des prestations d'assurance
maladie et maternité, on peut souligner que la protection sociale
des travailleurs indépendants s'est considérablement rapprocsée
de celle dont bénéficient les salariés . C'est ainsi que pour la cou-
verture du « gros risque », c'est-à-dire l'hospitalisation, les
maladies de longue durée et la maternité, l'harmonisation est pre-
tiquement réalisée . Des différences notables ne subsistent que
dans la couverture du « petit risque » assurée en règle générale à
50 p . 100 et l'absence d'indemnités journalières en cas d'arrêt de
travail. A la différence de couverture entre le régime des artisans
et des commerçants et celui des salariés correspond cependant un
taux de cotisation inférieur dans le régime des indépendants.
Toutefois, l'amélioration de la couverture des artisans en cas
d'arrêt de travail pour cause de maladie ou d'accident constitue
une priorité du ministère du commerce et de l'artisanat . Ce der-
nier a engagé une concertation active avec les représentants des
professionnels en vue de permettre l'institution de prestations en
espèces, dans le cadre du régime des travailleurs indépendants,
adaptées aux spécificités des professions non salariées, notam-
ment artisanales. S'agissant du niveau des prestations d'assurance
vieillesse, la modicité du montant des pensions ne résulte pas
d'un rendement moindre des régimes des artisans et des commer-
çants qui est depuis 1973 identique à celui du régime général des
salariés, mais reflète la « mixité » de la carrière de plus de
80 p. 100 d'entre eux qui cumulent une retraite artisanale ou
commerciale et une retraite de salarié. En outre, la verrière artisa-
nale ou commerciale est elle-màme composée de deux parties :
axant 1973, avec un régime « en points » . Actuellement . les pen-
sions en service sont principalemenî constituées de droits « en
points » . Or leur montant moyen est sensiblement plus faible
- de 30 p. 100 en moyenne - que celui des droits alignés, du fait
du choix par les assurés de classes de cotisations minimales :
après 1972, suite à l'alignement sur le régime général des salariés,
où la cotisation est calculée en pourcentage du revenu profes-
sionnel non salarié, au même taux que celle due sur les salaires
dans la limite du même plafond de la sécurité sociale . Ainsi l'ali-
gnement a-t-il permis de relever l'effort contributif moyen des
artisans en fonction de leurs capacités contributives et d'amé-
liorer leurs droits à la retraite . De plus, les représentants élus des
artisans ont institué, en 1979, un régime complémentaire oblige-
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toire, finance par les cotisations des assurés, comp.irahle aux
régimes des salaries non cadres . Pour l'assurance invalidité-deces,
les artisans relèvent d 'un regime autonome, équilibré par les coti-
sations des assurés, institué à l'initiative des gestionnaires de la
branche vieillesse en 1963 . C e régime prévoit actuellement l ' in-
demnisation de l ' invalidité totale et définitive ainsi que, de façon
temporaire, de l' incapacité totale d 'exercice du métier . S'agissant
plus particulièrement dcs cotisations dont sont redevables les
artisans au début de leur activité, celles-ci sont établies de
manière forfaitaire et sont équivalentes au montant des charges
qui seraient dues sur un revenu correspondant . pour la première
année aux trois quarts du S .M .I .C . annuel, et pour la
deuxième année, au S .M .I .C . annuel . Leur montant a été fixé en
concertation avec les administrateurs des régimes concernés et
tend notamment d garantir une contribution minimale des assurés
à l 'équilibre des régimes et à préparer les entreprises aux charges
normales d 'activité. Pour les assurés éprouvant des difficultés
financières réelles, les organismes sociaux notamment
l'U .R.S .S.A.F. et les caisses d ' assurance vieillesse peuvent fixer
dès la première année une assiette provisionnelle inférieure au va
des éléments d ' appréciation, fournis par l'assuré, sur la modicité
de son revenu prévisible . L .es caisses régionales d'assurance
maladie peuvent en outre accorder une prise en charge de tout
ou partie des cotisations au titre de l ' action sociale en faveur des
assurés justifiant de leurs difficultés.

Sécurise sociale (biné/iciuires

32294 . 30 juillet 1990. M . Henri Cuq epnelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l ' aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
saaats sur l ' urgence d ' une réforme du régime social des travail-
leurs indépendants . En effet, pour les caisses de retraite, le mon-
tant des cotisations atteint actuellement 20 p . 100 des revenus
alors que la moyenne des retraites versées atteint péniblement
2 000 francs par mois Il y a aujourd'hui neuf cotisants pour
dix retraités et très bientôt sept cotisants pour dis retraités . Dans
quelques années il sera impossible d'assurer le paiement des
retraites servies de nos jours , les caisses de retraite vont à la
rail!ite Les travailleurs indépendants réclament une retraite
minimum de base égale eu S %t .LC' . ,Après trente-sept ans et demi
de cotisations, après des journées de travail dépassant qua-
torre heures et des semaines de soixante heures, cette revendica-
tion parait légitime . Ils sollicitent également une diminution des
cotisations car leur taux - 20 p . 100 des revenus engendre de
graves difficultés pour les entreprises . Ils réclament par ailleurs la
possibilité d'acquitter mensuellement leur cotisation d ' assurance
maladie et d'ètre couverts dés le paiement encaissé car actuelle .
ment le paiement avec sis mors d'avance n'écartte pos la perte de
couverture sociale en cas d ' un seul jour de retard . Si les regimes
obligatoires sont incapables d'apporter les reformes qui s'impo-
sent, les travailleurs indépendants ne seraient pas opposés à la
privatisation des caisses . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles sont ses intentions face à ces revendi-
cations et lui indiquer s'il entend orgentser une reuni_sn de travail
avec les ministres concernés.

Repense . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le s_
travailleurs indépendants relès ent de régimes autonomes d ' assu-
rance vieillesse et d 'assurance maladie, gérés par des administra-
teurs élus par les professionnels et institués à l'initiative de leurs
représentants . Pour la branche de l ' assurance viei!ksse, ont été
institute en 19.19 des régimes distincts pour les non-salariés des
professions industrielles et commerciales, artisanales et libérales.
Ces régimes, comme les autres régimes de sécurité sociale, sont
gérés en répartition, gestion traduisant la solidarité interprofes-
sionnelle des actifs cotisants à l'égard des retraités . Alignés
depuis 1973 sur le régime de retraite de base des salariés, ces
régimes sont financés par les cotisations des essurés ainsi que par
des contributions extérieures tendant à compenser la dégradation
de leur équilibre démographique (versements effectués au titre de
la compensation généralisée entre régimes de sécurité sociale et
affectation de la rrejeure partie du produit de la contribution
sociale de solidarité des sociétés). C'es financements extérieurs,
qui représentent environ la moitié des ressources des régimes,
s ajoutent aux ceties.tiens des actifs ; ils ont permis et permettent
de garantir l'équilibre financier desdits régimes . Le Gouverne-
ment est par ailleurs soucieux des contraintes, notamment d'ordre
démographique, auxquelles doivent s'adapter. dans les prochaines
années, l'ensemble des ecgirnes de sécurité sociale fondés sur la
répartition . Ii est déterminé à réunir les conditions tendant à pré-
server la pérennité de ces régimes fondés sur un efiôrt de pré-
voyance collective, et auxquels les commerçants et les artisans
comme l'ensemble des autres catégories socioprofessiennellea
sont légitimement attacha . Ces régimes ne peuvent, contraire-
ment aux allègatii .es de certains groupuscules, étre remplacés par

un effort individuel et facultatif d 'épargne en vue de la retraite
auprès d'organismes placés sur un marché concurrentiel.
L ' abandon de la prevoyance collective ne pourrait en effet
conduire qu'à une régression des droits des assurés, surtout de
ceux qui auront rencontré des difficultés importantes au cours de
leur carrière professionnelle . S ' agissant du niveau des pensions et
de l ' effort contributif à la charge des actifs, il convient de rap-
peler que les droits servis actuellement aux retraités du commerce
et de l'artisanat comportent deux parties, l'une correspondant
aux droits acquis dans les régimes dits « en points » de ces pro-
fessions, antérieurement au I m janvier 1973, l ' autre aux droits du
régime dit « aligné » sur le régime des salariés pour la carrière
accomplie depuis cette date . Avant 1973, les assurés pouvaient
choisir de verser des cotisations plus ou moins importantes, à
partir d'une classe minimale obligatoire . Nombreux sont ceux
qui, soit par imprévoyance, soit en raison de circonstances écono-
miques défavorabl :s, ont cotisé dans les classes les plus faibles,
conduisant en effet à des droits à pension plus élevés . Depuis
1973, les non-salariés du commerce et de l'artisanat cotisent pour
leur retraite de base sur le revenu de leur activité professionnelle
au méme taux que les salariés sur leur salaire (de 15,80 p . 100
en 1990) dans la mème limite du plafond de la sécurité sociale
(en 1990, 131 040 francs par an). Pour la partie de la carrière
accomplie depuis cette date, ils peuvent prétendre à des droits
équivalents à ceux des salariés et, notamment, au calcul de la
retraite sur la base du revenu annuel moyen des dix meilleures
années. On peut ainsi constater que, dans de nombreux cas d'as-
surés ayant exercé avant et après 1973 pendant une durée d'acti-
vité équivalente, les droits acquis dans le régime « aligné » s'avè-
rent sensiblement plus élevés que ceux acquis dans le régime « en
points », en raison notamment d'une meilleure proportion de l'ef-
fort contributif aux capacités des assurés. Progressivement, l'amé-
lioration du montant des retraites de base des artisans et des
commerçants résultant de l'alignement se poursuivra jusqu'à ce
que les assurés auront pu accomplir l ' ensemble de leur carrière
dans le régime « aligné u, soit trente-sept ans et demi après 1972.
En outre, pour les droits acquis après 1972, les commerçants et
les artisans peuvent prétendre, comme les salariés, au minimum
de pension dit contributif institué en 1983 en faveur des assurés
ayant une carrière complété de 150 trimestres d'assurance tous
régimes confondus . Ce montant est nettement supérieur au
minimum de pension existant auparavant, mime s'il n'atteint pas
le niveau évoqué par l 'honorable parlementaire qui correspond
au versement de cotisations sur un revenu voisin du niveau du
plafond de la sécurité sociale, soit le maximum de pension de ces
régimes de base . On peut ajouter que les artisans relèvent égale-
mens d'un regime de retraite complémentaire autonome institué à
titre obligatoire en 1978 à l'initiative des représentants de ces
Professions et comparable aux régimes des salariés non cadres ;
les commerçants ont pour leur part maintenu depuis 1973, darce
le cadre d ' un régime complémentaire autonome obligatoire, les
prestations propres existant en faveur des conjoints et institué,
en 1918, un régime complémentaire de retraite à titre facultatif
pour les chefs d'entreprises et les conjoints assurés volontaires.
Le niveau de contnbution de 20 p. 100 des revenus évoqué par
l'honorable parlementaire comporte enfin, outre les régimes de
retraite de base et complémentaires, les régimes autonomes obli-
gatoires d'assurance invaliditè-décés institués par les représen-
tants des artisans en 1962-1963 et des commerçants en 1975.
S'agissant de l'assurance maladie et maternité, les commerçants
et les artisans relésent, avec les membres des professions libé-
rales, du régime autonome des travailleurs indépendants. L ' amé-
lioration de la couverture ses artisans en cas d'arrèt de travail
pour cause de maladie ou d ' accident constitue une priorité du
ministère du commerce et de l 'artisanat . Ce dernier a engagé une
concertation active avec les représentants des professionnels en
vue de permettre l ' Institution de prestations en espèces, dans ie
cadre du régime des travailleurs indépendants, adaptées aux spé-
cificith des professions non salariées, notamment artisanales.
Enfin, le versement des cotisations préalablement à l'ouverture
du droit aux prestations est, dans ce régime, une condition indis-
pensable à la garantie de leur encaissement et donc au paiement
des prestations dues aux assurés et aux membres de leu : famille.
Cc versement est normalement effectué e' deux fractions semes-
trielles, permettant une ouverture du droit aux prestations pour
une durée équivalente ; les assurés peuvent cependant effectuer
un versement trimestriel . La modification des dispositions
actuelles en vue d'admettre un versement mensuel des cotisations
et une ouverture du droit aux prestations correspondantes relève
de l'initiative des administrateurs élus par les sissurés, estion-
naires de ce régime. Ceux-ci ont engagé une étude afrgn d'en
apprécier les incidences sur la gestion administrative et financière
du régime, L'ensemble de ces régimes permet Ainsi aux non-
salariés du commerce et de l'artisanat de bénéficier d'une protec-
tion sociale en matière de retraite, d'invalidité et de maladie d'un
niveau qui s'est très sensiblement rapproché de celui des autres
crtégories aociaprofessionnelles, notamment des salariés, dans
des conditions adaptées aux spécificités de ces professions .
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COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur !statistiques

31426. - 6 août 1990 . - M. fleuri Bayard demande à M . le
ministre du commerce extérieur s'il ne pense pas que les com-
mentaires qui sont fans chaque mois à propos de la balance des
importations et exportations sont parfaitement inadaptés et sans
véritable sens . Ne pense-t-il pas que les seuls resultats qui méri-
tent de vérifier une amélioration ou une dégradation de notre
commerce extérieur sont ceux qui se mesurent sur une période
d ' un an au moins . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui indiquer année par année, de 1980 à 1989, les chiffres des
résultats de notre commerce extérieur.

Réponse . - En 1988 et 1989 . la correction des variations saison-
nières du solde commercial mensuel n'a pas été satisfaisante . le
chiffre corrigé a connu des fluctuations aussi importantes voire
plus importantes que le chiffre brut . Mais il s ' agit essentiellement
d'un phénomène conjoncturel la saisonnalité du solde commer-
cial en 1988 et 1989 apparat très faible en regard de la précision
de ce qu'elle a été au cours des années précédentes . En revanche
la correction des chiffres d'exportations et d'importations men-
suels continue à donner satisfaction . Au-delà des problèmes tech-
niques récents, il est souhaitable de conserver une correction des
variations saisonnières de manière à pouvoir apprécier les ten-
dances conjoncturelles des exportations et des importations au
mois le mois . Il convient sans doute de l'améliorer pour mieux
prendre en compte la saisonnalité actuelle des échanges commer-
ciaux . L'intérêt de commenter !r solde mensuel est en revanche
moins évident car il est par construction, et indépendemment des
problèmes de correction des variations saisonnières, très fluctuant
et très sensible à des événements non significatifs (date d'arrivée
d'un pétrolier, livraison ou non d'Airbus, etc) . Dans l'état actuel
de nos échanges, le solde repri•sente bon an mal an, à peine
2 p . 100 des flux cumulés d'exportations et d' importations, ce qui
démontre la fragilité de cet indicateur . Aussi, sans condamner
totalement l'analyse au mois le mois de notre commette exté-
rieur, il est raisonnable de se montrer prudent dans !es commen-
taires qui sont faits, notamment en cumulant les résultats sur
quelques mois (trois mois fixes ou glissants par exemple) . En
tout ti pi de cause, l'analyse annuelle demeure la référence car
elle peut prendre en compte de manière pertinente l' ;volutionde
l'environnement de nos échanges extérieurs (production . consom-
mation, invemissement, etc .)

COMMUNICATION

Audiovisuel (S .F.P

butes à la fin de l'année 1989 à la société, finances par les excé-
dents de publicité encore disponibles à la R .F .P. Au cours de
l ' année 1990, des ressources supplémentaires seront dégagées
pour compltter la reconstitution du capital qui doit légalement
intervenir avant le 31 décembre 1990 . Ainsi la S .F .P ., soutenue

re
son actionnaire principal, sera en mesure de mettre en œuvre

le plan de redressement qu'elle a décidé et qui a été agréé par
l ' Etat . Ce plan doit lui permettre de retrouver son équilibre
financier, de maintenir son activité de prestataire et de déve-
lopper celle du producteur délégué, l'objectif étant faire de la
S .F.P. un pôle de production dynamique et concurrentiel au
niveau européen

CONSOMMATION

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

32159 . - 30 juillet 1990 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur les abus pratiqués par les débits de
boissons en matière de tarification . En effet, si les restaurants
délivrent systématiquement une carte qui présente l'éventail des
plats et des prix, dans les cafés et autres débits de boissons
(salons de thé, brasseries, etc .) les consommateurs doivent
attendre que la boisson leur soit servie pour en découvrir le mon-
tant . Certes, il est actuellement obligatoire qu'un tableau affiche
distinctement le coût des boissons offertes aux consommateurs
mais, lorsque cette réglementation est respectée, ce n'est bien
souvent que de façon partielle, et c'est généralement de manière
tout à fait arbitraire et scandaleuse (notamment lorsqu'il s'agit de
personnes étrangères) qu'est fixé le montant de la boisson com-
mandée . II lui demande en conséquence s'il est possible de
prendre des mesures pour éviter cette situation pour le moins
déplorable.

Réponse. - Le dispositif d'affichage des prix tel qu'il a été
défini par l'arrété du 27 mars 1987 s ' applique aussi bien aux res-
taurants qu'aux débits de boissons . II impose l'affichage des prix
de toutes les prestations offertes à la vente à l'intérieur de
chaque établissement . Cet affichage doit lire clairement visible et
lisible par la clientèle . De plus. des mesures complémentaires ont
été prises dans l'arrété du 29 juin 1990 afin de renforcer et
d ' améliorer l'information du consommateur . Dorénavant, les
exploitants des débits de boissons sent tenus d'afficher de
manière visible et lisible de l'extérieur, ainsi que sur tous les
emplacements extérieurs réservés à la clientèle, la dénomination
et les prix, quel que soit leur lieu de consommation, de neuf
prestations couramment servies (denrées et boissons) . En outre,
les prix des boissons doivent être accompagnés d'une mention
relative à la contenance servie . Ces mesures d'affichage des prix
doivent permettre au consommateur . mème s'il n'a pas à sa dis-
position une carte des prestations, de pouvoir vérifier le montant
du prix qui lui est demandé pour tot .te prestation servie. Les ser-
vices de la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes se montrent très vigilants
quant au respect de cette réglementation et des vérifica tions fré-
quentes sont effectuées notamment au cours des périodes d'afflux
touristique d"été ou d'hiver.

DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
;calcul des pensions)

31676. - 23 juillet 1990. - M. Louis Pierua attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des personnels
de la gendarmerie . Le comité de liaison et de coordination
F.N .R.G . - U .N .P.R.G. lui a fait conna!tre les revendications des
membres de cette année pour l'année 1990. Il s'agit, notamment,
de :'intégration de l'indemnité spéciale à la gendarmerie, de
l'augmentation du taux de la pension de réversion, de l'applica-
tion à tous . actifs et retraités, des avantages de la loi nouvelle en
matière de pension, de l'attribution de la campagne double aux
ppesrsonnels ayant servi en Afrique du Nord entre 1952 et 1962, de
l'intégration des incemnités pou! charges militaires dans les pen-
sions, de l'augmentation du contingent de la médaille militaire et
de l'ordre national du mérite, de l'augmentation des effectifs de
gendarmes, i0te:: emploie nouveaux étant réclames, de l'intéea-
tion des primes des personnels de la gendarmerie pour le sseicul

1319d. - 22 janvier 1990 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la cammuskatios, des grands travaux et du
Bicenteataire, chargé de la communication, sur la Société fran-
çaise de production !S.F.P.) . Son déficit pour 1989 s'élève à
environ 285 millions de francs pour un chiffre d'affaires d'un
milliard, et qui met en cause son avenir et rend extrèmement
difficile sa gestion. C'est pourquoi il lui demande dans quel délai
et par quel moyen cette société sera en mesure de présenter un
bilan d'exploitation équilibré.

Riporar . - Le résultat d'exploitation de la Société fr-açaise de
production (S.F .P .) devrait être, en 1989, une perte de plus de
300 millions de francs dont un tiers environ résulte de l'affecta-
tion comptable à cet exercice du coût des départs en préretraite
qui interviendront au cours de l'année 1990 . Ce résultat négatif
s ajoute aux pertes d'exploitation antérieures qui, bien que moins
lourdes, n'ent ont pas moins affecté la société . C'est pourquoi, au
trois de juillet 1989, les pouvoirs publics avaient réitéré la
demande qu'ils avaient déjà faite à M . Guilhaume, président de
l a S F .P ., de présenter un plan de redressement de l'entreprise au
vu duquel l'Etat pourrait eue en mesure de continuer à apporter
son soutien financier à cette entreprise . rets effet . l'Etat avait déjà
attribué, au cours des exercices 1988 et antérieurs, 324 millions
de francs d'avances d'actionnaires. provenant du compte d'usé-
dents de publicité de la R_F,P. C'est le nouveau président de la
S.F.P., M . Jean-Pierre Hou, qui a présenté à son conseil d'admi-
nistration, le 11 janvier dernier, les orientations du plan d'entre-
prise demandé par les pouvuits publics à son prédécesseur . Ce
plan prévoit un retour à l'équilibre financier au terme de trois
exercices . Dans cette perspective, i'Eiat a confirmé sa décision de
procéder à la reconstitution du capital de l'entreprise . A cet effet,
des avances d'actionnaires de 145 millions de francs ont été attri-
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de la retraite, et d ' une réforme du code de procédure peule met-
tant fin à la pratique des transfèrements . Il lui demande s'il est
près à satisfaire ces rcvendicatrons.

Réponse . - Les problèmes des retraités militaires et des veuves
de militaires sont suivis avec la plus grendc attention par le
ministre de la défense et leurs représentants sont associés aux
réflexions Ics concernant dans le cadre du Conseil supérieur de
la fonction militaire ou du conseil permanent des retraités mili-
taires . Le: souhaits qu'ils expriment font l'objet d'études appro-
fondies à l'occasion desquelles il convient toutefois de tenir
compte des implicatians financières souvent très importantes des
mesures susceptibles d'ètre prises, notamment pour celles qui
devraient être appliquées à l ' ensemble des militaires et des agents
de la fonction publique . Le ministre de la défense n'en est pas
moins attaché à ce que la spécificité de la condition militaire et
les contraintes particulières qui en résultent dans chaque armée
entrainent la mise en oeuvre de dispositions adaptées lorsque cela
apparaît justifié. Le récent plan de revalorisation de la condition
militaire répond à cette exigence . Il veille également 3 ce que la
situation des militaires actifs ou retraites ainsi que de leurs
veuves, appréciée globalement, ne puisse se trouver décalée par
rapt on à celte des autres catégories sociales . L e statut genersl
des militaires, ainsi que le code des pensions civiles de retraite,
permettent notamment de poursuivre ce but . Ainsi, toute mesure
de ponèe générale affectant ta rémunération des fonctionnaires
civile de l'Etat est, sous réserve des mesures d ' adaptation néces-
saires, appliquée avec effet simultané aux militaires et les
retraités bénéficient régulièrement dei mesures de revalorisation
du pouvoir d ' achat prises en leur faveur dans les conditions
prévues par l'article L lb du code des pensions civiles et milt-
tatres de retraite . Les modalités de mise en autre au profit des
militaires de la récente reforme de la grille indiciaire de la fonc-
tion publique ont atm, été étudiées au niveau intermintsteriel et
les premières d'entre elles entreront en application . avec effet
rétroactif au l m août 1990 . Elles feront bien estdemment l'objet
d'une transposition sut retraites En ce qui concerne les effectifs,
le Gouvernement a errée un pian sur quatre ans ponant sur la
création de 3 Oui) remues de sous-otTiicter% de gendarmerie et de
1 000 postes de gendarmes auxiliaires pour la penode 1991-1993
Dès la tin de l ' année 1989, 500 sous-otïiciers sont venu . ame-
lsorer la capsacite opérationnelle de l55 brigade . territoriales par-
uculrtrcment sollicitees, en métropole comme outre-mer lette
opération venait s'ajouter à l'affectation à la fin de Tete 1'K9 de
3110 appelét du contingent dans S5 unites territoriales et 4a usures
motonsees, de...ne le cadre des mesures de renforcement de la
sècunte routière La plus grande partie d s militaires suppiemen
taires eecordts au titre du budget 1990 ô ett affecter dans les
brigades terminales les plus chargées Ces augmentations d'ef-
fectifs traduisent un effort saris précédent dans cc domaine F lies
s'acoümpagnent de mesures de rénovation de la gendarmerie
parmi lesquelles ia nécessaire reductton des astreintes du per-
sonnel et son corollaire, la réorganisation du service (elle-cl est
conduite de minière à conserver la disponibilité permanente de
l ' arme et t améliorer l'etficacrte des missions de surveillance
gentralm en particulier dans les nones retraita Peralletement . Ir
ministre de la défense est attache à ce que soient recherchera et
mises en suvre, en liaison avec ici autres administrations
concernées, toutes les =suret susceptibles de permettre à là gel .
darmene d'exécuter dans les meilleures conditions sen missions
prioritaires de sécurité publique

,Irritée ,pers. .tnn'.

31881, - 23 juillet 1990 . M. Guy Lardions attire l'attention
de M. I. ministre de la défense sur lem discriminations provo
nant de l'application des circulaires rem 1'1 DEP INT AG L)
et 417 ; DEE INT AG L) concernant le transport par voie man
tinte des bagages des personnels atii_.i•es originaires d'outre-r er
ou d'un pays étranger se retirant dans leur département, terntotre
d ' outre-mer ou pays d'origine- Il lui rappelle que ces circulaires
stipulant tue les personnels précités ont droit au transport de
leur mobilier du dernier lieu d'affectation jusqu'au port le plus
proche dans les limites de poids fixées à l'article 39 du décret du
3 juillet 1987 . Cependant, les conditions d'application de cet
article sont telles que le militaire désirant faire valoir ses droits à
la retraite dans son département d'outre-mer d'origine peut avoir,
à sa chatge, compte tenu de son grade et de sa situation de
famille, plus des triait quarts du fret maritime, l'Etat prenant en
e -ge moine du quart de ses bagages. Or, s'il s'agissait du rapa-
triement en métropole d'un militaire installé à l'étranger, dans un
département ou territoire d'outre-nier, l'Etat prendrait en charge
ln totalité de ses baaates. Les militaires originaires douta mer
ressentent donc ces l

o
ispoeitions comme une profonde injustice. II

lui demande donc s'il ne sertit pats en eisageable de réduire sisni'
ficativement les charge auxquelles sont astreints tes militaires
originaires d'outre-mer en fin de carrière .

Réponse. - Les militaires français originaires d ' outre-ruer qui se
retirent dans leur territoire ou département d ' origine à l ' issue de
leur carrière militaire ont droit, au titre de ce dernier changement
de résidence, au t:ansport de leur mobilier jusqu ' au port ou aéro-
port d'embarquement et au transport d'un poide limite de
bagages entre le dernier lieu d ' affectation en métropole et le
D .O .M. ou le T .O .M. d ' origine . Les militaires de Germée active
originaires de métropole rentrant d'outre-mer ont droit au trans-
port d 'un poids limité de leurs bagages du dernier lieu d ' affecta-
tion jusqu'à destination définitive _t au transport de leur mobilier
du port de débarquement à leur résidence de retraite . II en
résulte qu'il n'y a pas de discrimination entre le militaire origi-
naire de la métropole et le militaire originaire des
D.O.M.-T.O .M. au regard de la prise en charge réglementaire des
frais de transport du mobilier et des bagages.

Anciens combattants et victimes de guerre
r Afrique du Nord)

31372, 30 juillet 1490. - M. Charles Mioesec attire l'amen-
non de SI . le ministre de la défense sur les modalités d ' attribu-
tion de la carte du combattant aux anciens combattants en
Afrique du Nord . Dans sa réponse à la question écrite nt 14649
t parue au JO. du 31 juillet 1969), i l avait indiqué que : « une
recherche de nouveaux critères d'ebtetaioe. de cette carte fait
l'objet . depuis prés d'un an, de concertation entre le département
de la defence et celui des anciens combattants 's . Il lui demande
st suite à cette etude de nouvelles conditions ont pu être définies.

Réponse L'étude à laquelle fait référence l ' honorable parle-
mentaire a démontré l'Impossibilité de se reporter aux archives
des urines de la gendarmerie pour attribuer la carte du combat-
tant aux anciens d'Afrique_ du Nord- Actuellement, le secrétaire
d ' Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre
s'oriente vers une réforme d 'ensemble des conditions d' attribu-
tion de ladite carte tenant compte des caractéristiques et de la
nature de chaque tope de conflit

ÉCONOMIE. FINANCES ET BUDGET

Parlement relations entre le Purlemaent et le Gouver- esnent

306'6 . tutti 1990 - '1 . Jean-Leeds Masse autre l'atten-
tson de Nt. le taiaistre d'Etat, ministre de l'immonde, dais
natrum et du budget. sut tc fart qu'a de nombreuses reposes le
Presisfent de la République a demande aux membres du Gouver-
nement de respecter les prerugetives du Parlement- En repente«
le reglernent dr I -Svsembler nettonale prévoit que les questions
écrites Jettent beerficier d'une réponse dans un dclat d'un mots
renouvelable une fois . il lui rappelle que sa question ointe
e 'fut , en date du 19 décembre 1988, n'a toujours pas obtenu
Je réponse il souhaiterait donc qu'il tut Indique les raisons de et
retard et s'il pense qu'un tel retard est conipenhle arec les
recommandations :retâtent du Président de la République lut-
mtme quant à !a nature des rapports entre 1-_ Gouvernement et ie
Parlement

Repis.ur La question posée par l'ho.,orable parlementaire a
reçu une repentie qu'il estime à tarte titre tardive Le ministre de
l'économie, de; finances et du budget avait eu l ' occaeon de s'ex-
pnmer cuir le suret troque devant l ' Assemblée nationale . La
repense definitnve a etc suspendue à la conclusion de l'accord
Introduisant une conttbution des sociétés cotées aux coûts du
marché boursier . Le ministre de l ' économie, des finances et du
budget s'efforce de répondre dans les meilleure délais aux ques-
tiora écrues des parlementaires et son taux de réponses dans le
délai réglementaire est un des plus élevés . Il veillera à ce que des
retards tels que celui mentionné par l'honorable parlementaire ne
se reproduisent pas

Impôt sur k revenu tgtaoeient,familial)

31737 . - 23 juillet 1990 . - M . Jetés Charrapp t appelle !'at-
tentien de M. le ministre d°État, mlibtre de Pécoeoiale, oies
flaanees et du budget, sur la situation des familles françaises
cs„1 régulièrement adopté, au cours des deux ou trois der-
nières années, des enfants roumains et qui n'ont pu les accueillie
dans leur foyer qu'à la ria du mois de décembre 1989, en raison
du refus opposé par M . Nicolas Ceauseseu à leur départ de Rou-
manie . Depuis leur adoption, les parents adoptifs de ces petits
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roumains ont assume les frais de créche et fart plusieurs voyages
è Bucarest avec toujours l'espoir de ramener arec eux leurs
enfants . Les enfants étaient donc bien a leur charge. C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir accorder rétroactivement a
ces parents adoptifs un dégrèvement d'une demi-part de l'impôt
sur k revenu pour les années écoulées depuis la date de l'adop-
tion.

Réponse . - Le système du quotient familial permet de repartir
l'impôt sur le revenu entre les contnbuahies en fonetion de leur
capacité contributive en tenant compte dc la composition du
foyer fiscal . Les contribuables dont la situation est évoquee bene-
fit-Sent d'une demi-part supplémentaire de quotient familial pour
l'imposition des revenus de ':'année au cours de laquelle il sont
accueilli l'enfanta leur foyer ou, si cette situation leur est plus
favorable, de l'année au cours de laquelle l'adoption a produit
ses effets en France

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enjeii(nemtnt secondaire personnel P E G C

23290. 22 Janvier 1990 M . Jean Ri;aad attire l'attention
de M. k ministre d'état, ministre de l'tduatioa aationai e, de
la jeunesse et des sports, sur 1a situation des professeurs d'en-
setgnenient ventral des coileges Inc'décision ministenelle a
établi le processus d'unificatien de-s tidpotnts d'enseignement, des
professeur tes Iscces prufessionnels . ?es conseillers d'éducation
qui sont intègres ou assimiles eu corps des certifies, qu'ils soient
ou non ululants d'une lemme d - enseianernent Les professeurs
d'ensngnemcnt ;mitral des coileyes Pt .C~ i

	

assurent les
mimes resptonsanilitm que leurs ctliiegues et a .quitteut des
menses tache, t_ n tiers d'entre eut est titulaire d'une licence
J'enseignement Or les P E G C sont :enw a l'ecart de ce pro-
ce nus d'unrttcaison La repense minette-Melk parue au Journal
e .rte : du sombre pet:nad :t que tiens le plan de resaior:cat :on
de la fonction enseignante, 1 tntegratson de l'ensemble dee
l'EGO dans te corps es prote-meurs n'a pu, nous des motifs
notamment budgeuires, être retenues - Este :ndi,tua :t egalemerit
qua parus de 190 es P E G ( . accéderont eut aussi a l'échelle
indiciaire des cert :tes par a creation d'une

	

classer st Or
seul g- 1Js) du corps sera prsmu, ce qui reps-ment e en sep-
tembre 1 Ç ; ssrd sur + s ,~,)r) P EG .0 Les P F te ls( s'estiment
victrtnes d'une niusucr 11 lui demande st, dans un s,'uc:
d'enuste . tl ensrcayte d ' ètat. iir un plan d - intégration rapide des
P F G C dans le corps des certifies et de recennait-t les P E .G .0
comme des ensergrranu du sets+nd drgre 3 part entière

Enseignement set-r»sdt:re personnel - P E G C'

31%31. - le lute :ct 199st - M . Philippe Bassinet attire de nou-
veau !'attenuon de SI . k ministre d'État, triais re de l'édvca-
tiens nationale, de la jeunesse et des sports, et la situation des
pr=sress+iurs d'enseignement generai de collège Par une question
!ante ne Itsd7l pubisec au %Damnée officiel du 31 )sillet 1939, il lui
avait dept demande si la mesure de l'intégration des adjoints
d'enseignement au corps des certifies ne pourrait étre étendue
aux P .E .O .C . titulaires des méme-s dsplfines . Dans sa réponse
publiée au Journal tdlit-sel du 2 octobre 1989, M. le ministre
d'Eut, de l'eeiucution nationale, de la jeunesse e•- des sports, lui
ayant répondu que cette mesure n ' avait pu pour dés motifs,
notamment, budgétaires eue tenue . il lui demande si dans le
cadre de ta préparation du budget pour i 9s91 il ne pourrait pas
ers donné satisfaction aus P.E.G .C. titulaires d'une licence et
qui souhaitent !tee intégrés dans le corps des certifiés.

Réponse. - Il n'est pas prévu dans le cadre de la loi de
finances pour 1991 d'étendre aux professeurs d'enseignement
général de collège (P .E .G .:) les mesurer. d'intégration dans le
corps des professeurs certifiés te?tes qu'elles existent pour les
adjoints d'enseignement . Cependant, le situation des P .E .G .C.
titulaires d'une canes sera prise en compte de manière privile-
giée pour l'accès au corps des professeurs certifiés par voie de
date d'aptitude. Compte tenu de l'augmentation régulière di

nombre de postes offerts aux concasses du CA .P.E .S ., cette possi-
bilité bhnéflciere a un nombre croissant d'enseigstants lgés de
plus de quarante ans et justifiant de dia années de services
effectifs d'enseignement. Le barème utilisé pour l'établissement
dc cette liste d'aptitudes été notablement modifié puisqu'il est
maintenant totalement déplafonné (3 points par année d'ancien-

net a l'in:erreur du Il' echeioni- C'est ainsi qu'un P.E .G .C.
ayant dix ans e'enciennete au Il s echelon disposera d'un barème
de 1-k) points contre se poinis aupsravant Cette disposition,
jointe au fait que i ancrennete moyenne des P E .G.0 est plus
élevée que celle des adjoints d'enseignement . est de nature à per-
mettre l'accession au corps des certifies d'un nombre plus impor-
tant de P E G .0 - d ' autant que le nombre total de ces promotions
augmentera dans des proportions considérables à partir de 1990
gràce aux dispositions pré sues par le protocole d ' accord Fonc-
tion puhligue du 9 fesrier 199) Il est précise enfin que l'acces-
sion au corps des certifiés par liste d'aptitude conduit à des
modalités de reclassement plus intéressantes que celles prévues
pour les Intégrations exceptionnelles des adjoints d'enseignement.

Enseignement supeneur'réglementation des e :udes)

23905 . - 5 ftsner 1990. - M. François _!ollande appelle rat-
tension de NI . k ministre d'état, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports ; sur des craintes
exprimees par des unisersnaires enseignant le portugais . Il sedt-
blerait en effet que le portugais de la 14' section du Conseil
national des umversités - section des langues romanes - serait
rattaché à la 15• section - section des langues et littératures
arabes, chinoises, japonaises, hebralques . Si une telle éventualité
venait à se concrétiser elle entrainerait inévitablement des incon-
senient% à la fois pour les enseignants et les élèves . il souhaiterait
donc connaitre la position de son ministère sur le rattachement
de cette manette

Repense. L'àttention du mintstrc d'Etait, ministre de l ' éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports a été appelée à plu-
sieurs reprises sur le problème posé par le rattachement actuel du
portugais a la 14' section du Conseil national des universités, qui
regroupe egalement l'espagnol, l'italien et les autres langues
romanes A cet egard . Il est précise qu'un rattachement du por-
tugais ! ;a 15• section du Conseil national des universités n 'est
pas cnv :sage En tout état de cause, aucune modification éven-
tuelle de la rep-srtitson des disciplines entre les différentes sec-
stores ne se ferait sans une concertation approfondie et sans l'ac-
cord des représentants de la discipline concernee.

Sanie publique politique de la sanie'

24=1 . 1? fesrer 1990 M . Émile Koehl rappelle, à M . le
ministre d'état, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que la France déti ent à la fois le record par
tète d'habitant de la consommation alcoolique (avec le Portugal),
le record en Europe de nombre d'a cidents morts ., sur les routes
par habitai, et la consommation du tabac la plus élevée des
douze pays de la Communauté teste i'Espagnel chez les jeunes
de 15 se 25 ans L'cstséren :e montre que l 'action la plus efficace
est l'instruction sanitaire à l'école entre cinq et douze ans, à un
àge où les meus sises habitudes ne sont paf encore prises et os:
i'espr=t est recepuf C'est pourquoi, i ; lui demande ce qu ' il
compte faire pour deselopper l'esprit critique des enfants face
aux tentatives de manipulation de la publicité

Repor.se Le ministre de l'education nationale s'est attaché
derme plusieurs innées à promouvoir une véritable politique
d'éducation pour la santé qui vise à donner aux jeunes les
conne.issances fondamentales nécessaires à une bonne hygiène de
vie, mais également à leur faire prendre conscience qu'il leur
incombe au premier chef d'assurer la protection et leur santé en
tue du développement de leurs propres capacités vitales et de
leur plein épanouissement C'est par un enseigne . – st' progressif
dispensé tout au long de la scolarité que sont fournies les bases
cognitives nécessaires à la compréhension de l'ensemble des
actions de prévention . Aines t et en continuité des orientations
données pouf l'école maternelle, les programmes et instructions
pour l'école élémentaire, fixés par arrêté d•s 23 avili 1985 . invi-
tent les instituteurs à aborder les questions d'éducation à ta santé
avec leurs élèves à partir de cas concrets, non seulement en édu-
cation civique mais également en sciences et technologie, afin de
les conduire à comprendre le fc.'ctionnemcnt de ?eue corps et à
adopter à son égard une attitude responsable . Le domaine de
l'hygiène alimentaire se préte particulièrement i ce denise d'exer-
cice, et les risques dus à la consomma*.ion e,^cssive de boissons
contenant des l'alcool aussi bien que ceux des < l'usage du tabac
sont abordés dans ce cadre. Les refisse d'hygiène et de sécurité
sont traitées en éduc itinn physique ri à l ' in lue rte l'école élémen-
taire, les entente drivent avoir Acquis les règles essentielles du
code de la route, un comportement responsable en ce qui
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concerne la circulation à pied'ou à bicyclette et un comporte-
ment adapté à la situation de passager d 'un véhicule automobile
et d'usager des transports en commun . Ces activités se prolongent
au collège et une attestation de sécurité routière est délivrée_
en S• . Ces enseignements qui favorisent le développement d'une
attitude consciente et responsable chez l'enfant ont une portée
éducative et contribuent à l'acquisition d'un jugement personnel
susceptible de s 'exercer sur les sollicitations de la publicité . Ils se
prolongent au collège par un enseignement scientifique, indispen-
sable à toute démarche de prévention personnelle.

Enseignement secondaire (personnel de direction)

29129. - 5 mars 1990. - M. Guy Ravier appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la

nestae et des sports, sur le problème suivant . Les chefs d'éta-
esement du second degré ont-ils I'c "lsii;;ation d'appliquer scru-
puleusement et impérativement les décisions prises par le comité
technique paritaire départemental en ce qui concerne la nomina-
tion et la destination des personnels de bureau au sein des ser-
vices d'intendance et des services d'administration dans l'établis-
sement dont lisant la charge.

Réponse . - Les décisions d'affectation des personnels de
bureau dans les établissements scolaires sont prises par le recteur,
après l'avis des commissions administratives paritaires acadé-
miques concernées . Il appartient ensuite à chaque chef d'établis-
sement de répartir, en fonction du besoin, tes personnels affectés
à l'établissement entre les services d'administration et d'inten-
dance .

Enseignement (programmes)

25247 . - 5 mars 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que l'enseignement
des langues vivantes en France est centré de manière presque
exclusive sur la langue anglaise qui jouit, présentement, d'un
monopole . Le monopole de la langue anglaise, s'il se perpétue,
risque d'accentuer le recul, d'ores et déjà important, du français
dans le monde . En conséquence, il lui demande s'il en v isage de
prendre des décisions afin de porter remède à cette situation . II
demande en particulier cumment il entend procéder pour que
s'instaure une authentique diversification dans l'enseignement des
langues, évitant ainsi leur appauvrissement au bénéfice d'une
seule . Il lui demande enfin s'il a pris l'attache de son collègue
chargé de la francophonie peur la mise en œuvre d 'une politique
concertée d'enseignement des langues étrangères.

Réponse. - L'enseignement des langues vivantes dans le sys-
tème éducatif français repose sur deux principes, le libre .choix
des familles et le pluralisme des langues susceptibles d'être pro-
posées, au travers d'un éventail de douze langues au collège :
l'anglais, l'allemand, l'espagnol, l'italien, le russe, le portugais,
l'hébreu moderne, l'arabe littéral, le chinois, le japonais, le
polonais, le néerlandais, auxquelles s'ajoutent, au lycée, le danois
et le grec moderne . Dans la perspective de la préparation des
jeunes au nouvel environnement européen et mondial dans lequel
ils seront amenés à évoluer, le ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports préconise un effort prioritaire en
faveur du développement de l'enseignement des langues vivantes.
dont l'anglais ne représente qu'un élément . Par ailleurs, en effort
significatif a été entrepris, à la rentrée 1989, dans toutes les aca-
démies, pour généraliser, par étapes, la pratique d'une seconde
langue vivante en classe de quatrième, l'une des deux langues au
moins devant être la langue de !a Communauté économique
européenne. Pour ce qui est du lycée, les élèves ont la possibilité
d'étudier suivant les séries une, deux ou trois langues . Si la pre-
mière langue est obligatoire pour tous, ce sont près de
78,3 p. 100 des élaves qui étudient une deuxième langue et
12 p. 100 qui étudient une troisième langue à la rentrée 1989 . Ces
diverses mesures et 1a réglementation actuelle en matière de
langues étrangères ne peuvent ètre que bénéfiques pour leur
enseignement et leur diversification. De manière plus générale, la
réflexion sur les finalités de l'enseignement des langues notam-
ment dans la perspective de l'échéance de 1993 fait actuellement
l'objet des travaux du groupe disciplinaire de langues vivantes
placés auprès du Conseil national des programmes, Cette ins-
tance créée auprès du ministre par décret du 23 février 1990 est
composée de personnalités qualifiées appartenant à tous les
niveaux d 'enseignement. Elle est chargée de donner des avis et
faire des propositions sur la conception générale des enseigne-

menés, les grands objectifs à atteindre, l'adéquation des pro-
grammes à ces objectifs et leur adaptation au développement des
connaissances .

Enseignement (élèves)

26406. - 2 avril 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des élèves de conser-
vatoire ou d'école de musique qui sont dans le même tempo
tenus d'assister aux cours de musique de l'établissement dans
lequel fis sont scolarisés, alors même que ces cours revêtent un
caractère initiatique bien au-dessous du niveau de ces élèves en
la matière. Il lui demande en conséquence s'il ne jugerait pas
opportun de dispenser ces élèves des cours de musique figurent
aux programmes scolaires afin de permettre une meilleure utilisa-
tion de ces heures pendant lesquelles ils pourraient notamment
travailler leur instrument.

Réponse. - L'éducation musicale inscrite régulièrement dans les
programmes de collège constitue un des éléments essentiels de la
formation dispensée aux élèves de ce cycle à laquelle elle parti-
cipe, à l'égal de l'ensemble des disciplines . Cette éducation se
propose, en liaison avec les autres matières, de développer la sen-
sibilité et le goût de chaque élève . Elle favorise l'acquisition du
sens critique et du sens esthétique, stimule l'imagination et l'es-
prit d'invention au travers de l'étude des œuvres et du 1
musical . Elle ne saurait être confondue evec l'enseignement du
conservatoire plus axé sur la pratique instrumentale individuelle
ou collective. Pour ces raisons, il ne peut être envisagé de dis-
penser les élèves inscrits au conservatoire de l'heure réservée à
l'éducation musicale dans les classes de collège et de les priver
ainsi d'un enseignement qui est une des composantes d'une for-
mation équilibrée .

Politique extérieure (U.R .S.S .)

26484 . - 2 avril 1990 . - M. Jacques Fioch attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur diverses initiatives qui peuvent
concrètement sceller la coopération franco-arménienne. En effet,
suite au séisme qui a frappé l 'Arménie, des volontaires ont
déposé des demandes de détachement afin d'y enseigner le
français dès que le lycée de Lér+'nakan serait reconstruit . De
plus, toujours dans le cadre d'une coopération, des universités
françaises sont prêtes à accueillir des scientifiques et médecins en
vue de les aider à compléter leur formation . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour répondre au besoin de l'Arménie.

Réponse. - La coopération en éducation entre la France et
l'U .R .S .S . - et par conséquent avec l'Arménie - est régie par le
protocole franco-soviétique pour les relations culturelles . L'im-
plantation géographique de personnels français à des postes d'en-
seignements en U .R .S .S . est déterminée par le comité d'Etat pour
l'instruction publique. En l'état actuel de la situation, le détache-
ment éventuel d'enseignants français en Arménie devrait donc
faire l'objet d'une demande des autorités éducatives de cette
Républi,'ae auprès du comité d'Etat qui pourrait, s'il en était
d'accord, faire figurer cette demande à l'ordre du jour de la pro-
chaine commission franco-soviétique . Les recherches scientifiques
sur projets communs, selon les modes traditionnels de coopéra-
tion, continuent en dépit des ralentissements dus aux difficultés
locales . A la suite du séisme, des livres et des revues scientifiques
(en sciences de la vie et en sciences de la matière) ont été et
seront envoyés par les bibliothèques universitaires françaises eu
Arménie . La période des aides d'urgence étant passée, des projets
de formations de scientifiques et de médecins arméniens pro-
posées par les universités françaises sont actuellement à l'étude,
dans les domaines suivants : cancérologie, . biologie, biotechno-
logies appliquée, méthodes de diagnostic génétique et toxicolo-
gique, toxicologie fondamentale et appliquée, chimie et pharma-
cologie des anticorps monoclonaux.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

26549 . - 2 avril 1990 . - M . Georges Rage interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, sur la situation de l'éducation physique et
sportive et sur les graves dégradations que va connaître l'emploi
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des enseignants d'E .P.S . Le ministre de l'éducation nationale a
rappelé à plusieurs occasions tout i 'intérèt qu'il portait a cet
enseignement Malheureusement la réalité est tout autre, et la
rentrée 1990 sera marquée par une nouvelle détérioration . Dans
de nombreux collèges et lycées professionnels, les horaires régle-
mentaires ne seront pas assurés, et les lycées vont connaître d'im-
portants déficits de moyens d ' enseignement . Comme cela se pro-
duit chaque année depuis 1986, la part qui reviendra à
l'éducation physique et sportive dans la dotation des postes crées
pour l'ensemble du second degré, en 1990, sera sans commune
mesure avec les besoins de cette discipline . Dans la préparation
de la rentrée 1990, le ministère est intervenu auprès des recteurs
pour que le nombre de postes définitivement implantés dans les
établissements, par transformation des moyens provisoires, soit
plus important que par le passé . Ce chiffre, début mars, était de
152 postes . Cela ne permet en rien un redressement de la disci-
pline dans les établissements de second degré et, par ailleurs, en
incluant ces 152 postes nouvellement implantés, seulement
700 postes seront disponibles pour le mouvement national pour
réaliser les opérations suivantes : 1° affecter 530 nouveaux pro-
fesseurs d ' E .P.S., sortant de C .P .R. ; 2° réintégrer les enseignants
actuellement en détachement ou en disponibilité qui demandent à
reprendre un poste à l'éducation nationale (à peu près 150)
3° stabiliser sur un poste définitif 3 à 400 enseignants qui, actuel-
lement, sont titulaires académiques ; 4. réaliser les mutations
informatiques . En 1989, 1 235 ont été proposés au mouvement
pour affecter 355 nouveaux professeurs, intégrer 147 enseignants,
stabiliser 548 titulaires académiques et « muter » 2 500 ensei-
gnants d 'E .P.S. : 1990 risque donc d' être marqué par une dégra-
dation importante, quantitative et qualitative, du mouvement des
personnels, ce qui aura des conséquences négatives, aussi, pour le
service public d'éducation . Une seule solution répond à la fois
aux intérêts des personnels et aux besoins de développement de
l'éducation physique et sportive : l'attribution d'une dotation
exceptionnelle supplémentaire pour cette discipline, qui permettra
d'augmenter d 'un millier le nombre de postes implantés définiti-
vement dans les établissements scolaires à la rentrée 1990 . Ceci
serait facilité par l'adoption d'un collectif au budget 1990. II lui
demande s ' il retient cette proposition et sinon quelles mesures il
envisage de prendre.

Réponse . - il n ' est plus défini au niveau national de contingent
d'emplois d'enseignants d'éducation physique et sportive, les
besoins de cette discipline devant étre considérés de la même
façon que ceux des autres disciplines. Les postes d'éducation
physique et sportive font désormais partie de l'enveloppe globale
des moyens qu' il appartient aux recteurs de répartir entre les
catégories d'établissement en fonction de la structure pédago-
gique de chacun d'eux . L'évolution des créations des postes
d'éducation physique et eportive se révèle être positive
depuis 1986 . Le contrôle à posteriori mis en place par les services
du ministère met en lumière une réduction continue des heures
non assurées dans les collègues et les lycées professionnels . La
demande de dotation exceptionnelle pour l'éducation physique et
sportive que l'intervenant sollicite irait à l'encontre du principe
de globalisation qui vise à mettre toutes les disciplines sur un
pied d'égalité . - Au mouvement national 1990 l'effort d'implanta-
tion des postes E.P .S . à triplé par rapport au mouvement 1989 :
190 créations nettes en 1990 contre 62 en 1989 . Au total,
1 2002 postes (non compris les académies d'outre-mer, ont été
offerts au mouvement 1990 pour réaliser 795 premières affecta-
tione et réintégrations non conditionnelles (1 089 postes en éta-
blissement, 47 postes en zones de remplacement, 66 postes de
titulaires académiques) . Il restait donc plus de 400 postes pour
assurer des réintégrations conditionnelles et permettre aux titu-
laires académiques d'être stabilisés sur poste fixe . La situation en
E.P.S . au mouvement 1990 ne s'est pas dégradée par rapport à
celui de 1989 . L'effort, de recrutement qui se traduit par des
affectations plus importantes (+ 100 en 1990) doit permettre
d'assurer les horaires réglementaires.

Enseignement supérieur : personnel
(professions médicales)

26842. - 9 avril 1990. - M. Christian Cabal appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les termes de l'article 5
du décret n° 90-134 du 13 février 1990, modifiant le décret
n e 84-135 du 24 février 1984, portant statut des personnels ensei-
gnants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires.
Cet article prévoit en effet la prise en compte, sous certaines
conditions, des services accomplis en qualité de chef de clinique
des universités-assistant des hôpitaux, d'assistant des universités-
assistant des hôpitaux ou de praticien hospitalier-universitaire . à
l'occasion de la nomination en qualité de maitre de conférences

des universités-praticien hospitalier des personnels ayant préala-
blement exercé de .telles fonctions. Cette mesure répond, à n ' en
pas douter, au souci légitime du gouvernement de revaloriser une
carrière marquée ces dernières années par une crise inquiétante
pour l'avenir de la n : derme hospitalo-universitaire . Toutefois,
aucune disposition ne vient parallèlement envisager la situation
des maîtres de conférences des universités-praticiens hospitaliers
recrutés dans des conditions identiques à compter de la publica-
tion du décret n e 84-135 du 24 février 1984 jasqu'au l er octo-
bre 1989, date de prise d'effet du décret n . 90-131 du
13 février 1990 . En effet, ces derniers n'auront fait l'objet d'au-
cune prise en compte de leur ancienneté acquise au titre d'agent
non titulaire de l'Etat a l'occasion de leur nomination en qualité
de maître de conférences des universités-praticien hospitalier. De
plus, certains d'entre eux vont se trouver placés à un échelon
Intérieur ou égal à celui de personnels qui, bien que nommés
ultérieurement, auront néanmoins bénéficié des mesures de reva-
lorisation précitées . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les dispositions qu'il entend mettre en
œuvre pour remédier à l'iniquité d'une telle situation.

Réponse. - L'article 5 du décret n o 90-134 du 13 février 1990
prévoit la prise en compte de certains services accomplis en qua-
lité de non-titulaires dans le cadre d'un reclassement dans le
corps des maitres de conférences des universités praticiens hospi-
taliers . Ces dispositions permettront désormais de tenir compte
des services accomplis notamment comme chef de clinique ou
comme assistant hospitalier universitaire au moment du classe-
ment et de la titularisation dans le corps de martres de
conférences-praticiens hospitaliers . Il était en revanche impossible
d'étendre le bénéfice de ces dispositions aux personnels qui
avaient déjà fait l'objet d'un reclassement dans le corps des
maitres de conférences . Aucune disposition législative expresse
n'autorise en effet une telle mesure réglementaire, dont la portée
serait rétroactive . Cependant, afin que des maîtres de
conférences-praticiens hospitaliers nommés antérieurement à la
sortie du décret du 13 février 1990 ne se trouvent pas classés à
un échelon inférieur à celui de personnes recrutées après eux
comme maîtres de conférences, il a été prévu, dans le décret du
13 février 1990, une application progressive des mesures -de
reclassement prises en faveur des anciens chefs de clinique, assis-
tants hospitaliers-universitaires et praticiens hospitaliers-
universitaires . Cette application progressive a permis d'éviter tout
chevauchement de situation qui aurait été préjudiciable à des
personnels plus anciens dans le corps.

Enseignement (orientation scolaire et professionnelle)

27729 . - 30 mars 1990. - Mme Hélène Mignon attire l'atten-
tion de M.-le ministre d 'Etat, ministre de l ' éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de l'orienta-
tion scolaire. La jeunesse ouvrière chrétienne (J .O .C . - J .O.C.F.), à
travers la campagne de sensibilisation qu'elle mène actuellement,
émet l'idée qu'une journée d'orientation par classe, animée par le
conseiller d'orientation, pourrait être prévue, et cela une fois par
an, de la sixième à la terminale . Elle lui demande de bien vouloir
lui faire conni ire son avis sur cette proposition.

Réponse. - Dans les établissements publics du second degré,
l'information destinée à permettre aux élèves et à leurs familles
d'élaborer leurs choix d'orientation, est mise en oeuvre conformé-
ment aux principes énoncés dans la loi du 10 juillet 1989 qui
affirme en son article 8 que le droit au conseil en orientation et à
l'information sur les enseignements et les professions fait partie
du droit à l'éducation . L'orientation des élèves devient plus
cont i nue, mieux concertée, davantage centrée sur l'élève et la réa-
lisation de son projet personnel, objectifs développés dans le
cadre du décret na 90-484 du 14 juin 1990 . D'ores et déjà les
interventions du conseiller d'orientation auprès des différentes
classes sont prévues dans le programme annuel ou pluriannuel
d'information, dont le projet et le bilan sont soumis au conseil
d'administration de l'établissement scolaire . Ce programme com-
porte pour les élèves un temps pour l'information et l'orientation
Intégré au temps scolaire, sans que les horaires des disciplines en
soient altérés. En tant que spécialiste de l'éducation des choix, le
conseiller d'orientation est amené, en début d'année scolaire, à
présenter aux élèves de chaque classe le déroulement des procé-
dures d'orientation et l'éventail des formations qui leur sont
offertes, en s'appuyant sur les brochures de l'O .N .1 .S .E .P . Au
cours du premier et du deuxième trimestre scolaire, le conseiller
d'orientation participe à des rencontres parents-professeurs et à
des opérations d'information collective consac écs à des débats
avec des représentants des différentes branches professionnelles,
des visites d'entreprises et d'établissemerfs d'enseignement tech-
nique . Tout au long de l'année scolaire, il est à la disposition de
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tous les élèves des établissements publics, mais aussi des élèves
des établissements privés sous contrat, du secteur géographique
dont ils relèvent et de leurs parents pour leur apporter, dans le
cadre d'entretiens individuels, les informations concernant les
formations et leurs débouchés et des conseils personnalisés en
matière de scolarisation et de choix d'orientation. Une circulaire
d ' application du décret du 14 juin 1990 est en préparation. Elle
donnera toutes indications utiles sur la mise en oeuvre de la
réforme de l'orientation . Elle laissera toutefois une large marge
d'initiative aux établissements scolaires . La suggestion de la
J .O .C . d'aménager une journée d'orientation par classe une fois
par an, peut constituer une modalité d'organisation des actions
d ' information et d 'orientation prévues dans le programme annuel
de chaque établissement . II ne parait pas nécessaire d'imposer un
modèle national en matière d ' aménagement du temps scolaire
réservé à l'orientation des élèves.

Enseignement : personnel (enseignants)

27872 . - 30 avril 1990 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le dispositif de cessation progressive
d'activité en faveur des enseignants qui ont atteint l'âge de
cinquante-cinq ans . Il lui rappelle que le dispositif mis en place
par l'ordonnance du 31 mars 1982 a été prorogé par la loi
ne 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social jusqu'au 31 décembre 1990 seulement. Compte tenu du
bon accueil que les enseignants bénéficiaires éventuels ont
réservé à ce système, il lui demande, d'une part, s'il envisage de
demander au Parlement de reconduire ces mesures pour les
années suivantes et, d'autre part, quelles sont les instructions
qu ' il a données à ses services concernant les personnes suscep-
tibles de bénéficier de la cessation d'activité entre le l u sep-
tembre et le 31 décembre 1990.

Réponse . - La reconduction de la cessation progressive d'acti-
vité pour 1991 relève d'une mesure législative dont l'initiative
appartient au ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives . S'agissant des enseignants remplis-
sant les conditions d'âge entre les mois de septembre et
décembre 1990, les instructions nécessaires ont été données aux
rectorats et inspections académiques pour qu ' ils soient admis au
bénéfice de la cessation progressive d'activité le l es janvier 1991.

Enseignement supérieur (établissements : Aquitaine)

27893. - 30 avril 1990. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation de l'U .F.R. de mathé-
matiques et d'informatique dépendant de l'université de Bor-
deaux I . La lutte résolue des enseignants, chercheurs, étudiants et
personnels I .A .T.O .S. pour répondre aux exigences nouvelles en
matière de qualification afin de maintenir et d'améliorer le poten-
tiel de rechercher de cette U .F .R et pour stopper la dégradation
des conditions d'étude, de recherche et d'accueil des étudiants a
déjà eu pour premier résultat la création de deux postes d'ensei-
gnants sur les cinq postes d'enseignants chercheurs et les deux
postes de personnel I .A .T.O .S . réclamés dans l'immédiat par l'en-
semble des membres de la communauté scientifique et universi-
taire de cet établissement . Ceux-ci ont pris conscience des
moyens qui devraient être dégagés par le ministère pour faire
face dans de bonnes conditions à leur recherche et à leur ensei-
gnement qu'ils veulent de qualité y compris pour les premiers
cycles au sein desquels se joue la qualité future de la production
scientifique et de recherche de leur unité . Pour ce faire, les
besoins en création de postes, rien que pour cette U .F .R . sont
évalués à plusieurs dizaines d'ici l'an 2000. On le voit, l'écart est
important entre l'ampleur des besoins nécessaires et les crédits et
postes accordés par le Gouvernement ce qui, au-delà du cas de
cet U .F .R. de mathématiques, se traduit pour l'université de Bor-
deaux I par une situation de surcharge et, par conséquent, des
conditions de travail aggravées pour tous . Dans ce cadre de
pénurie de mo ns, l ' intention du ministère de l'éducation natio-
nale de tran ser ses responsabilités, notamment au plan du
financement, vers les collectivités locales, doit susciter la plus
grande riposte de la part de la communauté universitaire, de la
population et des élus locaux et nationaux . Pour leur part, les
députés et les élus locaux communistes ont fermement condamné
et continueront à le faire ce désengagement de la responsabilité
de l'Etat pour faire face aux besoins financiers de l'université.
L'enjeu est en effet de taille . Tout le monde s'accorde à prévoir

un doublement des ettectifs étudiants dans les dix ptochaiues
années . Cela pose de manière pressante la question de nouveaux
locaux mais aussi de la formation, dès maintenant, des
enseignants-chercheurs nécessaires pour satisfaire l'exigence de
qualité de l'enseignement réclamée à juste raison par les étu-
diants . L'enjeu pour l'Aquitaine c'est l'existence et le développe-
ment de formations supérieures de qualité, d'une recherche de
haut niveau et la vitalisation de ses industries, en particulier dans
l'aéronautique et le domaine spatial . Dans ce cadre, la proposi-
tion des parlementaires communistes de dégager pour l'éducation
et la recherche civile des moyens exceptionnels - 40 milliards
pris sur le surarmement dont 10 devaient être consacrés à un
collectif budgétaire destiné à assurer la rentrée universitaire
n'en acquiert que plus d'urgence et d'importance . II lui demande
en conséquence ce qu'il compte faire pour satisfaire les revendi-
cations de création de postes et de revalorisation des traitements
posées par l ' ensemble de la communauté universitaire de Bor-
deaux I et, plus généralement, pour doter notre système universi-
taire des moyens indispensables pour assurer le développement
économique de notre pays et de ses régions et sa capacité à
affronter dans de bonnes conditions les échéances scientifiques et
techniques du prochain millénaire.

Réponse. - Des représentants de l'U .F .R. de mathématiques et
informatique de. l ' université Bordeaux-1 ont été reçus par deux
fois à Paris : une première fois le 22 février par M . Franck
Métras, directeur des enseignements supérieurs, et
M. J.-l .. Ovaert, inspecteur général de l'éducation nationale,
conseiller pédagogique auprès de M . Métras pour les mathéma-
tiques et l'informatique, une seconde fois le 6 mars par
M. Métras et M . Armand Frémont, directeur de la programma-
tion et du développement universitaire . Auparavant, sur interven-
tion de M. le recteur Philippe Lucas, des moyens supplémen-
taires avaient été accordés à titre exceptionnel au président de
l'université Bordeaux-I, à savoir : un emploi de maître de confé-
rences susceptible d'être occupé dès l'année universi-
taire 1989-1990 par un attaché temporaire d'enseignement et de
recherche ; un emploi de professeur agrégé ; deux transforma-
tions d'emplois de maître de conférences en professeur . Lors des
rencontres précitées, il a été précisé aux représentants de l'univer-
sité Bordeaux-1 que si leurs demandes n'étaient pas injustifiées
dans l'absolu elles étaient discutables dans le relatif, l'université
Bordeaux-I apparaissant, notamment en mathématiques, comme
l'une des mieux encadrées en France . II a été précisé également
aux membres de la délégation que les problèmes soulevés
devaient trouver leur solution dans le cadre du projet d'établisse-
ment que l'université Bordeaux-I doit établir en vue de la négo-
ciation du contrat qui définira pour quatre ans les relations entre
l'université et le ministère . Chacun s'est efforcé depuis de main-
tenir le dialogue et la situation a favorablement évolué . Ainsi, les
membres de l'U .F.R. concernée (personnels et étudiants) ont sus-
pendu leur mouvement de grève et repris leurs activités . La
remise à niveau du potentiel d'encadrement des universités
demandera du temps et la collaboration de la communauté scien-
tifique à laquelle le ministre d'Etat s'efforce de fournir les
moyens de fonctionner à nouveau dans de bonnes conditions
matérielles et morales.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

28106 . - 7 mai 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pourquoi les proviseurs agrégés hors

' classe intégrés dans la IT e classe de !a I fe catégorie des per-
, sonnets de direction, qui n'ont bénéficié d'aucune revalorisation
j dans le cadre du statut du I1 avril 1988, restent exclus de toute

amélioration de carrière dans le cadre du récent protocole d'ac-
cord signé par lui avec les seuls syndicats des personnels de
direction d'obédience F.E .N. ti lui demande ce qu'il envisage
pour pallier cette omission qui ajoute une injustice à une ini-
quité.

Réponse. - Des me s.u,es de revalorisation ont été prises au
bénéfice des personnels de la I fe catégorie des personnels de
direction . Le pourcentage statutaire des emplois de I fe catégorie,
If e classe, grade de débouché, sera ainsi élevé à 30 p . 100
dès 1992. Par ailleurs, dès 1988, le classement des lycées a été
sensiblement amélioré avec, en particulier, une augmentation des
établissements classés en 4e catégorie . Le ministre d'Etat, ministre'
de l'éducation nationale de la jeunesse et des sports, va procéder
l'an prochain à une nouvelle amélioration . Ces mesures bénéfi-
cient bien sûr aux proviseurs de I re catégorie, I re classe. Enfin,
les incidences sur la I re catégorie des décisions qui seront éven-
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Fnseignernent tjonetionnement . Loire-Atlantique

28551 . - 14 mai 19x0 . - Mme Monique Papon attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l' éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de renseigne-
ment de la langue bretonne dans les établissements secondaires
de la Loire-Atlantique . La création de postes d 'enseignants qua-
lifiés, titulaires du C .A .P.E. .S . de breton, a été différée au motif
que la demande est er•. r_ore insuffisante dans ce département . Or
une enquête récente portant sur les mois de janvier et
février 1990 a démontré que plus de 500 familles souhaitent la
mise en place d'un enseignement optionnel du breton pour la
rentrée prochaine, à raison d ' une heure hebdomadaire au collège
dans le cadre des cours culture et civilisation, et de deux heures
par semaine au lycée soit au titre de la troisième langue vivante
en section A 2, soit au titre de l ' épreuve facultative de langue
pour le baccalauréat. Quatre lycées et quatorze collèges sont par-
ticulièrement intéressés par la création de cet enseignement, plus
de vingt familles en moyenne pour chacun souhaitant que leurs
enfants suivent ces cours. Elle lui demande, en conséquence,
quelles mesures il envisage de prendre pour répondre à la
eemande des familles de la Loire-Atlantique pour les prochaines
années.

Réponse . - L'enseignement des langues et cultures régionales,
dont le breton, qui concourt au méme titre que l'ensemble des
autres disciplines à la formation générale de l'élève, constitue une
des préoccupations constantes du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de le jeunesse et des sports. Sa p-rticipa-
lion à la formation dispensée, dans les écoles, les collèges, les
lycées et les établissements d'enseignement supérieur a été réaf-
firmée par la loi d'orientation sur l'éducation nationale du
10 juilet 1989. S'agissant plus particulièrement de la mise en
place des sections de langue régionale dans les établissements
scolaires, il convient de rappeler que, dans le cadre de la décon-
centration, celle-ci relève du recteur et s'effectue en fonction des
moyens dont il dispose . appréciés au regard des besoins de l'en-
semble des disciplines dans l'académie et des demandes des
familles . En ce qui concerne la situation évoquée dans le départe-
ment de la Loire-Atlantique, l ' intéressé est invité à prendre l'at-
tache du recteur de l'académie de Nantes, qui sera à même de lui
apporter toutes les précisions nécessaires.

Femmes (politique d l'égard des femmes)

29040. - 28 mai 1990 . - Mute Marie-Noëlle Lienemann inter-
pelle M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, sur le fait que la proportion de
filles obtenant le baccalauréat série C, poursuivant des études
supérieures n'est que de 50 p . 100 contre 75 p . 100 pour ce qui
concerne les garçons . En effet, il y a actuellement seulement
17 p. 100 de filles dans les classes préparatoires scientifiques,
7 p. 100 de femmes ingénieurs et 20 p . 100 de femmes parmi
l'ensemble des chercheurs en mathématiques . Elle demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour favoriser
les vocations scientifiques des femmes.

Réponse. - Parmi les jeunes filles ayant obtenu le baccalauréat
série C en 1988, les deux tiers poursuivent des études à l'univer-
sité en 1988-1989 . En ce qui concerne les garçons, la proportion
est légèrement plus faible.

l 'aux de poursuite d'études des bacheliers C de 1988
d l'université en 1988-1989

Gerçons

1

	

%

Sciences	 38,4 30,1

	

35,5
Disciplines médicales 	 6,2 15,6

	

9,5
Droit, sciences écot, lettres 	 8,4 14,7 10,7
I .II .T	 10,5 6,2 8,9

Total	 63,5 66.6 64,6

Bacheliers C (effectif)	 27300 14 700 42 000

Les classes préparatoires scientifiques comptent 21 p . 100 de
filles en 1988-1989 . La méme année, sur 53 000 élèves ingénieurs,
19 p . 100 sont des filles . Toujours en 1988-1989, les jeunes filles
représentent 35 p . 100 de l'effectif inscrit en 3 e cycle dans une
discipline scientifique . Les jeunes filles admises au baccalauréat
série C sont environ deux fois moins nombreuses que les
garçons . En 1980, 38,5 p . 100 des bacheliers C étaient des jeunes
filles . Mais, en 1988, cette proportion est tombée à 35,1 p . 100.
Elle remonte à 35,9 p . 100 en 1989 . La sous-représentation des
jeunes filles dans les études supérieures scientifiques - qui tend à
s'atténuer - n'a pas de cause législative ou réglementaire . A cet
égard, la loi n e 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supé-
rieur permet et garantit le libre accès de tous les bacheliers aux
mêmes filières de formation . Les différences que l'on constate
entre les choix effectués par les jeunes gens et les jeunes filles en
matière de types d ' études s ' expliquent d 'abord par des facteurs
culturels et sociaux, et en particulier par la perception qu'ils ont
de leur rôle et de leur statut social . Dans ces conditions, il n'est
pas souhaitable et il ne serait pas utile que la puissance publique
intervienne dans les mécanismes d'orientation des candidats aux
études universitaires en fixant des quotas de places réservées à tel
ou tel type d'étudiants pour tel ou tel type d'études. Ct système,
abandonné pour ics concours du C .A .P.E .S . et de l'agrégation
notamment, est par ailleurs incompatible avec le principe d'éga-
lité entre tous les usagers dans l'accès au service public de l'édu-
cation nationale ainsi qu'avec le principe d'égalité entre les sexes.
Si des motifs de droit et d'opportunité conduisent à écarter des
mesures coercitives, différents axes de réforme intègrent la préoc-
cupation consistant à favoriser les vocations scientifiques des
femmes . S'agissant de l'enseignement universitaire, la nouvelle
politique contractuelle, qui fixe les règles permettant à l'Etat et
aux universités de s'accorder sur un ensemble d'objectifs éva-
luables et de moyens, doit permettre de corriger, là où la situa-
tion l'exige, les déséquilibres constatés à l'entrée à l'université.
Les services communs universitaires d'accueil, d'orientation et
d'insertion professionnelle des étudiants, créés par an décret du
6 février 1986, devraient dans chaque établissement jouer un rôle
particulièrement important dans le cadre de cette nouvelle poli-
tique . S'agissart des classes préparatoires aux grandes écoles, la
reehetcl c d'un décloisonnement de ce type d'enseignement parait
susceptible de le rendre plus accessible aux jeunes filles titulaires
du baccalauréat.

Enseignement maternel et primaire personnel (instituteurs)

29961, - 11 juin 1990. - M. Denis Jacquat soumet à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, le cas des 10 p. 100 d'instituteurs qui ne
bénéficient pas d'un logement de fonction et ne perçoivent dans
le méme temps aucune indemnité compensatrice, ce qui les place
dans une situation d'injustice par rapport au reste du corps
concerné . Il souhaiterait avoir connaissance de son opinion et de
ses intentions à ce sujet.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

30294 . - 18 juin 1990. - M . Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la différence de traitement que
rencontrent les instituteurs ni logés, ni indemnisés qui voient leur
salaire diminué de 8 à 12 p . 100 par rapport à ceux de leurs
collègues de méme fonction, même échelon, mime formation . Et
ce, en application d'une loi de 1896, stipulant que les instituteurs
ayant quitté un logement de fonction (ou ne l'ayant pas pris)
perdent leurs droits à une éventuelle indemnité . Mais, les institu-
teurs concernés sont d'autant plus étonnés qu'ils constatent que
des situations identiques conduisent à des traitements opposés
selon l'interprétation des textes donnée par les maires . Il lui
demande si les différences d'interprétation sont juridiquement
fondées, dans la mesure où elles entraînent une rupture d'égalité.
Et si les textes permettent des interprétations contradictoires, que
compte-t-il faire pour améliorer cette situation tant au plan légis-
latif que réglementaire.

Réponse . - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre à la disposition de
chacun des membres du personnel enseignant attaché à leurs
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école; un logement convenable et, seulement à défaut de loge-
ment, de verser une indemnité représentative . Se fondant sur
cette réglementation, le Conseil d'Etat a posé le principe de l'ab-
sence de droit d'option entre le logement en nature et l'indemnité
représentative en indiquant que st un instituteur refuse le loge-
ment convenable - dont la notion a été définie par le décret
ne 84-465 du 15 juin 1984 - qui lui est proposé, il ne transforme
pas, ce faisant, « l'obligation principale qui incombe à la com-
mune de lui fournir un logement en une obligation de lui allouer
une indemnité représentative de logement » . Dans ces conditions,
dans la mesure où un instituteur a choisi, pour quelque raison
que ce soit, de ne pas ou de ne plus occuper le logement conve-
nable proposé ou fourni par la commune où il exerce, celle-ci se
trouve déliée de toute obligation à son égard et n'est pas tenue
de lui verser une indemnité représentative de logement . Il n'est
pas envisagé de modifier cette règle qui est restée en vigueur à la
suite de la publication du décret n e 83-367 du 2 mai 1983 relatif
à l'indemnité de logement due aux instituteurs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : fonctionnement)

30126. - 18 juin 1990 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de da jeu-
acaae et des sports, de bien vouloir lui retracer sous forme de
tableau, l'évolution annuelle des effectifs de son ministére, direz-
fion par direction, depuis 1970.

Réponse. - Si l'évolution des effectifs du ministère par direc-
tion depuis 1970 peut être difficilement traduite sous forme de
tableau comparatif en raison des créations de structures et des
nombreuses réorganisations survenues au cours de cette période,
il est cependant possible de fournir quelques informations signifi-
catives à cet égard . A l'examen des - statistiques ci-après retraçant
l'évolution des emplois budgétaires de l'administration centrale
du ministère depuis 1980, puis un tableau décrivant la répartition
des agents par direction ou service pour l'année 1990, certains
traits peuvent être dégagés . S'agissant de l'évolution des effectifs
budgétaires depuis 1980, on constate que les effectifs budgétaires
ont

	

enregistré

	

leur

	

plus

	

forte baisse de 1983

	

à 1988 (- 796
emplois sur cinq ans) :

	

1980, 4 673 ; 1981, 4 375 ; 1982, 4 366 ;
1983, 5 025 ; 1984, 4 954 ; 1985, 4 600 ; 1986, 4 544 ; 1987, 4 341 ;
1988, 4 228 ;

	

1989, 4 228 ; 1990, 4 190. Les fortes variations des
années

	

1980 à

	

1983

	

s'expliquent

	

par des modifications de la
structure ministérielle : séparations, puis rattachement (1983) de
l'administration centrale du temps libre et du tourisme, cette der-
nière étant à nouveau détachée du ministère de l'éducation natio-
nale en 1984.

Effectifs des directions et des services
du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports

NOMBRE
DIRECTIONS

	

d'agents
en 1990

Direction des écoles (D .E .)	
Direction des personnels enseignants, des lycées

et collèges (D .P.E .)	
Direction des affaires générales, internationales et

de la coopération (D.A,G .I,C .)	
Direction générale des finances et du contrôle de

gestion (D .G.F .)	
Direction des personnels administratifs, ouvriers

et de service (D .P.A .O.S .)	
Direction de l'évalustion et de la prospective

(D .E.P.)	
Direction des lycées et collèges (D .L.C .)	
Direction de l'information et de la communica-

tion (D .I.C.)	
Direction des personnels d'inspection et de direc-

tion (D .P .I .D.)	
Inspection générale (I.G .)	
Contrôle financier (C .F.)	
Bureau du cabinet et secrétariat des membres du

cabinet (C .A.B .)	
Direction de la programmation et du développe-

ment universitaire (D.P.D .U .)	
Direction des enseignements supérieurs (DESUP).

♦__

	

lsa d'ensei nem

	

.é ,DlreCüÙll YCa Nc' rpersonnelsTc~ u cuac~6cuaCta at.~	
rieur (D .P.E .S .)	

Direction de ta recherche et des études doctorales
(D.R .E.D.)	

NOMBRE
DIRECTIONS

	

d'agents
en '.990

Secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports (S .E.1 .S .)	

Conseil national des programmes (C .N .P.)	

Total	

S'agissant de la répartition des agents par direction ou service,
la différence constatée entre l'effectif budgétaire global de 4 190
et l'effectif réel de 3 825 s'explique pour plusieurs raisons : tout
d'abord, parmi les 4 190 emplois budgétaires, figurent
156 emplois du Centre national de la recherche scientifique, ,onsi
que 73 emplois de conseillers d'administration scolaire et univer-
sitaire en formation, auxquels il faut ajouter un certain nombre
d'emplois destinés à gager des « points cabinet », contingent
défini strictement par le ministre du budget, sur lequel est assise
la rémunération d'agents contractuels, collaborateurs directs du
ministre et des secrétaires d'Etat . En second lieu, la différence
s'explique par la vacance momentanée de certains emplois,
compte tenu des mouvements de personnel (mutation, détache-
ment, disponibilité. . .) et des arrivées des concours de recrute-
ments organisés dans l'année en cours.

Enseignement privé (financement)

30220. - 18 juin 1990. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les graves difficultés
que rencontre l'enseignement privé pour la préparation de la pro-
chaine rentrée scolaire, en raison de l'insuffisance de la dotation
en emplois inscrite au budget 1990. L'enseignement privé pré-
pare, en effet, la rentrée avec une dotation inférieure de
299 emplois à celle de 1989 . A titre d'exemple, il manque
17 emplois pour l'académie d'Amiens et en particulier 5 pour le
département de l'Aise . En outre, la dotation 1990 englobe les
besoins des territoires d'outre-mer alors que, jusqu'à l'année der-
nière, une ligne ,udgétaire spéciale était prévue pour ces der-
niers . Pour la première fois, les emplois disponibles vont donc
être ventilés entre tous les établissements de métropole, des
départements et des territoires d'outre-mer. Par ailleurs, l ' ensei-
gnement privé sous contrat ne bénéficie pas des mesures excep-
tionnelles prises pour l'enseignement public en faveur d'une poli-
tique scolaire d'intégration, puisque dans ce cadre aucune
dotation n'a été prévue pour lui . Une enquête réalisée auprès des
présidents des comités académiques de l'enseignement catholique
montre qu'il manque, pour assurer de façon relativement conve-
nable la prochaine rentrée, 375 emplois dont 75 dans le premier
degré et 300 dans le second degré, ces besoins découlant des
suivis de scolarité et des ouvertures prioritaires rendues néces-
saires par les demandes des familles . 11 lui demande donc de
bien vouloir examiner ces requêtes avec la plus grande attention
et de prendre les mesures permettant de leur donner satisfaction.

Enseignement privé (financement)

30298. -• 18 juin 1990 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les dotations et emplois
nouveaux pour l'enseignement privé sous contrat. En effet, la loi
de finances de 1989 fait apparaître la création de 949 emplois.
Celle de 1990 prévoit 1 378 emplois nouveaux pour les établisse-
ments privés sous contrat . La comparaison des deux lois de
finances laisse donc supposer que la dotation de 1990 a été supé-
rieure de 429 emplois à celle de 1989 . En fait, les 1 378 emplois
de 1990 englobent la consolidation de 364 emplois attribués pour
la rentrée de 1989. De fait, à la rentrée de septembre 1989, l'en-
seignement privé a disposé de 1 313 emplois (949 inscrits au
budget 1989 + 364 inscnts au budget 1990) ; à la rentrée de sep-
tembre 1990, l'enseignement privé disposera de 1 014 emplois
(1378 inscrits au budget de 1990 moins 364 emplois utilisés
depuis septembre 1989) . De fait, l'enseignement privé prépare la
rentrée de septembre 1990 avec une dotation inférieure de
299 emplois à celle de septembre 1989 . Par ailleurs, une enquête
réalisée auprès des présidents det comités académi q ues de l'en-
seignementr catholique montre qu'il manque 375 emplois pour
assurer la prochaine rentrée scolaire, dont : 75 en premier degré,
300 en second degré. Ces emplois représentent les besoins décou-
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tant des suivis de scolarité ainsi que des ouvertures prioritaires
nécessitées par les demandes des families . Or, une dotation
exceptionnelle a été décidée par le Gouvernement en faveur
d'une politique d 'intégration : 300 instituteurs supplémentaires et
30 000 heures de plus dans le second degré . 11 s'agit d'un thème
qui concerne en fait tous les élèves et pas seulement les jeunes
d ' origine étrangère . Elle demande quelle dotation est prévue pour
l'enseignement privé sous contrat.

Enseignement priva (financement)

30531 . - 25 juin 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la réduction du nombre d'emplois
prévus pour la rentrée de 1990 dans les établissements d'ensei-
gnement privé sous contrat. Si l'on tient compte du rait que les
prévisions budgétaires pour 1990 consolident 364 emplois effecti-
vement créés en 1989, l 'enseignement privé a disposé à la ren-
trée 1989 de 1 313 emplois, mais ne disposera plus en 1990 que
de 1 014 emplois, soit une perte de 299 postes . II faut également
tenir compte du fait que la dotation de 1989 ne comprenait pas
les territoires d'outre-mer compris dans celle de 1990, ce qui
porte le déficit réel de la rentrée 1990 à 350 emplois, alors qu'il
en manque en réalité 375 pour assurer la prochaine rentrée dans
de bonnes conditions. Il lui demande de lui confirmer ce chiffre
et, dans l'affirmative, de lui indiquer les dispositions qu'il compte
prendre, afin de remédier à une situation qui met en cause le
principe mène de la liberté de l'enseignement.

Enseignement privé (financement)

30682. - 25 juin 1990 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset attiré l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait

l
ue la loi de finances de l'année 1989 fait apparaître la création
e 949 emplois et celle de 1990 prévoit 1 378 emplois nouveaux

pour les établissements privés sous contrat . La comparaison des
deux lois de finances laisse donc supposer que la dotation de
1990 a été supérieure de 429 emplois à celle de 1989 . Or les
1 378 emplois de 1990 englobent la consolidation des .,64 emplois
attribués pour la rentrée de 1989 . De ce fait., à la rentrée de sep-
tembre 1989, l'enseignement privé a disposé de 1 313 emplois
(949 inscrits au budget 1989 + 364 inscrits au budget 1990). A la
rentrée de septembre 1990, l'enseignement privé disposera de
1 014 emplois (1 378 inscrits au budget 1990 - 364 utilisés depuis
1989) . II en résulte que l'enseignement privé prépare la rentrée de
septembre 1990 avec une dotation inférieure de 299 emplois à
celle de septembre 1989. Il lui demande ce qu'il compte faire
pour réajuste r le nombre d'emplois au moins à ce qu'il était à la
rentrée de septembre 1989.

Enseignement privé (financement)

30881 . - 2 juillet 1990. - M. Michel Ternit attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la regrettable diminution du
nombre d'emplois mis à la disposition de l'enseignement privé
pour la rentrée scolaire de septembre 1990 par rapport à l'année
dernière. Il rappelle en effet que lors de la rentrée de sep-
tembre 1989 I enseignement privé avait pu disposer de
1 313 emplois dont 949 inscrits au budget '989 et 364 au
budget 1990. Or, il ressort de l'information en sa possession que
l'enseignement privé ne pourra disposer cette année que de
1 014 emplois . Compte tenu de ces éléments, il lui demande si le
Gouvernement envisage de répondre aux besoins urgents et
actuellement non satisfaits des établissements privés auxquels il
manque au minimum 375 emplois pour assurer dans des condi-
tions à peu près correctes la prochaine rentrée scolaire.

Réponse . - Selon les dispositions de l'article 119-1 de la loi de
finances pour 1985 (loi n e 84-1208 du 29 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi n a 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée est fixé chaque année par la loi de finances en fonction
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dis-
pensés dans les établissements d'enseignement public et dans les
c lasses sous contrat den établissements d'enseignement privés, et
compte tenu dis contraintes spécifiques auxquelles sont soumis
ies établissements d'enseignement public du fait des conditions
démographiques, sociales ou linguistiques particulières . Ces dis-

positions ont été appliquées pour le calcul du nombre d ' équiva-
lents emplois en vue de la mise sous contrat de nouvelles classes
au titre de toutes les rentrées scolaires depuis 1985 . La loi de
finances pour 1989 a prévu 1 000 contrats supplémentaires corres-
pondant aux 4 200 emplois créés dans l'enseignement public pour
la rentrée de 1989, auxquels s'ajoutaient 110 contrats consolidés
au titre des moyens accordés en cours d ' année 1988 . 364 contrats
supplémentaires ont en outre été autorisés au titre de la rentrée
de 1989 et consolidés au budget de 1990 . C'est donc de
1 364 équivalents emplois que les établissements d'enseignement
privés de toute appartenance confessionnelle, ou non confes-
sionnels, ont bénéficié au titre de la rentrée de 1989, et non
de 1313 . La loi de finances pour 1990 a créé 1 103 contrats slp-
plémentaires correspondant aux 200 emplois créés dans les éta-
blissements publics du premier degré et aux 4 500 emplois créés
dans le second degré . Les moyens distribués au titre de la rentrée
de 1990 s'élèvent à 1 103 contrats et non à l 014, ce nombre cor-
respondant aux moyens initialement répartis entre les académies
et ne tenant pas compte des moyens attribués aux établissements
privés de confession juive, aux territoires d ' outre-mer et aux ajus-
tements de rentrée .

Sports (installations sportives)

30786 . - 2 juillet 1990 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les dispositions du décret
n e 89-685 du 21 septembre 1989 relatif à l'enseignement contre
rémunération et à la sécurité des activités physiques et sportives.
Il lui demande de lui préciser dans quel délai il entend publier
l'art-été fixant, pour chaque type de fonction, la liste des
diplômes afin que le décret précité puisse effectivement être
appliqué . Il lui demande également de lui faire connaître les
mesures mises en œuvre afin que les normes d'hygiène et de
sécurité dans les salles de sport soient bien établies.

Réponse. - Le décret n° 89-685 du 21 septembre 1989 relatif à
l'enseignement contre rémunération et à la sécurité des activités
physiques et sportives dispose qu'un arrêté fixe la liste des
diplômes délivrés conformément aux dispositions de l'article 43
de la loi du 16 juillet 1984. Cet arrêté devra actualiser et se subs-
tituer 3 l'arrêté du 30 juillet 1965, pris sur la base de la loi du
6 août 1963, en l'adaptant aux nouvelles dispositions législatives.
Il nécessite une concertation avec d'autres départements ministé-
riels concernés et avec le mouvement sportif . Cette concertation
est en cours . De méme, font actuellement l'objet d'une étude
approfondie avec ces mêmes partenaires les dispositions concer-
nant les garanties particulières de technique et de sécurité que
devront présenter les établissements organisant la pratique de cer-
taines activités physiques et sportives . C'est ainsi que devraient
paraitre prochainement des mesures prises pour assurer l'hygiène
et la sécurité concernant notamment les établissements organisant
la pratique du ball-trap, des activités équestres, de l'aviron, du
canot-kayak, du rafting, de la nage en eau vive, de la plongée
subaquatique, du parachutisme.

Communes (finances locales)

31382 . - 9 juillet 1990. - M. Henri Bayard rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, l'initiative qu'il avait lancée d'apprentissage
des langues étrangères à l'école primaire . Si l'on peut considérer
cette idée comme intéressante on peut s'étonner par contre
qu'une fois de plus l'Etat demande aux collectivités locales
d'augmenter dès la rentrée 1990 leur participation financière . Il
s'agit d'une dépense supplémentaire s'ajoutant à d'autres partici-
pations dans de plus en plus de domaines qui d'ailleurs empêche
certaines communes à faibles ressources d'envisager de telles
opérations et qui pour les autres aggrave la fiscalité alors que par
ailleurs on profite de toutes les occasions pour indiquer que les
collectivités locales sont responsables de l'aggravation de l'en-
semble de la fiscalité et qu'on « les montre du doigt » . Il lui
demande ce qu'il compte faire sur ce problème préci i.

Réponse. - L'expérimentation contrôlée de l'enseignement
d'une langue vivante étrangère à l'école élémentaire qui a débuté
à la rentrée 1989 se déroulera sur trois années dans les conditions
fixée, par la circulaire no 89.065 du 6 mars 1989 et p récisée : par
la circulaire n o 90-070 du 26 mars 1990 . Pour ce qui concerne la
participation financière demandée aux communes, celle-ci
recouvre lei dépenses pédagogiques, conformément aux lois de



8 octobre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4737

décentralisation, et tes frais relatifs à la réniunération des interve-
nants extérieurs qui prétent éventuellement leur concours à l'ex-
érimentation . En revanche, les frais relatifs à la formation et a

la rémunération des personnels de l'éducation nationale relèvent
de l'Etat . En 1990, le budget consacré à l'opération s'est élevé à
100 MF pour l'enseignement public et a 9 MF pour l ' enseigne-
ment privé . Cette enveloppe devrait étrc reconduite, voire
abondée, au budget 1991 . II importe de préciser que les engage-
ments financiers respectifs de l'Etat et des collectivités territo-
riales intéressées sont pris sur la base d'un protocole d'expéri-
mentation qui fixe les responsabilités de chacune des parties . En
conséquence, seules les communes volontaires s 'associent à l'ex-
périmentation nationale . Toutefois, dans l'hypothèse où l'ensei-
gnement d'une langue vivante étrangère deviendrait une disci-
pline obligatoire à l ' école élémentaire, les conditions dans
lesquelles se déroule l'expérimentation devraient naturellement
être révisées.

Enseignement supérieur (examens et concours)

31429 . - 16 juillet 1990 . - M. Charles Mlossec appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éduzation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes posés par
la pré-inscription aux examens par minitel . Il lui cite le cas d'étu-
diants préparant le diplôme d'études' comptables et financières,
qui se sont ainsi pré-inscrits par voie télématique aux épreuves
correspondantes dans les délais impartis . Ils ont reçu, quelques
jours plus tard, une confirmation d'inscription où ne figurait pas
une des unités de valeur dont ils prévoyaient pourtant, de passer
l'examen. Les services du rectorat de l'académie dont relèvent ces
étudiant, refusent, semble-t-il, de rectifier cette erreur. Si aucune
correction n'est apportée, il est à craindre que ces personnes per-
dent un an leudes, avec les conséquences morales et financières
qui peuvent sn résulter . Au vu de cet exemple qui ne serait pas
isolé, il lui demande si une pré-inscription par minitel équivaut à
une confirmation d'inscription, et quelles sont les possibilités
pour remédier aux erreurs constatées.

Réponse . - La procédure de la pré-inscription par minitel aux
examens comptables supérieurs régis par le décret n° 88-80 du
22 janvier 1988 se met en place progressivement dans les aca-
démies dans le cadre de l'application informatique Sagace . Elle
se substitue à l'inscription au moyen de dossiers traditionnels
dont le traitement manuel s'est avéré inadapté à l'importance du
nombre de candidatures en augmentation constante . Cette opéra-
tion télématique constitue l'amorce d'une chaine d'opérations
informatisées relatives à la gestion de ces examens, par ailleurs
presque intégralement déconcentrée auprès des académies . Dans
les délais prévus par 1 avis d ' examens, publié au Journal officiel,
les candidats se trouvant dans les académies où la préinscription
se fait par l'intermédiaire du minitel, sont invités à s'inscrire aux
épreuves auxquelles ils souhaitent se présenter . Une fois données
par les candidats, ces informations t'ont l'objet d'un traitement
automatisé dont le résultat est l'envoi à chacun d'eux d'un docu-
ment intitulé notification d'inscription sur lequel sont indiquées,
entre autres renseignements, les épreuves auxquelles ils sont ins-
crits . Ceci s'opère bien entendu sous réserve que la réglementa-
tion le leur permette et que la saisie ait été correctement effec-
tuée par le candidat . Aucune modification n'est recevable après
la fermeture de la session d'inscription par minitel . Il est précisé
qu'au cours de cette session les candidats doivent obligatoirement
valider leur inscription et qu'ils ont la possibilité de modifier ou
de consulter leurs choix . Même si le bilan de l'application infor-
matique mise en place pour l'organisation des diplômes comp-
tables supérieurs n'a pas fait apparaitre en 1990 d'anomalies de
cette nature, il a permis de prendre en compte différentes adapta-
tions dans le souci d'améliorer à l'avenir la procédure d'inscrip-
tion des candidats à ces examens . Une réponse plus circonstan-
ciée ne peut étire donnée sauf à connaitre plus de détails sur les
cas cités dans la question.

Enseignement (médecine scolaire)

31533. - 16 juillet 1990. - M . Jean-Marie Alaize attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre ide l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'avenir de la santé

'scolaire . Ainsi, en Ardèche, les 6 médecins, dont 2 vacataires, ont
à alaise lia survelilancé de 10000 ciéVes chacun, alors qu ' il ne
faudrait pas dépasser 5 000 élèves par médecin pour réaliser un
travail de prévention efficace . En outre, les tâches qui leurs
incombent sont de plus en plus diversifiées : bilan des cinq-

six ans ; examen des jeunes en vue de l'orientation profession-
nelle ; surveillance des élèves des établissements techniques ;
suivi plus particulier des enfants en difficultés scolaires, ou ayant
des conditions de vie difficiles, et des enfants pénalisés pas un
handicap ; nombreuses actions d'éducation pour la santé selon
les directives ministérielles (en particulier sida, toxicomanie, abus
sexuels, etc.) . Pour ces raisons, il lui demande quelles mesures
seront prises en vue d'améliorer les conditions de travail des
médecins scolaires et, par là-même, d'assurer une promotion sani-
taire et sociale d'ensemble de la population scolarisée . Et quels
moyens seront mis à la disposition de l'Ardèche, pour tenir
compte également de la géographie de ce département.

Réponse . - La situation de la médecine scolaire n'est pas en
effet satisfaisante, des solutions permettant de i'amélierer ont fait
l'objet d'un examen entre les ministères concerné-5 amans le cadre
d'un projet global tendant à créer les conditions d'un règlement
d'ensemble des problèmes du service de santé scolaire . Ainsi, un
accord est intervenu sur la réunification de la totalité des moyens
du service au sein du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports au 1 ,e , janvier 1991 . Dans la perspective
du transfert des médecins et secrétaires de santé scolaire,
l'examen des mesures nécessaires pour que soient enrayées les
difficultés actuelles de fonctionnement du servie est actuellement
à l 'étude en liaison avec les départements ministériels concernés.
Il s'agit notamment de la remise au niveau de 1983 des emplois
budgétaires de médecins scolaires, et ce progressivement à partir
de la loi de finances pour 1991 ainsi que de la création concomi-
tante d'un corps d'accueil permettant l'intégration de la plupart
des médecins contractuels et d'une partie des médecins vacataires
de santé scolaire ainsi que le recrutement de médecins titulaires.
Dans ces conditions, rien ne devrait plus faire obstacle au déve-
loppement de la politique de prévention édictée par la circulaire
du 15 juin 1982 dont le bien-fondé est unanimement reconnu.
Dans l'immédiat, 480 heures de vacations supplémentaires ont été
attribuées au département de l'Ardèche en vue d'améliorer la
dotation générale du service auxquelles s'ajoutent 500 heures de
vacations destinées à la poursuite des actions de renforcement de
la prévention des toxicomanies menées en direction des élèves
des établissements du second degré du département.

Enseignement (constructions scolaires)

31937. - 23 juillet 1990 . - M. Henri Bayard rappelle à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que depuis de nombreuses années l'Etat
s 'était engagé à reconstruire ou à améliorer les collèges du type
Pailleron . Depuis ce moment la responsabilité des collèges a été
transférée aux départements . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser : I o quel est le nombre de collèges de ce
type qui n'ont pas encore fait l 'objet de ces remplacements ou
modifications : 20 de lui indiquer si l'Etat apporte aux départe-
ments qui en sont maintenant responsables une aide particulière
lorsque ces dgrniers entament les travaux nécessaires à une
restructuration dont ils ne sont pas l'auteur à l ' origine.

Réponse . - L'amélioration de la sécurité dans les établissements
scolaires « type Pailleron » réalisés selon un procédé industrialisé
léger à ossature métallique a, pendant des années, constitué une
des priorités d : l'administration centrale du ministère de l ' éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports : en effet, d'importants
travaux y ont été réalisés depuis 1977, et particulièrement de 1981
à 1984, puisqu ' un total de crédits de 1,3 milliard de francs leur a
été consacré . Un programme de reconstruction a également été
lancé par le ministère qui a décidé en 1985 de reconstruire dix
collèges de ce type considérés comme les plus vétustes : un
budget de 97 MF a été consacré à cette opération, en supplément
des dotations globales mise:, à la disposition des préfets de
région pour les investissements à réaliser dans les lycées et col-
lèges . Depuis le 1 ,, janvier 1986, date d'entrée en vigueur de la
décentralisation dans le domaine des constructions scolaires du
second degré, il appartient aux conseils généraux, compétents
pour les collèges, de prendre toute décision concernant les tra-
vaux à réaliser dans ce type de bâtiment ou leur reconstruction si
elle est jugée opportune . L'administration centrale n'intervient
pas dans les choix qui sont faits au niveau local et ne peut donc
disposer de listes tenues à jour des actions réalisées en cours ou
à venir dans ce domaine . En ce qui .concerne l'aide que l'Etat
apporte aux départements pour ce type d'intervention, il convient
de rappeler que conformément aux dispositions de la loi du
22 juillet 1983, celui-ci dispose, pour financer la reconstruction,
les grosses réparations et l'équipement des collèges, de la dota-
tion départementale d'équipement des collèges qui fire annuel-
le m e n• au budget dubug--uu~c~t d- . ministère dotationre de l'intérieur . Cette gl o-
balebale est répartie à l'ensemble des départements d'une région
selon les critères définis dans le décret n° 85-1036 du 19 sep-
tembre 1985, l'un de ces critetes étant la superficie développée
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hors oeuvre totale des colléges pub!ics construit, avant 1973

	

les
colléges « dits Pailleron

	

avant tous été construits entre 1960 et
1973, sont pris en compte au titre de ce crisere.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement Essonne)

32127 . - 30 juillet 1990 . - M . Xavier Dugoin a t tire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation très préoccupante de
l'école élémentaire et maternelle dans le département de l'Es-
sonne . En effet, l'Essonne est un département en hausse démo-
graphique régulière . Dans le premier degré, les effectifs sort en
constante progression depuis trois années : + 732 en 1987-1988,
+ 1 844 en 1988-1989, + 1956 en 1989-1990 . Pour la ren-
trée 1990, les prévisions de l'inspection académique de notre
département sont de + 2 837, celles des directeurs de + 3 185.
Pour faire face à ce nouvel afflux d'élèves, quatre-vingt-seize
postes d'instituteurs supplémentaires doivent être attribués à l'Es-
sonne pour la prochaine rentrée . Cette dotation parait insuffi-
sante ; ces créations nouvelles de postes ne permettront ni de
faire face aux ouvertures de classes nécessaires, ni d ' assurer
convenablement le remplacement des maitres malades, en congé
ou en stage de formation . Cette dégradation constante des condi-
tions d ' accueil et d'enseignement pour ros enfants s'accompagne,
hélas, d'une dégradation encore plus inquiétante : l'envoi massif
d 'instituteurs non formés dans les classes'. Aussi il lui demande
quelles mesures il compte mettre en œuvre pour éviter que l'Es-
sonne devienne un département sinistré en matière d 'enseigne-
ment, avec tous les problêmes que cela pose aux élus.

Réponse. - La situation du département de l'Essonne qui
connaît des difficultés réelles notamment dans le domaine de
l'accueil des élèves, dans celui du remplacement des maîtres
absents et en matière de préscolarisation des jeunes enfants de
deux ans, a toujours été suivie avec attention . Depuis 1981,
131 postes dont 91 au titre de la rentrée 1989 lui ont été
attribués . Pour la rentrée 1990, l'académie de Versailles bénéficie
d'une dotation de 300 emplois que le recteur d'académie a décidé
de répartir de la manière suivante : Essonne, + 99, Yvelines,
+ 67,5, Hauts-de-Seine, - 26, Val-d'Oise, + 159,5 . D'une manière
générale, ce contingent d'emplois supplémentaires qui a été
obtenu grâce à une opération de rééquilibrage de la répartition
des moyens menée au plan national et également à l'échelon aca-
démique, devrait pet-mettre au département de l'Essonne de dis-
poser d ' un potentiel d ' emplois d'instituteurs suffisant non seule-•
ment pour éviter toute détérioration des conditions de
scolarisation, mais encore pour poursuivre la résiliation des
objectifs définis par la loi d'orientation sur l ' éducation . En
ourtre, d'importants crédits ont été dégagés, notamment sous
forme d ' heures supplémentaires pour renforcer les actions entre-
prises dans les zones d ' éducation prioritaires et assurer aux
élèves en difficulté le soutien nécessaire. Les difficultés actuelles
en matière de recrutement des instituteurs ont effectivement
contraint le ministère de l'éducation nationale à faire appel dans
certains départements à des instituteurs suppléants . C'est le cas
du département de l'Essonne, où la liste complémentaire du
concours de 1989, destinée à assurer le remplacement des
vacances d'emploi en cours d'année scolaire, s'est trouvée épuisée
prématurément, ce qui a nécessité le recrutement d ' instituteurs
suppléants pour ne pas laisser de classes sans maître . Ces institu-
teurs suppléants, engagés sous contrat jusqu ' à la fin de l'année
scolaire, sont obligatoirement candidats au concours interne s'ils
ont accompli au moins'90 jours de suppléances . Après réussite au
concours, Ils sont nommés élèves instituteurs et titularisés après
deux années de formation initiale spécifique, dont 3G semaines
en établissement de formation. Suivis sur le plan pédagogique
Par des maîtres formateurs et intégrés à l'équipe éducative de
l ' école où ils enseignent, il n ' y a aucune raison de penser qu ' ils
ne puissent pas assimiler, au même titre que leurs aînés, les nou-
veautés pédagogiques mises en œuvre par le ministère.

Enseignement (politique de' l'éducation)

32260. - 30 juillet 1990 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la récente demande
du projet Ornicar concernant l'aide éventuelle de l'école aux ado-
i.

g	
homesenuel . C' . .t a vec . . . indignation certaine qu'e llequ'elle

a lu les termes de ce projet, d'autant plus qu'il y est évoqué
l'aide de l'école talque . Elle lui demande quelle attitude il
compte adopter et quelles instructions il va donner aux ensei-

gnants de l'éducation nationale pour les réponses à apporter à ce
type de demandes.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale n ' a été saisi
d'aucune initiative de l'association Ornicar. De manière générale,
il veille à ne pas faire de l ' école un relais des idées exprimées
par des associations dont le champ d ' intervention est sans lien
avec les missions du service public dont il a la charge.

Communes (finances locales) .

32468 . - 6 août 1990 . - Mt Dominique Gambier attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions, de finance-
ment des constructions de nouveaux lycées . Dans certaines
régions, le conseil régional impose une participation financière
aux communes de la zone de recrutement du futur lycée . Cer-
taines communes refusent cette contribution . II lui demande si
cette situation peut induire des ordres de priorité dans l ' inscrip-
tion des jeunes au lycée par la suite . En particulier la non-
participation financière de la commune de résidence peut-el;e
être un critère de choix pour le recrutement dans ce lycée.

Réponse . - Si pour les collèges, en application des articles 15 à
15-3 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, les com-
munes doivent participer aux dépenses de fonctionnement et
d'investissement des collèges, en revanche aucune disposition
législative ne prévoit une contribution de leur part pour les
lycées . Une commune est donc fondée en droit à refuser une
contribution demandée par la région et en aucun cas l'aire de
recrutement des élèves ne peut être subordonnée à la position
retenue par la commune.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Haute-Loire)

32865 . - 20 août 1990 . - M . Jean Proriol s'inquiète auprès
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de la réduction du nombre de places
d'élèves-instituteurs en Haute-Loire . En effet, après avis du
conseil départemental de l'éducation nationale, qui proposait un
recrutement de 38 élèves, l'administration a adressé une demande
de 22 places pour le concours de septembre 1990 . Or, seules
10 places ont été accordées par le ministère, soit le quart des
besoins recensés par le C .D .E .N . Cela signifie que, dans les deux
années à venir, les quelques classes uniques qui restent ouvertes
dans le département fermeront leurs portes . Alors .que le souci de
préserver la vie en milieu rural est une priorité du Gouverne-
ment, il lui demande, d'une part, de bien vouloir réexaminer
cette décision, et, d'autre part, quelles mesures il entend prendre
pour sauvegarder le service public de l'éducation en zone rurale.

Réponse . - Un effort important a été réalisé pour la formation
des instituteurs puisque 1 500 emplois d'élèves instituteurs sup-
plémentaires ont été créés au titre du budget 1990, ce qui a
permis d'augmenter d'autant de futurs instituteurs formés . La
diminution importante du nombre des places offertes par rapport
à l'année précédente est essentiellement due au développement
du recrutement des élèves instituteurs à partir des listes complé-
mentaires du concours, à la suite de l'augmentation générale des
départs du corps des instituteurs en cours d'année scolaire.
Comme les candidats recrutés sur ces listes entrent en formation
l'année scolaire suivante pour y suivre le cursus normal de for-
mation en -deux années, ils occupent un nombre de plus en plus
important de postes d'élèves instituteurs . Cette situation pèse évi-
demment sur le recrutement de la liste principale du prochain
concours . C'est la raison pour laquelle a été votée
le 6 juillet 1990 la loi n o 90-588 qui maintient en activité jusqu'à
la fin de l'année scolaire les instituteurs sauf s'ils sont atteints
par la limite d'âge . Il n'en demeure pas moins que les sorties de
formation de 1992, constituées par les élèves instituteurs issus du
concours externe de 1990, des listes complémentaires et du
concours interne de 1989, couvriront pour une large part les
départs du corps des instituteurs à la rentrée scolaire . Dans le cas
particulier du département de la Haute-Loire et en fonction des
hypothèses actuelles, les sorties de formation qui sont prévues
pour la ret .,rée scolaire 1992, devraient couvrir la quasi totalité
des besoins en instituteurs du département. Dans les secteurs
ruraux, la mise en place de solutions adaptées au contexte des
petites écoles isolées demeurent une priorité : dans ce cadre, la
préoccupation constante des autorités académiques est de ren-
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forcer le rôle des regroupements pédagogiques inter-
départementaux afin, notamment, de parvenir à une scolarisation
des jeunes enfants satisfaisante . Néanmoins, la poursuite de
l'exode des jeunes vers les zones urbaines finit par rendre inévi-
tables les fermetures de classes, voire même par perturber le
fonctionnement des regroupements pédagogiques. Il convient
donc d'en atténuer les effets en tendant de mieux prévoir et de
mieux contrôler les mouvements de po ulation et, par voie de
conséquence, ceux des services de 1 éducation nationale . C'est
pourquoi, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, en collaboration avec les ministres de
l'intérieur, de l'agriculture, de l'aménagement du territoire, a sou-
haité qu'une mission, confiée à M . Mauger examine dans sept
départements expérimentaux de (l'Aveyron, la Creuse, la Dor-
dogne, la Drôme, la Mayenne, les Vosges et la Guadeloupe) la
manière de construire en zone rurale un nouveau réseau éducatif.
L'objectif est de réussir à conjuguer ce qui doit l'être : des postes
là où les enfants sont plus nombreux, un réseau scolaire adapté,
intelligent et permettant l'égalité des chances dans les zones
rurales .

Enseignement privé (personnel)

33274. - 3 septembre 1990 . - M. Gérard Léonard s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
Gale, de la Jeunesse et des sports, qu'il semble que la
loi ne 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée ne soit toujours pas
appliquée . En effet l'article 15 prévoit que « l'égalisation des
situations » en matière de « possibilités de formation » entre les
maitres des établissements techniques privés sous contrat et des
maitres de l'enseignement public « sera réalisée dans un délai
maximum de cinq ans » . Est-il exact que l'Etat a consacré
1,2 p . 100 de la masse salariale annuelle, en 1988, à la formation
continue des enseignants de l'enseignement public et seulement
0,6 p . 100 de la masse salariale annuelle, en 1988, à la formation
continue des enseignants de l'enseignement technique privé sous
contrat 1 Il souhaiterait connaître les décisions et le calendrier
envisagés par M . le ministre pour remédier à cette situation.

Réponse . - La loi du 31 décembre 1959, modifiée, dispose en
son article 15 : « . .. les charges afférentes à la formation initiale
et continue des maîtres susvisés sont financées par l'Etat aux
mêmes niveaux et dans les mêmes limites que ceux qui sont
retenus pour la formation initiale et continue des maitres de l'en-
seignement public » . Pour juger du respect de ce principe de
parité, le critère de pourcentage de la masse salariale consacré à
la formation continue a été adopté. Ii va de soi que des études
exhaustives ne peuvent être faites chaque année mais que des
ajustements ont lieu périodiquement . C'est ainsi qu'une étude
menée pour l'année 1986 a fait apparaître que les dépenses de
formation continue re résentaient 2,54 p. 100 de la masse sala-
riale dans le premier degré et 0,87 p . 100 dans le second degré :
appliqués à I enseignement privé, ces ratios conduisaient à une
dépense théorique de 178,7 MF, alois que les crédits qui lui
étaient alloués la même année s'élevaient à 125,4 MF, soit une
différence de 55,3 MF . Des mesures de mise à niveau ont donc
été prises en 1987, 1988 et 1989 . Une nouvelle étude est menée
sur les dépenses de 1989 . Les résultats de cette étude, qui font
apparaître un retard, seront très prochainement soumis aux diffé-
rents partenaires . Une première mesure significative de mise à
niveau sera proposée dans le projet de loi de finances pour 1991.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

33477. - 17 septembre 1990. - M. Marcel Garrouste attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, min stre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur plusieurs points
concernant l'évolution des projets de coopération franco-
arménienne. Suite au tremblement de terre qui a secoué l'Ar-
ménie en 1988, le lycée de Leninakan a été détruit . Sa reconstruc-
tion est nécessaire . Par ailleurs, certains professeurs, dans le
cadre de: échanges culturels mais aussi économiques, ont mani-
festé le souhait de se rendre en Arménie, afin d'y enseigner le
français. Ils attendent toujours leur détachement . De plus, tou-
jours dans le cadre de ces échanges, des universités françaises
ont accepté d'accueillir des scientifiques et des médecins armé-
niens . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
renforcer la coopération franco-arménienne dans le domaine de
l'éducation.

Réponse. - La coopération en éducation entre la France et
l'U .R.S .S . - et par conséquent avec l'Arménie - est régie par le
protocole franco-sovétique pour les relations culturelles . L'im-

plantation géographique de personnels français à des postes d'en-
seignements en U.R.S .S . est déterminée par le comité d'Etat pour
l'instruction publique. En l'état actuel de la situation, le détache-
ment sventuel d'enseignants français en Arménie devrait donc
faire l'objet d'une demande des autorités éducatives de cette
République auprès du comité d'Etat qui pourrait, s'il en était
d'accord, faire figurer cette demande à l'ordre du jour de la pro-
chaine commission franco-soviétique.

FAMILLE ET PERSOPINES AOÊES

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

27103 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Paul Charié appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la ssoli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur la nécessité d'engager, le plus rapidement
possible, une réflexion pour la mise en place d'une réelle poli-
tique d'aide à domicile des personnes dépendantes . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet. -
Questiem rrosarntse è Mme le secrétaire d'Etat d la fasril e et ans
permisses âgées.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la 'isse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a réservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère . Il convient de préciser Glue la tarification de l'aide
ménagère légale au titre de l'aide sociale est désormais du ressort
des collectivités départementales, lesquelles déterminent librement
leur participation au financement de cette prestation. Au-delà
de 1988, les moyens financiers alloués à l'aide ménagère par le
fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que le volume
horaire d'interventions ont été améliorés par rapport à leur
niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que connaît
le régime général . L'effort de recentrage de la prestation au béné-
fice de personnes figées les plus dépendantes est poursuivi . Ainsi,
en 1989, les moyens financiers alloués à l'aide ménagère pa.r le
fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le volume
horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le volume d'heures
a augmenté de 2 p. 100 soit un taux supérieur à celui défini par
l'I .N .S .E.E. pour l'évolution démographique des personnes âgées
de soixante-quinze ans et plus, soit + 1,75 p . 100 . En 1990, l'ac-
croissement du volume d'heures d'aide ménagère pris en charge
par le régime général se poursuit puisqu'il progresse de 3 p. 100,
alors que l'évolution démographique des plus de sorxante-
quinze ans n'est que de 1,5 p. 100 . Une amélioration des condi-
tions de financement de cette prestation est recherchée sous la
forme notamment, d'un encadrement de la progression annuelle
des dotations d'heures dans un contrat pluriannuel permettant de
lier cette progression à l'augmentation de ;a population âgée de
soixante-quinze ans et plus dans une perspective raisonnable
d'équilibre financier. En ce qui concerne les services de soins
infirmiers à domicile, lesquels conformément à l'article l er du
décret n' 81-448 du 8 mai 1981, ont pour vocation, non pas de se
substituer aux infirmiers libéraux , ni de constituer de petits ser-
vices d'hospitalisation à domicile, mais J'assurer des soins lents,
spécifiques à la dépendance et à la polypathologie des personnes
figées, ils permettent de rendre possible leur maintien à domicile.
En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été créées dans les
services de soins infirmiers à domicile . L'accroissement de cette
capacité d'accueil s'est poursuivie en 1989, passant à
35 300 places, les créations s'incluant dans la procédure de redé-
ploiement, laquelle tend à optimiser l'utilisation des postes et des
moyens existants par une adaptation permanente qui doit per-
mettre de satisfaire les besoins recensés les plus urgents à l'aide
des postes mal utilisés par les établissements pour raison de suré-
quipement, de surencadrement ou d'inadaptation aux besoins de
la population ; cet effort de redéploiement répond également à la
nécessité de maîtriser l'évolution des dépenses de l'assurance
maladie . Les services de soins infirmiers à domicile ont figuré
en 1989 parmi les actions prioritaires du secteur des personnes
âgées pour la réaffectation des postes et des moyens dégagés par
redéploiement au même titre que les sections de cure médicale et
la transformation des hospices . En 1990, une enveloppe comp'•é-
mentaire est accordée, destinée à permettre la création d'un mil-
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lien de places de services de soins 8 domicile hors redéploie-
ment. Cette mesure doit contribuer à couvrir des besoins non
couverts en 1989 faute de moyens . Par ailleurs, les mesures de
déduction fiscale et d'exonération des cotisations patronales de
sécurité sociale pour l'emploi d'une aide à domicile ainsi que
l'institution des associations intermédiaires interviennent de façon
complémentaire aux servies de soins infirmiers et d'aide ména-
gère pour permettre le maintien à domicile des personnes àgées.
La mesure de réduction d'impôt sur le revenu instituée par l'ar-
ticle 4-Ii de la loi de finances pour 1989 autorise notamment
toutes les personnes àgées de plus de soixante-dix ans vivant
seules ou en couple indépendant à procéder à une réduction
d'impôt égale à 25 p . 100 du montant des sommes versées pour
l'emploi d'une aide k domicile, dans la limite de 13 000 francs
par an, que ces sommes soient verstes par les personnes âgées
pour rémunérer une aide à domicile qu'il s'agisse de la rémunéra-
tion directe de gens de maison employés au domicile des per-
sonnes âgées pour accomplir des tâches ménagères ou qu'il
s'agisse des sommes versées à une association ou à un centre
communal d'action sociale en contrepartie de la mise à leur dis-
position d'une aide à domicile (par exemple aide ménagère). La
mesure d'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale prévue pour l'emploi d'une aide à domicile instituée par
l'article L 241-10 du code de la sécurité sociale bénéficié quant à
elle aux personnes invalides employant une tierce personne, aux
familles employant une aide pour un enfant handicapé et aux
personnes ! ées de soixante-dix ans et plus employant une aide à
et ur domicile . Cette exonération s'applique à l'emploi direct
d'une aide par les personnes concernées à titre de compensation
financière du surcoût qui leur est imposé par le handicap ou par
l'âge. C'est dans le cadre de ces mesures que l'entraide familiale
est la mieux à même de s'exprimer, notamment, par l'assistance
aux démarches administratives qui peut étre apportée aux
membres âgés de la famille : pour celles en situation d'isolement

lu
i ne disposent ni de l'appui d'une personne de leur famille ni

voisinage, il a été prévu qu'elles puissent avoir recours aux
compétences d'associations d'aide à domicile pour la recherche
du personnel et l'assistance aux démarches administratives.
En 1990, des mesures fiscales et sociales nouvelles permettent
d'élargir le champ des exonérations au profit des personnes àgées
en perte d'autonomie : l e une réduction d'impôt et une exonéra-
tion de cotisations patronales pour l'emploi d'une aide à domi-
cile pour les personnes àgées résidant au foyer de leurs enfants.
Ces dispositions complètent le dispositif de l'accueil familial en
étendant les avantages existants au profit des familles naturelles ;
2e une réduction d'impôt cumulée dès lors que les conjoints
nécessitent un placement en structure médicalisée pour l'un, et
recrutement d'une aide à domicile pour l'autre . Il reste néan-
moins que l'augmentation prévisible du nombre des personnes
agites dans les années à venir exige une meilleure évaluation des
besoins en aide à domicile, et une analyse globale des problèmes
de financement de la dépendance . Sur ce terrain, le ministre
entend effectivement faire progresser la réflexion.

Enfants (enfance martyre)

28736. - 21 mai 1990 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès dm médire de la
solidarité, de le santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le voeu récemment adopté à l'unanimité par l'Aca-
démie nationale de médecine sur les enfants victimes de sévices.
Il lui demande quelles mesures de prévention le Gouvernement
envisage de prendre pour la détection, la surveillance, en vue
d'assurer une protection plus efficace de l'enfance maltraitée.
- Quadws transmise à Mme le secrétaire J'Enr è la famille et aux
pomma àgées.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
Gouvernement sur le voeu récemment adopté par l'Académie
nationale de médecine sur les enfants victimes de sévices . La loi
du 10 juillet 1989 relative à la prévention des mauvais traitements
à l'égard des mineurs et à la protection de l'enfance a clairement
affirmé que la compétence première en matière de prévention de
la « maltraitance » revient sue présidents de conseils généraux,
conformément à la lettre et à l'esprit des lois de décentralisation.
Il n'en reste pas moins que divers services de l'Etat, notamment
ceux des ministères de la justice, de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale, de l'éducation nationale ou de Pinté-
rimai., sont concernés au premier chef par la lutte contre les
mauvais traitements à enfanta . Mme Hélène Dorlhac, secrétaire
d'Etat à la famille et aux personnes allées, entend favoriser la
cowNM/ion entre les différents pawrteneires miniat+riels ayant d

connahre de ce problème . Cela s'est traduit récemment par la
constitution récente d'un groupe de travail interministériel perma-
nent sur l'enfance maltraitée, dont l'action ne visera aucunement

à empiéter sur les compétences des départements en la matière.
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
entend dans ce cadre poursuivre les actions qu'elle a entreprises
dès son entrée au Gouvernement en vue d'améliorer la préven-
tion des mauvais traitements à enfants . Cinq axes seront privi-
légiés dans les prochains mois : la formation des professionnels
avec la constitution d'outils-guides pédagogiques, films vidéo qui
seront mis à la disposition des organismes formateurs : la sensibi-
lisation du public, avec notamment l'organisation le 19 septembre
1990 de la troisième journée nationale sur la protection des
enfants maltraités ; la recherche sur le phénomène de la « mal-
traitance », dont il importe de mieux connaltre les mécanismes
pour mieux le combattre ; le soutien aux associations œuvrant de
façon dynamique et constructive dans le domaine de l'enfance ;
la participation active des représentants de l'Etat au sein des ins-
tances délibérantes du service d'accueil téléphonique enfance
maltraitée . L'ensemble de ces actions devra se situer en complé-
mentarité avec celles engagées par les départements, désormais
officiellement reconnus comme les pilotes de la lutte contre les
mauvais traitements à l'égard des enfants.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

30624 . - 25 juin 1990. - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait qu'en l'absence de décrets d'application, la loi
du 10 juillet 1989, relative à l'accueil à titre onéreux par des par-
ticuliers à leur domicile, de personnes âgées ou handicapées
adultes, n'est pas applicable en l'état. 11 lui demande de lui Indi-
quer la date de parution des décrets qui sont indispensables aux
services sociaux pour mettre effectivement et efficacement en
place cc système souple et économique, alternative nécessaire au
manque de places en maison de retraite et en milieu hospitalier.
- Question mammite à Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
décrets n°' 90-503 et 90-504 du 22 juin 1990 pris pour l'applica-
tion de la loi n° 89-475 du 10 juillet 1989 relative à l'accueil
familail des personnes âgées ou handicapées adultes ont été
publiés au Journal officiel du 24 juin 1996. En outre, est pru le
décret n° 90-365 du 18 juillet 1990 modifiant le code de la
construction et de l'habitation en vue de l'application de cette
loi. Une circulaire d'application va prochainement paraître.

Logement (allocations de logement)

31755 . - 23 juillet 1990 . - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que peuvent rencontrer cer-
tains locataires qui déposent une demande d'allocation logement
refusée pour cause de lien de famille avec le propriétaire des
lieux. En effet, un propriétaire peut décider de louer un bien
qu'il possède à un membre de sa famille, y compris à l'un de ses
enfants . Cette location peut présenter un caractère tout à fait
légal et le loyer ne pas étre que symbolique, l'ensemble des obli-
gations qui échoit au propriétaire étant rempli . Le locataire, pour
sa part, accomplit sa part d'obligation . Cette location, conc'ue
dans le respect le plus strict de la loi, peut être l'objet, à l'initia-
tive du locataire, d'une demande d'allocation logement . Or tette
dernière lui est refusée, non pour un motif tiré de la violation de
la loi, mais pa'ce qu'il existe un lien de parenté entre les deux
cocontractants. Si on peut comprendre parfois le bien-fondé de la
réglementation, il apparaît, en revanche, difficile de réaliser le
fondement de l'interdiction, dès lors que la location obéit stricte-
ment aux règles du droit commun . La position actuelle peut
conduire à adopter des montages juridiques pour faire échec à
l'application de la loi . Il lui demande quelles mesures il pourrait
envisager de prendre pour que les dispositions prévues à l'origine
dans un but social ne soient pas détournées par des dispositions
juridiques qui les privent de leur efficience . - Qsiestion transmise
à Mme le secrétaire d'Est à la famille et arec personnes dates.

Réponse . - L'allocation de logement à caractère social prévue à
l'article L. 831-1 du code de la sécurité sociale n'est pas attribuée
à un requérant dont le local a été mis à sa disposition par un de
ses ascendants ou descendants, méme à titre onéreux . En effet, la
solidarité entre ascendante et descendants qui trouve son fonde-
ment dans le code civil, notamment le principe d'obligation ali-
mentaire, a conduit à écarter le bénéfice de 1 allocation de loge-
ment sociale dans ce cas . Une approche plus pragmatique s'est
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heurtée au problème de la réalité du paiement dans ce type de
situations . Les études qui ont été menées pour rechercher les
mesures et les moyens de nature à permettre aux organismes
débiteurs de l'allocation de logement à caractère social de s'as-
surer du paiement effectif du loyer entre proches parents - tel
qu'un contrôle auprès des services fiscaux de la conformité de la
déclaration de revenus du bailleur en ce qui con :orne les loyers
encaissés - se sont en effet heurtées à des obstacles d'ordre juri-
dique et financier. En l'absence de possibilité permettant de
garantir l'affectation de la prestation au paiement du loyer en
contrôlant la réalité de celui-ci - affectation qui constitue la fina-
lité essentielle de cette aide personnelle au logement (art . L.831-1
et L. 831-2 du code de la sécurité sociale) -, Il n'est pas envisagé
dans l ' immédiat d'assouplir les dispositions de l 'article 8.831-1,
dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, qui excluent du
champ de la prestation le logement mis à la disposition d'un
requérant par un de ses ascendants ou descendants.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Psychologues (exercice de la profession)

30780. - 2 juillet 1990 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la nécessité de
veiller à ce que les décrets d'application de la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 portant création du titre de psychologue définis-.
sent des critères de formation, de recrutement et d'exercice de la
profession identique, quel que soit le service public dans lequel
s'exerce l'activité. il craint à cet égard que l'article 3, alinéa 3, du
décret n° 90-259 du 22 mars 1990 ne fasse difficulté au regard de
la qualification que l'usager est en droit d'exiger . Il observe, par
ailleurs, que le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 prévoyant la
création d'un diplôme d'Etat de psychologue scolaire introduit
un clivage dans la profession, et même au sein de la fonction
publique, dans la mesure où les titres et diplômes exigés à l'édu-
cation nationale ou dans la fonction publique hospitalière sont
sensiblement différents . Il suggère dans ces conditions que les
décrets d'application de la loi du 25 juillet 1985 soient revus
dans un souci d'harmonie, que les statuts des psychologues dans
la fonction publique hospitalière et l'éducation nationale soient
l'un et l'autre classés en catégorie A dès lors qu'ils s'appliquent
également à des fonctionnaires justifiant d'un mème niveau de
titres et diplômes, et prennent en compte la formation de troi-
sième cycle universitaire dont peuvent justifier ces personnels . Il
lui demande, dans cette perspective, de prendre l'initiative d'une
table ronde qui réunirait, sous sa présidence, à côté des délégués
du ministère de l'éducation nationale et du ministère de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, les représentants
des personnels considérés.

Réponse . - Les décrets d'application de la loi du 25 juillet 1985
portant création du titre de psychologue ont été élaborés par le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, et 1

le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports . S'agissant des statuts' particuliers dont relè-
vent les fonctionnaires concernés par ces dispositions, il convient
de préciser que les « psychologues scolaires » ont vocation à
accéder au corps de professeurs des écoles, classé dans la caté-
gorie A, et disposant d'un déroulement de cerrière similaire à
celui des professeurs certifiés et donc identique à celui qui est
prévu pour les psychologues de la fonction publique hospitalière.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A)

32792 . - 20 août 1990 . - M . Daniel Le Meur demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, les raisons de toute nature qui ont
conduit le Gouvernement à ne pas inscrire dans l'accord du
9 février 1990 les objectifs de titularisation et, par voie de consé-
quence, de mise à jour des qualifications des personnels de caté-
gorie A.

Réponse. - En accord avec les organisations syndicales signa-
taires du protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
des classificattbns et des rémunérations des trois fonctions
publiques, le Gouvernement a estimé que la poursuite du plan de

titularisation prévu par les dispositions transitoires de la loi du
11 janvier 1984 devait concerner désormais les agents du niveau
de la catégorie B. Cette priorité s'inscrit dans la continuité de la
logique suivie jusqu'à présent dans ce dossier, les mesures mises
en œuvre depuis 1984 ayant privilégié, à l'exception des per-
sonnels enseignants, l'intégration des agents des catégories C
et D. Toutefois, le Gouvernement n'a pas exclu les contractuels
du niveau de la catégorie A du champ d'application des mesures
de revalorisation prévues par le protocole précité : les personnels
se verront en effet appliquer, par transposition, le dispositif
d'amélioration des . carrières retenu pour les fonctionnaires de la
catégorie A.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (politique et réglementation)

20653 . - 20 novembre 1989. - M. Eric Doligé attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de le santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur l'avenir médical des handicapés
mentaux majeurs atteignant l'âge de la retraite . Le principe de la
rémunération des familles d'accueil spéciali.eées ne répond pas à
tous les problèmes matériels ; il serait donc souhaitable de pré-
voir des textes précis Il serait également souhaitable de prévoir
un budget spécial pour la prise en charge des handicapés men-
taux âgés, car la création de nouveaux C .A.T. et foyers d'accueil
n'a pas été encouragée par le Gouvernement . C'est pourquoi il
lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
dans ce sens.

Réponse . - En application de l'article 5 de la loi n° 89-475 du
10 juillet 1989 relative à l'accueil par des particuliers à leur
domicile, à titre onéreux, de personnes àgées ou handicapées
adultes, des dispositions réglementaires préciseront dans quelles
conditions les personnes lourdement handicapées pourront faire
l'objet d'un placement familial sous la responsabilité d'une
maison d'accueil spécialisée, d'un service spécialisé ou d'une
association agréée conjointement par le préfet et le président du
conseil général . Elles préciseront en outre les modalités de finan-
cement de ces structures ainsi que les modalités de la rémunéra-
tion des personnes accueillant ces handicapés . D'une manière
générale, la question du vieillissement des personnes handi-
capées, dont l'importance ne cessera de s'affirmer dans l'avenir,
suscite parmi les professionnels et les responsables du secteur
«handicapé» recherches et réflexion ; il s'agit de savoir-s'il y a
lieu de créer un nouveau type de structure spécialisée pour cette
catégorie particulière ou si, ap contraire, les structures existantes
peuvent évoluer pour accompagner le vieillissement des per-
sonnes qu'elles accueillent, de manière à éviter une rupture bru-
tale de leur prise en charge . Les services du secrétariat d'Etat
chargé des handicapés et des accidentés de la vie, qui sont direc-
tement associés à certains de ces travaux, attendent leurs résultats
pour étudier avec la plus grande attention toutes les suites qui
pourront être réservées aux solutions qui seront très probable-
ment proposées. Enfin, déterminé à apporter une réponse de
fond à la situation du travail protégé des adultes handicapés en
attente de places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan
pluriannuel de création de places de centres d'aide par le travail
et d'ateliers protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouverne-
ment, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, le ministre de la solidanté, de la santé et de la pro-
tection sociale et le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie ont signé deux protocoles avec les associa-
tions représentatives des personnes handicapées et de leurs
familles . Le premier, relatif à l'intégration professionnelle des tra-
vailleurs handicapés en centres d'aide par le travail, prévoit
notamment la création de l0 800 places de C .A.T . en quatre ans,
auxquelles s'ajouteront 3 600 'places d'ateliers protégés. Le
second, relatif aux ressources des travailleurs handicapés en
C .A.T., met en place une réforme des ressources qui vise à leur
garantir un minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de
la garantie de ressources et de l'allocation aux adultes handi-
capés .

Handicapés (établissements)

28862 . - 21 mai 1990. - M. AIaIa Bonnet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'absence de normes minimales applicables aux
« foyers de vie » pour personnes handicapées. II apparaît que les
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conditions d' hébergement des résidents de ces foyers sont sou-
vent insuffisantes et qu'il serait dés lors nécessaire qu'un texte
réglementaire vienne définir des normes techniques, des normes
d'encadrement des résidents et des normes de qualification des
personnels appropriées . L'article 4 de la loi du 30 juin 1975
modifiée, relative aux institutions sociales et médico-sociales . pré-
voit d'ailleurs que les nonnes minimales quantitatives et qualita-
tives d'équipement et de fonctionnement des établissements
sociaux et médico-sociaux sont fixées par décret. Il lui demande
donc s'il envisage de prendre l'initiative d'un tel décret . - Ques-
lian tsaauasbe i M. le secrétaire d'Eta: aux handicapés et aux acci-
ieatss de la rie. .

Réponse . - Comme le secrétaire d'Etat chargé des handicapés
et des accidentés de la vie l'avait fait savoir à l'honorable parle-
mentaire dans une première réponse en date du 20 août 1990, les
« foyers de vie » sont destinés à recevoir des personnes handi-
capées qui ne possèdent pas une capacité suffisante pour exercer
une activité professionnelle même en milieu protégé mais qui,
néanmoins, ont une autonomie suffisante pour se livrer à des
occupations quotidiennes. Ces foyers mettent en oeuvre des sou-
tiens médico-sociaux adaptés à l'état des personnes qui y sont
accueillies, après décision de la commission technique d'orienta-
tion et de reclassement professionnel . Ces institutions sont créées
à l'initiative des départements qui, depuis les lois de décentralisa-
tion, sont responsables de l'hébergement et du maintien à domi-
cile des personnes handicapées et déterminent les normes tech-
niques d'équipement et de fonctionnement des établissements
qu'ils autorisent . Toutefois, l'opportunité de définir des normes
minimales de fonctionnement applicables aux foyers de vie figu-
rera parmi les questions à évoquer dans le cadre de la réflexion
poursuivie par le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie et prévue par le protocole sur l'Intégration
professionnelle des travailleurs handicapés signé le 8 novembre
1989 entre le Gouvernement et les principales associations repré-
sentants les handicapés et leurs familles.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais , d 'appareillage l

31949. - 2 juillet 1990. - M. Jean-Francois Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidéntés de la vie, sur les requêtes de l'as-
sociation des paralysés de France concernant l'appareillage des-
tiné aux personnes handicapées . Celle-ci demande en effet : qt .e
la liste des appareils et matériels divers remboursables soit réac-
tualisée en permanence pour permettre les innovations néces-
saires et notamment la prise en compte de matériels étrangers ;
que les remboursements soient adaptés au coût réel des appareils
et du matériel indispensable ; que la qualité de l'appareillage soit
garantie par une formation suffisante et continue de tous les
Intervenants et par une coordination régulière à l'échelon
régional entre les médecins centres de rééducation, consultations
médicales d'appareillage, médecins conseils de sécurité sociale),
les appareilleurs et les associations d'usagers ; que la commission
consultative des prestations sanitaires puisse avoir un rôle de
constat, Ce réflexion et d'innovation ; que soit facilitée et coor-
donnée par tous les moyens, notamment financiers, la recherche
pour améliorer et perfectionner l'appareillage, les matériels et
autres techniques ; que des ateliers d'appareillage soient intégrés
dans les unités de rééducation fonctionnelle créées ou à créer
dans tous les centres hospitaliers régionaux (conformément au
décret n o 80-284 du 17 avril 1980, santé, solidarité) ; que les aides
techniques soient prises en charge quand elles favorisent l'auto-
nomie des personnes et facilitent le travail de l'entourage . Il lui
demande de lui indiquer la suite qu'il entend réserver à ces
requêtes.

Réponse. - La Commission consultative des prestations sani-
taires est chargée de proposer l'inscription au tarif interministé•
riel des prestations sanitaires des appareils destinés aux malades
et aux handicapés, cette inscription permettant leur rembourse-
ment par l'assurance maladie . Les appareils sont examinés
notamment sur le plan du service médical rendu et du coût pour
la collectivité, en cherchant à faciliter le plus possible les traite-
ments à domicile . Gràce aux travaux de cette commission, oû
sont représentés les associations de malades, la liste des appareils
remboursables est régulièrement mise à jour. Mais les contraintes
financières de l'assurance maladie ont conduit à concentrer l'ef-
fort financier sur la prise en charge des articles les plus indispen-
sables, comme par exemple les articles nécessaires aux cures
d'antibiothérapie des enfants atteints de mucoviscidose par un
arrèté du 31 août 1989 . La qualité de l'appareillage peut être

assurée à plusieurs niveaux dont l'amélioration est régulièrement
recherchée . Au niveau de la distribution, la qualification des
fournisseurs est assurée par l'exigence des diplômes ou de stage
dans le milieu adéquat . La qualité intrinsèque des produits est de
plus en plus contrôlée pal le biais des procédures d'homologa-
tion ou de conformité à une norme ou à un cahier des charges
élaboré avec l'aide des médecins concernés. Les associations de
malades ou de handicapés, lorsqu'elle> ne sont pas représentées à
la Commission consultative des prestations sanitaires, sont
consultées sur les dossiers d'inscription des fournitures et appa-
reils au tarif interministériel des prestations sanitaires . De nom-
breuses opérations de recherche et développement de produits
biomédicaux sont financées suivant des procédures placées sous
la responsabilité des ministères chargés de l'industrie et de la
recherche auxquelles participent le-ministère chargé de la santé et
la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés . L'appareillage des personnes hospitalisées dans une
unité de rééducation fonctionnelle est contrôlé par l'établissement
prescripteur qu'il soit effectué par un fournisseur externe ou par
un atelier situé dans l'hôpital . L'assuré peut cependant faire
appel à l'avis de la consultation médicale d'appareillage prévu
par l'article R . 165-27 du code de la sécurité sociale qui procède
alors à la réception médicale et technique de l'appareillage . Par
ailleurs, l'assurance maladie participe au remboursement.-des
appareils et matériels à destination thérapeutique . La prise en
charge des aides techniques aux handicapés n'entre pas dans sa
vocation . Les organismes de sécurité sociale peuvent néanmoins
prendre en charge ces matériels au titre de l'action sanitaire et
sociale sous réverve de l'avis favorable du contrôle médical.
Enfin,'dans un rapport remis au secrétaire d'Etat chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, René Teulade, président de la
Fédération nationale de la mutualité française, a proposé qu'une
expérimentation soit conduite afin de réunir divers intervenants
dans le domaine du handicap et de trouver ensemble de nou-
velles 'formules de prise en charge . Cette expérimentation, des-
tinée à promouvoir le maintien à domicile, doit voir le jour dans
les prochains mois . Elle sera conduite avec la caisse nationale
d'assurance maladie et la fédération nationale de la mutualité
française.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Pétrole et dérivés (stations-service)

21602. - 1 f décembre 1989 . - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie et de l'aménagement
du territoire sur les usages parfois excessifs des compagnies
pétrolières envers les gérants mandataires chargés de la distibu-
tion de carburant dans les stations-service, propriété desdites
compagnies : elles recrutent souvent des candidats en position
d'infériorité économique - notamment, jeunes sans emploi ou
couples ayant dépassé la quarantaine - puis s'en séparent rapide-
ment ; elles imposent souvent aux gérants mandataires la création
de société à responsabilité limitée, rendant ainsi ladite société
- en sa qualité « d'employeur » - unique responsable de tous les
manquements à la réglementation du travail, notamment en
matière d'hygiène, de durée du travail, de congés payés, de repos
hebdomadaires, de travail clandestin ; elles mettent à la disposi-
tion du gérant un fonds de roulement artificiel constitué par une
avance de carburant (seulement *remboursable au départ), créant
ainsi une trésorerie factice, masquant durant la première année le
déficit d'exploitation ; elles obligent bien souvent les gérants et
leurs conjoints à effectuer en moyenne quinze heures de travail
par jour, sept jours sur sept, avec menace de sanctions en cas de
fermeture de la station : elles transfèrent souvent sur les gérants
et sur la famille de ceux-ci - car on ne peut devenir gérant qu'en
apportant capitaux et garanties - les déficits d'exploitation de
toutes les petites et moyennes stations appelées à disparaître :
elles détournent les textes, en pratiquant une entente effective sur
les prix de vente ; elles font signer aux gérants une convention
d'exploitation comprenant deux parties : un contrat de mandat
dans le cadre duquel le pétrolier est responsable du déficit d'ex-
ploitation ; un contrat de gérance libre, pour les commerces ou
activités annexes, dans l'e cadre duquel le gérant est seul respon-
sable du déficit d'exploitation ; elles réclament des redevances
exorbitantes pour la seule gérance libre dont l'importance écono-
mique est parfaitement insignifiante, permettant ainsi aux compa-
niçs pétrolières de compenser, pour partie, voire en totalité,

t'obligation qui leur est faite, par la loi, de compenser les déficits
d'exploitation du mandat de distribution de carburant ; enfin, il
semble qu'elles ignorent les situations de détresse dans lesquelles
elles placent leurs préposés et qu'elles refusent le recasement de
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tout gérant, de quelque compagnie pétrolière qu'il provienne, Electricité et gaz (centrales d'E .D.F.)
dans la mesure où celui-ci est en situation de conflit avec l'une
d'entre elles . Cette situation concernant plusieurs dizaines de mil-
liers de couples de gérants, sur le plan national, il lui demande
de bien vouloir lui faire part des mesures qu'il pourrait prendre
afin d'améliorer leur sort.

Réponse. - L'exploitation et la gestion de la plupart des
4 700 stations-service appartenant aux compagnies de raffinage et
de distribution de produits pétroliers opérant sur le territoire
national sont confiées dans le cadre de contrats commerciaux à
des gérants mandataires . Des accords interprofessionnels conclus
entre la chambre syndicale de la distribution des produits pétro-
liers et les principales organisations professionnelles de détail-
lants en carburants fixent un cadre de relations commerciales
visant à assurer, dans des conditions normales d'exploitation des
stations, des conditions d'existence convenables pour les gérants
et notamment un revenu minimum garanti. Dans le contexte de
vive concurrence qui prévaut actuellement dans le secteur de la
distribution de carburants et qui provoque une réduction impor-
tante du réseau des raffineurs, les relations entre les gérants et les
sociétés pétrolières peuvent devenir difficiles. En mare 1989,
conscient des difficultés éprouvées par un nombre imp .,-tant de
détaillants en carburants - gérants ou indépendants - le Gouver-
nement a confié une mission sur la distribution des carburants à
M . Charvot . Sur la base des recommandations du rapport de
M . Charvot, des négociations se sont ouvertes entre les sociétés
pétrolières et les organisations professionnelles de détaillants.
Elles viennent de conduire à la signature d'un accord interprofes-
sionnel par la plus importante organisation professionnelle de
gérants mandataires.

Pétrole et dérivés (stations-service)

28749. - 21 mai 1990. - M. Charles Ehrmaan attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la naissance de conflits toujours plus nombreux entre
les compagnies pétrolières et les gérants de stations-services à
leur enseigne, ces conflits étant souvent motivés par le caractère
léonin de certaines clauses des conventions que, depuis le début
des années 1980, celles-là ont imposé à ceux-ci . En outre, la
situation d'un gérant mandataire de la ville de Nice le montre
- il semblerait que plus encore que les autres pétroliers la com-
pagnie Total fasse preuve d'une particulière intransigeance à l'en-
contre de ses gérants mandataires . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser s'il envisage d'intervenir
auprès des compagnies pétrolières en général et de Total en par-
ticulier, afin de les inciter à ne pas abuser, en la matière, de leur
position dominante.

Réponse. - L'exploitation et la gestion de la plupart des
4 700 stations-service appartenant aux compagnies de raffinage et
de distribution de produits pétroliers opérant sur le territoire
national sont confiées dans le cadre de contrats commerciaux à
des gérants mandataires . Des accords interprofessionnels conclus
entre la chambre syndicale de la distribution des produits pétro-
liers et les principales organisations professionnelles de détail-
lants en carburants fixent un cadre de relations commerciales
visant à assurer, dans des conditions normales d'exploitation des
stations, des conditions d'existence convenables pour les gérants
et notamment un revenu minimum garanti . Dans le contexte de
vive concurrence qui prévaut actuellement dans le secteur de la
distribution de carburants et qui provoque une réduction impor-
tante du réseau des raffineurs, les relations entre les gérants et les
sociétés pétrolières peuvent devenir difficiles . En mars 1989,
conscient des difficultés éprouvées par un nombre important de
détaillants en carburants - gérants ou indépendants - le Gouver-
nement a confié une mission sur la distribution des carburants à
M. Charvot . Sur la base des recommandations du rapport de
M . Charvot, des négociations se sont ouvertes entre les sociétés
pétrolières et les organisations professionnelles de détaillants.
Elles viennent de conduire à la signature d'un accord interprofes-
sionnel par la plus importante organisation professionnelle de
gérants mandataires . En ce qui concerne le litige qui a opposé à
sa société un gérant mandataire d'une station-service à Nice
appartenant à la compagnie Total, une solution satisfaisante pour
les parties, dans l'esprit des accords interprofessionnels, a pu étre
trouvée .

29877 . - 11 juin 1990 . - M. Denis Jacquat souhaiterait que
M . le ministre de l'Industrie et de l'amenagement du terri-
toire lui précise quelles ont été les mesures concrètes décidées
suite au rapport établi par M . Jacques Doucet en 1988, relatif à
la sécurité à E.D .F., particulièrement en ce qui concerne celle de
nos centrales nucléaires.

Réponse . - La sécurité des centrales nucléaires est une préoccu-
pation constante du Gouvernement. La prise en compte d'éven-
tuels actes de malveillance est assurée à la fois au stade de la
conception des installations et au stade de l'exploitation indus-
nielle. Les centrales font l'objet de mesures particulières de pro-
tection, en application notamment de directives du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire établies en accord
avec le ministre de l'intérieur. Ces directives ont été actualisées
en 1988 pour tenir compte de l'évolution des menaces et de l'ex-
périence acquise . La direction générale d'Electricité de France,
responsable de la sécurité de ses installations, est bien entendu
associée aux études concernant les mesures à prendre . C'est dans
ce cadre que M. Doucet, détaché pendant quelques années
auprès de la mission centrale de sécurité d'Electricité de France,
a pu émettre, comme de nombreux autres spécialistes, des avis
sur ce sujet . Les mesures de protection sont basées sur des
moyens humains (personnel de gardiennage, concours permanent
de la gendarmerie nationale, action des services préfectoraux) et
sur des moyens matériels (clôtures, système de détection,
caméras). Une adéquation à l'évolution des menaces et des
moyens est régulièrement vérifiée sous le contrôle, notamment,
des services du Premier ministre (secrétariat général du comité
interministériel de la sécurité nucléaire) . Cette vérification est en
particulier réalisée au cours d'exercices périodiquement organisés,
soit à la demande du ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire, soit à l'initiative d'Electricité de France . D'une
manière générale, ces exercices ont jusqu'à présent démontré l'ef-
ficacité globale des dispositions adoptées . II est, par exemple,
tout à fait inexact que, comme il a parfois été affirmé, des
« agresseurs » aient pu pénétrer dans la zone nucléaire des cen-
trales et notamment dans la salle de commande.

Matériaux de construction
(entreprises : Nord - Pas-de-Calais)

31140 . - 9 juill et 1990 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation des cimenteries de Baffin (Pas-de-
Calais) et de Cantin (Nord) . L'annonce faite par la direction du
groupe des Ciments français de procéder à la fermeture de ces
sites en décembre 1991, suite à la prise de participation dans la
compagnie des Ciments belges, apparaît comme la négation des
intérêts nationaux dans le domaine de l'emploi et de la crois-
sance économique . Une telle décision, si elle devenait effective,
s'avérerait d'autant plus incompréhensible que les deux unités de
production de Barlin et de Cantin, qui emploient respective-
ment 127 et 78 personnes, connaissent une activité importante
dont la rentabilité n'est pas remise en cause . De plus, à titre
d'exemple, deux tiers de la production de l'usine de Barlin trou-
vent un débouché immédiat sur le marché local qui dispose d'un
fort potentiel . Afin que les efforts déployés par les habitants et
les élus de la région Nord - Pas-de-Calais pour la sauvegarde de
l'emploi et le développement économique ne soient pas annihilés,
il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour per-
mettre la pérennisation de l'activité des cimenteries de Barlin et
de Cantin, ainsi que l'dccroissement de la compétitivité des
ciments nationaux.

Réponse. - La décision prise par la direction de la société des
Ciments français de procéder fin 1991 à !a fermeture des usines
de Badin (Pas-de-Calais) et de Cantin (Nord), est liée à celle
d'utiliser davantage les capacités de l'usine belge de Gaurain à la
suite de la prise de contrôle par les Ciments français de la com-
pagnie des Ciments belges . Si ce choix industriel relève de la
seule responsabilité de la direction de cette société, il importe
lue les conséquences économiques et sociales en soient limitées
dans toute la mesure du possible ; les pouvoirs publics y veille-
ront . En premier lieu, un plan social sera mis en place par l'en-
treprise ; il devra permettre de proposer aux travailleurs
concernés soit des mutations dans d'autres usines ou dans des
filiales du groupe, soit des départs en préretraite. Son contenu
devra étre précisé au cours des prochaines semaines . En ce qui
les concerne, les pouvoirs publics sont bien conscients des pro-
blèmes d'emploi que connaît la région Nord - Pas-de-Calais et
ont pris des mesures destinées à y répondre . L'ensemble de la
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région bénéficie en outre d'un effort particulier de l'Etat pour la
modernisation des P.M .I . dans le but de contribuer à la recons-
truction du tissu industriel . Ont notamment été ainsi mis en place
le plan productique régional, le fonds régional d'aide au conseil
(F.R.A.C.) et les procédures d'aide au recrutement des cadres
dans les P .M .I . régionales. En outre, la société Finorpa peut
aider !es entreprises qui créent des emplois dans le bassin minier
par des préts ou des participations au capital de ces entreprises.
Les services du ministère de l'industrie et de l'aménagement du
territoire poursuivent l'étude de ce dossier et de ses conséquences
sur l'emploi avec la plus grande attention.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité : Paris)

31539. - 23 juillet 1990. - M. Jean-Yves Autexier expose à
M. le Maistre de l'industrie et de l 'aménagement du terri-
toire qu'un banal orage survenu le 27 juin 1990 à Paris a conduit
à interrompre pendant quarante-huit heures la distribution de
l'électricité . Le fait que le réseau électrique de la capitale soit
ainsi mis hors d 'usage à la suite d'une péripétie météorologique
aussi bénigne est tout à fait alarmant. C'est pourquoi il lui
demande si une enquête a été diligentée pour s'enquérir des
raisons exactes qui ont conduit à cette situation, sur les origines
d'une vulnérabilité aussi préoccupante, et sur les manières d'y
mettre fin. Il lui demande également s'il ne juge pas nécessaire
de rendre publiques les conclusions d'une telle étude.

Réponse. - Les orages survenus à Paris dans l'après-midi du
27 juin 1990 ont été caractérisés, notamment dans l'Est de la
capitale, par des précipitations exceptionnelles, qui ont fait
l'objet d'un rapport de la météorologie nationale en date du
4 juillet 1990. L'importance de ces précipitations a eu pour
conséquences de provoquer des dégorgements imprévisibles des
réseaux d'évacuation des eaux pluviales . La géographie particu-
lière de l'Est parisien, avec ses pentes à forte inclinaison et ses
nombreuses rues étroites, a largement contribué à l'inondation
des installations souterraines d'Electricité de France sous plus de
deux mètres d'e u, provoquant ainsi des avaries importantes dans
les postes de transformation . La rénovation générale des installa-
tions d'Electricité de France, décidée il y a une vingtaine
d'années, prévoyait une modernisation entière des réseaux élec-
triques à l'horizon 2000. Cette rénovation est en cours ; à la
lumière des derniers incidents, il sera mis en place un programme
d'actions complémentaires qui permettra d'améliorer la protection
des ouvrages en cas de circonstances climatiques défavorables.
Dans cet esprit, des mesures seront prises pour réduire les postes
de transformation situés sous trottoir, et implanter ceux-ci en
immeuble ou en élévation sur terrain concédé, améliorer l'étan-
chéité des postes concernés, accélérer le programme de création
de points de coupures, et enfin mieux informer la clientèle par la
mise en place d'installations téléphoniques plus performantes et
d'un dispositif adapté en cas de crise. Un rapport faisant état des
circonstances de l'Incident et des mesures prises par Electricité
de France a fait l'objet d'une large diffusion auprès des élue,
locaux concernés.

Electricitf et gaz
(distribution de l'électricité : Essonne)

31475. - 23 juillet 1990. - M. Yves Tavernier attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement da terri-
toire sur le projet de réalisation d'un poste de transformation
d'énergie électrique 225/90/20 kV dit La Bretonnière sur la com-
mune de Saint-Germain-lès-Arpajon (Essonne). Fin 1988, au
stade de la procédure qui était celle de la recherche d'un empla-
cement, E.D.F. proposait deux sites à l'aplomb de la ligne à
haute tension 225 kV Les Aqueducs-Villejust . Les deux emplace-
ments comportaient des contraintes . Le premier car il grevait en
totalité une zone d'extension des activités industrielles . Le
second, parce qu'il gelait une partie des terrains à vocation agri-
cole de la commune. Consultés, les différents partenaires ont
alors proposé la mise è l'étude de la construction du poste sur un
terrain situé dans la périphérie boisée du lieudit du chemin
d'Aulnay mitoyen avec la commune de Brétigny-sur-Orge . Le site
présentant le moins de contrainte fut présenté avantageusement
par E .D.F. à la veille de la consultation des habitants au moment
de la préparation de l'enquête d'utilité publique . Pour sa part, le
conseil municipal de Saint-Germain-lès-Arpajon à l'unanimité a
refusé l'implantation de l'exploitation E .D .F. sur la commune . En

effet, la proposition issue de la consultation des différents parte-
naires a été écartée en outre et surtout parce qu'elle d iminue
légèrement la bande de recouvrement entre le poste et la zone
aedificandi du projet de déviation C 6 de la route nationale 20
mais insuffisamment pour concilier les deux projets . Or, le projet
du C 6 est loin de faire l'unanimité . Vieux de trente ans, il ne
correspond plus aux besoins d'aujourd'hui . Les maires des com-
munes concernées ainsi que de nombreuses associations de
défense de l'environnement y sont farouchement opposés car son
tracé morcelle l'agglomération des communes et ne résoudra en
rien les problèmes de circulation que cannaises la région dans les
prochaines années . L'emprise du tracé gèle d'autre part bon
nombre de projets communaux. C'est pour toutes ces raisons
qu'il lui demande quelles sont les dispositions qu'il entend
prendre pour reporter la construction du poste E .D.F. de Saint-
Germain-lés-Arpajon à la décision de maintenir ou non le projet
de tracé du C 6.

Réponse. - La zone sud de la région parisienne, aux environs
d'Etampes, de Dourdan et d'Arpajon est alimentée en énergie
électrique par trois lignes à 90 kV issues du poste 400/225/90 kV
de Villejust . Ces lignes sont actuellement arrivées à saturation et
Electricité de France a donc .prévu un tenforcement de ce réseau.
Plusieurs solutions ont alors été -envisagées . La construction de
no'-ielles lignes à 90 kV raccordées au poste de Villejust c été
rapidement abandonnée tant pour des raisons techniques que
d'environnement . La modification du poste 90/15 kV d'Arpajon
en poste 225/90/15 kV s'est révélée impossible en raison du peu
de superficie disponible . Une nouvelle implantation a donc été
recherchée . L'emplacement proposé se situe à l'aplomb des lignes
qui doivent lui être raccordées, ce qui permet ainsi de réduire
l'impact global du projet sur l'environnement en évitant la créa-
tion de nouvelles lignes . Deux sites répondant à ce critère ont été
déterminés par l'établissement public et, lors de contacts prélimi-
naires avec les services et les collectivités locales, diverses asso-
ciations en ont préconisé un troisième. Celui-ci, bien que pré-
senté dans l'étude d'impact jointe au dossier soumis à enquête
publique, n'a pas été retenu comme étant de moindre impact
dans la mesure oil il aurait entraîné des expropriations portant
sur des habitations et le surplomb de certaines autres par les
lignes de raccordement. Le projet soumis à l'enquête publique
apparais donc devoir être retenu. D'autre part, ce nouveau poste
dort être mis en service rapidement pour éviter que l'alimentation
en énergie électrique de la zone concernée ne se dégrade. Il n'est
donc pas envisageable de reporter sa construction à un abandon
éventuel du projet de déviation de la R.N. 20, abandon qui ne
permettrait d'ailleurs pas forcément de dégager un consensus sur
l'emplacement de ce poste.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

32581 . - 6 août 1990. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. ie ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur un certain nombre d'informations faisant état de l'alté-
ration des réservoirs de carburants en matière plastique des véhi-
cules utilisant de façon continue et régulière les carburants sans
plomb, type Euro Super 95 ou Super Plus 98 . Il lui demande de
faire procéder à toutes les vérifications utiles pour évaluer ces
risques, ainsi que les conditions d'utilisation des carburants
incorporant des composés oxygénés.

Réponse. - Aujourd'hui , en France, les ventes de carburants
sans plomb sont en forte croissance et représentent environ
18 p. 100 du marché contre moins de 1 p . 100 il y a un peu plus
d'un an . Par rapport au supercarburant classique, leur composi-
tion ne se différencie principalement que par la teneur en aroma-
tiques, qui peut-être plus élevée, et par la présence plus systéma-
tique de composés oxygénés (essentiellement M .T.B .E.) dans les
limites imposées par la réglementation française et européenne.
Des campagnes d'essais ont été réalisées (Institut français du
pétrole, constructeurs automobiles) pour s'assurer, notarment
dans le cas où les composés oxygénés sont incorporés aux super-
carburants sans plomb, de l'absence d'effets secondaires défavo-
rables du point de vue du fonctionnement des véhicules, d,e l'en-
vironnement et de la sécurité . Sur le point particulier soulevé par
l'honorable parlementaire, à savoir l'altération possible des réser-
voirs en plastique pat ces carburants, il n'a pas été noté au cours
de ces essais d'éléments qui permettraient de craindre un tel phé-
nomène . Toutefois, comme la plupart de ces essais ont été
conduits sur des supercarburants sans plomb de type « euro-
super » (95/85), des études complémentaires plus spécifiques sur
les liens entre la perméabilité des réservoirs en matière plastique
et la teneur en aromatiques et composés oxygénés de l'ensemble
des qualités de carburants sans plomb vendus en France ont été
décidées . Leurs résultats ne manqueront pas d'être transmis à
l'honorable parlementaire.
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Logement
(politique et réglementation : Alpes-Maritimes)

13930 . - 5 juin 1989 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la carence de logements vides de plus de
quatre pièces loués à l'année pour une famille nombreuses dans
la région cannoise . Elle insiste sur la nécessité d'une politique
d'habitat cohérente qui permette aux familles nombreuses de se
loger dans des conditions acceptables d'un sys v ème d'habitat
locatif qui n'entrave pas la mobilité des salariés d'habitations à
caractère de logements principaux dans des régions où l'habitat
est spécifiquement conçu pour les loisirs . Elle lui demande
quelles sont les mesures qui sont ervisa&ées pour prendre en
compte une dimension familiale et professionnelle dans les pro-
grammes immobiliers des régions touristiques . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué au logement.

Réponse. - Le Gouvernement comme le ministre délégué
chargé du logement sont conscients des difficultés qui existent
dans certaines régions où la réalisation de logements sociaux est
freinée notamment par la concurrence des bureaux ou des inves-
tissements touristiques. L'attention des réfets et des directeurs
départementaux de l'équipement qui sont chargés de mettre en
place, au niveau local, l'aide de l'Etat en faveur du logement
social, e été attirée sur la nécessité de répondre, au mieux, à la
demande des ménages et en particulier des familles nombreuses.
Par ailleurs, des efforts tout particuliers sont faits pour les
régions où la tension sur l'offre locative à caractère social est la
plus forte . Ceci est le cas notamment de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur et en particulier du département des Alpes .
Maritimes où les enveloppes de crédits ont été fortement
majorées cette année . D'une manière génerale, il est nécessaire
que tes partenaires locaux s'associent pour élaborer de véritables
politiques de l'habitat dont le rôle est de veiller à satisfaire tous
les besoins et en particulier ceux des ménages ayant des diffi-
cultés à se loger (défavorisés, isolés, familles nombreuses) . Les
collectivités !orales, compétences en matière d'urbanisme, doivent
contribuer à la recherche de cet équilibre notamment à travers
leur politique foncière . Enfin, concernant la taille de logement, la
réflexion doit ètre prise en compte localement par bailleurs
sociaux dans la définition de leurs programmes.

Logement•(amélioration de l'habitat)

25902 . - 19 mars 1990. - M . Jacques Rimbault attire à nou-
veau l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapés et des accidentés de la rie, sur le fait que les
conditions d'obtention de la prime à l'amélioration de l'habitat la
rende pratiquement inaccessible aux personnes qui, suite à un
handicap, doivent effectuer des travaux d'aménagement (souvent
onéreux) de leurs logements afin de les rendre accessibles,
notamment réfections diverses, élargissement des passages . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour relever le mon-
tant de référence des ressources annuelles dont la faiblesse limite
les possibilités d'obtention de cette prime . Il lui demande égale-
ment quelles mesures il envisage de prendre pour que soit prévue
l'exonération de la taxe d'habitation consécutive à un agrandisse-
ment de la surface des logements compte tenu des dégagements à
prévoir pour permettre, entre autres, une plus libre circulation
d'un fauteuil de handicapé . Enfin, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que cesse dans ce cas l'augmentation
injuste consécutive des impôts fonciers . - Question tnonsmise à
M. le ministre délégué ça logement.

Réponse . - L'honorable parlementaire souhaite que soit prévue
une exonération de taxe d'habitation en cas d'agrandissement de
logements occupés par dis personnes handicapées ; par ailleurs,
il appelle l'attention sur l'augmentation des impôts fonciers. L'in-
térét d'une mesure qui tendrait à exonérer de taxe d'habitation
les locataires handicapés qui effectuent des travaux d'agrandisse-
ment pour adapter leur logement est aujourd'hui atténué par
l'existence de nombreuses exonérations visant directement ces
personnes ou bénéficiant aux contribuables dont les ressources
sont modestes. En effet, l'article 1414 du code général des impôts

prévoit un dégrèvement d'office total de la taxe d'habitation due
au titre de la résidence principale, pour certaines catégories de
personnes handicapées ou âgées non passibles de l'impôt sur k
revenu die s lors qu'elles occupent leur logement soit seules, soit
avec leur conjoint ou des personnes à charge . Cette disposition
vise notamment les titulaires de l'allocation aux adultes handi-
capés non imposables à l'impôt sur le revenu au titre de l'année
prtcédente et les infirmes et invalides qui ne peuvent subvenir à
leurs besoins par leur travail et sont non imposables . En outre,
l'article 6 de la loi de frnancs pour 1990 a complété ce dispositif
par des mesures d'allégements au profit de contribuables de
condition modeste qui se traduisent par des dégrèvements partiels
des cotisations de taxes d'habitation. Dans le plus grand nombre
de cas, l'agrandissement de logements ne devrait pas se traduire
par une augmentation de l'impôt foncier . En tout état de cause,
la mise en oeuvre de la révision générale des évaluations des
immeubles pour la détermination des bases des impôts directs
locaux est de nature à modifier considérablement le mode de
calcul des bases taxables . En effet, la révision prévoit ;te substi-
tuer une évaluation cadastrale à la valeur. locative des locaux.
Cette évaluation sera calculée sur la base de tarifs déterminés à
partir des loyers stipulés dans les baux ou par comparaison avec
des baux similaires dans un même secteur d'évaluation . Par ail-
leurs, les tarifs pourront être fixés par tranche de superficie et la
superficie des propriétés à retenir pour l'application des tarifs
pourra, le cas échéant, être réduite au moyen de coefficients pour
tenir compte de l'utilisation respective des différentes parties de
la propriété . Enfin, la prime à l'amélioration de l'habitat (P .A.H .)
est une aide de l'Etat à caractère très social . Elle est réservée aux
personnes à ressources modestes avec une priorité en faveur des
plus défavorisés . Le plafond de ressources de droit commun est
au plus égal à 70 p. 100 du plafond des prêts aidés à l'accession
à la propriété (P.A .P.). II est porté à 100 p. 100 en cas de réalisa-
tion de travaux d'accessibilité et d'adaptation du logement aux
personnes handicapées physiques . Ces plafonds ont été relevés de
6 p. 100 par arrèté du 16 février 1990 (Journal officiel du
17 février 1990) .

Logement (construction)

26565. - 2 avril 1990 . - M . Pierre Ducos.; attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la nier sur les sociétés coopératives de construction, en
particulier iorsque les opérations sont financées par des prêts
P.A .P . II lui cite le cas particulier d'une société girondine consti-
tuée il y a dix ans dans le but de construire seize logements . La
rémunération des frais de gestion se fait par deux moyens : 10 les
participants remboursent mensuellement leur prêt à la coopéra-
tive qui elle-même ne rembourse la Caisse des dépôts et consi-
gnations que semestriellement ; 2 . la Caisse des dépôts et consi-
gnations consent, conformément à la loi, une ristourne sur les
intérêts dus par la société . Or, alors que les prêts sont consentie
pour vingt ans, la ristourne n'est accordée que pour dix arts . Il en
résulte aujourd'hui une demande supplémentaire de fonds aux
bénéficiaires de l'opération, ce qui, du point de vue financier,
amoindrit nettement l'intérêt de ces sociétés coopératives de
construction . En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas
utile de prendre des mesures afin de pallier le vide juridique qui
existe une fois les dix ans écoulés. - Question transmise à M. k
ministre délégué au logement.

Réponse. - Les sociétés civiles coopératives de construction uti-
lisent les services de sociétés anonymes coopératives de produc-
tion d'H .L .M . (S .C .P .) pour assurer la gestion des prêts aidés à
l'accession à la propriété (P.A .P .) consentis aux coopérateurs . A
ce titre, la rémunération des S .C .P . fixée réglementairement (code
de la construction et de l'habitaion, art . 8.331-56) pour les
constructions en secteurs diffus, est assurée par une bonification
égale à 0,6 p. 100 du montant du prêt pendant dix ans, pour une
durée du prêt de vingt ans . L'activité ainsi que les perspectives
de développement de sociétés coopératives d'H .L.M. ne se résu-
ment pas à la seule activité de prêteur : la gestion de prêts est en
effet accessoire à l'activité principale des S .C .P., qui est la pro-
motion, et sur laquelle ces sociétés fondent leur évolution. L'im-
pact de l'arrêt de la bonification au terme des dix ans est par
conséquent, globalement, relativement mineur. Le taux de
0,6 p. 100 est appliqué au montant total du prêt, et non au
capital restant dû, pendant les dix ans, ce qui représente une
somme non négligeable, supérieure aux charges annuelles de gel.
tien moyennes : un prêt de 400 000 francs permet de dégager
annuellement pendant dix ans une bonification de 2 400 francs.
Les sociétés concernées ont donc la possibilité de capitaliser les
sommes non utilisées pendant cette période et accumulent ainsi
des réserves, propres à assurer la ccuverture des charges de ges-
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non au cours des dix années suivantes de manière à ne pas faire
supporter aux coopérateurs des charges supplémentaires pendant
cette période .

Logement (A .P.L.)

26967 . - 9 avril 1990. - M. Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur la nécessité d'une revalorisation de l'aide person-
nalisée au logement (A .P.L.) . II-a stagnation constatée depuis plu-
sieurs années de cette allocation entraîne des difficultés finan-
cières pour de nombreuses catégories de la population . C'est
particulièrement vrai pour les retraités . Il cite l'exemple des
soixante-dix résidents du foyer Soleil de Villetaneuse . 1
Depuis 1983, la redevance payée par les locataires qui prend en
compte, outre le logement, un service rendu, a progressé de
26,60 p. 100 ?lors que le plafond qui sert de référence pour béné-
ficier de l'A .P.L ., n'a été revalorisé qu'à hauteur de 15,70 p . 100.
Pour les trois dernières années, ce plafond est passé de
2001,01 francs en 1987 à 2030 francs en 1988 et à 2007,40 francs
en 1989 . Ces chiffres doivent être prochés des excédents
financiers importants des C .A.F. qui affichent trois milliards de
bonus en 1988, 3,5 en 1989 pour un total cumulé sur les der-
nières années de près de 40 milliards . Dans ces conditions, il lui
demande s'il n'ente, .d pas revaloriser substantiellement l'A.P.L.
qui, au-delà du jugement très contrasté que l'on peut porter sur
cette allocation, devrait aujourd'hui contribuer à assurer à tous
l'accès à un logement décent.

Réponse. - La redevance mensuelle payée par une personne
résidant dans un logement-foyer comprend, outre le coût de l'hé-
bergement, celui de diverses prestations de service . Aux termes
des articles 8.351-60 et R .353-156 à R. 353-159 du code de la
construction et de l'habitation, seule est prise en compte, pour
l'application du barème de l'aide personnalisée au logement
(A .P.L.), la part de la redevance qui, contrepartie de l'occupation
du logement, est assimilable au loyer et aux charges locatives
dans la iimite d'un plafond de référence fixé chaque année par
arrêté . En effet, l'A .P.L . est une prestation affectée au règlement
de la dépense de logement qu'elle compense partiellement et non
au règlement de la dépense des services rendus aux résidents . Les
loyers-plafonds de référence de l'A .P.L . sont réajustés tous les
ans à la hausse pour tenir compte de l'augmentation des
dépenses en logement des résidents.

Logement (H .L .M.)

28163. - 7 mai 1990 . - M. Henri Bayard demande à M. le
miaintre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
meut, des transports et de la mer, chargé du logement, de lui
indiquer à combien il estime l'augmentation des loyers que
devront supporter les locataires des appartements d'offices
H .L .M . à la suite de la décision d'obliger les offices à déposer
obligatoirement leur trésorerie . II lui rappelle que cette trésorerie
permettrait aux offices de se constituer des recettes utiles à un
bon équilibre de leur budget dont bénéficiaient directement ou
indirectement par les travaux de rénovation l'ensemble des loca-
taires. C'est l'inverse qui va se produire et, devant les réactions
très défavorables des organismes H .L .M ., il lui demande s'il ne
serait pas plus judicieux de rapporter cette mesure.

Réponse . - L'honorable parlementaire a fait part au ministre
délégué chargé du logement de ses préoccupations au sujet de là
parution du décret n° 90-213 du 9 mars 1990 relatif aux place-
ments financiers des organismes d'H .L .M . La trésorerie de ces
organismes s'est accrue considérablement, passant de 9 milliards
de francs en 1980 à 36,2 Mds en 1987 pour atteindre un niveau
supérieur à 45 Mds en 1989, soit l'équivalent de 13 à 14 mois de
loyer . Cet accroissement est surtout alimenté par des excédents
d'exploitation . On constate en effet de fortes augmentations de
loyers au cours des dernières années alors que l'entretien et les
réparations restent souvent à un niveau largement insuffisant.
C'est pourquoi il a été recherché des solutions permettant une
utilisation socialement et économiquement plus efficace de cette
trésorerie . Le décret n° 90-213 du mars 1990, publié au Journal
officiel du 10 mars 1990, crée une obligation de placement d'une
partie de la trésorerie des offices et des sociétés anomymes
d'H .L.M. sur un compte sur livret dénommé « Livret A H .L .M . ».
Ce compte ouvert auprès de la Caisse des dépôts sera rémunéré
au mème taux que le livret A des caisses d'épargne (4,5 p. 100) .

Son objectif essentiel est de mettre fin à une situation où certains
organismes privilégiaient la rentabilité financière au détrimentt de
leurs obligations normales, notamment en matière d'entretien de
leur patrimoine . Cependant, les pouvoirs publics sont prêts à étu-
dier toutes les voies qui permettent d'atteindre cet objectif essen-
tiel . C'est pourquoi ils ont répondu positivement à la demande
du mouvement H .L.M. de rechercher une solution contractuelle.
Ainsi les organismes qui s'engageraient, par convention, dans un
« projet de qualité » dont les objectifs, dans le domaine de l'en-
tretien, seraient précisément quantifiés et pourraient être exonérés
en tout ou partie de l'obligation de placement . Une concertation
est en cours à ce sujet .

Logement
(amélioration de l'habitat)

28479. - 14 mai 1990 . - M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les taux de subventions de l'Agence nationale pour l'amélio-
ration de l'habitat, destinées au financement des travaux de réa-
bilitation des logements anciens . En effet, à partir du I' jan-
vier 1990, ceux-ci passent à 35 p . 100 au lieu de 40 p. 100 pour les
logements conventionnés ; à 25 p. 100 au lieu de 30 p . 100 pour
les logements non conventionnés . Les plafonds de travaux sub-
ventionnables subissent également une baisse de 10 p . 100 . Les
subventions pour travaux d'intérêt architectural sont également
touchées par une baisse (35 p . 100 au lieu de 40 p . 100). Certes
l'A .N .A .H . réoriente ses aides vers des interventions plus sociales
par la création des programmes sociaux thématiques . Il le met en
garde devant les dangers d'une telle mesure, qui pourrait
détourner les particuliers et les professionnels de la restauration
des immeubles anciens, qui font pourtant partie de notre patri-
moine national.

Réponse . - Les nouvelles règles d'attribution des subventions
de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (A.N.A .H .),
décidées par le conseil d'administration de l'agence du
21 décembre 1989, s'inscrivent dans le sens d'un recentrage social
des subventions de l'A .N .A .H . qui se traduit par une plus forte
modulation des aides en faveur des bénéficiaires disposant des
ressources les plus modestes et une réduction corrélative du taux
moyen de subvention . Ainsi, le maintien en 1990 de la dotation
d'intervention du l'A .N .A .H. à ' 1 900 MF doit permettre d'aug-
menter le nombre d'opérations réalisées par rapport à 1989 . Le
conseil d'administration de l'agence a décidé de privilégier les
interventions à caractère social pour la création du nouveau
régime contractuel des programmes sociaux thématiques (P.S .T.)
en faveur du logement des personnes défavorisées, par rapport
aux autres interventions à vocation principalement économique.
En effet, des travaux d'évaluation ont fait apparaître que l'effica-
cité des subventions de l'A .N .A.H . pouvait être améliorée . Si le
parc locatif privé joue un rôle essentiel pour le logement des
ménages les plus modestes, les programmes de réhabilitation, et
notamment les opérations programmées pour l'amélioration de
l'habitat (O .P.A .H .) dont l'utilité reste indiscutable, impliquent
trop souvent une réduction quantitative du parc de logements à
très faibles loyers, sans que les locataires concernés aient tou-
jours la possibilité de conserver ou de retrouver des conditions
d'habitat satisfaisantes. C'est pourquoi le nouveau taux de sub-
vention applicable dans les O.P.A .H ., lorque le logement fait
l'objet d'une convention, est de 35 p . 100 . II concerne tous les
dossiers engagés à compter du 1 « janvier 1990, le conseil d'admi-
nistration de l'agence ayant maintenu les anciennes dispositions
pour les dossiers déposés avant le 22 décembre 1989 . Face à une
demande toujours très soutenue, il convenait de rechercher un
effet de levier permettant de financer une plus grand nombre de
dossiers présentés par les propriétaires . Les P.S .T., dont l'aire
géographique peut s'articuler avec une ou plusieurs O .P.A.H . ou
exister de manière autonome, peuvent permettre une majoration
importante du taux de subvention (jusqu'à 70 p. 100) pour faci-
liter l'accueil et le maintien des personnes les plus défavorisées.
Ils font l'objet d'une convention de trois ans entre l'Etat,
l'A .N .A .H ., la ou les collectivités territoriales et un organisme
agréé, pour le logement des personnes défavorisées. Les P.S.T.
sont en cours de mise en place dans de nombreux départements.
Leur création récente ainsi que la négociation des conventions
avec les collectivités territoriales et les organismes agréés pour le
logement des personnes défavorisées, n'ont pas permis d'engager
financièrement de nombreux dossiers . Au 15 juillet 1990, six
conventions tripartites (Etat, collectivités locales, A .N .A .H .) ont
déjà été signées . L'activité du premier semestre 1990 de
l'A .N .A .H . se caractérise par un rythme normal de consommation
des crédits . Le second semestre .ievraii se traduire par l'engage-
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ment de la totalité des crédits, notamment avec un rythme sou-
tenu du dépôt des dossiers, en particulier en O .P.A .H ., et avec la
montée en régime progressive de la conclusion des P .S .T.

Chauffage (chauffage domestique)

29033 . - 28 mai 1990 . - M. Claude Germon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la loi de 1974 rendant obligatoire la mise en place des comp-
teurs de calories dans les logements en immeuble collectif. Le
décret d'application -de la loi de 1974 fut publié en 1979 et indi-
quait que la date limite de mise en place des compteurs serait le
31 décembre 1985 . Faute d'agrément technique, cette date ne fut
pas respectée et un nouveau décret du 20 avril 1988 a reporté au
31 décembre 1990 la date limite pour la mise en place des appa-
reils de comptage . II lui demande où en est actuellement l'appli-
cation de cette loi.

Réponse. - L'historique de la réglementation relative au comp-
tage des calories dans les immeubles collectifs tel qu'il est rap-
pelé par l'honorable parlementaire est parfaitement exact . Une
vingtaine de matériels de comptage et de répartition sont aujour-
d'hui agréés par le ministre chargé de l'industrie, rendant effecti-
vement possible l'application du décret avant la date limite du
31 décembre 1990. Le décret précise bien que cette obligation
« n'est applicable ni aux immeubles où il est techniquement
impossible de poser les appareils de mesure, ni aux immeubles
dans lesquels la charge financière annuelle de ces appareils, com-
prenant l'amortissement sur dix ans et les frais de fonctionne-
ment, serait supérieure au dixième des frais annuels de combus-
tible ou d'énergie . »

société, concluent un contrat leur conférant à la fois un droit de
jouissance du logement et un droit à son attribution en pleine
propriété à l'issue des remboursements prévus, et le contrat est en
fait assimilé à un contrat de vente . Le transfert de propriété qui a
lieu à la fin du contrat est bien consécutif à une vente . De ces
distinctions, découlent un certain nombre de différences comp-
tables, fiscales et de gestion entre ces deux types de contrats.
Ainsi, au plan comptable, dans le premier 'as, la vuleut des
immeubles figure au capital, au passif de la société coopérative,
alors que, dans le second, elle figure, au passif de la société,
dans une rubrique intitulée « Droits des locataires-attributaires ».
Sur le plan fiscal, le second cas s'analyse comme une vente (et
est taxé à ce titre au moment de la conclusion du contrat de
location-attribution, en application de l'article 1378quinquiès du
code général des impôts, alors que le premier est analysé, à la fin
du bail, comme un retrait d'associé . Enfin, les responsabilités des
coopérateurs, liées aux parts du capital' de la société qu'ils
détiennent, sont différentes dans les deux cas . La différence de
nature juridique, entre ces deux types de contrats, :t'est pas seule-
ment liée à la qualification de ces deux types d'actes ; cette diffé-
rence découle également des règles de gestion des sociétés coopé-
ratives, exposées ci-dessus, et en particulier de la structure de
leur capital, qui font un sort différent à ces deux catégories d'ac-
cession coopérative à la propriété . Ainsi, un contrat, même qua-
lifié au départ de « bail avec promesse d'attribution », passé
après le 1 « janvier 1968 par une société coopérative, peut être
requalifié de « contrat de location-atribution » si la gestion de la
société et la structure de son capital font apparaître que la quali-
fication en cause était erronée, et si, en particulier, à l'issue du
contrat, il y a vente et non retrait d'associé.

Logement (H.L.M .)

Logement (H.L.M.)

29532 . - 4 juin 1990. - M. Georges Hage expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer a) que les attributions en propriété qui étaient consenties par
les sociétés coopératives d'habitations à loyer modéré à la suite
des baux avec promesse d'attribution qu'elles avaient conclus
constituaient des opérations de partage partiel de société
dépourvues de tout caractère translatif (D . Sizaire : La vocation à
la propriété et les sociétés immobilières, éd . Nicéa, n . 220 . - Cha-
pron : Les sociétés coopératives de construction, thèse Rennes 1965,
p . 298 et suiv. - déc. min . fin . 6 février 1950 : J .C .P . 50, éd . N,
IV, n . 953) b) qu'à la suite de la publication du décret
n° 65-1012 du 22 novembre 1965 instituant le contrat de location-
attribution, la détermination de la nature juridique de ce contrat

débouché sur son assimilation à un contrat de vente (Rép.
min . : 1.O., Débats, Assemblée nationale, 12 octobre 1967,
p . 3602 : J.C.P. 67. éd . N, IV, n . 4290. - Instr. n . 11471 : Ind.
Enreg . avril 1968 . - L. n . 70-601, 9 juillet 1970, art . 4-1 . - Lettre
D.G.I . 6 janvier 1972) qu'il était donc impossible de continuer à
qualifier de partage partiel (D . Lepeltier : Les organismes
d'H .L.M. depuis les lois du 16 juillet 1971 : Ed. Epargne, n° 379).
Il lui demande en conséquence de lui confirmer ces natures juri-
diques respectives des attributions en propriété résultant, d'une
part, des baux avec promesse d'attribution et, d'autre part, des
contrats de location-attribution, et de lui préciser que la nature
de « partage partiel de société » pour les premières et de
« vente » pour les secondes ne dépend que de la qualification
des actes - baux avec promesse d'attribution ou contrats de
location-attribution - qui les ont précédés, les sociétés coopéra-
tives de location-attribution ayant toutes continué à consentir des
baux avec promesse d'attribution jusqu'à la tenue de leur assem-
blée générale extraordinaire ayant décidé l'adoption des nou-
veaux statuts types et qui bien souvent est intervenue très posté-
rieurement à la date du l a ' janvier 1968 que prévoyait l'article 21
du décret na 65 . 1012 du 22 novembre 1965 précité . - Question
tmmmise d W. le ministre délégué au logement.

Réponse. - Les baux avec promesse d'attribution et les contrats
de location-attribution ont une nature juridique différente, qui
correspond à des modes de ,00pération différents . Dans le pre-
mier cas, les coopérateurs acht)tent des actions de la société et,
lors de l'attribution du logement, le transfert de propriété s'ef-
fectue en vertu d'un retrait d'associé et non d'une vente. Dans le
second cas, les coopérateurs, titulaires d'une seule action de la

29874. - 11 juin 1990 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les problèmes que pose l'occupation de logements
H .L .M . par des personnes qui, en fait, disposent de revenus
amplement suffisants pour se loger ailleurs . Face à cette situation
de plus en plus fréquente, les offices H .L.M. se trouvent
dépourvus de tous moyens d'action . Dans la majorité des cas les
surloyers ne sont pas efficaces et le préfet affirme qu'il ne dis-
pose d'aucun moyen d'intervention. Pendant ce temps, des per-
sonnes, qui connaissent de graves difficultés financières, doivent
patienter sur des listes d'attente interminables pour obtenir un
appartement H .L.M . Face à cette situation profondément inéqui-
table, il lui demande . s'il compte doter les gestionnaires des loge-
ments H .L .M . de véritables moyens d'action, et notamment de la
possibilité de facturer aux individus concernés une somme équi-
valente à celle qui leur serait demandée pour un appartement
privé.

Réponse. - Le régime applicable en matière de surloyers est
destiné à répondre à la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire. II est fixé par l'article L . 441-3 du code de la construc-
tion et de l'habitation (C .C .H .) qui prévoit que les organismes
d'H .L .M . peuvent exiger des locataires dont les ressources dépas-
sent les plafonds fixés pour l'attribution des logements H .L.M.
qu'ils occupent, le paiement d'un supplément en sus du loyer
principal et des charges locatives . La finalité du parc locatif
social est, en effet, d'accueillir les ménages à ressources
modestes . Ce devoir de solidarité implique que ceux dont les
capacités contributives ont évolué de façon positive, effectuent un
effort financier en fonction du service rendu dont la contrepartie
est le droit au maintien dans les lieux qui contribue à la diversifi-
cation des catégories d'occupants du parc social . La fixation par
les organismes propriétaires d'un barème de surloyer doit i :éan-
moins respecter un certain nombre de principes . Tout d'abord,
son application ne doit pas conduire à des phénomènes ségré-
gatifs, mais au contraire étre adaptée aux situations locales.
Ensuite, le produit du surloyer doit permettre de construire une
solidarité active entre les locataires : amélioration de la qualité
du service rendu, affectation des nouvelles ressources à des
actions présentant un caractère social . La loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, a explicite-
ment prévu que les surloyers pouvaient faire l'objet d'accords
collectifs locaux avec les locataires et leurs associations . Ces
accords peuvent porter à ta fois sur la barème et l'utilisation des
produits de surloyers .
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Baux (baux d'habitation)

30028 . - 18 juin 1990 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les difficultés rencontrées par les locataires pour obtenir leurs
quittances de loyer lorsqu'ils contestent le montant des charges.
En effet, cela n'a rien à voir avec le montant du loyer lui-même.
Dans de nombreux cas, cela contraint les locataires à faire inter-
venir les tribunaux - déjà encombrés - pour obtenir satisfaction.
Par ailleurs, le locataire devant fournir une quittance de loyer
pour effectuer certaines démarches administratives se trouve
pénalisé . Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'en-
visager une modification des textes en la matière.

Réponse. - L'article 21 de la loi n e 89-462 du 6 juillet 1989
tendant à améliorer les rapports locatifs dispose que e le bailleur
est tenu de remettre gratuitement une quittance au locataire qui
en fait la demande . La quittance porte le détail des sommes
versées au locataire en distinguant le loyer, le droit au bail et les
charges » . II prévoit aussi que « Si le locataire effectue un paie-
ment partiel, le bailleur est tenu de déliver un reçu » . L'article 23
de cette même loi pose les principes de la récupération de cer-
taines char es locatives auprès des locataires, charges dont la
liste est fixée par le décret n° 87 . 713 du 26 août 1987 . En cas de
litige portant sur le montant j'es charges ou leur régularisation, il
appartient au juge, éventueilen ent saisi en référé, de prévoir des
mesures conservatoires, comme, par exemple, la consignation des
sommes contestées . Le locataire ne peut, de son propre chef,
s'exonérer de tout ou partie de ses obligations.

Logement (H.L .M .)

30400 . - 18 juin 1990 . - M. Julien Dray attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur certains récents développements des politiques tarifaires des
organismes H .L.M. En effet, à la suite d'opérations de réhabilita-
tion, de nombreux organismes procèdent i: des augmentations
tarifaires des loyers jusqu'au tarif maximum . Au motif des coûts
d'entretien, ces propriétaires obtiennent la fonction sociale du
secteur H.L .M . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin de ne pas contraindre des populations résidantes depuis de
nombreuses années à quitter les cités réhabilitées, tout en assu-
rant aux organismes H .L.M . les ressources nécessaires à un entre-
tien suffisant de ces sites.

Réponse . - La réhabilitation du parc locatif social . constitue
une action prioritaire du Gouvernement dont témoigne l'impor-
tance de l'effort budgétaire qui lui est consacré, l'objectif étant
de réhabiliter un million de logements en cinq ans . L'enjeu tech-
nique, financier et social est important . Le Gouvernement est
donc particulièrement attentif aux incidences sur les loyers des
opérations de réhabilitation réalisées par des organismes H .L.M.
et à leur impact sur les résidents . L'effort budgétaire de l'Etat
consacré à la réhabilitation du parc locatif social a été accru de
manière très significative pour 1990 dans le cadre de la ligne fon-
gible, qui permet un arbitrage des priorités entre la construction
et la réhabilitation au niveau local . En particulier, le programme
d'actions immédiates pour 1'11e-de-France prévoit l'accélération,
de l'amélioration du parc locatif social avec la réalisation, sur
trois ans, de 45 000 réhabilitations à l'aide de subventions de
l'Etat dites primes à l'amélioration des logements à usage locatif
et occupation sociale (P .A .L .U .L.O .S.), grâce à une enveloppe
complémentaire de crédits fongibles de 200 MF en moyenne par
an. Pour financer une opération P .A.L.U .LO .S ., l'Etat intervient
soue plusieurs formes : la règle générale est une subvention d'un
taux au plus égal à 20 p, 100 du coût prévisionnel des travaux de
l'Eut (P.A.L.U .L.O.S.) dans la limite d'un plafond réglementaire.
Elle ouvre droit à un prêt complémentaire de la Caisse des
dépôts et consignations (C .D .C .) au taux de 5,8 p. 100 et d'une
durée comprise entre dix et quinze ans . D'autres participations
financières peuvent être recherchées par les organismes H .L.M .,
notamment auprès des organismes collecteurs de la participation
des employeurs à l'effort de construction et des collectivités terri-
toriales pour améliorer l'équilibre financier des opérations de
réhabilitation ; une aide personnalisée au logement (A .P.L.) est
accordée aux locataires qui répondent aux conditions d'octroi,
afin de rendre leurs dépenses de logement compatibles avec leurs
ressources . Ainsi, l'Etat subventionne en réalité la réhabilitation
d'un logement P.A .LU.L.O .S . à hauteur de 82 p, 100 pour un
ménage n'ayant qu'un S.M .I .C . et à hauteur de 65 p. 100 pour un
ménage bénéficiant de deux S .M.I .C . Compte tenu de la néces-
saire maltaise des aides publiques, l'Etat ne peut envisager d'in-

terver,ir à des taux plus élevés, et il est indispensable que les
organismes H .L .M . pratiquent une politique de réhabilitation de
leur parc et une politique corrélative des loyers après réhabilita-
tion fondée sur la qualité du service rendu aux locataires dans le
cadre d'un dialogue local et dans le respect d'un équilibre finan-
cier global . L'ouverture d'une concertation avec les locataires et
leurs associations sur les programmes de travaux d'entretien et
sur les opérations de réhabilitation constitue un volet majeur de
l'accord-cadre national signé le ler juin 1989 entre l'Etat, l'union
et les fédérations d'organismes H .L .M. La circulaire du 1 « août
1990 relative à sa mise en oeuvre appelle l'attention à la fois sur
l'importance du dialogue à engager par l'organisme avec les loca-
taires et leurs associations et sur la discussion à mener entre l'or-
ganisme et le préfet sur les loyers . Les préfets ont pour instruc-
tion de veiller à la fixation des loyers après conventionnement
avec travaux financés en P.A.L.U .L .O.S., selon des règles pré-
cisées par la circulaire du 1 er février 1988 . Le principe posé est
que le loyer pratiqué pour les locataires en place ne doit plus
être systématiquement porté au niveau du loyer maximum fixé
par la convention . La hausse du loyer pratiqué, s'effectue dans le
cas de travaux peu importants, dans la limite de 10 p. 100 du
loyer antérieur ; dans le cas de travaux pour lesquels une hausse
correspond à IO p . 100 du loyer antérieur se révélerait insuffi-
sante pour l'équilibre de l'opération, la hausse du loyer est
limitée à 10 p. 100 du coût des travaux, hors subvention de
l'Etat . Par ail l eurs, dans le cadre de mesures adoptées par le
Gouvernement en juin 1988 en faveur du logement social, a été
institué un programme d'aide à l'amélioration de la qualité du
service. L'Etat subventionne à hauteur de 50 p . 100 les investisse-
ments engagés à ce titre qui ne doivent pas se taeduire par des
augmentations de loyers . L'application de ces différentes règles et
le développement de la pratique d'une démarche partenariale au
niveau local doit permettre d'atteindre l'objectif de la réhabilita-
tion du parc social dans des conditions satisfaisantes et en faveur
des résidents .

Copropriétés (charges communes)

30606 . - 25 juin 1990. - M. Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les difficultés éprouvées par les petits proprié-
taires . En effet, ceux-ci, et tout particulièrement ies retraités, ne
peuvent pas toujours supporter les charges souvent très lourdes
qui leur incombent . Il lui rappelle la loi n° 86-I3 du 6 jan-
vier 1986 et le décret n° 88-380 du 20 avril 1988 qui les obligent
à modifier les ascenseurs en installant une porte intérieure et à
poser des répartiteurs de chauffage . Le Gouvernement entend-il
modifier ces décisions et prendre des mesures d'assouplissement
à l'égard des contraintes qui pèsent sur les petits propriétaires
retraités ? - Q4estioa transmise à M. le ministre délégué au loge-
ment.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le Gouverne-
ment pour savoir s'il envisage des mesures d'assouplissement à
l'égard des contraintes qui pèsent sur les petits propriétaires
retraités en ce qui concerne l'obligation d'installer une porte inté-
rieure dans les ascenseurs à paroi lisse et en ce qui concerne
l'obligation de poser des répartiteurs de chauffage . Pour les
ascenseurs à paroi lisse, le législateur a prévu l'obligation d'ins-
taller une porte intérieure à cause des accidents graves voire
mortels dont il avait eu connaissance dans ce type d'appareil . Il
n'est donc pas possible d'envisager une mesure d'assouplissement
quand il existe dans une copropriété des petits propriétaires
retraités car cela pourrait être source de danger pour ces per-
sonnes elles-mêmes, pour leurs voisins ou pour d'autres qui leur
rendraient visite (enfants par exemple) . Il faut toutefois noter que
pour tenir compte en particulier des frais occasionnés par la mise
en place d'un tel dispositif le législateur après avoir fixé la date
limite pour satisfaire à cette obligation au 31 décembre 1990 par
la loi n° 86-13 l'a reporté au 31 décembre 1992 par la loi
ne 86-1290 du 23 décembre 1986. Pour les répartiteurs de chauf-
fage, leur pose n'est exigée que lorsque le coût total annuel du
comptage et de la répartition, amortissement sur dix ans et fonc-
tionnement compris, et inférieur au dixième des frais annuels de
combustible . Cette règle a précisément pour objet de garantir la
rentabilité de l'investissement effectué par le propriétaire, car les
économies de combustible constatées après la mise en place
d'une répartition individuelle sont en général supérieures à
10 p . 100.
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Logement (politique et réglementation)

31191 . - 9 juillet 1990 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transporta et de la mer,
chargé du logement, sur le régime juridique des rapports entre
résidents et gestionnaires de logements-foyers . Les lois de 1982,
1986 et 1989 ont expressément écarté en la matière l'application
des règles relatives aux baux d'habitation principale . Le plus sou-
vent tes logements-foyers sont loués par les organismes construc-
teurs à des associations gestionnaires qui concluent avec les
occupants des conventions d'occupation précaire ne présentant
pas nécessairement le caractère juridique d'un bail. II lui
demande s'il envisage d'élaborer une législation particulière pour
ce type de logement et, éventuellement, selon quelles modalités.

Réponse. - Le régime juridique des rapports entre résidents et
gestionnaires de logements-foyers ne relève pas des dispositions
de la loi-ne 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rap-
ports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 . Les résidents des logements-foyers ne bénéfi-
cient donc pas des mesures protectrices liées au statut de loca-
taire, titulaire d'un bail . En général, le résident détient un titre
d'occupation régi par le règlement intérieur du logement-foyer et,
le cas échéant, par les dispositions du code civil . Toutefois, cer-
tains établissements offrent ,une protection juridique plus com-
plète aux résidents . Ainsi, en cas de conventionnement ouvrant
droit sous conditions de ressources à l'aide personnalisée au
logement (A.P .L.), l'article R . 353-165 du code de la construction
et de l'habitation prévoit que le titre d'occupation doit obligatoi-
rement comporter certaines dispositions, notamment en matière
de durée minimale du titre d'occupation, de modalités de résilia-
tion ou de reconduction, de clause résolutoire. Les personnes
âgées hébergées en établissements spécialisés bénéficient de l'un
des trois régimes suivants : le conventionnement à l'aide sociale,
le conventionnement à l'A .P .L . ou celui découlant de la loi
récemment promulguée relative aux conditions de fixation des
prix des prestations fournies par certains établissements assurant
l'hébergement des personnes âgées. Ces trois régimes distincts
offrent une protection juridique aux résidents . L'objectif du Gou-
vernement est de développer le conventionnement à l'A .P .L . à
l'ensemble des logements-foyers, ce qui permettrait de répondre,
à terme, aux préoccupations de l'honorable parlementaire . Ainsi,
la loi n e 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en eeuve du droit
au logement, a étendu les possibilités de conventionnement des
logements-foyers .

Baux (baux d'habitation)

31425 . - 16 juillet 1990 . - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de NI . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation de locataires d'un
logement dont la construction a bénéficié de prêts P .A .P. et dont
les propriétaires ne respectent pas les dispositions du décret
n e 83-594, du 5 juillet 1983, qui prévoient à l'article R. 331-41
que les « loyers doivent respecter des maxima fixés par arrêté
conjoint du ministre chargé des finances et du min i stre chargé de
la construction et de l'habitation ». Dans l'hypothèses où l'admi-
nistration décide de ne pas faire respecter les sanctions prévues à
l'article 8 .331 .60 du décret n° 84-1081 du 4 décembre 1984, les
locataires sont juridiquement impuissants pour obtenir l'applica-
tion de ces sanctions, la fixation de leur loyer au niveau légal et
éventuellement le remboursement de sommes indûment versées
par eux . II aimerait savoir si le Gouvernement envisage de com-
pléter la réglementation, ou de faire modifier la législation, afin
que les droits des locataires soient protégés, dans le cas ou l'ad-
ministration reste inactive devant une violation de la réglementa-
tion des P .A .P. - Question transmise d M. le ministre délégué au
logement.

Réponse. - En cas de non-respect de la réglementation des
prêts aidés à l'accession à la propriété (P.A .P .), notamment celle
relati v e au loyer maximum applicable aux locations autorisées
par l'article R. 331-41 du code de la construction et de l'habita-
tion, l'arrêté du 7 septembre 1978, pris pour application de l'ar-
ticle R . 331-60, prévoit la possibilité d'application des sanctions
suivantes : suppression du bénéfice de l'aide de l'Etat ; reverse-
ment des aides accordées sur le prêt dans la limite maximum de
10 p. 100 du capital emprunté ; paiement à l'établissement pré-
teur d'une indemnité égale à 2 p . 100 du capital restant dû à la
date de suppression des aides. En cas de non-respect du loyer
maximum par leur bailleur, les locataires peuvent faire valoir
leurs droits, d'une part, par la saisine de la direction départemen.
tale de l'équipement afin de mettre en oeuvre la procédure de
sanctions financières à l'égard du bénéficiaire du P.A .P. et,
d'autre part, par la saisine des tribunaux judiciaires, seuls compé-

tents pour régler les litiges de droit privé entre bailleurs et loca-
taires, en vue du remboursement de la fraction des loyers ind0-
ments versée .

Baux (réglementation)

32309 . - 30 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés de fonctionnement de
l'observatoire des loyers en Ile-de-France, dont un des membres
vient de préciser qu'il existait des « insuffisances techniques
lourdes de conséquence », et a évoqué le « statut équivoque de
l'observatoire de la région Ile-de-France » (Le Moniteur du
18 mai 1990) . Il lui demande la suite qu'il envisage de réserver à
ces préoccupations . - Question transmise à M. le ministre délégué
au logement.

Réponse. - L'Observatoire des loyers de l'agglomération pari-
sienne (O.L .A.P.) est chargé depuis l'automne 1987 de recueillir
l'information sur le marché complexe et diversifié que constituent
les logements du secteur privé à Paris et dans sa banlieue . Au
sein du conseil d'administration de l'O .L.A .P ., sont représentés
de manière équitable les bailleurs, les locataires, les gestionnaires
et les pouvoirs publics. La base de données de l'O .L.A .P . compte
actuellement près de 50 OCO références où chaque logement est
décrit par une vingtaine de critères, dont le loyer pratiqué . Ces
informations, recueillies notamment grâce à la participation de
nombreux bailleurs et gestionnaires, couvrent Paris et une cen-
taine de communes de sa proche banlieue. L'ancienneté moyenne
des informations recueillies est d'environ 18 mois, 15 000 réfé-
rences disponibles datant de 1990 . La réalisation de
20 000 enquêtes annuelles par les services de l'O.L .A.F. assure la
mise à jour d'une base de donnée qui couvre aujourd'hui plus de
1/20. du parc locatif privé à loyer libre du périmètre d'étude
concerné . Cette base de données est accessible : directement par
les professionnels, gestionnaires et bailleurs institutionnels qui
contribuent à son enrichissement et à son actualisation ; pour les
particuliers (propriétaires ou locataires) cuprés de point d'accueil
du public parmi lesquels l'O .L.A .P. et l'Association pour l'infor-
mation sur le logement en agglomération parisienne (A .I .L.A .P.),
ou auprès d'associations de iocataires ou de propriétaires
(membres du conseil d'administration de l'association).
L'O .L.A .P. constitue une source d'information sur le marché
locatif privé de l'agglomération parisienne sans équivalent . Le
retrait de l'O.L.A .P. d'une des organisations membres de son
conseil d'administration le 10 mai dernier, pour regrettable qu'il
soit, ne remet pas en cause l'existence et l'utilité de cet orga-
nisme, les critiques formulées à cette occasion apparaissant à
bien des égards peu justifiées.

Logement (P.A .P.)

32323. - 6 août 1990 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la situation de certains locataires accédants, qui ont contracté
un prêt P.A .P . en 1980. En effet, les dispositions légales ont
permis une renégociation de ces prêts pour les personnes bénéfi-
ciaires à partir de juillet 1981 . L'évolution économique a néces-
sité l'intervention des pouvoirs publics afin d'éviter d'acculer ces
personnes à une situation désastreuse . Cependant, s'il est incon-
testable que l'ouverture de renégociations fut une mesure salu-
taire, nombre de personnes ayant contracté dans une conjoncture
semblable, mais quelques mois avant la date du 31 juin 1981,
pour un même type de logement, se trouvent quant à elles
privées de cette possibilité de renégocier. II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer comment il entend
remédier à cette injustice pour le moins regrettable.

Réponse. - La décision gouvernementale de septembre 1988,
entrée en application au l et octobre 1988, concernant le réaména-
gement global et automatique des prêts aidés à l'accession à la
propriété (P .A .P.), est destinée à tous les titulaires de P.A.P. pro-
gressifs à taux fixes, assortis d'un des barèmes réglementairement
applicables entre le l er janvier 1981 et le 31 janvier 1985 inclus.
Le Gouvernement a réservé le bénéfice de cette mesure aux prêts
P.A.P . dont les caraco r stiques financières étaient les plus pénali-
santes et les taux d'intérêt les plus élevés . C'est ainsi que le taux
actuariel des prêts P.A .P. réaménagés, considéré sur la totalité de
la période de remboursement, est abaissé sensiblement au niveau
du taux actuariel que connaissent les prêts P.A.P. des générations
antérieures . Il n'est pas envisagé d'étendre le bénéfice de cette
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mesure, compte tenu de son coût élevé pour l ' Etat, aux prêts
relevant des barèmes en vigueur antérieurement au 1 « jan-
vier 1981 .

Communes (logement)

32803 . - 20 août 1990 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement, de
bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures qui ont été pré-
conisées par le conseil national de l'habitat pour mettre un terme
au problème des hôtels et logements meublés insalubres.

Réponse . - Au mois de novembre 1989, un groupe de travail a
été constitué au sein du conseil national de l'habitat, avec mis-
sion de réfléchir à l'avenir des hôtels meublés . Des études et
réflexions ont déjà été menées sur l'utilité du rôle d'habitat refus
ou relais que ce parc est amené à jouer, mais aussi sur l'ampleur
des dysfonctionnements liés à un entretien trop souvent
médiocre, à des pratiques de gestion critiquables, sans parler
d'inadmissibles comportements liés à des opérations d'aménage-
ment à but exclusivement spéculatif. Le groupe de travail est
donc chargé de dégager les orientations qui lui paraîtraient sou-
haitables quant au devenir de ce parc et aux implications d'ordre
juridique et financier pouvant en découler, Celles-ci peuvent
concerner notamment les modalités de gestion et d'entretien des
hôtels existants, les problèmes de sécurité des biens et des per-
sonnes, le statut très fragile de leurs occupants et la définition
même du rôle de ces hôtels, à l'évidence insuffisamment précisé
par la réglementation actuelle . Le sujet étant fort complexe, les
membres du groupe de travail ont souhaité poursuivre leurs tra-
vaux au-delà du délai qui leur était imparti . Toutefois, les pre-
mières conclusions de cette réflexion seront disponibles dès l'au-
tomne prochain, et seront suivies d'un rapport ultérieur
circonstancié .

Logement (H .L .M.)

32902. - 20 août 1990 . - M . Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les nouvelles dispositions récemment
prises pour effectuer un prélèvement sur les fonds disponibles
des organismes locatifs H .L .M., les sociétés anonymes et les
O .P .A .C . Cette mesure engendre de graves conséquences affectant
plus particulièrement les organismes qui ont exercé un suivi
rigoureux de leur trésorerie . En effet, une diminution des pro-
duits financiers risque de déséquilibrer leur compte d'exploitation
prévisionnel et, pour combler cette perte, ils se verront obligés
soit d'augmenter la recette de leurs loyers, soit de diminuer la
charge d'entretien ou leurs investissements, voire les deux à la
fois. Par ailleurs, la franchise est inadaptée aux différentes situa-
tions des organismes H .L.M . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir étudier les solutions à adopter pour motiver à nou-
veau les dirigeants des organismes touchés par cette mesure et les
inciter à épargner . - Question tnsaumise à M. le ministre délégué au
intime«

Réponse. - L'honorable parlementaire a fait part au ministre
délégué chargé du logement de ses préoccupations au sujet de la
parution du décret ne 90-213 du 9 mars 1990 relatif aux place-
ments financiers des organismes d'H.L.M . La trésorerie de ces
organismes s'est accrue considérablement, passant de 9 milliards
de francs en 1980 à 36,2 milliards en 1987 pour atteindre un
niveau supérieur à 45 milliards en 1989, soit l'équivalent de treize
à quatorze mois de loyer. Cet accroissement est surtout alimenté
par des excédents d'exploitation . On constate en effet de fortes
augmentations de loyers au cours des dernières années alors que
l'entretien et les réparations restent souvent à un niveau large-
ment insuffisant . C'est pourquoi il a été recherché des solutions
permettant une utilisation socialement et économiquement plus
efficace de cette trésorerie . Le décret ne 90-213 du 9 mars 1990,
publié au Journal officiel du 10 mars 1990 crée une obligation de
placement d'une partie de la trésorerie des offices et des sociétés
anonymes d'H .L .M . sur un compte sur livret dénommé
« Livret A H .L.M. » . Ce compte ouvert auprès de la Caisse des
depôts sera rémunéré au meme taux que le livret A des caisses
d'Epargne (4,5 p. 100) . Son objectif essentiel est de mettre fin à
une situation où certains organismes privilégiaient la rentabilité
financières au détriment de leurs obligations normales, notam-
ment en matière d'entretien de leur patrimoine. Cependant, les
pouvoirs publics sont prêts à étudier toutes les voies qui permet-
tent d'atteindre cet objectif essentiel . C'est pourquoi ils ont

répondu positivement à al demande du mouvement H .L .M. de
rechercher une solution contractuelle . Ainsi les organismes qui
_'engageraient, par convention, dans un « projet de qualité » dont
les objectifs, dans le domaine de l'entretien, seraient précésément
quantifiés pourraient être exonérés en tout ou partie de l'obliga-
tion de placement . Une concertation est en cours à ce sujet.

Copropriété (règlement de copropriété)

32934 . - 20 août 1990. - M . Jean-Yves Le Drian appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur les dispositions de la loi du 10 juillet
1965 régissant la copropriété . Certains propriétaires souhaitent

ć
ue le critère des tantièmes retenu pour le calcul de la répartition
u coût de la consommation globale de l'eau soit modéré, voire

remplacé par la prise en compte du nombre réel d'occupants par
logement . Or le texte suscité prévoit que seule l'unanimité des
copropriétaires peut décider pareille modification . Compte tenu
du taux de participation très faible des copropriétaires à ces réu-
nions, l'unanimité requise ne peut jamais être atteinte . En consé-
quence, et pour encourager une plus grande sensibilisation au
problème de l'eau, il lui demande s'il ne lui semble pas souhai-
table d'assouplir les modalités de modification des règlements de
copropriété.

Réponse. - Les charges de copropriété doivent être réparties
selon les principes d'ordre public énoncés par l'article l0 de la
loi nt 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis . Les charges relatives à la conservation, à
l'entretien et à l'administration des parties communes doivent
être calculées en proportion des tantièmes afférents à chaque lot.
Quant aux charges entraînées par les éléments d'équipement
commun, elles sont réparties en fonction de l'utilité que ces ser-
vices et éléments présentent â l'égard de chaque lot . La distribu-
tion de l'eau constitue généralement un élément d'équipement
commun dont la charge doit être répartie selon le critère de l'uti-
lité. Or l'utilité est une notion qui ne peut être appréciée que de
manière objective par rapport au lot et non par rapport à l'usage
qui est fait, par chaque copropriétaire ou occupant, de l'élément
en cause . En effet, un système de répartition des charges fondé
sur les usages des différentes personnes occupant l'immeuble et
la composition de leur famille ne pourrait marquer d'être
modifié fréquemment, notament lors des événements de la vie de
chacun . De plus, la détermination des charges est fixée par le
règlement de copropriété, document ayant une valeur contrac-
tuelle . Le système préconisé par l'honorable parlementaire ren-
drait nécessaire de modifier l'état de répartition des charges
d'eau à chaque fois qu'un lot serait occupé différemment . Les
modifications du règlement de copropriété devant être publiées
au fichier immobilier afin d'être opposable à tous, cette sugges-
tion serait onéreuse et, de surcroît, source d'omissions et de
confusions nuisant à la sécurité des rapports juridiques. II ne
parait donc pas souhaitable de faciliter, en une telle hypothèse,
la modification du règlement de copropriété. En revanche, des
compteurs individuels d'eau fro i de peuvent 'ire installés si l'as-
semblée générale des copropriétaires le décide dans les condi-
tions de double majorité prévues par l'article 26 c de la lei du
10 juillet 1965, exigée pour les travaux d'amélioration, la pose de
compteurs ajoutant un élément nouveau à l'immeuble.

Logement (politique et réglementation)

33063. - 27 août 1990. - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement, de lui
préciser les principales propositions et éventuellement tes déci-
sions relatives aux propositions du groupe de travail mis en place
au sein du Conseil national de l'habitat, sur le sujet des hôtels
meublés, dont les travaux ont dû lui être remis « à la fin du mois
de juin » (J.O., Sénat, Débats parlementaires, questions, du
12 avril 1990)

Réponse. - Au mois de novembre 1989, un groupe de travail a
été constitué au sein du Conseil national de l'habitat, avec mis-
sion de réfléchir à l'avenir des hôtels meublés. Des études et
réflexions ont déjà été menées sur l'utilité du rôle d'habitat refus
ou relais que ce parc est amené à jouer, mais aussi sur l'ampleur
des dysfonctionnements liés à un entretien trop souvent
médiocre, à des pratiques de gestion critiquables, sans parler
d'inadmissibles comportements liés à des opérations d'aménage-
ment à but exclusivement spéculatif. Le groupe de travail est
donc chargé de dégager les orientations qui lu i, paraîtraient sou-
haitables quant au devenir de ce parc et aux implications d'ordre
juridique et financier pouvant en découler . Celles-ci peuvent
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concerner notamment les modalités de iestion et d'entretien des
hôtels existants, les problèmes de sécurité des biens et des per-
sonnes, le statut très fragile de leurs occupants et la définition
même du rôle de ces hôtels, à l'évidence insuffisamment précisé
par la réglementation actuelle . Le sujet étant fort complexe, les
membres du groupe de travail ort souhaité poursuivre leurs tra-
vaux au-delà du délai qui leur était imparti . Toutefois, les pre-
mières conclusions de cette réflexion seront disponibles dès l'au-
tomne prochain et seront suivies d 'un rapport ultérieur
circonstancié.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

D.O.M.-T.O .M. (Guyane postes et télécommunications)

30465 . - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
ministre oes postes, des télécommunications et de l ' espace de
bien vouloir lui indiquer comment il envisage, dans le cadre de
la modernisation des postes et télécommunications, de lutter
contre les inégalités géographiques , spécifiques au département de
la Guyane.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30466 . - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
envisage de conforter la présence postale dans les communes
.enclavées du département de la Guyane.

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : postes et télécommunications)

30469. - 25 juin 1990 . - M . Elle Castor rappelle à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace que
le département de la Guyane est confronté à un développement
économique et démographique sensible qu'il est nécessaire d'ac-
compagner par une présence postale de qualité . II lui demande
de bien vouloir lui préciser les actions qu'il entend mener dans
ce sens.

D.O.M.-T.O .M. (Guyane postes et télécommunications)

30471 . - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace si,
dans le cadre du vaste programme de relance de la diversifica-
tion des services de la poste en zone rurale, une attention toute
particulière sera réservée aux communes enclavées du départe-
ment de la Guyane.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : postes et télécommunications)

30472 . - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace si
les mesures d'application immédiate préconisées pour rénover la
présence de la poste en zone rurale recevront un écho dans le
département de la Guyane.

Réponse . - La présence postale en Guyane est actuellement
représentée par vingt-six points de contact, dont quinze agences
postales et un guichet annexe, auxquels il convient d'ajouter le
centre financier <le Cayenne . Les agences postales sunt principa-
lement situées en .zone rurale. La majorité des communes béné-
ficie au minimum de ce type d'établissement qui assure, en
général, la distribution du courrier avec une périodicité variable
selon les possibilités en moyens de transport . Une diversification
de leurs attributions et une normalisation de leur mode de fonc-
tionnement sont prévues . En ce qui concerne les projets de
modernisation, un schéma départemental de présence postale est
en cours d'élaboration pour la période 1991-1995 . Cette étude
s'efforcera de développer une stratégie de meilleure desserte du
territoire, avec des modulations tenant compte du potentiel éco-
nomique de chaque zone. Sans préjuger des options qui seront
finalement retenues, certaines opérations sont d'ores et déjà
définies pour les prochaines années, en vue d'accompagner le
développement économique et démographique du département :
extension-réaménagement du bureau de Saint-Laurent-du-Maroni,
et, dans le cadre du plan Phèdre, poursuite du réaménagement
du bureau de Kourou et réaménagement du bureau de Sinna-
mary . Des pourparlers sont en cours avec la municipalité
d'Awala .Yalimapo afin de doter cette nouvelle commune d'une
agence postale . Dans le domaine des actions visant à promouvoir

les zones géographiquement enclavées, il convient de signaler que
la commune de Maripasoula est dotée d'un bureau de 4• classe
depuis le l et décembre 1989, en remplacement de l'agence pos-
tale . Des négociations sont en cours avec la municipalité pour
l'acquisition du terrain nécessaire à la nouvelle construction . La
commune de Saint-Georges, qui ne peut être desservie que par la
voie aérienne, dispose d'une recette de 2 . classe . D'autres collec-
tivités de l'intérieur du département, difficilement accessibles,
sont desservies par avion, par pirogue, ou par hélicoptère . La
présence postale est assurée par des agences pestales, la plupart
du temps à faible trafic . Il est possible au cas par cas d'étoffer
leurs attributions en leur confiant certains services financiers,
mais en tenant compte des difficultés rencontrées en matiôre de
recrutement des géants . Les expériences de diversification des
prestations offertes à la clientèle seront poursuivies et, à cet
égard, il convient de noter que sept bureaux de plein exercice sur
dix commercialisent déjà les timbres fiscaux et que six bureaux
sont dépositaires de vignettes pour véhicules automobiles . Par ail-
leurs, il doit être signalé que, depuis le 9 avril dernier, l'ampli.
tude d'ouverture des guichets de la recette principale de Cayenne
a été fortement augmentée et portée à onze heures quotidiennes
sans interruption . Le 24 juillet dernier a été annoncée la mise en
oeuvre des actions suivantes : plan d'extension des bureaux exis-
tants et implantation de nouveaux points de contact ; étude
d'amélioration de l'acheminement et de la distribution du cour-
rier ; amélioration de l'accueil aux guichets ; simplification des
procédures des prestations sociales ; programme d'action sociale
en faveur du personnel . Ces actions seront menées en concerta-
tion avec tous les partenaires du service public dans le cadre
d'un comité d'usagers en cours de constitution . Enfin, dans le
domaine des services financiers, il est prévu, d'une part, la
connexion du centre de chèques postaux de Cayenne au centre
de traitement informatique de Nantes, permettant d'assurer aux
habitants de la Guyane le même niveau de prestations financières
qu'en métropole, d'autre part, la généralisation des terminaux
Chéops dans les bureaux de poste, entraînant leur rattachemedt
direct au centre financier et l'accélération au guichet des opéra-
tions de caisse national ., d'épargne.

Téléphone (Minitel)

32836 . - 20 août 1990. - M. Jean-Paul Calloud attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la multiplication de certaines messageries, dites
« messageries roses » sur le servie minitel . Devant l'émoi suscité
au sein des associations f,miiiales par la prolifération de ces
messageries à caractère p .irnographique, il lui demande de lui
préciser les mesures qu'il a déjà prises et celles qu'il compte
adopter pour en limiter l'accès par l'instauration d'un abonne-
ment spécial qui pourrait permettre d'en éloigner les enfants et
les adolescents.

Réponse. - Parmi les mesures prises pour s'opposer au dévelop-
pement des excès évoqués, trois peuvent être mentionnées : la
mise en place d'un code de déontologie, l'instauration d'une taxe
spécifique, la sortie . du Minitel 2 . Dans les conventions actuelles,
le fournisseur de services est tenu de . se soumettre à un code de
déontologie, annexé à la convention qu'il passe avec
France Télécom . En y souscrivant, il s'oblige à effectuer une sur-
veillance constante des informations mises à la disposition du
public de manière à pouvoir éliminer les messages publiés, même
reçus en direct, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contraires aux
lois en vigueur, et à mettre fin aux communications correspon-
dantes . Le respect de ces engagements est assuré par le comité
consultatif des kiosques télématique et téléphonique, dont les tra-
vaux ont conduit à prononcer la résiliation de plus de cinquante
conventions . La taxe spécifique a été créée par l'article 23 de la
loi de finances rectificative pour 1989, qui dispose : « Il est ins-
titué une taxe de 30 p . 100 . sur les personnes qui fournissent au
public par l'intermédiaire du réseau téléphonique . . . des services
d'information ou des services interactifs à caractère pornogra-
phique ». Les textes d'application de cet article de loi font
actuellement l'objet de mises au point entre les différents minis-
tères concernés . Enfin France Télécom propose depuis plusieurs
mois un nouveau terminal télématique destiné au grand public et
appelé Minitel 2 . Cet appareil est notamment équipé d'un dispo-
sitif de verrouillage par code destiné à réserver son utilisation au
seul abonné ou aux personnes auxquelles il a estimé possible de
communiquer ce code . L'ensemble de ces mesures doit permettre
d'obtenir des résultats appéciables. Quant à l'instauration pro-
posée d'un accès à ces services réservé aux seuls titulaires d'un
abonnement spécial, elle se heurterait à d'importantes difficultés
de mise en oeuvre et risquerait de donner à ces messageries une
publicité allant à l'encontre du but recherché .
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Politique extérieure (Laos)

32924 - 20 août 1990 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et le l'espace de
lui préciser I état actuel de réalisation du projet de protocole
d'accord avec le Laos, envisagé le 12 décembre 1989, pour ren-
forcer la coopération entre les deux pays, notamment per l'achat
de matériels de commutation français (Messages n° 391,
décembre 1989) . .

Réponse. - Le contrat de fournitures évoqué n'a pu jusqu'à
présent être conclu, faute d'un accord sur les conditions te finan-
cement proposées par la France . Le protocole d'accord n'est, lui
non plus, pas ratifié et devra faire l'objet de nouvelles négocia-
tions . Néanmoins, le ministère des postes, des télécommunica-
dons et de l'espace'a accueilli, de uin 1989 à mars 1990, cinq
stagiaires laotiens (4 au titre des télécommunications et 1 au titre
de la poste) dans le cadre de la coopération technique.

Téléphone (tarifs)

33074 . - 27 août 1990 . - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les tarifications dissuasives pour les particuliers du télé-
phone de voiture . Les télécommunications n'ayant à leur charge
que la maintenance des relais, il apparaît qu ouvrir ce service par
une baisse de l'abonnement et des taxes présenterait entre autres
avantages une augmentation du nombre des communications et
des services apportés aux usagers ainsi qu'un développement des
entreprises installant les appareils. C'est pourquoi il lui demande
si un changement en ce sens est à l'étude.

Réponse . - Le raisonnement développé se justifierait pleine-
ment si l'extension du radiotéléphone ne se heurtait pas à l'obs-
tacle que représente le nombre limité des fréquences disponibles.
La relative rareté de celles-ci, dont le nombre consacré au radio-
téléphone est en France inférieur à ce qu'il est dans d'autres
pays, conduit actuellement à faire appel à des matériels spéci-
fiques au réseau français , plus sélectifs et partant plus coûteux . Il
est d'ailleurs à noter que les prix d'équipement et d'utilisation
n'ont pour le moment aucun effet dissuasif sur la demande . Une
baisse de ces prix n'est envisageable qu'à moyen terne, lors de la
mise en service de sytèmes plus élaborés permettant une meil-
leure utilisation des fréquences disponibles.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (politique et réglementation)

26430 . - 2 avril 1990 . - M- Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur les
graves faiblesses dont souffre le système français de recherche,
faiblesses qui ont été soulignées par le rapport de l'intergroupe
recherche et développement technologique dans le cadre de la
préparation du X' Plan. Il lui demande quelles suites il entend
réserver aux propositions formulées par l'intergroupe et notam-
ment aux mesures qui consisteraient à conforter et à accroître la
procédure d'aide à l'embauche de chercheurs par les P.M .E.
gérée par l'Anvar, à abonder de façon automatique les contrats
de recherche entre entreprises et laboratoires publics et à porter
le nombre de C .I .F .R .E . à 1 000 par an.

Réponse . - Les propositions formulées par l'intergroupe
recherche et développement technologique dans le cadre de la
préparation du X. Plan, auxquelles se réfère l'honorable parle-
mentaire, ont été prises en compte dans une lare mesure dans la
mise en œuvre de la politique d'aide à l'innovation technologique
menée par le Gouvernement . En premier lieu, la procédure
d'aide à l'embauche de chercheurs par les P.M .E . à été initiée
par l'Anvar à titre expérimental en 198â . Elle a permis
183 embauches en 1988, en huit mois, pour un montant de
contribution de l'Anvar de 29,7 millions de francs et
399 embauches en 1989 représentant 68 millions de francs de
contribution. Cette mesure apparais bien de nature à accroître le
niveau technologique des entreprises et leur capacité de
recherche . L'accroissement de cette forme d'aide sera très impor-
tant en 1990, l'objectif étant d'atteindre 600 embauches représen-
tant environ 100 millions de francs .' Cet effort sera poursuivi
en 1991 . S'il n'existe pas d'abondement automatique des contrats
de recherche entre les entreprises et les laboratoires put" :
d'autres moyens sont utilisés pour développer ces liens . A -
égard, il convient' de citer : l'action des directions de valorisation
et de transfert créées dans les organismes publics à la suite de la
loi du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la
recherche et le développement technologique de la .France ; les

moyens du fonds de la recherche et de la technologie qui favori-
sent l'accroissement de ces contrats entreprises - laboratoires
publics ; les moyens consacrés par l'Anvar au développement des
recherches des laboratoires publics permettant d'aboutir à un
produit ou un procédé susceptible d'intéresser une entreprise ; les
centre régionaux d'innovation et de transfert de technologie . Les
seuls abondements automatiques sont ceux versés par l'Anvar
aux sociétés de recherche sous contrat, pour les contrats avec les
entreprises, à 50 p . 100 s'il s'agit d'une P .M .I ., à 11,5 p . 100 dans
les autres cas . Enfin, en ce qui concerne les conventions indus-
trielles de formation par la recherche (Cifre), leur nombre est
passé de 500 en 1988 à 550 en 1989 et a été porté à 650
pour 1990. L'objectif de mille conventions par an est maintenu et
devrait être atteint en 1993 . ce rythme de croissance permet à la
fois de satisfaire les besoins exprimés en maintenant la qualité
des recrutements qui caractérise depuis l'origine cette procédure
d'aide à la formation par la 'echerche.

Recherche (personnel)

29899 . - 11 juin 1990 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur la
situation des chercheurs . Ceux-ci s'inquiètent en effet de la non-
publication du décret-cadre annoncé, qui devait modifier le
decret du 30 décembre 1983 fixant les dispositions statutaires
communes aux corps de fonctionnaires des E .P .S .T. Il lui signale

l
ue pour la profession ce texte représentait une part importante
u dispositif prévu par le relevé des conclusions du 11 juillet . Par

ailleurs, les mesures de transformations d'emploi prévues pour
les I .T.A. ne sont pas encore appliquées alors même que les dis-
positions applicables aux I .T .A . paraissaient en retrait à tous les
signataires syndicaux du relevé de juillet . Enfin, dans l'immédiat,
les chercheurs souhaitent vivement une amélioration des gril l es
indiciaires pour les premiers échelons des classes de chargés de
recherche, la réduction du temps de leur séjour dans certains
échelons de la première classe, que les nouvelles modalités de
reconstitution de carrières entrent en application, ainsi que la
première étape de la revalorisation de la prime de recherche . Il
lui rappelle que ces mesures sont bien légères eu égard à l'am-
pleur du déclassement que connaît la recherche publique et qu'en
conséquence la déception des personnes est aggravée par le pro-
tocoie d'accord pour les rénovations de la grille de la fonction
publique de février dernier qui ne contient rien pour les cher-
cheurs et les enseignants chercheurs . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui faire savoir s'il est envisageable de réunir une
table ronde pour la discussion du cinquième article du 11 juillet
traitant des modalités de concertation . Cela p^-mettrait enfin de
rouvrir les discussions sur l'ensemble du « contentieux revendi-
catif » des chercheurs et des I .T .A ., et de parvenir à une seconde
étape dans la revalorisation des carrières de la recherche
publique.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de la technologie
tient à rassurer l'honorable parlementaire sur la mise en oeuvre
des dispositions qui ont fart l'objet du relevé de conclusions
signé conjointement par le ministre de la recherche et de la tech-
nologie et par la F .E .N ., le S .N .C .S .-F .E .N ., le

' S .N .P .T.E .S .-F.E.N., le S.G .E .N .-C .F.D .T., la C.F .T .C. et le
S .N .I .R.S .-C .G .C . qui représentent 95 p . 100 ' d'es chercheurs et
plus de 60 p . 100 des I .T.A . Le décret cadre du 30 décembre
1983 fixant les dispositions statutaires communes aux corps de
fonctionnaires des E .P.S.T . vient d'être modifié par le décret du
27 juillet 1990 paru le 3 août 1990 . Ce décret vise en premier lieu
à revaloriser la condition des personnels de recherche. Ainsi,
pour les corps de catégorie C, il prévoit de porter de 25 p . 100 à
50 p . 100' l'effectif maximum du premier niveau du corps des
agents techniques, et, des agents d'administration de la recherche
et d'assouplir les conditions d'accès à ce niveau peur ces corps
ainsi que pour les adjoints techniques et les adjoints adminis-
tratifs. Par ailleurs, les concours internes d'accès aux grades d'in-
génieurs et de techniciens sont ouverts aux personnels adminis-
tratifs . Ce décret a en second lieu comme objectif de rendre les
métiers de la recherche plus attractifs . La durée de passage dans
certains échelons du corps des chargés de recherche est réduite.
Le recrutement est rajeuni par la mise en place d'une limite d'âge
à l'entrée comme chargé de recherche de deuxième classe . Enfin,
les services privés seront mieux pris en compte dans les débuts
de carrière. Les projets de décrets relatifs aux statuts . particuliers
des corps de fonctionnaires de chaque établissement public scien-
tifique et technologique pris en application du décret cadre sont
actuellement soumis au contreseing des ministres concernés . Les
crédits ainsi que les transformations d'emplois figurant au
budget 1990 permettent également de tenir les engagements
prévus. 200 millions de francs ont été en effet consacrés dès 1990
à l'application de ce dispositif, dont 80 millions de francs pour
financer l'incidence budgétaire de mesures statutaires de revalori-
sation et 120 millions pour financer des mesures importantes de
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transformation d'emplois . En ce qui concerne les établissements
publics à caractère scientifique et technologique, 462 transforma-
tions d'emplois de chercheurs ont été inscrites au budget 1990,
ainsi que 429 transformations d'emplois d'LT .A. permettant
l 000 changements de corps. Les promotions de chercheurs sont
intervenues sur la base de ces transformations d'emplois . Celles
d'I .T.A. ont été retardées dans l'attente de dispositions réglemen-
taires permettant d'ajuster au mieux les promotions aux besoins
des organismes de recherche. Ces dispositions relèvent des statuts
particuliers des corps de fo, ctionnaires de chaque établissement
public scientifique et technologique. Les promotions seront donc
réalisées dès la publication prochaine de ces textes . En ce qui
concerne la revalorisation des indices de début de carrière des
chargés de recherche, elle a fait l'objet d'un décret en date du
i l mai 1990 qui a augmenté de 38 points en indice nouveau
majoré le premier éciselon du grade de chargé de recherche de
deuxième classe et de 24 points en indice nouveau majoré le pre-
mier échelon du grade de chargé de recherche de première classe.
L'arrété d'application en date du 6 août 1990 fixant l'échelonne-
ment indiciaire de ces corps est paru le 14 août 1990 . Quant à la
revalorisation de la prime de recherche, elle fait l'objet d'un
projet de décret lui aussi soumis acutellement au contreseing des
ministres concernés . Le cinouième point du relevé de conclusions
du II juillet 1989 prévoit bien, comme le souhaite l'honorable
parlementaire, qu'une table ronde rassemblant les parties signa-
taires sera organisée annuellement pour faire le point sur le dis-
positif prévu par le relevé de conclusions et sa mise en oeuvre.
Cette table ronde aura lieu pour la première fois à l'eu-
tomne 1990 .

Politique économique (recherche)

30462 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M. le ministre de la recherche et de la technologie
sur l'importance et la nécessité pour les entreprises industrielles
de prendre part à l'effort de recherche fondamentale ou du
moins de la favoriser . En effet, il apparaît que les grandes entre-
prises industrielles internationales, en particulier japonaises, font
un effort particulier pour développer en leur sein la recherche
fondamentale ou du moins d'y avoir un accès privilégié . Cette
recherche faite en amont permet d'assurer u . e innovation
constante et de définir à moyen terme les produits nouveaux
issus de cette recherche . La part des dépenses de recherche et
développement consacrée à la recherche fondamentale sur les
entreprises françaises reste limitée : sur les 77,7 milliards de
francs investis dans la recherche développement par les entre-
prises françaises en 1988, la part de recherche fondamentale y
était de 4,5 p . 100 . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
part de son point de vue sur cette question et de lui indiquer les
mesures déjà prises et envisagées par ses services pour encou-
rager les entreprises industrielles françaises à participer et à uti-
liser plus fortement les moyens de la recherche fondamentale,
afin d'assurer leur développement technologique et commercial.

Réponse. - La structure du financement de la recherche fran-
cise montre que, pour l'essentiel, la recherche de base est

financée par l'Etat et exécutée dans !es laboratoires des établisse-
ments publics de recherche (C .N .R .S., C .E .A., I .N.R.A., Inserm
notamment) ou des universités . Les entreprises françaises consa-
crent en général peu d'efforts à la recherche fondamentale et se
montrent davantage préoccupées de recherche appliquée et d'in-
novation, ces champs d'action leur paraissant plus propices à
l'obtention rapide de résultats économiques imposés par la
concurrence et l'évolution technologique. Dans la mesure où il
apparait que, d'un point de vue macro-économique, la recherche
française présente une insuffisance nettement localisée dans le
domaine de la recherche industrielle, la politique menée par le
ministère de la recherche et de la technologie a plutôt visé à
augmenter globalement le volume de cette recherche industrielle
(les premières estimations pour 1979 montrent que son volume
aurait atteint 85,5 milliards de francs) qu'à orienter son contenu
vers la recherche fondamentale. Il est d'ailleurs vraisemblable
que plus les entreprises feront des recherches, plus elles intégre-
ront de recherche fondamentale au sein de leur effort global.
Néanmoins, sans attendre les effets de cette « remontée vers
l'amont » naturelle mais lente, le ministère de la recherche et de
la technologie se préoccupe d'améliorer l'utilisation par les entre-
prises des moyens de recherche fonuamentale dent disposent les
organismes publics . Dans cet esprit, il agit à la foi auprès des
établissements de recherche et des entreprises . Aux premiers, il a
d'abord été demandé de se préoccuper de la valorisation, de
leurs résultats de recherche . Les établissements ont tous créé des
structures duc ce but et l'Agence nationale de valorisation de la
recherche contribue à cet effort par la procédure d'aide aux lobo-
ratoires mise en place en 1982, devenue au fil des Ans une aide
au transfert de laboratoires aux entreprises. D'autre part, les éta-
blissements de recherche incluent dans leurs priorités de dévelop-

peinent de liens contractuels et de collaborations sur programmes
avec des sociétés industrielles . C'est ainsi qu'en 1989, le C.N .R.S.
a passé 2 200 contrats de ce type pour un montant total de
480 millions de francs . Dix-sept laboratoires mixtes
C.N.R.S .-entreprises ont aussi été créés pour enraciner ces moda-
lités de travail en commun . Par la voie des appels d'offres lancés
chaque année, le Fonds de la recherche et de la technologie est
employé at.ssi à associer sur des projets communs laboratoires
publics et entreprises privées . Deux procédures spécifiques, celles
des sauts technologiques et celle des grands programmes s'adres-
sent exclusivement au secteur industriel et ont pour objectif à la
fois de favoriser le développement technologique de nos entre-
prises et de conduire celles-ci à faire appel aux compétences de
nos laboratoires . Ces diverses formes d'aide, qui ont atteint
720 millions de francs en 1989, sont complémentaires, vers
l'amont, de celles financées sur ses crédits propres par le minis-
tère de l'industrie et de l'aménagement du territoire . Cette préoc-
cupation constante des pouvoirs publics est difft .sée peu à peu
dans la population des ingénieurs par un effort de formation par
la recherche soutenu et accru régulièrement . Etablissements
publics de recherche et entreprises cofinancent des bourses de
docteur-ingénieur. Le ministère de la recherche et de la techno-
logie assure lui-méme ie financement des conventions indus-
trielles de formation par la recherche (650 en 1990) et participe
avec le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports à celui des pôles de formation des ingénieurs par la
recherche technologique (Firtech) et, avec les régions, à celui des
conventions de recherche pour les techniciens supérieurs (Cor-
techs) . C'est par cet ensemble d'actions, coordonnées et persévé-
rantes, que s'accroissent peu à peu, et d'une manière qui devrait
étre durable, l'esprit de recherche et d'innovation de notre sec-
teur industriel et l'ouverture au monde économique de notre
recherche fondamentale.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (politique et réglementation)

18497 . - 9 octobre 1989. - M . Marcelin Berthelot alerte
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le contenu d'un article paru dans
le jcurnal Le Dauphins édition de la Drôme, le 5 août dernier.
En effet, les gendarmes de l'escadron de l'autoroute de Valence
ont découvert lors de contrôles sur les camions d'une entreprise
de transports que ceux-ci étaient munis d'un système permettant
au « mouchard » installé sur chaque camion de ne pas enregistrer
le kilométrage réel ainsi que la vitesse du véhicule . Ce système
frauduleux permet de rouler sans limitation de temps ni de
vitesse et sans que cela apparaisse sur le disque du « mou-
chard » . Ses services ayant été informés de cette affaire, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de mettre un
ternie à ces agissements qui mettent en cause la sécurité des
chauffeurs routiers et de l'ensemble des automobilistes, en
contournant les législations sur la sécurité routière et sur le tra-
vail .

Transports routiers (politique et réglementation)

29634 . - 4 juin 1990. - M. Marcelin Berthelot alerte à nou-
veau M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transporta routiers et fluviaux, concernant un système fraudu-
leux utilisé par certaines entreprises de transports routiers per-
mettant de rouler sans limitation le temps ni de vitesse . En effet,
la précédente question écrite ayant été posée le 18 sep-
tembre 1989 et étant à ce jour restée sans réponse, ledit parle-
mentaire la réitère en souhaitant une prompte réponse . Au cours
de l'été 1989, les gendarmes de l'escadron de l'autoroute de
Valence, dans la Drôme, lors de contrôles sur les camions d'une
entreprise de transports, avaient découvert que ces camions
étaient équipés d'un système permettant que les « mouchards »
installés sur ceux-ci n'enregistrent ni le kilométrage réel ni la
vitesse des véhicules . La presse locale s'en était fait l'écho à
l'époq'se. La déréglementation s'amplifiant en faveur du transport
routier et au détriment du chemin de fer, il lui demande quelles
mesures ont été prises afin de mettre un terme à ces agissements
qui mettent en cause la sécurité des chauffeurs routiers et de
l 'ensemble des automobilistes, et qui bafouent les législations sur
le travail et la sécurité routière.

Réponse. - La falsification des chronotachygraphes est une pra-
tique particulièrement grave dans la mesure où elle fausse le
contrôle de la réglementation sociale européenne en ne faisant
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a paraltre sur les disques que des temps de conduite et de repos
réglementaires . C'est pourquoi, outre l'en4uéte judiciaire qui
vient de s'achever, une enquête administrative a été engagée à
l'encontre de l'entreprise de tral:sports qui se livrait à cette
fraude . Elle a donné lieu à l'établissement de plusieurs procès-
verbaux pour infractions aux temps de conduite et de repos et
pour obstacle au contrôle. Un seul procès-verbal a fait jusqu'à
présent l'objet d'un jugement condamnant l'entreprise à huit
amendes de 600 francs chacune . De tels procédés ne peuvent être
en effet tolérés. II ne peut titre q uestion que des entreprises ten-
tent de tirer profit du non-respect de la réglementation pour s'oc-
troyer des avantages indus faussant les bases méme .s d'une

concurrence normale et mettant en cause la sécurité des usagers
tant professionnels que privés . Des instructions ont donc été
données eri ce sens aux agents de contrôle pour poursuivre avec
rigueur ces délits . Par ailleurs, le Gouvernement s'efforce de faire
progresser au niveau européen le dossier relatif au développe-
ment du chronotachygraphe électronique . Des discussions sont
actuellement en cours à Bruxelles entre les Etats membres de
la C .E .E. pour préparer au plan juridique les possibilités d'évolu-
tion de cet appareil. La France s'est en effet toujours activement
engagée en faveur de la mise au point d'un appareil électronique
qui, à la fois, empêcherait un certain nombre de possibilités de
fraude et offrirait des fonctions supplémentaires .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 39 A .N . (Q) du l er octobre 1990

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4559, tf e colonne, les questions n 0, 33926, 33949 et 33960 de MM. Léonce Deprez, Jean-Charles Cavaillé et Albert Brochard
sont adressées à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur .
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